
DE LA CAUTION QUE LA 

si le fondé de pouvoir se repentoit d'avoir 
of'mandé, la ratification ne lomberoit sur 
rien; ce qui alls~i serOlt absnrde. C'est pour-
q"oi il est plus juste de dire qu'ancune de 
ces callS{>S n'empêche la ratifkalion. 

25. Le même au ii", 6 des Questions. 
Un phe redemande PH l'ab,wnce de sa 

fille un" det donnée par lui, et donne cau lion 
qu'ellf' ratifiera. La fîlle est Mcpdée avant 
de ralifier. 11 a rèpoodu que rad ion de 
5tipulatton n'p!aÎt point ollvf'r!e , rt que, 
qtJOiqu'd mt vrai qu'eile Il'avoit pas ratifié. 
le n,uri n'avoit cependüut aucun iutél êt 
que fa dot lui fût re.stituée, puisque même, 
aprf.s la mort de la fille, la. dot entière doit 
être ff'mise au phe. 

1. tJ 11 prOCl1rêUr avoit reçu de l'argent 
de celui qui pouvait Nre libéré par une 
prt'scriptioll, et il a Pl'omis que le maître 
rafifieloit. Ensuite la prescription étant 
achevée, le maltre a ratifié. 11 il. pensé 
que le débiteur peut agir contre le pro
cureur quand Ulle fois il est libéré. La pretn'e 
en est que si l'on n'avait pas interposé de 
stipulation il aurait contre le procureur 
1a condiction; et en place de la condic
tian a été substitué la stipulation de faire 
ntifier. 
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absurdum. Rectiùs llaque dicitur, neu
tram eorum C01usam impedire ratihabitio
llcm. 

?-5. !dem lib. 6 Quœstionwn. 
Paler dot<"lll à se dafum absenie filia 

pelil, et ralam rem habituram eam ca,il; 
fa priu.; quàn, raium haberrt, mUI tm: cst. 
:r\cg,nit cC1mmitii ~tipuiulil'l1rm : quia et 
si Vf'rtlm sit ratum l'am nua h1!b'lisse, ni
hil tamen muriti inlei'sit, dotem re:,titni, 
cl!lll patri, elÎam mortua filia, salVil 
esse dos debcat. 

g, 1. Procllralor, el'an ah eo res a1ienllm 
eXf'gf'rat, qui tempore libëran~lur, fatum 
rem domilJum habiturum cavi! : deinde 
post !empus liherato jam dehito!'{' , domi
nus ratam rt'Ul hahet. Posse debi!orem 
agere cam prol'uratoi'e exiHlimaiil , cùm 
jil.m debitor hberatus sil, Argnmentl1ll1 l'pi, 
quàd si nulla stipuJatio interposita ~it, COll

dictio locum adversu5 proeuratort'm ha
hitura sit : in locum autem condicliollis 
interponi stipulationem. 
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DES D ÉLI T S P R 1 V É S. 


1. fllpien au là;. 41 sur SabÙl. 

IL esl étaHi par Je droit civil qtle l!'s hé
ritit'rs ne sont pas soumis 1tUX al'lions pé
nal!'.'!, pas p!\b que If'S;W trps SlIcc!:"J.etJJ's. 
Cp" pourquoi on ne pl'ut J"s poursuivre par 
l'at.:hon de vol. !\luis 1 quoique cette action 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

D E P R 1 V A T 1 S DEL 1 C T 1 S. 

1. Vlplanus li'h. 41 ad SaluiwfIi. 

CI V ILIS constilntio esl , pœnalibus ac
tillhi htls hl"red es nvtJ lenerÎ, nec ereleros 
{luid(>1ll SlICCeSSOl'!'s. ldt,;irco nec fllrii con. 
velliri pmsrmt. Spd l{uamvis furtl adione 
non teueantur, attameu ac! e3..hibeudulll 
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3etione tenerÎ eos oporlet , si possideant: 
nut dola fecerint quominùs possideallt. 
S~(t eaim et vindicatlOue tcnelJlllltur, re 
eshi:Ji:a.ltem condictio adversus cos coma 
pt'iit. 

De IlOX:\. S. 1. Herec!p!H antom fnrli a~erc po"se 
œq:lè eOilstat. Executio eaim epwrundam 
ddictorum heredibus data cst. Ua et legis 
A1uiliœ actionem heres hab,,1 : ,cd inju
riarum aelio herclli lIOll cOlllpdi:. 

S. 2. Non tantùm in fmti, verùm in 
cocteris quo'lue actionibus qure ex de
lictis oriuntur, sive civiles sun! , sive ho
norariœ, id placet, ut noxa capnt sequa
tur. 

2. Idem /th. 43 ad SabÎlwm. 
Deeoncurren- Nunquam piura delicta concl1rrentia 

lib". acLÎQnJb"... 	 faciunt, ut iiIius impnnitas detlll' : Ilf'qne 
eliilll delictum ob aliud delictulll minuit 
pœnarn. 

!;. 1. Qui igitnr hominem subripnit, et 
occictit: quia subripuit, furti: quia occi
(tit, Aquilia lenetul': neqllc altera harum 
ac!ionum alleram consumit. 

S. 2. Idem dicendum, si rapuit et oc
cictit : nam et vi bOl'lorum raptorulll , et 
A'juilia tellebitur_ 

S. 3. Quœsitum est, si condidus fuera 
ex cansa furtiva, an nihilominùs lege 
Aquilia agi passit? Etscripsit Pomponins 
agi passe: quia alterius œstimatiollis est 
legis Aquilice actio, alterius condîctio ex 
cansa l'urtiva. Namque Aql1ilia cam œsti
mationem cornplectitllf , quanti co anno 
plnrimi tilit : condictio autem ex causa 
furtiva non egreditllr retrorsùm jndicii 
accipiendi tempus. Sed si sm"vus sÎt, qui 
hœc admisit, qnacunque actione noxœ 
fuerit tleLlitus, perempta est altera acho. 

S. 4· Item si quis subreptulll flagella 
ceciderît, .\uabus actionibus t{'uetur, furti 
et injUli:uulll : et si tortè hune eundem 
occiderit, tribus actionibus tenebitul". 

S. S.Item si quis ancillam alienam sub-. 

XLVII, TITRE I. 
ne pui'se !fS atleÎ1Hlre, cependant on pfut 
Înt{'n!ér C(JIl!re eux l'iu,tioll pour lêxhiher, s'ils 
p'Ksè,k..t, ou que p8.l" dol i13 aif'nt cessé 
d:.· POs~l\,lPr ; et la chose éLmt exhib~E', on 
au ;,1 cont re è!lX: la revendication; de 1ll~'m6 
~H:ssi l~ c(Jnd:ciion. 

I. Il est ('gaiement conol:lnt que l'héritier 
peut agir pal' actiGll de vol. Cal' la pour
suite d{~ ceïlains délits est dOn!!~e aux hé
ritiers. De Inème aussi l'héritier a l'adiO!l 
de la loi Aquilia; mais l'aCtion d"injures ne 
lui est pas accordée. 

2. Non-seulclmont en matière de vol, mais 
aussi dans les autres actions. qui naissellt 
des délits, soit qu'elles vielJUeHt du droit 
civil ou du droit prétorien, il est convenu 
que l'action noxale suit la pel",onne. 

2. Le même au !t'v. 43 sur Sabti~. 
Jamais plusieurs délits concourant ne 

font qu"aucun obtienne l'impuui!é: car jamais 
la peine d'un délit n'est diminuée par Ull 
autre délit. 

1. Celui donc qui a dhob~ un homme 
et qui l'a tué, pour l'avoir dérobé est tenu pal." 
l'action de vol; pour l'avoir tué est tenu pal." 
l'action Aquilia, et l'une de ces actions 
n'anéantit pas l'autre. 

2. JI faut dire la mi'me chose s'il l'a ravi 
de vive force et s'il l'a tué: car il pourra. 
être poursuivi pal' l'action de biens ravis par 
force et celle de la loi Aquilia. 

S. On a mu celte question, si un esclave 
a été redemandé pur condiction fUI live • 
peut-on indépendamment agil." en vertu de 
la loi Aquilia? Et Pomponius a écrit que l'on 
peut exercer les deux actions; car l'estima
tion d'après la loi Aquilia n'est pas la mi'me 
que celle de la condiction furtive. Car celle 
de la loi Aquilia renferme la plus gram!e 
valeur de hi chose dans l'année qui précède 
le délit; mais lil. coudiction furtive ne COI\

sidère pas en arrière le temps qui précède 
la contèstalion en cause. Niais si c'est un 
egc1ave qui a commis ces délits, par quel
qu'espèce ll"action noxale qu'il ait été pour
suivi, l'autre action est détruite. 

4, De môme si quelqu"un, après avoir 
volé un esciave, l'a battu de verges, il sera 
tenu par deux actions, celle de vol et celle 
d'injnrl"s; et si f'ncore il l'a tué il sera sou
mis ù trois actions. 

!J. De mème 1 si quelqu'un a volé une 
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femme esclave el en a ahusp., il sera sou
mis à deux aejions ; ('al' Oll pourra intentcr 
l'action d'esclave corrompu et celle de 1"01. 

G. De même si quelqu'un a hlesse l'es
clave qu'il an)it dérobé, on aura aussi deux 
~tdions , celle de ia loi A'luilia et celle de 
\'01. 

3. Le même au là'. 2 de l Office du pro
cOI/sul. 

Si quelqu'un veut exercer nne action qui 
naisse (j'un délit, en cas tlU'il veuille agir 
pour son intérêt pecuniaire, il doit prel"'.e 
la "oiE' ordinaire, et ne sera pas j()l'cé de 
s'inscrire comme accusateur. Mais s'il veut 
poursuivre la peine par [il voie extraordi
naire ,alors il tau ,ira qu Il sit;ue son acte 
d·accusation. 

TITRE II. 


DES VOL S. 


1. Paul au lif!. 50 sur rEd:'t. 

LA.BÉON dit, que le mot Il/l'twH (vol) 
est déri\'é defurva, c'e5t·à~dirè noir, parce 
que le vol se fait en secret et Jans l'obs
curité et le plus souvent la nuit; ou du mot 
frilude, comme le veut Sabin; ou dejerendo 
et aufèrendu emporter; ou du grec, qui 
appelle les voleurs phorus. B:en plus les 
Grecs eux -mêmes OHt dit piloms du mot 
fi rClldo , porler. 

1. Delà la seule intention de commQHre 
un \'01 ne fait pas un voleur. 

2. Ain~i celui qui ni:: un dépôt n'est pas 
par cela même soumis à l'action de vol, mais 
Seulement s'il ra caché pour le prendre il 
son profil. 

3. Un vol est'le maoietllC'nt frauduleux 
dans l'mtenliol1 de g:Jgner, ou de la chose 
même ou de son usage, (lU de sa posses
:>iou, fInand. la loi llaturtl\e le délend. 

2. Gat'us au lt'v. [:') sur l'Edit. 
Il J a tlt'UX esp('ci.:S de vob, le .manifeste 

el le lion-manifeste. 

5. [llpieu au liv. 'Î sur Sabi'n. 
Le volem l1lal!irfst~ est Cf'luÎ 'Ille !c>s Grrcs 

appellent epc!ldufJhoro, c'est ;1 - dire qui est_ 
trom'é portant Iui-mèllle le vul. 

1. El .i,leu importe far qui il soit trouvé, 

ripuit, et flagitaverit, utraqu~ aclione 
tenrbitur: nam et ser\'Ï cOlTupti agi po
terit, et t'mii. 

!). 6. Ilpm si quis ser\'um vulneravit, 
quem suht'ipuerat, œquè dure uctÎones 10
CUll habebullt, Aquiliœ et l'mli, 

3. Idem lib. 2 de Q1ficia pro
cal1s11lis. 

Si quis aclioliem quœ ex malpficiis ori
tur, velit exequi, si Cjl'idrm pecuniariter 
agere ,'elit, ad jus ordinarium l't'witten
dus eri!, nec cogendus crit in crimen 
suhscrihtre. Eaim verô si extra onlinelu 
ejus rei pœnam exerce ri velit, lune sub
scribere eUlll in cl'iman oportclJit. 

TITULUS II. 

D E FUR T 1 S. 

1. Paulus !tb. JD ad Ediulwn. 

'le '1 . l'F Ur,TGl'Il a lutTO, 1. est mgro, (Ictum 
Lnbco ait, quod clam et obseui 0 fiat, et 
plerumque nocle : vd à fraude, ut Sabi~ 
!Jus ait: vel il ierendo el auferendo : vel 
à gm:'co sermone, qui Ç-;:;f!f.; app(>l!allt fu
réS. lrm) et Grreci à.7.è 7~ q.fiilV , id e.st, à 

Jènmdo, q.;;-,~:t.> ùixerunt. 

S. 1. Inde sola cogitatio furti faciendi 
non fa,;it furem. 

S. 2. Sic is qui depositum aboegat, nou 
sLüim eliam furtÎ tenelllr, sed Ha si inter
cipiendi causa occultu\erit. 

s. 4-. Furtum est contrectalio r<,j frau
dul<.lsa. lucri laciendi gratia, "el ip"ius 
rei, vel etiam u,us ('jus. possessionisve: 
quod lege naturali ploh:bitum est admit
tue, 

2. Gaius lib. 13 ad Edzi.:tum. 
Ftlrlorum genera duo sunt, manifès

'r 
tUIll , et llt:;C mamies lu Ill. 

5. Ftp/anus lib. 41 ad Sabzilllln. 
Fcr e,t maniE,stus, qt:em Grœci 

h"U7~C;.~(" iippe:l:aut, hoc est eum qni 
dpprehen !ilu,- Chm ru, lu, 

~. t. Ei parvi rel'trl à quo deprehen~ 

ne suJ,"cdp
tlvne in crimen. 

E!.rlno1('gi". 

De '01. cogi
tattone. 

ne al,nej;.lione 
dt't!(\siti. 

DefinÎtio. 

,ne fnrln l'l',lI
filfes!ü; "el non 
manife.tu. 
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dRlur, utrum ab eo cujus l'es fuit, au ab 

alio. 


S. 2. Sec! ulrom ita dl1mùm fur sit m:t

nifeslus, si in faeiendo deprehrndatur, 

an verù et si alicubi ftl~rit d"prc"lensus ? 

Et magis est, ut et Julianus scripsit, et 

si non ibi dcprehendatur uhi l'urtum [c

cit ,altamen esse [urem manirestum, si 

curn re furliva fuerit apprehensus , priùs 

qU;llll eà loci rem pertulerit, quô destina

verat. 


4. Paulus lib. 9 ad SabÎllul1l. 
QllÙ destinaverit quis auferre, sic acei

pieudum est, quà destinavedt eo die ma
nere cum co furto. 

5. Ulpianus lih. 4 l ad Sahz'nwn. 
Sîve igitur in publieo, si\'8 in privato 

deprehcndatur, antequam ad loeum de·s
tinatuJl1 rem perferrct, in ea causa est, tl t 
fnr manifestus sit , si cum re furliva de
prehenddlur: et ita Cassius scripsit. 

!;. 1. Sed si perlulit quo destinavit , 
tametsi deprehendatur cum re furtiHl 1 

non est mallilestus fur. 

6. Paulus lih. 9 ad Sabiiwl1l. 
Quamvis enÎm sœpè furtum contree

tamIa fiat, tamen initia, id est, iaciemdi 
furli lem pore, constituere visum est, ma
nifestus, neene fur esset. 

7. 7:l1pianus lib. 4 l ad Sabinum. 
Si quis in servitute furtum fccerit, et 

manuruÎsstlS deprehendatur, an fur ma
nitcslus sit, videamus. Et ait Pomponius 
libm nonodl'cimo ex Sabino, non posse 
etun n1 aai[esii cOllveniri : quia origo furti 
in servitute facti non Cuit manifesti. 

S 1. Ibideln Pomponius e1egan!er scrip
sit, deprehensÎone fieri manifestumfurem. 
Cœterùm si cùnt tibi fmtum facerem de 
domo tua, abscondisti te , ue te oceidam , 
etiam si vidisti furtum fieri, altameu non 
est maniieslum. 

S. 2. Sed Celsus df'prehensioni hoc 
eliam adjicit, si cùm vidisses eum subri


pielltem ~ 


XLVII, TITRE II. 
par celui à qui la chose appartient ou par 
un aulre. 

2. M<:lÎ, est-il voleur manifeste seulemenf 
s'il est Ironvé à l'instant tlU'il filit le vol, ou 
bien encore s'il est trouvé quelqu'autre par!? 
Et il est pins Hai de dire, comme Julien l'a 
écrit, que (juoi'lu'il ne so~t pas trouvé là où 
il a fait le vol" il est cependant voleur ma
nifeste, s'il a été arrêté saisi de la chose 
volee avant cl'être arrivé au lieu où il avoi~ 
dessein de la cacher. 

4. Paul au /t'v. 9 sur Sahin. 
Le lieu cù il avoit dessein de cacher le 

vol s'estime par le lieu où il avoit dessein 
de demeurer ce jour-là avec son vol. 

5, lJ1picn ait Zip. 41 sur Sabin. 
Si donc on le découvre, soit dans un lieu 

public ou dans t,n lieu particulier, avant qu'il 
ait transporté son vol au lieu qu'il avait eu 
vue, il est voleur manifeste quand ou le 
smprend avec I.a chose volée. Et c'est ainsi 
que ra écrit Cassius. 

1. Mais s'il l'a porté où il avoit résolu, 
quoiqu'on le trouve :wec la chose volée, il 
n'es! pas voleur manifeste. 

6. Paul au li>" 9 sur Sahù~, 
Car, quoique souvent le vol se fasse en 

maniant, il a plu d'établir au Commencement! 
c'est-à-dire au temps où se fait le vol, SI 

le voleur est manifeste ou non. 

7. Ulpien au li>,. 41 sur Sab/n. 
Si quelqu'un eu servitude a fait un vol, 

et qu'étant nlfranchi il soit surpris, exanli
nons s'il est "!lIeur non- manifeste. Et Pom
ponius j au livre neuf sur Sabin, dît qu'il ne 
peut pas ètre pollrsuivi comme tel, parce 
ql1e l'origne de ce vol fait en servitude n'a 
pas été d'un vol manifeste. 

r. Au même endroit, Pomponius écrit 
avec discernement, que le voleur ne devien t 
manifeste que s'il est surpris. Au reste ,_ si , 
lorsque je vous faisols un vol en l'emportant 
de voire lllaiscn, vous vous êtes caché de 
peur d'être tt1~ par moi, quoique vous m'ayez 
vu faire le vol, cepend.mt il n'est pas ma· 
nifeste. 

7-. Mais Celse ajoute il la condîlion de 
surprendre 1 si vous le voyant dérober, et 

accourant 

http:cepend.mt
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accourant pour l'arrêter, il a jeté l'objet 
volé et s'est enfui, le vol est manifeste. 

5. Et il pense qu'il importe peu qu'il soit 
saisi par le maître ou par un voisin, ou par 
le premier passant. 

8. Gai'ils au Nv. 15 sur l'Edt't provine/al. 
Ou conçoit évidemment ce tJue {;'est qu'un 

vol non-manifest.e : car ce qui Il'est pas ma.
nifeste, par cela même est non-mallifesle. 

g. PompQnit-ls au Ilv. '" sur Sahln. 
Celui qlll a l'action de vol ne peut pas 

avoir accroissement d'action, quand même 
le voleur déplaceroit souvent la chose volée, 
même pour les accroissemens survenus de
puis le vol à la chose dérobée. 

r. Mais quand même je l'aurois revendi
quée sur le voleur, la condiction me resiera. 
Mais rOll peut dire qu'il est de l'office du 
juge qui connoît de la propriété de n'or
donner la restitution que si le demandeur 
renonce à la condietion. Si le défendeur, con
damné auparavant par l'effet de la condie
tion. a exécuté le jugement en son entier, 
le juge devra renvoyer pleinenleut de la 
demande le défendeur; ou, ce qui paroit 
plus E'xact, si le demandeur étoit prêt à 
rendre le montant des condamnations, et 
que l'homme ne lui fût pas rendu, eOBdam
ner le possesseur d'après le serment en 
cause. 

10. Ulpien au liv. %g sur Sabin. 
Celui qui a intérêt que la chose n'ait pas 

été volée, celui-là a l'action de vol. 

1 1. Paul au liv. 9 sur Sabln. 
L'action de vol est donnée à celui qui a 

intérêt, si c'est pour une cause honnête. 

12. lTlpien {lU lil1. 29 sur Sabln. 
C'est pourquoi un toulon qui a reçu des 

vêtemens pour les soigner, les lustrer, a 
toujours l'action: car il doit répondre de 
leur garde. Mais s'il n'est pas solvable, l'ac':' 
tion revient au propriétaire: car celui qui 
n'a rien li. perdre ne peut avoir rien à ses 
risques. 

1. Mais l'action de vol n'est point donnée 
au possesseur de mauvaise foi, quoiqu'il ait 
intérêt que la chose ne lui 60it pas sous

Tome T'Il. 

pientem, et ad. comprellendl'ndum eum 
accurrisses, abjecto furto dfugit, furem 
manifestum esse. 

S. 5. Parvique l'I~ferre putat , dominns 
an vicinus, an quil,bet transiens opple
hendat. 

8. GaÙls 1t'b. 15 ad Edictllm prol'lnciale. 
Nec monifcslum lu. tum quid sil, appa

ret: nam ljuod manileslurn non est, hoc 
scilicel nec manifestum e"t. 

g. Pomponius !rb. 6 ad Sahi'num. 
Ei qui furli aclionem habet, assidua 

contl'ectatÎone finis non magis furti aclio 
nllscÎ potest: ne in id quidem iu quoJ 
crevisset postea res subrepta. 

S. 1. Sed si eam à fLlre vindicassem, 
condictio mihi manebit. Sed potest dici, 
officio judicis qui de proprielate cognos
cil. contineri , ut nOIl aliter jubeat rtlsti
tuit, quàm si cOI1t!iction~m petitor remit
teret. Quod si ex condictione antè dam
natus l'eus. litis restimatiollem sustulerit, 
ut aut omnimodô absolvat reum: nut 
(quod magis placet) si paratus esset pe
titor œsiimationem restituere, nf'C resti
tuetur ei homo, quanti in litem jurasset, 
damnaretur ei possessor. 

JO. Ulpianus !t'h. 29 ad Salll;w/'Ifl.
Cujus Îllterfuit non subripî is actionem 

. 'aChe d~ eo CUl tU
furh habet. iUler.$t. 

1 I. Paulus lib. 9 ad Sahinum. 
Tum is cujus interest, furti habet nc

tionern , si houesta causa inlerest. 

12. Ulpianus It'h. 29 ad Sabùlllm. 

Haque fullo qui cural1da, polienda ves
 De e"lIone. ille 

timenta accepit, semper agit: prœstare hOnl" .el mal., 
fideÎ poue~iorê.eniIn custodiam debet. Si aulem sllivendo 

non e!>l, ad dOI1'lÎnum aclio redit: nam 
qui non habet quod perdat, ejus periculo 
mhil est. 

S. r. Sed furti actio illilloo fidei posses
sori non dalur, quarnvis interest ejus 
rem non subripi: quippe cùm res peri

25 

De ."i.l.. a celt
trect.Üone. 

De rêi vin,li .. 
Cl'i tione, el con
.lictione furti,a. 

• 
Qrnhu. d'!1lr 
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ne re ,leMt. 
fX- ~ti.i)ulattl. 

0 .. ~ml'tort et 
nr.dil~re. 

culo ejus sît. Sed nemo de improbitate 
sua consequitur actionem : et id"o soli 
home fidei po ..sessori, Don etiaru rualre 
fidei, furti actio daiur. 

~. 2. SeJ et si res pignori data sit, cre
ditori (juoque damus furli aetionpm, 
quamvis in bonis ejus rf'S non sit. QlIi
nimù rlOn solôlll <.!tlvf'lSUS extranl'um dil
bimus, vel iun pt cvntra ipslIIu quoque 
dÙlllÎ;,UlIl f"fli acllonem: el i!a Juli"ous 
serip~it. ]\;ei.'llOIl et ipsi domino dari pla
cel: et ~ic fit, ut non tenealur fllrti, et 
agat. 1,lc{, allté'm da!ur ulrique, quia 
utriusque intel't·st. Sed ulmm sl:'mpf'r 
creditoris interest, an lIa demùm , si de
bilor solvendo non l'si? El putllt Pompo
nÎl1s sempP!' eius Illteresse pignu8 habp!'e: 
quod et Papiniallus libro dUOUt cimo 
cjUll"stiollum prùbat. Et \'erius r.st ;:.bique 
videri creditoris illtcresse: et ita et Julia
nus srepissim.è scripsit. 

15. Paulus lt'b. S ad ç'ahùmm. 
18 cui ex stipulalu res d"befur, furti 

actiouem non habet , si l'a snbr<"pla sit, 
cùm pel' debitorem stelisset quomÎnùs 
{'um daret. 

14. Ulpùmus liD, 29 arl.'labtÎwm. 
Eum qui eomit, si nOl! tradlla est ei res, 

furti actionem non habere, sell. adhuc 
vendilorÎs esse hane actiunem Celsus 
sCripSIt. l\1andare eurn planè opol:tebit 
elllptori fadi actionem, el comlicliul1<'Il1, 
ct vindicationcm : et si quill ex his actiu
nibus fuerit consecutus, id prœslare ('um 
empluri 0eorlebit : quœ sentclllia vera 
est: et ita et Juiianus. Et sanè perÎculmu 
rei ad emptorem pe.tînet : dummodù cus
tudiam \'ellditor ante traditionem prœs
tet. 

S. 1. Adeà aufem emptof anle tradi
tionem fadi non habet actionem, ut sit 
qUa'~itum, an ipse subrÎpiendo rem emp
tor fmti tenealur? Et Julümus lihro vi
cesimotertio digestormn scribit : SI emp
tor rem cujus custodiam venditorem prces· 

traite, puisque la chose est à ses risques. 
Mais p·~rsnnne ne doit oblenir unI" action 
d'une conduite coutraire à. la probité; c'pst 
pourquoi cette action est donnée au seul P05

st'sSf"ur de bonne {oi, et non pas aU8si au 
p068t'sst'ur dt' mauvaise fi'i. 

2. El ~i la chose a été dOllnpe en t1'age, 
nous domlOns aussi au créanCier l'act;;~!l' de 
vol, q\loiqm~ la chose ne fàsse pàs partie de 
ses bien". Bien plus, nous la donnerons 000

seulemeut cnntre un étranger, mais encore 
contre le mll're Iui-mème; d c'pst ainsi "lue 
ra écrit Jldit'n . .Et il est COllvellU qu'die t'st 
donnée aussi au maitre; t~t ainsi il arrive 
qu'il n'est pas tenu de l'aclion de vol et qll'i! 
Lntenle. Elle ('st donnée fi tous !es deux, 
parce que tous les deux unt intérêt. lV1.is 
le créaucier a-t-il tOlljours întérèl au vol, 
ou bien seulement lorfque le débite'ur n'est 
pas solvable? Et Pomponius pf'nse qu'il est 
tcujours de son intérêt d'avoir un ,gage: ce 
qu'approuve P:'pillit'l1 au line douze de ses 
qUl:'stll.Jl1s. Eu ell"t il e"t plus vrai de dire 
que cela pdfUit dans tous les cas l'intérêt 
du créancu-r; et c'est ainsi que Julien l'a 
souvent répondu. 

13. Fau! au liv. 5 sur Sabin. 
Celui à qui une chose est due en verlu 

d'une ~tiplllatlOn. n'a pas ractiOJl de voi , si 
celte cho~e a été dérobée, lllPme quand il 
a tenu au débiteur qu'elle He fût livree. 

14. r:/pzèn au liv. 29 sur Sabin. 
Celui qui a acheté, si la d;ose ne lui a 

pas é,e lîl'rfe ,n'a pas l'action de vol, mais 
ct'tte action app"rhent jusque-là au vl"Olleur, 
aillsi que ra écril Celse. Mais il faudra que 
cdui-ci chargE' l'acheteur d'exercer J'actIOn 
de vol et la ci>l1diction et la vendication; 
et si lui-mrnie a recueilli quelque chose de 
ce,~ acti0!lS, il doit le remeHre il l'acheteur; 
et celle décision est juste, et ainsi pense 
Julien. Et sans doute le péril de la chose 
l'l'garde l'acllt'teur, pOl1fVll que le vendeur 
avant de livrer ait veillé à la garde de la 
chose. 

1. L'acheteur avant la tradition n'a telle
ment pas l'action de vol, que J'on a demandé 
si l'acheteur ell dérohant la cho~e est tenu 
de l'action de vol? Et Julien au livre ving!
trOIS du di2e~te écrit: Si un acheteur np' cs 
avuir payé i~ prix a dérobé la chose adletée, 
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dont le vendeur devoit garantir la garde, 
il n'est pas tenu rie l'action de vol. Mais si 
U\'ant d'avoir compté l'argent il a soush'ait 
la chose, il est tenu de J'action de \'01, de 
même que s'il avoit dérobé un gage. 

2. De plus les fermiers ont l'aetion de 
vol, quoiqu'ils ne soient pas pmpriélaires ; 
parce qu'ils y ont intérêt. 

3, Mais celui chez qui la chose est dé
posée, voyons s'il a l'action de vol. Et comme 
il ne garantit que son dol, il est convenu 
avec raison qu'il n'a pas l'action de vol. Car 
quel intérêt a· t-il s'il n'u commis aucun dol? 
Que s'il s'est conduit frauduleusement la 
chose est Il sès ri~qucs, mais il ne doit pas 
s'autoriser de sa fraude pour avoir l'adioR 
de vol. 

4. Julien aussi au livre vingt - deux du 
digeste écrit: Attendu qu'il a été rég,lé à 
l'égard de tous les voleurs, qu'ils ne peu
vent intenter l'action de vol à raison de la 
cllOse dont ils sont eux-mêmes les voleurs, 
celui chez qui la chose li été déposée n'aura 
pas l'action de vol, quoique la chose ait 
commencé la être à ses risques, si lui· même 
ra déplacée pOll!' la voler. 

5. Papiuien traite cetle question: Si j'ai 
reçu en gage deux esclaves pour dix pièces 
d'or, et que l'un des deux soit dérobé 1 lors
que l'autre qui est conservé ne vaut pas 
moins d~ dix, aurai· je l'action de vol seu
lement jusqu'à cinq, parce que j'ai dans la 
valeur de l'al1tre cinq assurés? ou bien, parce 
qu'il peut mouril-, doit-on dire que j'aurai 
l'action de vol pour dix, quoique l'esclave 
conservé soit de grand prix? Et il est de 
ce dernier avis: car nous ne devons pas 
considérer le gage qui n'a pas été enlevé 1 

mais ce qui a été soustrait. 
6. Le mpme a écrit, lorsqu'il m'étoit dû 

dix, un esclave donné en gage a été sous
trait; si Far l'action de vol j'ai reçu dix, 
je n'aurai plus l'action de vol dans le cas 
où il sefOlI dérobé une seconde fois; parce 
que je cesse d'avoir intérêt dès qu'une tois 
j'ai reçu le montant de ce qui m'étoit dû. 
C,"la esl ainsi lorsque dans le voL il n'y a 
pas de llla faute: car s'il y a faule de ma 
p<lft, pal' cela que j'ai intérêt elant soumis 
à l'action du gage, je pourrai exercer l'ac
tion dE' vol. Mai~ s'il n'y ft pas de faute ve
nant de moi 1 sans aucun doute on doune 
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tare oportehat, soluto prefia snbripue
rit, fm-ti aclÎolle non tenetur. Plant! si, 
antequ3m peculliam solve.-et, rem sub
traxerit, furti adione telleri, perinde ac 
si pignus subtraxisset. 

S. 2. Prœterea habent furti actionem De colono. 

coloni, quamvis domini non siut; quia 
interest eomm. 

S· 5. Is autem apud qUfm l'es deposila Ve Jepositario. 
est. videamus an habet fllrli adioneNl? 
Et cùm dolum duntaxat prœslet , merità 
placet non habere eUlll furli actiollem. 
Quid enim t'jus illlere~t , si dolo careat? 
QuM si dolo fecil, jam quidem peri cu-
JUill ipsius est: sed non debet ex dolo suo 
furli quœrere actiollem. 

S.4. Julianus quorlue libro vicesimo': 

secundo digestorum scribit : Quia in om

niulll furum persona COl1stitutum est, na 

ejus l'ci namine furti a~ere pos$inl! cujus 

ipsi fures Sunt : non habebit tlll'ii actioHE'm 

is apud quem res depo~ila é5t , quamvis 

periculo ejus esse res cœperit, qui eam 

contredavit. 


S.5. Papinianus tractai, si duos servas De l'ignore. 

ob decem aureos pignali acc(:~perim, et 
nller suhripiatur, cùm alter Cjuoque qui 
sit retentus • lion minoris decem valeret, 
ulrum usque ad quinque lanlùm habeam 
furti actionem, quia in alio habeo saI vos 
quinque : an vero, quia mori potesl , dici 
debeat in decem fore actionem , etîamsi 
magui pretii Bit is qui retinelur? Et ita 
putat : non enim respicere debemus pi
gllus q!lod surreptum non est, sed id \luo.1 
suhtracturn est. 

S' 6. Idem scribit, si cùm mihi decent 

deberentur, serVllS pignori dalus l>uLtrac

tus sit, si actione furti consecutus fuero 

decem, non competere mihi fUfti aclio~ 


nem, si iteruID suhripiatuf: quia dtlsiit 

mea interesse, cùm semel sim CtJ'l$fCU


tus_ H0C ila , si sine culpa niea SUbI ipia

tur : nam si culpa mea, quia inleresi, eo 

quôd teneor pignoratitia actione, agere 

potero. Quùd si culpa abest, sille dubio 

domino COlupetere actio videtur, <jure 

creditori non competit. Qllam sententiam 

Pomponius q,uoque libro decirno ad Sabi.. 
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nUn! probat. 

S. 7' lidem clicunt, et si duo servi sub
repti sint simul, competere utriusque 
nomine furti actionem credilori : sed non 
in totum, sed pro qua parte in singulos 
di viso eo quod ei debetur , ejus interest. 
Separatim autem duobus subreptis, si 
unillS nomine solidum consecutus sit, al
terius nihil consequelur. 

S.8. Item Pomponius libro decimo ex 
Sabino scripsit, si is cui cOl11modavi, dolo 
l'l'cerit circa rem commodatam, agere 
ellill furti non posse. 

s· 9' Idem Pomponius probat et in eo 
qui rem mandato alicujus accepit perfe
reudam. 

S, 10, An pater, cnjus filio commodata 
res est, furti actionem habeat , qureritur? 
Et Julianus ait patrem hoc nomine agere 
nou pw,se, quia custodiam prœstare non 
debeat. Sicut, inquit, is qui pro eo cui 
commodata res est, fidej ussit, non habet 
furli actionem. Neque enim , inquit, is 
cujuscunque inlererit rem non perire, 
habet furti actionem: sed qui ob eam rem 
tenetnr, quod ea res culpa ejus perierit. 
Quam sentenliam Celsus quoque libro 
dtiodecimo digestorum probat. 

S' Il. Is qui precario servo rogavcrat, 
subreplo co potest qllœri, an habeat furti 
aclionem? Et cùm non est contra eum 
civilis aclio, quia simile donato precarium 
est, ideoqlle et interdiclum necessarium 
visum est, non habebit furti actiollem. 
Planè post interdictlllll redditum puto 
emu etiam culpam prœ~tare, et ideo et 
furti agere posse. 

S. 12. Quod si conduxerit quis, habe
bit furti ëlliiollcm, si modo culpa ejus 
suJJI'epla si t re,:. 

~. 13. Si t1liusfamilias subreptus sit, 
pat1cm Ilabel e fUI ti aclionem palàm est. 

S, III' ti 1es cOll1l1lodata est, et is cui 
cvwilwdata est, dece~serit, quamvis he~ 
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l'action au prcpriétaire, et on la. refuse au 
créancier. El PompollÎlls approuve celte 
opinion au livre dix sur Sabin. 

7. Les mêmes disent, si del1~ esclaves 
ont été volés ensemble, le créancier a l'ac
tion de vol à raison de l'un et de l'autre, 
non pas pour le tou t, mais pour la portioLl 
d'intérêt qui résulterait en partageant sur 
chacun d'eux la valeur de la dette. Mais 
les deux esclaves étant dérobés séparément, 
si le créancier a reçu à raison d'un seul 
tout ce qui lui est dù, 11 raison de l'antre 
il n'aura rirn. 

l:!. De même Pomponius au livre dix sur 
Sabin écrit, si celui il qui j'ai prêté s'est 
comporté frauduleusement à l'égard de la 
chose prêtée, il ne peut exercer l'actioll de 
vol. 

9' Pompbnius est du même avis à l'égard 
de celui qui par le mandat de quelqu'un a 
été chargé de porter une chose. 

10. Lorsqu'on a prêté quelque chose an 
fils, le père a-t·il l'action de vol? Et Julien 
dit que le père audit nom ne peut pas in
tenler cette action, parce qu'il ne garantit 
pas la garde. De même, dit-il, le fidéjus
seur du commodataire n'a pas l'action de 
vol. Car ce n'est pas, dit-il, celui quel
conque pour qui il est utile que la chose 
lie perisse pas qui aura l'action de \'01, mais 
celui qui se trouve obligé à raison de ce 
que la chose a péri par sa faute. Et ce sen
timent est aussi approuvé par Celse au livre 
douze du digeste. 

Ir. Celui qui avait demandé qu'on lui 
laissitt précairement un esclave, si on vient 
à le lui dérober, aura- t· il l'action de vol? 
Et comme on n'a pas contre lui d'action ci
vile, parce que le précaire ressemble à la 
chose donnée, et que pour cela il a paru 
nécessaire d'introduire un interdit, il n'aura 
pas non plus l'action de vol. Mais lorsqu'on 
l'aura actionné par l'interdit, je pense qu'il. 
doit garantir de la faute, et qu'ainsi il peut 
intenter l'action de vol. 

12. Si quelqu'un a pris une chose à loyer, 
il aura l'action de vol, pourvu que la chose 
ait été soustraite par sa nclgligence. . 

13. Si un fils de famille a été soustraIt 
il est évident que le père a l'action de vol. . 

14. Si ulle chose a été prêtée, et que celUi 
qui l'a 1'. çue soit décéd,~, lluoiqu'on ne puisse 
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pas faire un vot à l'hérédité, et que pour 
cette cause l'héritier du cOillmodataÎre ne 
puisse pas agir, cependant le préteur pourra 
intenter l'action de vol. La n'\.èmc chose s'ob· 
serve à l'égard d'une chose donnée en gage 
GU à loyer. Car, quoique l'action de vol ne 
soit pas acquise à l'hérédité, cependant elle 
est acquise à ceux qui y ont intérêt. 

15. L'acli<m appartient au commodataire 
nou-seulement il l'occasion dela chose prêtée, 
mais aussi à l'occasion de la chose qui en 
est née, parce que la. garde de cet acces
soire vous rE'garde. Car, si je vous ai prêté 
un esclave, vous pODrrez intenter l'action de 
vol à raison de son vètement , quoique je 
ne vous ai pas prêté l'habit dont il étoit 
vêtu. De même si je vous ai prêté des bêtes 
de somme qui avoitmt à lem suite un poulain, 
je pense que, même à raison de ce poulain, 
TOUS avez l'action de vol, quoique lui-même 
ne soit pas prèté. 

dl. On a demandé de (ruelle qualité est 
l'action pour cause de vol donnée au com
modalaire? Et je pense que tous ceux qui 
ont à leurs risques la chose d'autrui, tel que 
par un prêt à usage, un louage ou un gage, 
dans le cas où la chose seroit dérobée ont 
l'action de vol: mais la condictiOll n'est 
donnée qu'an seul propriétaire. " 

17, Si une leltre que je vous ai envoy'~e 
a été ÎlltercE'plée, à qui donner l'action de 
vol? Et d'abord il faut examiner à qui ap
partient la lettre, ou à celui qui l'a envoyée, 
ou bien à celui 11 qui elle a été envoyée. 
Si je l'ai donnée à son esclave, aussitôt elle 
est acquise à celui à qui elle est adressée; si 
je l'ai remi~e il son tondé de pouvoir, parce 
{Jue l'on peut par une persollne libre acqué
rir la possession, la lettre lui est semblable
ment acquise; sur-tout s'il a intérêt de la gar
der. Que si j'ai envoyé la lettre à condition 
qu'elle me fôt renvoyée, la propriété m'cp 
reste, parce que je n'ai pas voulu en perdre ou 
en transférer la propriété; Quel est donc 
celui qtli aura action de vol? Celui-Ill CJui 
aura intérêt que la lettre ne soi t pas sous
traite, c'rst-à-dire à l'utilité duquel avoit 
rapport ce tlui étoit écrit. C'est pourquoi on 
pc ut demander si aus~i ct'lui qui a été chargé 
de ln porter peut avoir l'action de \'Ol? Si 
la garde Lie cette lettre le concerne il le peut; 
et Ùi avoit Îl.ltél'èt de rendre celle lettre , il 
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reditati furtum ncl'Î non possit, ~t ideo 
nec heres ejus cui commodata est, possit 
agere: tamell commodator poterit turti 
agere. ldemque et in re pignorata, vel in 
re loeata : licèt enim hereditati furli actio 
non adquiratul', lamen alii cujus interest, 
adquiritur. 

S. 15. Non solùm alltem in re commo
data competit ei cui commodata est, furli 
aclio ; sect eliam in ca qme E'X ea a(lgnat~L 
est: quia et hujus ctlstodia ad eum perti
llet. Nam et si servum tibi commodavero, 
et vestis ejus nomine fmti ages, quamvis 
vestem quam vestitus est, tibi non cnm
modaverim. Hem si jumenta libi commo
davero , quorum sequela el at eculcus , 
puto competere furti actionClll etiam ejus 
nomine , quamvis ipse non sit conllUOlla.
tus. 

S. ! 6. Qualis el'go furti adio detur ei 
cui res commotlata est, quœsilum est? 
Et puto omnibus quorum periculo res 
alienœ su nt , veluti cOlllmodati, item 10
cati, pignorisve accepli, si hre subreploo 
sial, omnibus fmti acliones compl."tere : 
condictio autem ei demùlll competit, qui 
dominium habet. 

S· 17, Si epistola quam ego tibi misi 1 

intercepta sit , quis fmii actionem habeat? 
Et primùm quœrendum est cujus sÎt epis
tola, utrum ejus qui misit, an ejus ad 
quem missa est. Et si quidem dedi servo 
ejus, statim ipsi qu~sila est cui misi. Si 
vero procurutori, ~què: quia pel" liberam 
personam possessio quœri potest, ipsius 
facta est: maximè si rjus interfnit earn 
habere. Quàd si ila misi epistolam, ut 
mihi remitlalur, dominium meum rcma
Flet: quia ejus nolui amitt("re vel trans
ferre domillium. Quis ergo furti age! ? J5 
cujus inlt'rfllit eam non subripi, ill est, 
ad cujus utilitatE'ID pertinebant ca· quro 
scripta suut. Et ideo qUŒli potes!, an 
etiam is cui data est pcrterenda, furti 
agere passit? Et si cuslodia ejns ad rum 
per/inea t 1 polEst : sed et si inlerfiJitejus 
epistt,Jam reddere, furli habehit acHo
lWll1, e'llll epistolam fuisse, qure 
cOHlinf'bat ut eÎ <fuid reddcretur, fie
rclve: pûtest hubere turii aClionem, vel 

ne :)cce~5; (,nE' 
rd COll,i11~odatœ. 

Differml;, in' 
ter fhni :.J-C lU
r.em et cenÙle· 
ti~HH;111 furthallh 

De _pis!ol•• 
n~ Ci:\lfpOI1f:". 1)0 

lna~i. tro navis. 
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si custoclinm eju9 rei recppit, vel mer
cedem perterendro accepit..Et erit in hune 
casunl similis causa ejus , et cauponis , aut 
magistri navis : nam his damus fllrti ac
tionem, si sint solvendo ; quoniam peri
culum rerum ad cos pertinet. 

15. Paulus lib. 5 ad Sabùwm. 
Dopigoore. 	 Creditoris cujus pignus subreptum l'st, 

non credito tenus Înterest, sed 0mnimodù 
insolidmn fur li agere potest: sed et pi
gnoratitia aclione id quod debitum exce
dit, rlebitori prœstabit. 

Si dornimu rem S. J. Dominus qui rem suhripuit, in 
fructllorio, qua uSl1sfi'uctus alienns est, flll'ti usufruc

tnario tem'tur. 
Vei commo- S, 2. Sed eum qui tibi conuuodaverit 1 

datario $UWpial 	 si eam rem 8ubripiat, non teneri hnti pla
cuisse Pomponius scripsit : quoniam l1ihil 
tua interf'sset, ulpote cùm nec commodati 
tenearÎs, Ergo si ob aliquull impelJsas quas 
in rem COl1lmodatam tecisti, relenlionem 
cjus habueris; etiam CUln ipso domino, 
si eam subripiat , habelm furti actionem : 
quia eo caslt quasi pignoris loco ea res 
fuit. 

16, Idem lio. 7 ad Saoi'num. 
Oc hi. '1"j ,unt Ne cùm filiofamilias pater fl1rti agere 

alieni jum. 	 possit, non juris constilutio, sed nalura 
rei impedimento est: quàd non magis cum 
his quos in polestate habemus, quàm no
biscum ipsi agere possumus. 

17, Ulplanus lih. '59 ad ,'>abinum. 
Servi et tllii nostri fnrtum qllidem nobis 

faciunt, ipsi al1tem furti 11011 tenentur : 
neque enim qui potest in furem statuere, 
necesse habet adverslls fUl'em litigare. 
IdcÎlco nec adio ei il veleribus prodita 
est. 

S, J. Unclè est qllœsitum, si fuerit alie· 
natus, vel manuroissus , an futlÎ actione 
teneatur? Et placet non teneri : neque 
eniro actio qnre non fmt ab initio nala , 
oriri potest adversus hune furcm Planè 
si manumissus contrectavÎt, dicendum 
erit teneri eum furti judicio : quia hodiè 

atFa l'action de vol. Sil pposez que ce,tle 
kltre marquoit qll 'ou lui rendit ou qu on 
lui fit queique chast>; il peut avoir action 
de vol, s'il s'est ch1il'gé de la garde de 
cette chos~, Ol! s'il a reçu un salaire pour 
la porte". Et dans ce cas Il aura une cause 
selublabie à celle d'un hôtelier ou d'lin pa
tron de navire; car nous leur donnons l'ac
tion de vol s'ils sont solvables, parce que le 
péril des choses le~ regarde. 

15. Paul au /t'v. 5 sur Sabùl. 
I,e créallcit'r dont If' gage a été dérobé 

a intérêt non paR sf'ulement jusqu'à concur
rence de ce qu'il a prété, mais il a action 
de vol pour la totalité de la chose. Mais, 
ft. raison du contrat de gage, il rendra au 
débiteur tout I:e qui exc~ùe la dette. 

l, Le prtlp,iétairf' qui a dérobé une chose 
dont l'usufruit appartient il autllli, est tenu 
de l'action de vol à l'égard de l'usufruitier. 

.\!. Mais celui qui vous a prêté la chose, 
s'il vous la dérobe, n'pst pas tenu Il rai~on 
de l'ol: c'est ce qu'a éCi it P"mponiu8, parce 
que vous n'avez p~s d'intérèt, attendu que 
vous n'êtes pas tenu de l'action de COI11

modat. C'est pourquoi si vous aviez la ré
tention da la chose pour des dépenses que 
vous y ayez faites, VOliS aurez même Î\ 

régard du maître qui l'Ullroit dérobée l'ac
tion de vol; parce Clue, dans ce cas, la chose 
ter.oit comme lieu de gage. 

16. Le mt-me llU Lil', 7 sur Sabin. 
Qm> le père ne prut pas intellier contre 

son fils de famille l'action de vol, ce n'est 
pas un établissPffi!'nl do droit, mais un t'm
pè!:hement naturel; pare€! que nous ne pou
vons pas plus agir ('01111 e ceux qui sont en 
110tre puissance que coutre nous-mêmes. 

[7. ll/pien au /f1', 59 sur Sahin. 
Nos esclaves et nos clifims peuvent bien 

nous faire un vol, mais ils ne SOllt pas tenus de 
l'uchon de Toi: car celui qui pt'ut statuer 
sur le voleur, [l'a pas besoin de plaider 
contre lui. C'est pourquoi les anciens ne lui 
ont pas donné d'action. 

I. D'où l'Oll a demandé s'il a étp alié.é 
ou affranchi. sera-t-il tenu de l'action de 
vol? Et il convient qu'il n'en soit pas tenu: 
car une action qui n'est pas née dans le 
principe ne peut s'établir daus la suite contre 
un tel voleur. Mais si, étant affranchi, il a 
détourné la chose, on I.?eut dire qu'il est 
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tenu de l'action de vol, parce qu'aujourd'hui 
il a tait un \'éritable vol. 

2. Mais lorsqu'un esclave que j'ai acheté, 
et qui m'a été livré, m'est repris par .uue 
cause fedhiblloire , il n'est pas dans une 
espèce il être regardé comme s'il n'avoit 
jamais été à moi: car il a été à moi et a 
cesbé d y être. C'est pourquoi Sabin dit 
que sÏI a {ait un vol, il t'st dans le cas 
que celui qui ra rendu ne p!.'ut avoir action 
de vol. Mais, quoiqu'il ne puisse pas avoir 
cette aclion, cependant lorsque la redhi
bition s"t-~xé(:utera, il faudra estimer le vol 
qu'il a fail, et (:ela est contenu dans l'ac
tion redhibitoire. 

3. On a dplllandé, si un t'sclave élant 
en fuite li fait llll vol à son maître, celui-ci 
pourra·t· il également avoir action contre 
celui qui le posséderoit de bonne loi avant 
qu'il Hu rentré en la puissance de son maître? 
Ce qui fait le doute, c'est que, quo;y:ue je 
paroisse posséder mon esclave dans le temps 
même qu'll e~t en fuite, cependant l'actiou 
de vol ne serait pas donnée contre moi; 
parce qu'on le considéreroit comme n'étant 
pas eu ma puissance. Car, quand je parois 
le. posséder, c'est seulement pour que la 
fiction me l)rofite à l'usucapion. Tel est ce 
qu'écrit Julit'n, Pomponius, au livre dix-sept 
sur Sabin, finit par conclure que radion 
de vol appartient à ce maître dont l'esclave 
a été en fuite. 

rS. Paul au liv. 9 sur Sabin. 
Ce que l'on dil, que l'action noxale suit 

Ja personne, est vrai à cet effet que l'action qui 
dans le priusipe est née contre quelqu'un, 
suive la personne du coupable. Cest pour
quoi, si votre esclave ru'a fait nn vol, et 'lue, 
deveuu le maître de cet esdave, je l'aie 
vendu, les Cassiens peuseat que je ne puis 
agir contre le débiteur. 

Ig. Ulpzen au IiI'. 40 sur Sabin. 
Dans l'action de vol, il sul1it que la cllOse 

soit désignée de manière à. concevoir ce 
qu'elle est. 

1. Il n'est pas nécessaire de parler du 
poids des vaisseaux. Il s\lffira donc de dire 
une assiette, un plat, une soucoupe, Il 
faut aussi nommer la matière, si elle est 
d'"rgent ou d'or, ou toute autre. 

2. Si quelqu'un demande de l'argent non
fabriqué, il doit dire un lingot d'argent, et 
déclarer le poids. 

-


furtum fccit. 

S. 2. Cùm au[em servus, quem emi, 
tradilusque mihi est, à me redhibeatur, 
non t'st in ea eau~a , ut perinde habeatur, 
ntque si meus nunquam fuisset: sect et 
fuit, et desiit. Idcircù dici! Sabinus eum , 
si furtum fecit, in ea ('SSf' causa, ut fu l'Ii 
ejus llomine, is qui redhibuit , agere non 
pObsit. Sed etsi non possit. attamft1 ralio 
haberi debet ejus quod fi'Cit , cùm fed
hiberi cœperit : idque actionc redhibitoria 
continelur. 

S.5. lllud quœsitum est, si cùm in rugit 
esset servus, furtum domino fecisset, an 
œquè posset habere actionem adversus 
enm qui in potestatem domini non re
gressum bona fide possidere cooperit? 
Movet qurestionem , quùd quamvis possi
dere senum eo tempore quo in fuga est, 
"ideor, attamen fnrli actione non teneor: 
quasi non sit in mea poteslate. Qllod enim 
videor possidere, ad usucapionem !antùm 
mihi profieere Juliauus seribit. Dieit igi
tur Pomponius !ibm lieptimodecimo ex 
Sabino, competere furti aetionem huicdo
mino cujus servus in fuga fuit. 

1 S. Paulus lib. 9 ad Sabùlllll1, 
Quod dicilur lloxam capu! sequ'-, tune 


v{'rom est, ut qure IIHtÎO adversLls allqllem 

l1~ta est, capnt nocentis sequatur. l.ica

que si servus tuus turtllm mihi fecerit, 

et dominus ejus rffectu.~ eUffi vendidflfo , 

non posse me agere cum debitore Cassianî 

putant. 


19. fllp/anus lib. 40 ad Sabinwn. 
In actione furti snfficit rem demons- Ile forma libelli. 

trari, ut possit intelligi. 

S. l. De pondere autem vasorum non 

est necesse loqui. Sulficiet igitur ita diei, 

lancem, vel discum, vel p«teram, Sed ad, 

scribenda etiam materia est, utrum ar

gen/ea, an aurea, an alia qure sil. 


S, 2. Quôd si quis argf'ntum infectmu 

petat, d massam argenteam ùicere, et 

poûdus debebit ponere. 




Q,,;hu< c ..ihu. 
(l'Hui aus fllr1Î te· 
lleLur. 
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S. 3. Signali tii"genli lIumerum debebit 
complee!l, veluti, aureos tot, pluresve 
furlo ei abesse. 

S. 4· De v('sh~ ql1a:'ritur, an color ejus 
llicendus lilt? Et verulli est cCl!orem eju" 
dici oporlere, ut quell1H.dmodtim in ",Isis 
dicitlll" petera aureH., ila et in ve~tE' cülor 
dicalur. Planè si quis juret, pro cel'to se 
colorem dicere lion posse, remiUi el hujus 
l'ei necessitas d'ehe!. 

S).5. Qui rem pignori dat, eamque 8th 

bripit , furti aeiione tenelur. 
S.6. Furtum aulem l'ci pignoratre do

minus non lantùm lune facere videlur, 
cùm possidenti, sive 'tcnenli creditori au
ferl: verùm et si 80 tempore abstul.,rit, 
quo non possidebat, utput~ si rem pigno
rat.m vendidit: nam et hic furtum eUnI 

facere constat. Et ila et Julianus scripsit. 

20. Paulus lz'b. 9 ad Sabi'num. 
Cùm res pip,-nori dalur, eliam si aurum 

esse dicîtur, turpiter fit ,furlum non fit. 
Sed si datum pst aurum , deinde cùm di
xisset se ponderare, aut obsigllare velle, 
res subjecit, furlulll fecit : rem cnim pi
gnori datam intervertit. 

S. 1. Si bona Bde rem meam emeris , 
eamque ego subripuero; vel f'tiam tuus 
ususfructus sit, et cam conlrectavero, te~ 
nebor tibi fllrti actione, et si dominus rei 
sumo Sed his casibus Ilsucapio quasi fur
tivre rt'i non impedietnr : <Jlloniam et si 
slius subripiat, et in mea potestate reversa 
l'es fuerit, usucapietur. 

~ t. rrlpianus !t'b. 40 ad Sahillllm. 
Vulgaris est yua-stio, an is qu i ex acervo 

frumenti mmliulll sustuht , lotius l'ei fur
lum facial, aH vero ejus lantùm quod 
abslulit? Ofilius lolius acervi furem esse 
plllaL Nam pt qui uurem alicujus t"etigit, 
inquit Trebalius . totum e\lm videri teli
gisse. Pmillde et (lui àolium aperuit, pt 
inde parvulll vi ni abstulit, non tanh!1ll 

eJus 

XLVII, TI'r1\E II. 
5. 11 devm déterminer le nombre de" 

espèces d'argt'nt monnoyé: par exemple, 
que tant de pièces d'or ou plus lui ont 
été volées. 

4. Quant à un habit, on demande si sa 
COll1f'Ul' doit être Msignée? El il est vrai 
de dil'e <lue sa couleur doit ètre indiquée; 
en sorte que, comme dans les vaisst'au." on 
dit une soucoupe d'or, de même dans un 
]Hlbil la coul('ur doit être spécifiée. Cepen
dant si yuelqu'ull lait le serment qu'il ne 
peut a\'fC certitude spPcifier la couleur. 
on doit lui en remettre la néc:?ssité. 

5. CE"lui qui donne une chose en gage 
et la dérobe, est tenu de l'action de vol. 

6. Le maître paroît commettre le vol 
de la chose donnée en gage, non seulement 
lorsqu'il l'enlève au créancier qui tfJ. pos
sède ou qui la tient, mais encore s'il l'enlève 
au temps qu'il ne la possède pas: par exemple 
s'il a vendu la chose engagée; car il est 
certain qu'ainsi il [ait un vol. Et c'est ainsi 
que Julien l'a écrit. 

20. Paul au liv. 9 sur Sabin. 
Lorsque l'on donne en gage du cuivre, 

quand on dirait que c'est de l'or, on fait 
une chose honteuse, mais non pas un vol. 
Mais si l'on a dOloloé de l'or, et qu'ensuite. 
sous prétexte de le pesel' ou de le cache
ter, il ait mis en place du cuivre, il fait 
un vol: car il détourne la chose donnée 
en gage. 

1. Si vous avez de bonne foi acheté m. 
chose, et que je l'aie dérobée; ou mtlme 
si ['usufruit vous appartient, et que je la 
déplflce pour la prendre, je serai à votre 
égard tenu de l'action de vol, quoique je 
sois le propriétaire de la chost'. Mais dans 
ces cas ["usucapion ne sera pas emp~chée 
comme d'une éhose furtive; parce que, si 
un autre l'eût dérobée, et que la chose fût 
revenue en ma puissance, l'usucapion au
roit 5011 cours. 

21. Flpien art lù,. 40 sur Sabin. 
C'est une question ordinaire de savoir si 

celui qui d'un tas de blé a elllevé une me
sure, fait le vol de tout le tas, ou seulement 
de la partie qu'il a enlevée. Ofilius pense 
qn'il fait le vol de tont le tas. Car celui 
qni a touché l'oreille de q!lelqu'un, dit 
Trébatius, paroit l'avoir touché tout entier. 
Ainsi celui qui ~ ouvert un tonneau, et en 

a 
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a tiré Ull peu de "in, peroît être le vo- t'jus quod absfulit, venim totius videlur 
leur non-seulement de ce qu'il a ôté, mais fur esse. Sed verum est in tantllm cos fùrtl 
aussi du tout. Mais Il est vrai qu'ils ne actione leneri, quantum ab"tl1lenm!. Nam 
sont tenus de l'action de vol que pour la et si quis armarium , quod loll('re non po
partie qu'ils ont enlevée. Car si quelqu'un terat, aperuerit, et omnes res qure in eo 
ouvre une armoire qu'il ne pourroit em- erant, contrectaverÎt J alque ita discesse
porter, et déplace toutes les choses <Jui y rit 1 deinde reverSllS unam ex his ab,tule
sont contenues, et après s'en va; et ensuite rit, et antequam se recirerf! quà destina-
de retour enlève une de ces choses 1 et verat, deprehensus fuerit : ejusdf'11l l'ci et 
avant de se retirer où il avoit résolu, est manifestus, et nec manireslus fur f'ril. Sed 
surpris; il sera à l'ég:ud de la même chose et qui segetem luce secat , f't conlreclat , 
vcleur et manjfeste et non maniteste. Mais et CJUS quod secat 1 manifestus et nec 
aussi celui qui de jour coupe une moj.~son manifestus fur est. 
et la déplace, est, pour ce qu'il a coupé, 
voleur manifeste et non manî feste. 

J. Si celui qui avait déposé un sac de S. J. Si is qui l'iginti nummorum sac-
vingt écus a reçu par crrl"ur de celui qui cum dt'posuisspt, alium saccum in quo 
relldoit un autre sac dans lequel il sa- scil triginta esse, erranle eo qui dabat , 
voit qu'il yen avoit trenle, croyant toute- acceperit, putavit autem illic sua viginti 
fois que ses vingt y étoient, est tenu de esse, tcneri furti decem nomine placet. 
l'action de vo\. 

2. Si quelqu'uu a volé du cuivre croyant §. 2. Si quis res subripuit, dum aurum ne "rror" ÎIl 

voler de l'or, ou au contraire: du livre se subripere pu lat , l'fi contra: ex !ibro re 5ulHepta. 

huit de PomponÎus sur Sabin; ou croyant oelavo Pompanii ad Sabinum, aut minus 
qu'il y avait moins, tandis qu'il y avoit pins, esse, cùm plus esset: ejus quod subri
commet le vol de ce qu'il a dérobé. De puit, furtum commitlit. Idem Ulpia
même U1pien. nus. 

3. Mais si ~ue)qu'lln a dérobé deux sacs S. 3. Sed et si quis subripuit fnrto duos 
1'un de dix, ) autre de vingt 1 dont il a cru sacculos, unum decem, alterum \Îginti, 
que l'un lui appartenoit, et dont il sait que quorum alterm:n suum pulavit, alterurn 
l'autre ne lui appartient pas, nous dirons scit alienum : pnAecto dicemus lantùln 
qu'il commet le vol seulement de celui unius quem putavit alienum, furlum 
qu'il croit à autrui; de mf.me que s'il dé- eum facere : quemadmodùm si duo po
robe deux coupes dont il croit l'une à lui, cula abstulerit , quorum alterum suum 
et dont il sait l'autre à autf.ui: car ici il pulavit, alterum seit alienum : nam et hic 
n'y a vol que d'une seule. unius fit fiutum. 

4. Mais s'il croit que l'anse d'une coupe S. 1•. Sed si ansarn in poculo suall'l pu-
est à lui, et que même véritablt'm€'nt elle lui tavit, vel verè ['uit, totius poculi eurn fur-
appartienne, Pomponius écrit qu'il fait le tum (acere POlTIponius scripsit. 
vol de la <::ollpe toute entière. 

5. Mais si d'un navire chargé quelqu'llo S. 'i. Sed si de navi onerata furfo quis De fl1rlo parti•• 
enlève par vol un sixième de mesure de sexlarilll11 frumenti tulerit, n!mm tolius 
froment, fait-il le vol de toute la charge, ou olleris, an verô se.xtarii lantùm furtum te-
seulement de ceU!> portion de mesure? La cerit? Facilius hoc qUa'ritur in hon'eo 
question est plus faisable d'un ~renier rlein. pleno. Et dorulTI est dicere tolius furlum 
Et il est blf"n rigourt'ux de dire qu'il commet fierÎ. El quid, si chterna vini sil? quid 
le vol du tout. Et s'lI 's'agit d'une citerne dicet? a~lt aqmc cislerna? qnid deÎnde, si 
de vin, même dune citerne d'eau, ou l'utin navf' vioaria , ut sunl mullre in quas \inum 
d'un navire vinaigre 1 comme il yen a beau- eft'undilur? quid dieemus de eo qui vi-
COllp dans lesquels on verse le vin, que num hansit? an lotius oneris fur sil? Et 
dirons-nous de celui 4ui a bu du vin? Est-il magis est ut et hic non totius dicarnus. 
voleur de loute la charge? Et il est plus 
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g, 6. Cerlè si proponas in apolheca 
ampliOras esse Villi , easque sub,lractas, 
singularulU furtum fit, non totius apu
thecœ : quemadmodùm si ex pluribus re
hus moventibus in l1Orreo reclusis unam 
tultlrit. 

S.7. Qui fUl'li faciendi causa conclave 
intravit, llondum fur f:'1>t, ql1amvis fu
randi causa intravit. QlIîd ergo? qua ac
tione telH,bitur? Utique illjmiarum , aut 
de "i accusabitur , si pel' vim Înlroivit. 

S,8. Item si majoris ponderis quid ape
ruit, aut refregit, ljtlod tollere non pus
sit, non es! olllliÎum rerum CllIl1 f:'0 ll:rti 
actio, sed earum laHlùm quas tulit: quia 
totum tollere non potuit. Proiude si invo
lucrum qllod tuilere Bon paluit, sü\vit 
ut conlrec!et : deinde cOlllrèctavit quas
dam res; qllamvis singulas l'es qme in eo 
fueruut, tollere potuerit, si Imuen lalul1l 
Îll\'olucrum tollele non potucrit , singula
l'tun refllIn quas tulerit , fur est: c,-dera
rum non t'st. Quàd si lütUl1l vas tollere 
potuit, dicimus eum totills esse fUI'f'Ill, 

licèt solvetit ut singulas vel 'luasdam 
to11e1'el. Et ita et Sabüms ait. 

S· 9· Si duo pluresve llnum tignmn 
furati sun!, quod singuli lol!ere non [10
tlletint, dl('ewjum est omnf'S eos t'ut ti În
solidum tl.'n.'rÎ : qwmwÎs id contredan" 
nec tol\ere !lolus possel: et ila uti III li r. 
Neque eUlm pUk81 dlt:el'e plù partI" fur
tum feci~se .~i1Jgulos, sed tolillS 1ci uni
versos. Sic tiet ~iûgulo~ furti lcueri. 

S. 1('). Quarnvis aufem earum quor]ue 
rercm, quas quis !lon ab,lulit , furlÏ te
nt'alllr : attalllcn cotldi,i ei non potest : 
idcirco (juia cOlldÎel ea l'es quœ ablata 
est 1 potest. Et ila et Pomponius scribit. 

X LVI l, T! l' 1t E. l L 
vrai !le dire qu'il ne l'est pas de la to
talité. 

6. Assurémellt, si vous supposez que dans 
un cellier étoieul plactlcs df'S cruches de vin, 
et qu'on en ait dérobé, 1<:: vol e~t à raisol1 
de chacune, et non p<1S de tout le cellier; 
de même que si de plu~lelll's choses mobiles 
enfermées dans un gn,'lIier il en enlève 
Ulle. 

7 - Celai qui dans l'inlention de faire un 
vol est enlré dans ulle chamhre, n'est pas 
encore voleur, quoiqU'IL soit entré pou r filire 
\In vol. Quoi donc? de quelle action sem-l-il 
tenu? De celle d'injures ou de violence, s'il 
est eulré par force. 

S. De même 's'il a ouvert ou !JI isé quel
que chose d'un grand poids, dont il n'alll'oit 
pas pu emporter la. totalité, on n'a pas contre 
lui l'action de vol pour la tûlaldé, mais 
seulement pour les choses qu'il a enlevées, 
parce qu'il n'a pas pu enle\'er le tout. C'est 
p(,urquoi s'il a ouvert une enveloppe qu'il ne 
puuvoil emporter pour eu ealever des objets, 
et qu'Il en ait enlevé quelques-uns; quoi
qu '11 ail pu enlever chacun en partin;lier 
des objets contenus, si cependant II ne pou
voit pas emporter le tOtit envelpl'-pé, II cam
IlleL le vol de chacun de l'eux qu'il • t'lU

portés, et non des autres. Qlle 8'11 a pu 
elllporter la totalité de l'env<'ioppp, nons 
dirons qu'il est VOlf'lll" du tout, quoiqu'il ait 
ouverl l'enveloppe pour emporter cf,acuu 
ùes objets COlltPrlllS ou sell!,-llIen! quelques
uns. Et c'est ail.si 'Iut" le dpcid<> Sabin. 

9' Si dellx, ou plu~, ont emporlé une' poutre 
que chacutl eu pdJllculier HE' pouvait pal 
enlever, il f;wl dir~ qw~ 1(j1ls S(}llt tenus 
de ré.chou de vol pour h tot"l;té., quoi'lue 
ChéiC.Ull ne pût Iii Li IlH,nlt'r Ili l'enlever; et 
Ifl est le droit reçll. Ctl' on ne peut pas 
dire yue chacun ail fait le vol pour sa part, 
llL~is piUlôt que Ions l'out fail du tout. Ainsi 
il atTiH'ra que chacun en particulier sera 
teH11 d Il vol. 

10 • .Et, qlloi([llf' l'on puisse être tenu de 
l'aetiot\ de vol pour les choses que l'on n'a 
pas emportées, cependant pour ces mêmes 
chose... , on ne peut agir par condiction; 
paree qu'on HP, peut redeman,-ler 'lue ce qui 
a él~ emportè. Et c'est ainsi que 1'èl.:ril Pom.
pOlllUS. 
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u. Paul au liv. 9 sur Saoin. 
Si un voleur a brisé ou rompu quelque 

chose, mais qu'il ne l'ait pas déplacée pour 
la voler, on ne poutra à raison de cela 
intenter contre lui l'action de vol. 

1. Si un coffre a été brisé dans l'inten
tion d'rn enlever, par exemple des perles, et 
qu'on les ait déplacées pour les voler, il 
semble que l'on n'a voulu dérober que les 
perles: ce qui est vrai. Car les autres choses 
qui sont mi~t's de côté pour arriver à pren
dre les perles ne sont pas déplacées pour 
être volées. 

2 Celui qui a graté un plat, le vole tout 
('nlier, et il est tenu de J'action de vol 
pour les dommages et intérêts du proprié
taire. 

23. Ulpien au liv. 41 sur Sabin. 
Un impubère peut faire un vol s'il est 

déjà cQpable de dol, suivant ce qu'a écrit 
Julien au livre vingt-dpux du digeste. De 
même" que l'on peut agir contre un iUlpU
bère pour dommage lait injustement, parce 
que le vol est fait par l'impubère. Mais il 
<lit qu'il faut y apporter une restriction: 
car cette maxime, que l'on peut agir en 
vertu de la loi Aquilia contre un impubère 
capable de faute. nous ne la croyons pas 
applicable allx eofans. Ce que dit Labpon 
est également vrai, qu'un vol ayant été 
fait par le moyen d'un impubère, celui-ci 
n'est pas coupable de vol. 

24· Feml au liv. 9 sur Sabin. 
Et Julien a écrit que l'on peut cepen. 

dant lui redemander la chose par condic
tion. 

2.5. Ulpien a!l lù,. 4t sur Sabin. 
Celle maxime reçue de la plupart des ju

risconsultes est vraie, que l'on ne peut in
tellter l'action de vol à raison d'un tonds 
de terre. 

r. D'où l'on demande, lorsque quelqu'un a 
été explllsé de vive force d'un fonds, si l'on 
peut redemander ce fonds par action per
sonnelle à celui qui s'en est emparé par 
violence? Lahéon le nie; mais Celse pense 
que par l'a.ction personnelle, on peut rede. 
mander la possession, comme on le pour~ 
roit si l'on avoit dérobé une chose mobi
haire. 

2. A raison des choses qui sont enlevées 
d'un fonds, comme des arbres, des pierres~ 

22. Paulus 1/0. 9 ad Sabùzum. 
Si quid fur frego:rit, aut rumperit, quod 

non etiam furandi causa contrectaverit, 
ejus nomine cum eo furti agere non po
test. 

S. 1. Si eo consiiio arca. refracta sit, ut 
uniones , pulà, tollerenlur, hique furti 
faciendi causa contrectati sint, eorUlU 
tantummodù furlum factum videri : quod 
est verum. Nam cœterœ res quœ sepo
nuntnr ut ad unioues perveniatur, llon 
furti faciendi causa contrectalltur. 

S. 2. Qui lancem rasit, totius fur est, 
et furti tenetur ad id quod domini inte
rest. 

2). Ulpianus lib. 4 r ad Sabinum. 
Impuberem furtllm filCere posse, si jam 

doIi capax sit , JulianllS libm vicesimo
secundo digestorum seri psi\. Item passe 
cum impubere damni ,injuria agi J qllia id 
fllrtum ab impuhere fit: sed modl1m esse 
adhibendum ait : nam in infantes id non 
cadere nos putamus, cum impubere 
culpre capace, Aquilia agi posse. Hem 
verum est quod Labeo ait, nec ope im
puberis furto facto teneri eum. 

2. 4.. Paulus lib. 9 ad Sahihum. 
Nec minus etiam condici , ei posse Jl1... 

HallUs scripsit. 

2.5. Ulpianus lib. 41 ad Sabùmm. 
Verum est quod plerique probant. 

fundi fl.lrti agi non posse. 

S. 1. Unde quœritur, si quis de fund~ 
vi dejectus sit, an condici ei possit, qui 
dejecit? Laheo negat: sed Celsus putat 
posse condici possessionem : quemadmo. 
dum potest re mobili subrepta. 

S. 2. Eorum qure de fundo tolluntur, De (..".10 el 

utputà arborum, vellapidum, vel areme, loi. qum do fuù. 
i! • l<>,lluullar• 

.2\1. 

De re fraela, 
alU r"pta. 

ne area fraelo'l 
ut ufillouea t.l
Jan:ur. 

De t>o q"ila... 
lem rasit. 

Deimpu:bera. 
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vel frucfuum quos quis fraudandi animo 
decerpsit, furti agi posse nuUa duhitatio 
est. 

26. Paulus lih. 0 ad Sabinum. 
!)" al'ibn Si apes fprœ in al bore fundi lui apes 

fecPI illt , si quis eas vel fàvum abstule
rît, l'tom nOIl telleri libi furti, quia non 
fuerint Ilire : -l'asque constat caplaruill 
terra, maü 1 cœlo numero esse. 

Duololl" S. t. Itt'm constat colonum qui num
mis cola! ,cum l'a qui fruclus stanles sub
ripuerÎl, acturum furti : quia ut primum 
decerplus e~set 1 l'jus e~se cœpisset. 

27' lTlpianus lib. 41 ad SabùlUIrI. 
D. tabulis. Qlli tabulas vet cauliones umovet, 

furti tplletur non tanlùm prelii ipsanlln 
t,;bubrum, verùm l'jus quod interfuit: 
quod ad !I;'stimalionem refertur ejus SUl11

mœ <juœ in his tabuli,., contiol'tur : sciiicet 
si tanti iuh,"} fUIt: utputà si chirogl'apha 
aureorum decf'nl t... bulœ fuerint , dicimus 
hoc duplical'i. QuôJ si jam erant inalles, 
quia solutulll propouebatur , nuuquid 
ipsarum tanlùm tabularum prt'tii viàeatur 
esse lNtimatio fiiciellda? Quid enim in
tl'rf"it hujus? S"d potest dici , quia 11011

DU!.Q'HUll d",hilores tabulas 1!ibi reslÎllli 
pe~Olnt, quia l10nnnuqnam calumnianlur 
rlehitores, quasi indel.Jito soluto ab his, 
intf'fçSSe creditdris tabulas habere, ne 
torlè con!roliersiam super ea re patiatur. 
Et generaliler dicendum est 1 in id quod. 
mterest duplari. 

S. 1. Inde potest quœri, si quis CUDl 
aliils probationes, rnensé€que scripluram 
habert>t, chimgraphi furtum passos sit, 
an œ~tllnari duplo chirugraphi quanti/as 
dpbt>a!: et nunquid non, quasi Olhil in
tersi!? Quantum euim intcrest, n'lin pos
.sil debitum aliunde probare? qu.ewad-
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du sable, des fruits pris dans l'intention de 
voler, que l'on puisse intenter l'action de 
vol, il n'y a aucun doute. 

26. Paul a1:l li". 9 sur Sabin. 
Si des abeilles non - privées ont fait un 

essaim daus un arbre de voln. EOBds, 5110

posez que quelqu'un prenne l'essaim ou l~s 
rayons, il ne peut ètre poursuivi par vous 
pour cause de vol; parce que ces objets 
lI'étoient pas à vous, et qu'il el>t certain qu'ils 
sont au nombre de ceux que l'on peut saisir 
pfir occupation sur terre, dans la mer et dans 
lair. 

1. De même il est certain qu'un fermier 
qui paye en argent, puurra intenter l'action 
de vol coutre celui qui aura dérobé les fruits 
pendans par [es racines; parce qu'aussitôt 
qu'ils les altt cueillis ils lui eussent appar
tenu. 

27- Ulpien au li]). 41 $UrSahùl. 
Celui qui détourne ùes tablettes ou des 

billets est tenu de vol, non pas seulement 
pour le prix des tablettes, mais aussi pour 
les dommages et ÎHléri'ts; ce qui se rap
porte à l'estimation de la somme portée sur 
ces tablettes, supposez' que l'intérêt s'é
tende jusque-là: par exemple si les tablettes 
contenoiellt unc reconnoissance de dix pièces 
d'or, nous disons que cette somme sera dou
blée. Que si les tablettes ne contenoient plus 
d'obli;;ation, parce que. par exemple, ou l'a
vait acqnillée, l'estimation ne portera-t-elle 
que sur la valeur des tablettes? Car quel 
autre intérêt peut en tàire valoir leur pro
priétaire? Mais on peut dire, parce que 
quelquefois les débiteurs demandt'nt qu'on 
leur remette les tablettes, parce que quel
quefois les débiteurs ont la fàusseté de dire 
que I~s sommes qu'ils ont payées n'étaient 
pas dues, qu'il est de l'intfln\t du créancier 
d'avoir ,<es tablettes pour éviter tonte dif
ficulté à cet égal-d. Et généralement on peut 
dire que, par cette action, on demande le 
double' des domma~es et intérêts. 

1. De m<~me on peut.-demantlel', quelqu'un 
ayant d'autres preuves et If:s registres de la 
banque, a éprouvé le vol d'un billf't, doit
on estimer au douhle la quantité du billet? 
ne doit- on pas plutôt ne pas l'estimer comme 
n'y ayant aucun intérêt? Car quel intérêt 
y a+il~ puisque la. dette peut le prouver 
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d'ailleurs? comme, par pxemple, si la recon
noissancf' l''~t écrite sur deux tablettes sé
parées. CM on ne voit pas que le Cf éald.:îer 
perd" rien s'il existe une autre leconnoÎs
sance qui assure son druit. 

2. De Ol~me si une quittance a été dé
robée, il taut dire égalemf'nt que l'action 
de v,>l il linl pour les domll1a~es el intérêts. 
:Mais il me semble qu'il n'en existe aucun 
s'il existe d'autre" manières de prouver (IU'OIl 

a payé l'argent. 
3. Mais si quelqu'un n'a point dét(lurné 

ces titres, mais les a pt1iu.:és en quelques 
lignes, on aura non seulement l'action de 
vol, mais aussi celle de la loi Aqui!ia : car 
celui qui a corrompu parolt avoi, rompu. 

28. Paul au li')). 9 sur Sabùz. 
Mais si qudqu'llo les a dérobés avant de 

les diacer, il est tenu de tous les dommages 
que le maître souirre pour avoir été v(Jlé; 
car 1 d'avoir efl'acé, n'ajoute rien il. la peine. 

29' Ulpien au li'v. 41 sur Sab/n. 
Bien plus, on a l'adion en exhibition t 

et l'on peu t avoir l'interdit pou r la POSSES

sion des biens donnée par le pl éteul', 

30. Le m~me au li')). 9 sur Sabin. 
Si le testament a été efiacé. 

5 1. Le même au lill. 4[sur Sahin. 
Mais. si quelqu'uQ a efIacé un tableau ou 

un lirre, il est !pnu de 1 action pour dom
ruag(> fait injustement comme s'il eût rompu 
ces objets. 

1. Si quehju'un a dérobé ou effacé les 
regi~:r('s des actés de la rél:)lJblique ou d'une 
vil!e municipale, Labéon dit tjü'il est tenu 
de \'01. Le même écrit la 1<H:~me chose à 
l'égard des autres choses pubiiyues ou so
ciaies. 

3~. Paul au liv. 9 sur Sabin. 
Quelliues-uns cro) ent qUB dans ['action 

de vol, il filut estimer simplement les ta
biettf:s; parce q'le si l'on peut prOUVèl' la 
qUOii:é de la delte au juge devant le(luel 
se poursuit l'adion de vol, ou poun'oit aussi 
prouver cette quotité au juge devant leqùel 
ou en poursuivrait le paiement. Mais que 
si ta preuve ne peut s'en faire devant le 
jùge qui connoit du vol ~ on ne pourra pas 
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modùm si in binis fabulis ins!rumentum 
scriptum sit. N"lIl nihil videtllr dt'per
dere, si fulumm est, ut alio chirographo 
salvo securior sit creditor. 

S. 2. Apocha quoque sit fuerit subrepta, 
requè dicendum est furtÎ actiont>m in id 
quod interest Iocum habere. Sed nihil 
wihl videtur interesse, si l.int et alioe pro
bationes solu!œ pecunioo. 

S. 3. Sed si quis non amovit hujusmodi 
instrumenta, sec\. interlevit, non tantùm 
furli actio locullI habet, yerùm etiam le
gis AqUilire : nam rupisse videtul' 1 qui 
~rrlltlÎt. 

28. Paulus lib. 9 ad Sabùzum. 
Sed si subripuit prius qllhm deleat. 

tanto teneatur, quanti domini interfuit 
non subripi : delelldo euim llihii ad pœ
IlaIn adjicît. 

29' Ulpianus lib. 41 ad Sabinum. 
Hoc ampliull et ad e:l.hibendum agi po

test, et interdicto quorum bonOl'um agi 
pulerit, 

50. Idem lib. 9 ad Sabinum. 
Si hereditarioo tabùlre deletœ sint. 

5 [. Idem lib. 41 ad Sabù~um. 
Sed et si imagineru quis vellibrum de

leverit, et hic tenetur damllo injurire • 
quasi corruperit. 

S. 1. Si quis tabulas Înstrumentoruffi 
reipublicre municipii alicuius aut subri
puerit, aut intelle',erit, Labeo ait furii 
eum teneri. ldernque scribit et de cœtCl'is 
rebus publicis, deque societatibus. 

52. Paulus lib. 9 ad Sabinum. 
Quidam tabularum duntaxat restima

tior.em faciendam in fur!i actione existi
RiaBt: quia si jl1dici apud quem furti 
agatur, possit probari quantum dellJtum 
fuerit , possit etiam apud eum judicem 
eadfl11 probare aptHl quem pecuniam pe
tat. tli velO in fmli judicio prcbare non 
pales!, ne il:uct. tpli,lem posse oEte;,di, 
quanti ejus intemt. Sed putesl post fur
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ne luloTe "el 
euratofe. 

De forfa ma
uift!''/;f«, vel non 
mauifesto. 

tum factum fahulas nanctus esse actor , ut 
ex t'la probet, quanti sua iUlerfuerit, SI 

tabulas nanctus non esset. 

S. 1. De Irge Aquilia major qu~slio 
est, quemadmodùm possit probari quanti 
ejus intersit. Nam si potest aliàs probare, 
non patitur damnum, Quid ergo, si fortè 
pecuniam sub concilione (~redidil , et in
terim testimonia, quorum probationem 
habeat, qui possunt mori pendente con
dilione? aut putà me petiisse creditum , 
et quia testes et signatores qui rem com
munillsent, prresenles non haberem , vic
tum rem amisisse : nunc verà eùm furli 
agam, l'arum memorÎa et prresentia ad 
fidem creditre pecunire uti possum. 

55. Ulpianus lib. 41 ad Sabùmm. 
Tutor administratiouem quidem rl'wm 

pupill'\l'ium habet, intercipiendi aulem 
potestas ei non datur. Et ideo si quid fu
randi animo amoverit , furlum (aeit • n('c 
usueapi res potes! : sed et turti actione 
tenelur, ljuarnvis et tutelre agi eum eo 
passit. Quo(l in tutore scriptum est, idem 
erit el ia curatore aùolescentii t eœleris
que curatoribus. 

54. Paulus l/b. 9 ad Sabùlwn. 
Is qui opem furtum {acienti fert, mm

quam rhanifestus est. lIaque accidit, II t 
is qllid~m qui opem tutit , fnrli nec mani
festi ; is 3utem qui deprehensus est, ob 
ealldem rem manirdti teueatur. 

35. Pomponius lib. 19 ad Sabinum. 
Si quis pederendum acceperit , et scie

rit furtivum esse. constat, si depn'hen
datur, ipsum dUlltaxat furem manifestum 
esse : ,~i nescierit, neutnlm. Hune, quia 
fur HOll sit: flJrem, quia deprehensus 
non sit. 

S. 1. Si unllS servus tuus hausisset et 
ahstulisset, alter haut:iendo deprehensus 
Cilset : prioris nomine nec manifesli , alte
rius manifesti telleberis. 

établir le dommage Clue l'on Il souffert. Mais 
cependant il peut arriver qu'après le vol 
consommé, le demandeur retrouve les ta
blettes, en sorte qu'il prouve quel dommage 
il eût souffert s'il ne les eût retrouvées. 

1. Sut' la loi Aquilia la question est plus 
difficile de savoir quelle est l'estimation de 
son intérêt. Car si on peut le prouver d'ail
leurs il ne souffre pas de dommage. Quoi 
donc, si par hasrml il a prêté de l'argellt 
sous condition, et qu'il ait, pour en f~ire la 
preuve, des témoins qui peuvent mourir jus
qu'à l'év~nement de la condition? Ou sup
POS€z que j'aie demamlé ce que j'ai prêté, 
et parce qlle je n'avais pas présens les té
l1loins qui al'oÎent de leur cacbet sanctionné 
la convention, que j'aie été débouté de ma. 
df'mande? Mais si j'intente l'a-ction de l'ol , 
je puis me servir de leur mémoire et de 
leur présence pour établir que j'ai prêté ùe 
l'argent. 

33. Ulpien au, liv. 4r sur SaIlli}. 
Le tuteur a bien 11 la vérité l'administra

tion des choses du pupille, mais il n'a pas 
le droit d'intercepter. C'ë'st pourquoi s'il 
a détourné quelque chose dans l'intention 
de voler, il fait'un vol, et la chose ne peut 
s'acquérir p.r usucapion; mais il peut être 
poursuivi par l'a{'liçn de vol, quoique l'on 
pèlis3e inteuter contre lui l'action de tutelle. 
Ce qui est dit du tute.,r est applicable au 
curateur d'un mineur et aux autres cura
teurs. 

:S'l' Paul au li,.,. 9 sur Sabùz. 
C..lui qui donne aide à un voleur n'est 

jamais lui - m(~me voleur manifeste, C'est 
pourquoi il arrive que celui qui a aidé est 
poursuivi pour vol non manifest0, el celui 
qui a été surpris est poursuivi pour vol ma
nifes!e. 

35. Pomprmills au 'ù'. 19 sur Sabin. 
Si quelt{u'llfi a reçu un objet ponr le por

tel', et ql1'il sache que c'étoit une chose volée. 
il est certain que sïl est surpris avec, lui 
seul est volpllr manifeste; et s'il l'ig-llore, 
ni l'un ni l'autre ne sont manifestes. Celui-ci, 
parce gu 'il n'est pas voleur; celui-là, paree 
qu'il n'a pas été sllrpris. 

J. Si uu de vos e"claves a bu et emporté, 
~t qu'un autre art été surpris à boire, voua 
serez tenu de l'action de vol non manifeste 
pour le premier, manifeste pour le second. 
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36. Ulpùm au lill. -41 sur Sabin. 

Celui qui Il engagé un esclave à prE'ndre 
la fuite, n'est pas un voleur ': car celui 
(lui donne à quehlu'un un mauvais con~eil 
ne r.ât pas un vol; pas plus que s'il l'a 
.llgagé il se précipiter ou à se luer; car 
des ehoses de cette espèce ne d\mneut 
Fas lieu à l'action de VQI. Mais si qll!:'lqu'un 
lui a persuadé de fuir dans le de:.sf'in de 
le faire prendre par un autre, celui qui 
a persuadé sera cUllpdble de vol, comme 
le vol ayant été fait par SOIl moyen et son 
conseil. Pomponius est pius sé'\ère. Il. a 
écrit que celui qui a engagé à fuir, quoi
que dans l'intervatle il ne soit pas tenu à 
l'aison de vol, cependant commence à en 
être coupable lorsque quelqu'un se sera hait 
,'ol€llr de cet esclave fugitif, comme le vol 
ayant été Clit par son moyen et son conseil. 

1. De IllPllIe il est convenu que (Celui 
qui donne aide ù son fils, à son esclave, 
~\ sa fellillne faisant un vol, est (enu ;, raison 
de \'01, quoique les autres ne soient pas 
poursuivis pélr l'action de vol. 

2. Le même l~ompollills dit, si le fugitif 
s'enfuit avec des etlets, celui qui ra engagé 
à fuir pput être P'llibUivi pour cause de 
vol à ralst'Il de CPB eflets, parce ,qu'il a 
dOllnJ des conseils et des moyens <iU \lo:eur. 
C'est ce qu'illdlyue <l.llS:,Î Sabin_ 

3_ Si di>ux (:.~daves se s(,nt cOllseil\~s mu
iuellemeut el ont pris la fuite t'nsC'mble , l'un 
n'est pas voleur de l"HI!r!'. Quoi done s'ils se 
sont celé~ nlutuf'ii('l1.l.(-nt? car II pFlit arrÎver 
qu'ds ~()it'llt umtudielllf'ut voleurs, Et rOll 

p ... ut dil e 4lH:' l'un e~t vo:eul de l'''lllre. Da 
même 'lue si des étrangers eUSS!:!llt ,'olé 
chacun d 'pux, ils seroîellt tenus à raÎ,oll 
de vol. t'ullime l'Ull ayant donné des mo) t'ilS 

à l'autre ; de même que Sabin a énÎt 
qu'ils suut coupable:. de vol aussi à raison 
des choses. 

5'7. Porf''l}onius au lE'v. 19 sur Sah.n. 
Un paon api,ri\'oÎ;é s'ét .. lIt eurd de wa 

maison. vous l'a.vez pUlIrsui\,j juoqu'à ('e 
qu'il lM pprdu; je pourrai Înlent"r contre 
vous une action il 1 aison de vol aussitôt 
que quelqu'un s'ell sera. emparé. 

5tl. Paul. 
Si \lU fils de famille a été \'olé. il est 

certain que le père QQit avoir l'action de 
\01. 

56. fllpianus lih. 4 [ ad SabÎnum, 
Qui servo persuasit ut rngeret, fur non 

est: llt'C eniw qui alicui malum consilium 
dedit, furlum L,cit : non magis quàm si 
ci persl.lasit ut se prœcipilet, aut maous 
s1b, illterr~t : ha,~c; eaim furti non admit
tunt actionem. Sed si alius ci fugam per
suaserit, ut ab alio subripiatur, furti te
nebitnr Îs qui persuasit: quasi ope con
silio ejus fortum tactum si!. Pius Pompo
nius scripsit, eum 4ui pE'rsllasit, quamvis 
În(et"im rUi tî non teneiur, tune tamen in· 
cipere tcneri, cùm quis fugitivi fur esse 
cœperit: quasi videatur ope cQmiiio ejus 
furium factum. 

S. l. Item placnit, emn qui 6lio, "el 
SE'I'VO, vel uxori opem fert furtum fileiell
tibus, furli teut'ri : quamvis ipsi tub ac
tiOlle llon cOllveuiantur. 

S. 2. Idem Pompouius ait, si cum re
bus aufur.;erit f(lgitivus, posse furti actione 
soiil'itatorem conveniri rerum nomine: 
qnia opem consilil,lm contrectatori tuEt. 
Quod et Sabinus significat. 

S. 3. Si duo seni invicem sibi persua
serunt, et ambo sÎmul aufugerunt, Illter 
alterius fUi- non est. Quid ergo si iuvicelll 
se t:daveruut? oeri euiln potest ut in vi
Ct'ltl l',lleS sint. Et pott'st dici altefUm 
allerius l'urt'm e.'se: quemddmodùm si 
alii sillgulvs subripuisseut, lenerentur. 
quasi aller alterius !lomine ope>tn tulisset: 
l\ut>madmoJùm rerum qU04:ue nomine 
ttlleri eOti furli Sabinus scripsit. 

37. Pomponius lib. 19 ad Sahinum. 
Si pi~vol,elU meum mansuetulll , eùm 

de domo mea eHllgisset, persecubls sis 
q llO:tcÎ i,.. pE'riit, agere tecuUl fUlti ita po
telO, si ,ùlquis euro ha.bere <:œperit. 

58. Paulus. 
Si filiu,frlmih;l~ subreptus sit, patrcm 

habere furti adioRelll palàw eat. 

De eo (pli seryo 
pe. ,>i,~hit ut hl." 

sne!. 

Jgeen qui mi" 
lcl ~,H'O J \(:1 
ul.orl (',relU lu.lLt. 

Be et' "'11 ~erve 
per-;,;ua~t4 ut fa
getet. 

neeo qui p-~
voneU1 rH:1 .L'Jqe" 
huu pelfiCCU!UI 

est. 

De miof.tmi
lias $Urre,iHO. 
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59' Idem lib. 9 ad Sabinum. 
Mater filii sub'repti, furli actionem 110n 

hahct. 
S. I. Librrarurn personarnm nomine 

licet furti actio sil, condiclio tamen nus
quam est. 

40. ulpianus lib. 41 ad Sahinum. 
Verum est, l:ii meretricem alienam an~ 

cillam rapuit quis, vel cetavit, furtum 
non esse : nec f'nim factum qureritur, 
sed causa faciendi. Causa autem faciendi 
libillo fuit, non furtum. Et ideà etiam 
emu qui fpres meretricis elfregit Iibidinis 
causa: el fures non ab eo inducti, sed 
aliàs ingressi meretr~cis res egesserunt, 
furti non teneri. An tamen vel Fabia te
neatur qui suppressit scortum libidinis 
causa? Et non puto teneri ! et ita eliam 
ex facto cùm incidisset, dixi. Hic enim 
turpÎus faeit, quàm qui subripit: sed se
cum faeti ignominiam compensat, cerlè 
fur non est. 

41. Faulus lib. 9 ad Sabl'num. 
Qui jumenta sibi commodata IOl1gius 

duxerit, aliel1ave re invita domino usus 
sit, furium facit. 

42. Vlpianus lib. 4! ad Sahinum. 
Si cùm quis in hos1ium potestate esset, 

furlum ei factum sit, et postliminio re
dierit, poterit quis dicere cmn furti ha
bere actionem. 

S. 1. Adrogatorem posse furti agere, 
scilicet ejus fmli nomine quod factum 
est ei quem adrogavit,' antequam eUln 
adrogaret , certum est. Coeterùm si pos· 
teà, nulla erit duhitatio. 

S. 2. Quandiù vivi! is qui furlum fecit, 
non perit furti aelio : aut enitn sui juris 
est is qui furtum f{>cil , et eum ipso aclio 
est; aut alieni jmis esse cœpit, et aelio 
furti CHm eo est, cujus pol,"slali suhjec
tus est: et hoc est quocl dicitur, Noxa 
caput sequitur. 

S. 3. Si quis post noxam admissam 
hmtium sprvus fued! fadus, vidc:ndum 
est a& extinguatur aclio? Et Pomponius 

scripsit, 
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3g. Paulau llv. H sur Sah/n. 

La mère dont le fils a été volé n'a pas 
l'action de vol. 

1. Quoique l'on ait action de vol à rai
son des personnes libres, cependant on !l'a 
jamais la condiction. 

40. Ulpien au lill. 41 sur Sabin. 
Il est vrai que si quelqu'un a enlevé ou 

a célé une femme de débauche qui soit 
l'esclave d'aulrui, ce n'est pas un vol: car 
on n'examine pas le fait, mais sa cause. 
Or ici la cause du tAit. a été la passion 
du plaisir et non un vol. C'est pourquoi 
même celui qui a brisé les portes d'une 
femme de débauche pour en jouir, et qui 
n'a pas introduit des voleurs, quoique d'au
tres entrés d'eux-mêmes aient emporté ses 
effets, n'est pas coupable de vo\. Mais celui 
qui a caché une esclave pOlir en jouir, 
est- ii soumis à la loi Fabia? Et je ne pense 
pas qu'il y soit soumis; et le cas s'étant 
présenté, j'ai répondu ainsi. Car il fait une 
chose plus honteuse qne celui qui vole; 
mais l'ignominie est sa peine; et certaine
ment il n'est pas voleur. 

41. Faul au IiI'. 9 sur Sabin. 
Celui qui mène plus loin qu'il n'est convenu 

de.'! bêtes de somme qu'ou lui a prêtées. 
ou qui se sert de la chose d'autrui mal
gré le maître, commet un vol. 

!f 2. U1pûm au li". 4 1 sur Sabin. 
Quelqu'un étant au pouvoir de l'ennemi, 

on lui a fait un vol; il revient par te droit 
postliminium. On peut dire qu il a l'ac
tion de vol. 

1. 11 est certain qu'un père adragant peut 
intenter J'action de vol à raison du vol qui 
a été fait même avant l'adrogation à sou 
fils adrogé. Au reste, s'il a élé fait depuis, 
il n'y a aucun doute. 

2. Tant que vit celui qui a fait nn vol, 
l'action de vol ne périt pas: car celUI qui 
a fait le vol ou bien est son maître, et 
l'action se dirige contre lui; 011 il tombe 
en la puissance d'autrui, et l'action de vol 
se dirige contre celui qui le tient en sa 
puissance; et c'est pour cela qlie l'on dit 
que la faule suit la personne. 

3. Si quelqu'un, après avoir commis le 
dommage, devient esclave de l'ennemi, il 
taut examiner si l'action est éteinte. Et 

Pomponius 
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Pomponius a écrit que l'action est éteinte; 
et si le captif revient par le postliminium 
ou par un autre droit quelconque, celte 
action doit renaître; et tel est le droit reçu. 

43. Paul au /t·II. 9 sur Sabti~. 
Si un esclave fait fonction de capitaine 

de vaisseau sans la volonté de son maître, 
on doit donner contre le maitre, pOUL' ce 
qui périt dans le vaisseau, la formule vul
gair:e: de sorte que ce qu'un autre esclave a 
tait soit réparé par l'action de pécule, et 
ce que le capitaine a fitit le soit à son 
égard par addition de l'aclîon noxale. C'est 
pourquoi s'il est affranchi l'action de pé
cule subsistera pendant l'année conh'e le 
maître, mais l'action noxale le sui\'r1i. 

J. Quelquefois el l'aŒranchi et celui qui 
lui a donné la liberté sont tenus de l'ac
tion de vol, si le maître l'a affranchi nour 
(Iu'on ne pût intenter contre lui r,,-~tj(jn 
il. raison du vol. Ma;s si l'on dirie;e SOIl 

action contre le m~ître, l'affranchi est libéré 
de plein droit, a répondu Sabin, comme 
si rOll avoit fait l'option. 

44. Ulpien au li1l. 41 sur Sabin. 
Un faux créancier, c'est-à-dire celui qui 

feint être créancier, s'il reçoit quelque chose, 
fait un vol, et les espèces ne passent pas 
en sa propriété. 

1. UCl Hmx procureur paroît à la vérité 
faire un vol. Mais Nératius dit qu'il faut 
examiner si en apportant des distinctions, 
celte opinion est juste. Si le débiteur lui 
a donné les espèces dans l'intention qu'il 
les portât au créancier, et qlle le procu
reur les interceptàt, celte opinion est vé
ritable. Car les espèces continuant d'appar
tenir an débiteur, lorsque le procureur 
fondé ne les a pas reçues au nom de celui 
~ qui le débiteur vouloit les faire passel', 
et ell les retf'nant contre l'intention du 
maître, il commet certainement Ull vol. Que 
si le débiteur donne ces espèces pour qu'elles 
passent en la propri!">té du procureur fondé, 
celui - ci ne commet pas un '1'01 en les 
recevant par la volonté du maître. 

2. Si celui qui recevait une cl'o~e indue 
vous indiyue un tiers absent à qui le paie
ment sera fait, il n'y aura pas de vol, 
pourvu que le paiement soit fait. Mais la 
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scripsit, l"xtingui aclionem: et si fuerit 
re\'ersus postliminio, val qtiO alio jure, 
renasci eam actionem debere: et ita uti
mur. 

43. Paulus lih. 9 ad Sabinum. 
Si servas Ilavem exerceat non volun

tate domilli, de eo quod ibi perit, vulga
ris formula in dominum danda est: ut 
quod alter admisit, duntaxat de peculio: 
quod ipse exercitor, adjiciah.lr, ut noxm 
dederet. 19itur si manumissus sit, p,4fSC

cutio quidem in pecu,io manebit advcrsus 
dominu:n intra anUUill, noxillis ipsum "e
quitlJl'. 

:;. I. Inteflh~m rt ln."m.. ;i.~sus, .,': (mi 
:-urn (,~anl}-<:(~'~l.,'f (·i',">.(.t.' ,.'''''', tt' ..l~· , "', ,1 

Ideo ;'l'lUU1""", Ile' ·' .. n, e0 :1r'. ,:,',s
Sit. .", , .,i (II';';. ~';oni;.~" üç;",~· f:"h: j' l-;i."l 

jUlf' JY',Rr~l,~-~.("~tlP: ~ ti'Il':Jrl '-"lbi:nj'~ "(3

pOlll'it, l{uaû UeCi$'llll "t, 

44. fTlpiC/nus lib. 41 ad Sao;'zum. 
Falsu,~ cr<.~tiit(Jr (hoc est !s yU! ~.~ SI

mulat cf('dito!'elll), SI qnid i'cceperlt, 
furtum {acit, nec nummi t:)us nent. 

S. J. Falsus procurator furtum quU"m 
facere videtur. Sed Neratius vÎùendu1l1 
esse ait, an hœc .'lententia cum distinctione 
vera sit. Ut ~i hac mente ei ded€'rl! num
mos debitor , \:lt eos creditori perfcrret, 
procurator autem eos intercipiat, vera 
sil. Nam et manent nummi debitoris, 
cùm procurator eos uon ejus nomine ac
cepit, cujus eos debitor fieri vult , et in
vito domino eos contreclando l sine dubio 
furlmu f(lcit. Q!làll si ita det debitor, ut 
DUlJ1mi procuratoris fiant, nullo modo 
eum furlum tacere ait, voluntate domini 
eos accipiendo. 

S. 2. Si is qui indebitum l'1ccipiebat, 
delegaverit solve'udulll, non eril furli ac
lio, si dm eo absente soluturum sil. Cru
terùm si prresel1te, alia causa est, et fur

27 

De ~o qUGd 
in nlivi periit. 

n~ rran'i'11;S'" 
S::'H·e. 

De (,ho cre
tl,tore.. 

ne f.I.o pre
curatorc:. 

De delegatione. 

http:adjiciah.lr


De menll.cio. 

ne~o qui aHc
'l1um .p:litl jacess 
,u'lullr. 

'210 DIGESTE, LIVJl.E 

tum fecit. 

S. 5. Si quis nihil in persona sua mell
iitus est, sed verbis fraudem adhibuit, 
fallax est magis quàm furtum làcit: ut
puti\ , si dixit se locupletern, si in mercem 
se collocaturum quod accepit , si fidejus
sores idoneos daturum, vel pecuniam 
confestim se soluturum : nam ex llÎs om
nilms magis decepit , quàm furtum fecit: 
el ideù furti non telletur ; sed quia. dola 
fecil, nisi sit alia adverslIs eum .ctio, de 
dolo dabitur. 

g. ,o;.. Qui alienum -quid jacens, lucri 
facielldi causa sustulit, furti obstringitur, 
/live scit cujus sit, !live ignoravit: nihiL 
cnim ad furlum minuendum fadt, quod 
cujus sit ignoret. 

S. 5. QuM si dominus id derl"liqllit, 
furtum non fit ejus, etiam si ego furandi 
31lÎmum habuero: nec cnim ftlrtum fit, 
nisi sit cui fiat. ln proposito autem nulli 
fit: quippe cùm placeat Sabilli et Cassii 
sentenlia, existimantium statim nostram 
esse desinere rem, quam derelinquimus. 

S. 6. Sed si non fuit derelictum , puta
,'it tamen derelictum, furli lion tenetur. 

g. 7. Sed si naque fuit, ncque putavit, 

jaceus tamen lolit, non ut lucretur, sed 

redditurus ci cujus fuit, non tenetur 

fUl'ti. 


S. S. Proinde videamus, si nescit cujus 
esse! , sic tamen tulit, quasi redditurus ei 
qui desiderasset, vel qui os!endisset rem 
suam, an furli obligetur? Et non puto 
obligari eurn. Soient plel-ique etiam hoc 
face ra , ut libellum propanant conlÎnen
tem invenisse , et redditurum ei qui desi
deraverit. Hi ergo oslendunt non furalldi 
animo se lecisse. 

XLVII, TITRE Il. 
'Cause est diff(\rente si celui à qui le paiement 
doit se faire est présent, et que celui qui est 
chargé de le payer ne le fasse pas. Alors il y 
a vol de sa part. 

3. Si quelqu'un n'en a point irrposé sur 
sa personne, mais a trompé par ses dis
cours, il commet plutôt une fraude qu'un 
vol; par exemple s'il 11 dit qu'il étoit riche, 
qu'il placeroit en marchandise ce qu'il a reçu. 
qu'il d01111eroit Ulle caution solvahle, ou qu'il 
paieroit aussitôt: car dans tous ces discours 
il a plutôt trompé que l'olé, et c'est pour 
cela qu'il ne sera pas poursuivi pour cause 
de vol; mais parce qu'il a commis une 
fraude, si l'on n'a pas contre lui d'autre 
action, on aura celle de dol. 

4. Celui qui dans l'ellvie de gagner a 
emporté quelque chose à autrui, et qui étoit 
laissé sans soin de le garder, il est coupable 
de vol, soit qu'il sache ou ne sache pas à 
qui cette chose appartient: car cela ne fait 
rien, pour diminuer le délit de vol, d'ignorer 
à qui elle appartient. 

5. Que si le maître l'a abandonnée, je n'en 
fail pas un vol quand même j'aurois eu inten
tion de voler: car il ue se fait pas de vol 
s'il n'y a personne à qui on le fasse. Or, 
dans l'espèce on ne le fait à personne, 
puisqu'on a reçu la maxime de Sabin et 
de Cassius, qui pensent que la chose que 
nous abandonnons cesse aussitôt d'être à 
nous. 

6. Mais si la chose n'élant pas aban
donnée, celui qui l'a prise la croyoit aban
donnée, illl'y a pas de vol. 

7. Si la chose lÙl pas été abandonnée, 
et n'a pas été regardée comme telle, mais 
qu'on l'ait prise lorsqu'elle étoit comme à 
l'abandon, non pas dans l'intention d'en ta.ire 
du profit, mais pour ta rendre à celui tJ, (lui 
eUe appartient, ce n'est pas un vol. 

S. En consé4uellce, voyons s'il ne sait 
pas à qui la chose appartient, mais que 
cependant il l'ait prise pour la rendre à 
celui qui la redemanderoit ou qui montre
roit qu'elle lui appartient; est- il coupable 
de vol? Et je pense qu'il n'en a pas com
mis: car la plupart des gens ont contume 
de faire ainsi, d'afficher ensuite un placard 
anotll'çanl qu'ils ont trouvé et qu'ils ren
dront à eelui qui redemandera. Ceux - tà 
donc montrent qu'ils n'ont pas eu inten
tion de voler. 
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9. Quoi donc s'il demande une réeom
pense P Celui-là même ne paraît pas faire 
un vol, quoiqu'jlne mette pas grande probité 
à demander qnelque chose. 

Jo. Si quelqu'un de son propre mouve
ment a rejeté une c1JOse ou l'a jetée au 
loin, non l'ilS dans l'intfntioD de l'abandon
ner, et que VallS ayez emporté cptte chose, 
(:else au liHe dOllze du digeste, demande 
SI vous êtes coupable de l'o\? Et il dit que 
si vous IH'rz cru la d10se ahandonnée, vous 
n'avez pas üüt un vol; que si vous ne l'avez 
IHS cru, il pense qlle l'on peut douler, 
et cependant il liouhent plufôt quil n'y a 
pas de \ol; parce que, dit-il, on n'a pas 
(létourné la chose de la possession de celui 
<jUl de son plein gré l'a jetée de ses mains. 

1 1. Si ce qui a été jeté d'un navire, 
(Juellju'un l'a emporté, est-il coupable de 
vol? La question consiste il sa\'oir si cela 
a été ubandonné , ct si celui qui ra jeté 
l'a rait dans J'int€lltion de l'abandonner, ce 
qui est le plus souvent à croire sachant que 
cela doit périr, celui qui ra trouvé, le tait 
sien, et n'est pas tenu à raison d'un vol. Si au 
contraire ce n'est pas dans cette inlention, 
mais dans cette autre contraire de le garder 
s'il pouvait le sauver, on pent l'ôler à celui 
{lui J'a pris. Et si cette Întention est connue 
de celui '1 ui l'a trouvé. el SIlle retient dans 
l'intention de voler, il est coupable de vol; 
mais si c'est dans l'intention de le sauver 
pour le maître, il n'est pas tenu de vo\. S'il 
pense tout simplement que cet objet a été 
jeté, il n'est pas non plus coupable de \'01. 

12. Quoi~ue je n'acquiers que la moitié 
de la propriété d'un esclave, qui aupara
vant m'avoit fait un vol, il est plus vrai de 
dire que mou action est éteinte même quand 
je n'ai acquis qu'une part; parce que, quand 
même daus.le temps du volon n'aurOlt eu 
en propriété qu'une partie de l'esclave, on 
n'auroit pas action à raison du vol. Mais 
celtainement Bi je commence d'avoir l'usu
fruit sur cet esclave, il fimt dire que l'action 
de "01 n'est pas éteinte, parce que l'usu
fruitier n'est pas le proprir:\taire. 

45. Pomponius au ilv. 19 sur Sabin. 
Si, par ordre du débiteur, un {<lUX pro

rem du créancier a reçu d'un autre débitel:Ir 
du débiteur Il.1 paiement, le procureur e6t tenu 
de \'01 envers ce dél.llteur, et les espèces ap
partiendront au débiteur. 
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S· 9. Quid ergo, si r:lp~'Tf':t, id cst, ';1
l'entionÎs prœmia, qUa! dicunt, petat? 
Nee hic videlur furlum faeere, etsi non 
probè petat aliquid. 

S. 10. Si quis spontè rem jecit, vel 
jactavit, non quasi pro derelicto habifu
rils, tuque hanc rem tuleris: an tUI·ti le
nearis, Celsus libro duodecimo diges
torum qnœrit? Et ait, si quidem putastÎ 
pro dere!icto habitam, non teaerÎs : qllùd 
si non pulasti, llic dubitari posse ail: et 
lamen magis defendit nou teneri: quia, 
inquil, res non intervertitur ei qui eam 
spoutè rejecil. 

S. 1 r. Si jadurn ex nave factum alius 
tl1\erit, an furti tellealur? Qmestio in eo 
est, an pro derélicto habitum sit. El si 
quidem derelinquenlis animo jaeta.vit 
( quod plerumque credendum est, cùm 
sciat periturum), qui inveJlit, SUUIU [cci t, 
l1eC furti tenetur. Si verô llon hoc animo, 
sed hoc, ut si salvum fuerit, haberct: ei 
qui Învenit, auferendum est. Et si seit 
Iwc qui iu\'enit, et animo furûndi fellet, 
furti tenetur. Enimvero si hoc animo. ut 
salvum facere! domino, furti non tene
tur. QuM si putans simpliciter jactatum, 
furti simili ter nen tenetur. 

S. 12. Etiamsi partis dimidire nanciscal" 
dominium in servo ,qui mihi anlea furtulll 
fecerat, magis est ut extinguatur actio 
e!iam parte redempta : quia etsi au initio 
quis partem in servo hab,'bat, furli agere 
llon poteral. Planè si uSl1sfructus meus 
in 11'0 servo esse cœperit, dicendum est 
furtî actionem non extillgui, quia fCllctua
rius dominus non est. 

45. Pomponius lib. 19 ad Saoùmm. 
Si jllssn debilorÎs ab alio, fâlws procu

ralor creditoris accepit, debitori iste te
netur furti, et llummi debitoris erunt. 

27 '1 

étJper(<<. petî~ 
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Si rem 111Cam 
quasi tuaru tibi 
tra,lidero. 

De <ervo he.. 
reùitario. 

l'Je re communi.. 

ne rei interita~ 
l)e UlautHl.>ïss)o 
lie. Si re-s in ho ,'" 
tium !HlrC'datftn 
pervcneri t. ~i 
113~catur pro de
rehct(j. 

ne ..r"o j,nc
tlHU10., u::l u~ua'" 
riO! ver i'i~ne
ra'o, ,el (~om

Illul,is,'brel'tO. 

S. 1. Si rem meam quasi tl1am tibi 
tradidero, scienti me1lm esse, magis est 
furtuffi te facere, si lucrandi animo id 
feceris. 

S. 2. Si servus heredifarius nondum 
adila hereditale , furlnm heredi fecerit, 
qui testarnento domini manumissus est, 
furli aclio ad versus eUID compe!it, quia 
Dullo tempore heres dominlls ejus tà.ctus 
est. 

46. U~oianlls lib. 41 ad Sab/num. 
Si socÎus communis lei furfulTl fecf>rit, 

potest l'nilll communis reÎ f'ur!uITl f;were, 
Îndubltalè dicendum est i'urti actionem 
COlllpetue. 

,,~. Idem lib. 42 ad Sabùwm. 
Inter omnes constat, etialll si extincfa 

si! rI:'S furtiva, atlamt'n f'urti remanere 
acliollem adverslIs !i.lrem. Proinde 1l10rtuo 
ljUoqlle homine, (pem quis furlo abslulit, 
vigf't fudi aelio. Sr:d nec manumÎssio t'urti 
aclionem ex linguit: nec enim dissimilis 
est morti manumissio, quod ad suhtra~ 
hendum domino servuUl apparet. !taque 
quuliterqualiter domino sit sen'us sublrac
tl1S, attamen superesse ad versus furem 
fmti aelionem ; coque jure ulilllUf. COIU

petit enîm actio,non ideo quia nunc ab~st, 
sed quia unqllHlll benenclO fllrÎs abfm:rit. 
Hoc idem in con,licliolle quo'lm> placet: 
ll'lm eondici furi potest t eliam si l'es sit 
alil\ua ratione e!ilineta, Hoc idem dieen
dwn , si l'es in potestatem hostium pc>rve
nerit : nam const<it posse de ea furli agi. 
Sed et si pro derelicto sit posteR à domino 
habita, furti nihilominùs agi poterit. 

g. 1. Si servus frucfnarius subreptus 
est, utrrque , et qui frueba!ur, et domi
nus actionetn furti lIabet. Dividelur igilur 
aclio inter domillum et fructuarium : 
fi'ucluarius aget de fructibus, vel quanti 
inter fuit ejus furlum factum non esse, 

1. Lorsque l'OUS livrez la chose mÎi'nne, 
comme si elle étoit 11. vous, qui savez qu'eUe 
est à moi, il est plus vrai de dire que vous 
faites un \'01 si vous avez eu l'intention de 
taÎre un gain. 

2. Si un esclave héréditaire avant l'adi
tion d'hérédité a fait un vùl 11 l'héritier, et 
qu'il soit athanchi par le testament du maÎtrr-, 
l'action de vol peut être dirigée contre lui, 
parce qu'en aucun temps l'héritier n'a été 
son maître. 

46" rJlpùm au 1/11. 4 i .sur Sabin. 
Si un associé a fait un vol d'une chose 

commune (car cela peut se supposer), on 
peut dire sans aucun doute que l'on a action 
de vol. 

47. Le même au liJ}. 42 sur Sabin. 
Il est COll venu parmi les jurisconsu1te's, 

que quoique la chose volée soit anéantie. 
cependant l'action de vol subsiste contre le 
voleur. C'est pourquoi après la marI d'un 
homme que quelqu'un avoit vol';, l'action 
de vol est entière. Et la manumission n'é
teint pas davantage l'actIOn de vol, car la 
manumission ressf'mble à la mort quant à 
l'eilet de soustraire l'esclave à la puis
sance de son maître. C'est pourquoi, de quel
que manière que l'esclave soit soustrait à 
sen mailre , cependant l'action de vol suh
siste contre le l'oleur; et tel est le droit reçu. 
Car cel te action est donnée, non pas parce 
que l'esclave manque maintenant à son mal
tre, mais parce qu'il lui a manqué Fur le 
délit du voleur. Ce même droit est reçu pour 
la condiction: car on peut demander par 
coodidion au voleur l" chose dérohée, (!I.oi
qu'elle soit unéanlie par une cause lillel
conque. Il faut dire de même si la chose
volée est tombée au p01,lvoir de l'ennemi: 
car il est certain que l'on peut agir par 
action de vol. Mais quand même dans la 
suite le maître aurait tenu la chose pour 
aballdonné~ , on n'en aura pas moins action 
à raison du vol. 

T. Si un esclave grevé d'usufruit a été 
dérobé, l'un et l'au Ire , et celui qui avoit 
l'us ufl'll it et le propriétaire ont l'action de 
vol. C'est pourquoi l'action sera partagée 
entre le maître et l'usufruitier. L'usufruitier 
agira· à raison des fruits ~ ou à raison de 
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l'intérêt qu'il a que le vol n'~it pas été f~lit, 
c'est-à- dire pour le double; et le propri.é
taire agira à raison de l'intérêt qu'il a que 
la propl iété ne lui soit pas soustraite. 

2. Quand nous disons du double, nOLIs de
vons enlendre aussi que l'on aura l'action du 
quadruple, si le vol est manifeste. 

3. Et quand même quelqu'lin auroit sur 
cet esciave seulement l'usufruit, celte action 
pourra lui appartenir. 

4. Et si quelqu'uu suppose que cet es
clave soit aussi donné en gage, il arrivera 
que celui aus~i qui l'aura reçu en gage aura 
l'action de vol. Bien plus, même le débi
teur , pourvu que l'esclave vaille plus qu'il 
n'est dô pour le gage, aura l'action de vol. 

5. Ces actions qui leur appartiennent sont 
tellement différentes, que si quelqu'un d'entre 
eux a déchargé le voleur du dommage, il 
faut dire que celui-là seul a perdu l'action 
qui lui appartenoit, mais que l'action reste 
aux autres. Car si vous supposez qu'un es
clave commun ait été volé, et que l'un des 
maîtres ait déchargé le volem du dommage, 
celui qui ne l'en a pas tenu quitte aura l'ac
tion de vol. 

6. Le propriétaire peut aussi intenter con
tre l'usut"ruitier l'action de vol s'il a faÎt 
quelque chose pour céler la propriété ou 
Ja soustraire. 

7' On a dit avec justesse que celui qui 
a cru que par la volonté du maître il touch'Oit 
la chose, n'est pas un voleur. Car, queHe 
fraude commet celui qui pense que le maître 
consentira, soit qu'il s'abuse ou pense vrai? 
Celui-là donc est seul volenf qui s'est emparé 
d'un objet quand il savait le faire coutre la vo
lonté du maître. 

o. On demande au contraire, si moi je 
croyais faire contre la volonté du maître 
quand le maître était consentant, y a-t- il 
lieu 1t l'action de vol? Et Pomponius dit 
que je fais un vol. Ct'pendant il est vrai que 
quand je veux qu'Il se serve de la chose, 
quoiqu'il l'ignore, il n'est pas coupable de 
voL 

9. Si la chose volée est revenue au maître, 
et qu'eUe ait été rt'prise une seconde fois, 
il en résulte une nouvelle action de vol. 

48. Paul au li",. 9 sur Sabin. 
Si la propriété de la chose volée a changé 

pjus dupli: proprietarius vero aget, quod 
În!erfuit {'jus proprietatelll non esse 
subtraclam. 

S.2. Quot! dicimus dupli,'sic accipere 
debemus, etimn qlladrtlpli eompetere ae
tionem, si manifestum furlum sit. 

S. 3, Hœc <lclio, etsi si t qui i.'1 eo servo 
babeat USllm tanlùm, poterit ei cOlnpe
tere. 

S· 4· Et si quis proposuerit hune ser
vum eham pignoratum esse, eveniet ut 
eliam Îs qui pignori accepit, habeut furti 
actionem. Hoc ampliùs etiam debitor, si 
modù plus valcat , quàm pro pignore de
betur, habet furti actionem. 

S. 5. Usquc adeo autem diversre sunl 
actiones qure eis competunt, ut si quis 
eorum pro fure dilll1nUm deciderit, dici 
opodeat solmnmod 0 actionl:'ln sibi com
petentem amisisse eu:n : cœteris verù su
peresse. Nam et si proponas conllllUnem 
sarvum sllbreplum, et alium ex dominis 
pro fure damnum decidisse, is qui non 
decidit, habebit fulti actionem. 

s· 6. Propriefarius qlloque agFre ad
vm'sus frllcluarilllll potes! judicio furti, si 
quid celandre proprietatis, vel suppri
lllendre causa feci!. 

g. 7· Rectè dic!um est, qui putavit se 
donJlni \'ohmtate rem atlingere, non esse 
[urem. Quid enilll dolo filCit, qui putat 
dominum COllsensurum fuisse, sive farao 
id, sive verè putet? Is ergo solos fur est, 
qui atlreclavit quod invito domino se 
facere sei dt. 

s· 8. Per contrarium qurerilul', si ego 
me in\'Îto domino fùcc:re pûlarem, CÙlll 

dominus vellet ,an fmti aclio si!? Et ait 
Pompollius furlum me [acere. Verulll ta~ 
men. est, ut cùffi ego velim eum uli, licèt 
ignorct, ne furti sit obligatu.s. 

S· 9· Si furtiva l'es ad dominum re
diit, èt iterum contrectata est, competit 
alia furti actio. 

48. Paulus lih. 9 ad Sabinum. 
Si dominium rei sUDn:ptœ quacunque 
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Et ,le volllol.· 
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ratioue mulatum sit, domino fllrti actio 
competit: velllti ]leredi , et honorum pos
sessori, et patd adopüvo ellegalano. 

49' Ulpianus lib. 42 ad Sabinwn. 
{lui vas argenteum perdiderat, eo qure 

l.lOmÎne furti egeril; de pondere vasis 
controversia cùm e~s,=t, et actor majus 
fuisse diceret, fur vas protulit. Id cujus 
crat, abslulit ei qui subripuerat, dupli 
Ilihilominùs condemnatus est: rectissimè 
judicatum est. Nam in actionem pœnalem 
non venÎt ipsa l'es (jure sllbrepla est, sive 
manifesli furli, sive nec manifesti agatur. 

S. 1. Qui fUH'm novit, sive indicet 
eum , sive non indicet, rnr non est: curn 
multum intersit, fllrem quis celet, an non 
indice!. Qui novit , furii non tenetur: qui 
celat, hoc ipso tel1ctur. 

s- 2. Qui ex volun!afe domini servum 
recepit, quin neque fur, neque plagiarius 
sit, pl"s quàrn manifestum est. Quis enÎm 
volunlatem domini habens fur dici potes!? 

S.5. Quod si dominus veluit, et iIle 
sllscepit, si quidem non celandi animo, 
non est fur: si eelavit, tune fur esse inci
pit. Qui igitur snseepit, nec celavi t, elsi 
invito domino, fi11- non est. Vctare autem 
dominum accipimus etiam eum qui igno· 
rat, hoc est, eum qui non consensit. 

S· 4· Si ego tibi poliendum vestimen
tum locavero, tu verô inscio, aut invita, 
me commodaveris Titio, et Titio fudum 
factum sit, et tibi competit furti ac1io: quia 
cus!odia rei ad te pertinet: et mihi alver
sus te, quia non debueras rem commoda
re, et id faciendo furtulU admiseris.lla 
erit casus quo fur furti agere possit. 

S' 5. Ancilla si subripiatur prre,!1;nanll, 
vel apud furem concepit, partus furtivus 
est, sive apucl furem edatur, sive apud 
bome fidei POss!!ssorem. Sed in hoc pos
teriore casu furti actio cessat. Sed si COD
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de main d'UllP matùère quelconque, l'acli()D 
de vol appartient au maître, tel lju'à l'héri
tier et au possesseur des biens, et au père 
adoptif et au légataire. 

49' Vlpien au iiI'. 4:i sur Sabin. 
Quelqu'un avoit pf'rdu t1l1 vase d'argent, 

et à raison de cèla intentoit l'action de vol: 
comme l'on dispuloit sur le poids du vase, 
et que le demandeur le disait pl~IS grand, 
le volC'Uf représente le vase. Cclui à qui il 
appartenait l'enle,'a au "c1eur; celui ci n'eD 
a pas moins été cond,mmé au double: ce 
qui a été trt>s - bien jugé. CR!" par l'action 
pénale, on ne redemande pas ta chose même 
qui a élé dérobée, soit qil'on intente l'ac
tion il raison du vol manifeste ou non-llla
nileste. 

1. Celui qui connoît un voleur, qu'il l'in
dique ou non, n'est pas un voleur: car il y 
a hien de la dilrerence entre céler nn vo
leur ou ne pas lïndiquer. Celui qui le connoît 
n'est pas tenu de vol, celui qui le cèle est 
voleur par cela même. 

2. Celui qui par la "alonlé du m~itre 
prend un esclaF,n'est ni voleur lli plagiaire, 
ce qui est plus qu'évident. Car quel homme 
ayant pour lui la volonté du maître peut être 
dit un voleur? 

5, Que si le maître a défendu, et qu'un 
autre rait enlevé, si ce n'est pas dans l'iu
tention de le cel,,!", il n'est pas un voleur; 
s'il l'a célé alors il commence d'êh'e un voleur. 
Celui donc qui l'a enlevé et ne l'a pas célé. 
quoique ce soit malgré le maître, n'est pas 
un voleur. On conçoit que le maltre dé
fend, même quand il l'ignore , c'est·à-dire 
quand il ne consent pas. 

4. Si je vous ai donné un vêtement pour 
le nettoyer moyennant salaire, et que vous 
à mon insu l'ayez prêté à Titius, et qu'on 
l'ait volé à Titius, vous aurez aussi l'actioll 
de vol; parce que la garde de la chose vous 
concerne. J'aurai cette action contre vous, 
parce que vous D'avez pas dû le prêter, et 
en le faisant vous avez commis un vol. AmsÎ 
vuilà un ca, où un voleur peut intenter l'ac
tion de vol. 

5. Une femme esclave, si elle est dérobée 
étant enceinte, ou mÊ'me qu'eUe ait conçu 
chez It' voleur, son fruit est furtif, soit qu'elle 
accouche chez le voleur ou chez un pos
Sesseur de bonne foi. Mais daus ce dernier cas 
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l'action del'ol n'a pas lieu. Mais si elle Il conçu 
cht'z le possesseur de bonne foi, ct qu'elle y 
ait accouché, il arrivera que rellfimt ne 
sera pas furtif, mais même pourra s'acquérir 
par usucapion. La même chose s'observera 
pour les animaux, lorsqu'ils mettent bas, 
comme lorsque l'esclave accouche, 

6. Les poulains nés de jumens volées ap
parliendl~ont à l'instant au possesseur de 
bonne toi; et a \'eo raison, parce qu'ils sont 
compttls <lU nombre dl's fruits; mais l'en
fant d'une esclave n'est pas au' n(,ômbre des 
fruits. 

7. Un volem- ayant vendu la. chose voiée, 
l'argent qu'il avoit reçu de la vente iuÎ fût 
extorqué de vive for.:e pal' le mailre. On 
a répondu avec raison que le maître amit 
fait le vol de l'argent; le même pourra aussi 
être poursuivi par l'actioll des biens ravis 
par t'oree. Car tout le monde sait que ce 
qui est reçn en échange de la chose furtive 
lùst pas furtif. Ainsi l'argent qui est reçu 
comme le prix de la chose furtive n'est pas 
furtif. 

50. Gaïus au lill. r 0 sur l'Edit provùlclol. 
Il arrive quelquefois que celui· là 11'a pas 

l'action de HJI qui il. intérêt que la chose soit 
sauye. Par exemple un créancier, lorsque la 
chose de son dJbitem a été volée, ne peut 
intenler l'action de vol, quuique d'ailleurs 
il ne trouve rien pour payer sa créance. 
1'\ous parlons d'une chose qui n'a pas été 
donnée en gage. De même, à raison de la 
chose dotale qui est au péril de la femme, 
ce n'est pas la femme 'lui a l'action de vol, 
mais le mari. 

51. Ulpien au tiv. 37 sur l'Edit. 
Dans l'action de vol, ce ne sont pas les 

dommages et inlérèts qui sont quadruplés ou 
douhlés , c'est le vél itable prix de la chose. 
Mais quand même la chose, lors clu juge
ment, alll'oit cessé d'exister, il n'en faudra 
pas moins prononcer la condamnation. La 
même chose arrivera si maintenant eile est 
détériorée, l'estimation se r<:por!e au lemps 
que le vol a été commis. Que si la chose 
est devenue plus précieuse, son double sera 
estimé au temps de son plus grand prix, 
parce qu'il est plus vrai de dire que même 
akrs le vol est"fait de la chose. 

1. Celse dit qu'un vol est fait par l'aide 
et les conseils ~ non-seulement si cela a été 

cepit apml bonre fidei possessorem, ibi
que pepererit, eveniet ut purtus furtivus 
non sit, verùm etiam llsl1cspi possit. Idem 
el in pecudibus scrvandumest, et in fœtu 
eorum, quod ill partn. 

!;.6. Ex furtivis eqllis nati, statim ad 
home 6Jei f'l1lplorem perlinebllnt : meri
tb, quia in fructu Ilumerantur : al partus 
anciJ!œ non numeranlur in l'ructu. 

S. 7· Cùm fur rem furtivam vendidis
sel, eique nummos pretii dominus l'ci pel' 
vim extOl'sit, furlum eum nl1mmorum fe
cisse rectè responsum est. Idem etiam vi 
bonorum raptorum actioue tenebitur: 
quod enim EX re furtiva redigitur, furti
vlIm non esse nemini dubiuUl est. Num
mus ergo hic qui redaclus e::.l ex pretio 
l"çi l'urtine, non est furtivus. 

50. Gaills lib. 10 ad Ediclum provz'ncial~. 
Interdum accidit, ut non" habeat tillti 

actiunemis cujus interE:st rem salvam 
esse. Ut ecce creditaI' ab re-:1 debitoris 
slibreplam furti a5el'e non potcst, etsi 
alillnde cl'editum servanl non passit. Lo
qnimUl' autcm scilicet de l'a re qure pi
gnoris jure obligata non sit. Hem rci do
talis no mine ,qu<u periculo muiicris est, 
non mu lier furti actionem habet, seù ma· 
l'Ïlus. 

5 [. Ulpianus lio. 37 ad E(Hctum. 
In furli adioue non quod interest , 

quadruplabitul', vel dl1p!abitur, sell rei 
verum pn:lium. Sed et I>i l'es in rtlJus hu
manis esse de~ierit, cùm judicatur, nihi
!ominùs cOlldemuatio f..cienda est. Idem
que elsi nune deterior sil, restimatione 
relata in id tempus quo furtmu faclum 
est. Quol si pretiosior fada sit, ejus du
plul.l, quanti tune cùm pretiosior fileta 
sil, fuerit, reslimabilur : qllia et tune 
furtum ejus factum esse verius est. 

S. r. Ope consilioque fm'Ium factum 
Cel,:,us ait, non solùm si idcin:ù ruerit 

Si .Tomious 
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rep'a: furi exlor
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factum, ut socii furarentllr : sed etsi non 

ut soçii furarenlur, irumiciliarum tamell 

causa fe cerit. 


g. 2. Rectè Peelins ait, sicut u!:'mo fur~ 


tum tacit sine dolo ma\o, ila nec consi

lium vel opem ferre sine dolo maio posse. 


S. 3. Consilium autem dare videtur, 
qui persuadet et impeHit, alque instruit 
consilio ad furlum taciemlum. Opem fert, 
qui ministerium, alque adjutorium ad 
subripiendas res pncbet. 

S· 4· Cum eo qui pannum rubrum os
tendit, fllgavitque pecus, ut in fures in~ 
eideret : si quidem dolo malo fecit, furti 
actio est. Sed etsi lion fmti faciendi causa 
hoc fecit , non debet impuni tus esse lusus 
tam perlliciosllS. ldcirco Labeo scribit in 
factum dandam actionem. 

5::\. Ga/us lib. 15 ad Edictwn pro~,ùlcia!e. 
Nam et si priCcipitata sint pecora, uliUs 


aclio damni luj urire, quasi ex lege Aqui

lia dabitur. 


55. f.7/piarms lz'b. 37 ad Edz'ctum. 
Si quis uxori res marili subf.rahenti 

opem consilium ve accommodaverit, furli 
tenebitur. 

S. !. Sed etsi furtum curn ea fecit , te
nebitur filrti, curn ipsa non teneatur. 

g. 2. Ipsa quoque si opem furi tulit, 
furti non tene1litur, sed rerum amota
rum. 

S. 3. Servi vero sui no mine furH eam 
teneri, nequaquam ambigendum est. 

S. 4· Idem dicendum est et in filiofa
milias milite: nam ipse patri furti non !t>
nebitu!': servi autem sui nomine castrellsis 
tenebitur, si puid servus fudum fecerit. 

S. 5. Sed si filins meus qui }labet cas
trense peculium • furtum mihi fecerit, an 
possim actione ulili adversùs eum agere, 
videtfdmu est: cùm habeat umlè satîs
facial? Et potest dâendi agendum. 

$. 6. An autem paler filio teneatur. si 
tt'm ejus castrensÎs pt:culii subtraxerit, 
viderunus? Et putelll teneri : non lantùm 

igitur 
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fait pour le commettre de sociétp, mais aussi 
si cela n'a pas été fait dans cette intention. 
mais Rlêrne par inimitié. . 

:>.. Pèdius dit avec raison, de même que 
personne ne commet un vol sans fraude. 
on ne peut saDS fraude y donner aide 011 

conseil. 
3. Ct'luÎ·là parait donner conseil, qui per~ 

suade, excite et donne des mo} ans pour taire 
le vol. Celui-là donne aide, qui fournit S011 

ministère et des facilités pour dérober la 
chose. 

4. Celui qui a montré une étoffe rouge 
à dt's animaux, et les a mis en fuite, de 
manière à les faire tomber entre les mains 
des voleurs, s'il l'a fait par dol, est tenu 
de l'action de vol. Mais, quoiqu'il ne rait pas 
fait dans l'intention de voler, une action 
aussi dangereuse ne doit pas être impunie. 
C'est pourqlloi Labéoll dit lille dans ce cas 
il fimt donni._ contre lui une action d'après 
le fait. 

52. Ga'lus au ft'v. 13 sur l'Edit provincial. 
Car si les troupeaux se précipitent, on 

aura l'action utile de dommage fait injus
tement, comme en vertu de la loi Aql1ilia. 

5'). Ulpien au li". 37 sur l'Edit. 
Si quelqu'un a donné aide ou conseil à 

tme femme ql:Î dérobe les effets de son mari, 
il sera tenu de l'action de vol. 

x. Mais, quànd même il auroit fait le vol 
avec elle. il sera teou de l'acHon de vol, 
quoiqu'eUe n'y soit pas soumise. 

2. Elle-même, si elle a aidé au vol, ne 
sera pas tenue de vol, mais de choses dé
tournées. 

3. Mais il est certain qu'à raison de son 
esclave, elle est tenue de l'action de vol. 

4. Il faut dire la mêmf,l chose à l'égard dl1 
fils de famille militaire: car lui-même ne sera 
pas obligé pour vol à l'égard de son père; mais 
il sera obiigé à raison de son esclave Cl'lS

trense, si l'esclave a fait un vol au pèrè. 
5. Mais si mon fils qui a un pécule cas

trense m'a fait un vol, puis.je avoir coutre 
lui une action utile? C'est ce qu'il faut exa
miner: comme il a de quoi salisfaire, et 
rOll peut soutenir que j'ai cette action. 

6. Mais le père est il obli~é à l'égard de 
son fils, s'il lui a dérobé quelque chose de 
son pécule castrense? C'est ce qu'il faut voir. 

Et 
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~t je pense qu'il est obligé; ainsi non-seu
lemelll il fera un vol à son fils, mais aussi 
il scra tenu de l'action de vol. 

7. Le né:Hlcier qui après avoir reçu ce 
qu'on lui doit ne rend pas le gage, Méla 
dit qu'il est tenu de vol s'il le relient pour 
le céler: ce que je crois vrai. 

t). Si dans un champ il y a une soufrière et 
que quelqu'un en ait ôlé de la terre et l'ait 
emportée, le mailre aura l'action de vol; 
ensuite le fermier obtiendra par l'action de 
louage que celle de vol lui soit passée. 

g. Si votre esclave o,n votre fils a reçu 
des vètemens pour les nettoyer, on demande 
si ,'ous avez l'action de vol? Si le pécule est 
solvable, vous pouvez avoir l'action de vol; 
s'il ne l'est pas, il faut dire que vous n'avez 
pas cette action. 

10. Mais même si quellju\m a acheté sans 
le savoir une chose volée, et qu'elle lui soit 
dérobée, il aura l'action de "01. 

Il. Labéon préscl:!e celle espèce: Quel
qu'un a dit à un marchand de farine de 
donner de la farine à quiconque lui cn de
manderoit en son nom. Un passant l'ayant 
entendu lui en demanda au nom de l'au Ire 
et en reçut. L'action de vol contre celui qui 
a fait la demande par suite appartient au 
marchand de farine et non à moi: car le 
marchand a htit une affaire non pour moi, 
mais pour lui. 

12. Si quclqu"tm a reçu d'un duumvir ou 
de tout aulre qui a le droit d'élargir de la 
pri~on ou de la maison de détention un 
esclave qui est à moi, comme s'il lui ap
partenoit, est-il lenu de l'action de vol? Et 
il convil'nt, s'il a donné des cautions, que 
le maître ait contre eux une action pour que 
(:eux- ci me cèdent les leurs; que s'ils n'ont 
pas reçu de fidéjusseurs, mais qu'ils l'aient 
remis comme à quel(l'ùl1l (lui reçoit ce qui 
est à lui, le maître aura l'actiOil de vol 
contre le plagiaire. 

13. Si quelqu'un a fait sauter de la main 
d'un autre des pièces d'or ou d'argent, pu 
autre chose, il est tenu de l'action de vc\, 
s'il \'a fait pour qu'un autre l'emportât, et que 
cet autre l'ait emDorté. 

14. Si quelqu'nil a volé un lingot d'ar
gentet en a fait des vases, je puis in
tenter l'adion de vol à raison ou des coupes 
ou du lillgot, ou même agir par condiction. 

Tome PlI. 

igitur furlum faciel filio, sed etiam furti 
tenebitur. 

S. 7· Eum creditorem qui post solutam 
pecuniam pignus non reddat , teneri furti 
Mela ait, si celandi animo retineat: quod 
verum esse arbitror. 

S. U. Si sulphurariœ sunt in agro , et 
inde a!iquis terram egessisset abstulisset· 
que, dominus furti aget : deinde colonus 
conducti actionc consequetur ,ut id ipsum 
sibi prœstaretur. 

S· 9. Si servus tuus vel filius polienda 
vestimeuta susceperit , an furti actionem 
habeas, quœritllr. Et si quidem peculium 
servi soivendo sit, potes habere furti ac
tionem : si non fuerit soivellllo, dicenJum 
est nou competere furti aclÎonem. 

S. 10. Sed et si rem furtivam imprll
dens quis emerit, et ei subrepta sit, ha
bebit furti actionem. 

S. Il. Apud Labeonem relatum est: si 
siliginario !fuis dixerit, ut quisquis llO

mùw ejus szligùlem pelisse!, ei daret : et 
quidam ex transeuntibus, cùm audisset, 
petiit ejus llomin~, et accepit, furti aclio
nem ad"ersus eum qui suppetet , siligi
nario competere , non mihi : non enim 
mihi negotium , sed sibi siliginariu& ges
sit. 

5, r 2. Si fugitivllm meum quis quasi 
suum à duumviro, vel ab aliis qui potes
tatem habent, de carcere, vel custodia 
dimitteret, an is furti tcneatur? Et placet 
si tidejussore-s dedit, in cos domino ac
tionem dandam, ut hi actiones suas mihi 
mandent. QuOd si non acceperint fidejus. 
sorem ,.sed tanquarn Buum accipienti ei 
tmdiclerint, dominum furti actiouem ad
versus plagiarium habitufum. 

S. 13. Si quis de manu alicujus nt11n
mos aureos, vel argentE'05, vel a!iam rem 
excusserit, ita furti tem;tur, si ideà fecit, 
ut alius tolleret, isquc sustulerit. 

S. 14. Si quis massam meam argenteam 
5ubri pueril, et pocula fecerit, possnm vel 
pOCU!OflllU, vrl lllassa' furti agere, vei 
condictioue. Idem est et in uvis, et in 
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musto, et in vinaceis ~ nam et tlvarmn et 
musli, et vinaceorulU nomine furti agere 
potest , sed et condici. 

S.15. Servus qui se liberum adfirmavit, 
ut sibi pecunia crederetur , furtl1m non 
facit: namqu3 hic nihil ampliùs quàm ido
neum se debitorem adfirmat Idem est, et 
in eo qui se patremlarnilias fillxit , cùm 
esset fiiiusfamilias ,ut StIJi promptills pe
cunia crederelur. 

S. 16. Julianus libro vicesimosecllndo 
dige5tOl'Um seripsit, si peclluiam quis à 
me accepe-rit , ut cn'dltori mec solvat : 
deimle cùm tantam pf'clll1iam eid"m cre
dito ri deberet , suo nOUlllle solverit, tur
tum eum Ûll'erf>. 

S. 17, Si TJliu8 alit'llam rem vendidit, 
et ab emptore accepit lmlllmos, !Jon Vl

detur nUnJlllOrUlll lilrlll m t't'cisse. 
S. 18. Si ex duobus suciis omnium bo

norum, unllS n'm pigllori acceperit, ea
qlle sobrepta sît, Mfla scripsit emu 50
lUill furti habere actionem , qui pignori 
accepit : 50ciuIll non llabere. 

S. f!}. Nf'que verbo , neque scrip!ura 
quis furlum taeit : hoc enim jure utimm, 
ut furtum sine conlrecta!Îone non fiat. 
Quare et üpem ferre, vel consiliul11 clare 
1Ulle HGcel, CÙl1l secuta conlrectalio est. 

$. 20. Si quis ~oimm: meum coë!!;i~set, 
et ln eqll<l5 silas T: )01'", dUllt,.xat )(!lfl?, 

id est, genùura: slIscipiendique fœtus gra
lia, admisisset, l'mil non lenetut': nisi 
fUi a •• di l}lloque animum h"huit. Quod et 
IL:rennio Modeslino stndi050 meo de 
D,tlmatia cOllsulenti rescripsi, circa e<Jllos, 
quibus f]usdem rei graiia &ubjecisse quis 
equas S'las proponebatur, flll'li ila demùm 
teneri, si fur~ndi animo id fecisset : si mi· 
nus, in hltl!.lln agen,1ulU. 

§. ~I. Cùm Tilio honpsto viro pe
cnnia'll credere vellem, subjecisti mihi 
aliurn 'l'ilium ~f!;enum, quasi ille esset 
loclJples , et lllHllmm acceptos C\lm eo 
dirblSii. Fur!j tenearis, quasi ope tua 
com,jlioUllt> tùr!um factum sit. Sed et Ti
tius furh teuèbitur. 
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l,a même chose est 11 l'égard des ralsms et 

du moût, et du marc de "in; car, à raison 
de ces olliets, on peut se servir de l'action 
de vol ou de la condiction. 

15. L'esclave qui se dit libre pOUf qu'on 
lui \1rêle de l'argent ne fait pas un vol: car 
il allirme seulement qu'il est un débiteur 
valable. La même chose est pour celui qui 
a feint d'être père de famille, lorsqu'il éloit 
fils de famille, afin qu'on lui prêtât plus faci
lement de l'argent. 

16. J ulieo au livre vingt- deux du digeste 
a écrit: Si quelqu'un ayant rrçll de moi de 
l'argent pour payer mOll créaneier; ensuite 
conmlC il devait Illi'lll~me autant li ce même 
cl'ranci(>l' , le lui a payé en son propre nom, 
il fait lHl vol. 

17- Si Tllins a vendu la chose d'autrui 
et qll'il ait rfÇU le prix de l'achetent') il ne 
parPÎt pas avuir volé cet argt"ut. 

1 ti. Si de deux associés pour tons les 
biens, un d'eux a reçu une chose en ~age 
et que celte chose ail été volée, M éla a 
èCI it que celui seul qui a reçn le gage a 
l'action de vol, et que son associé ne l'a 
pas. 

19' Ce n'est ni pal' parole ni par écrit 
que se tait un vol: car tel est le droit r('çu, 
que le vol ne se fait pas sans déplacement. 
Ge~t pourquoi et donner aide et dOlmer 
un consell devient lin délit, lorsqo'tmsuite 
il a été bût un déplacement. 

:w. Si quelqu'un avoit excité mon IÎne et 
qu'il l'ait poussé sur les cavales seulement 
pour lui hlÎre ùes pt't!ts, Î: n'es! pas tf'fiU 

de vol, à nwins qu'il n'ait eu aussi intf'ntion 
tle voler. Ce que j'ai répondu à HérE'n
n\us-Modestill, mon allidé, qui me cun
sultait de Dalmatie au sujet de chf"vaux, 
par 10squels on exposoit que qUf'lqu'ull a voit 
fait couvrir ses jurnens, qu'il étoit tenu de 
vol, s'il ravoit fait dans l'intention de \oler; 
qu'autrement on auroit contre lui que l'action 
d'api'ès le tait. 

21. Comme j'étais disposé à prêter de 
l'argrnt li Titius, homme à son ai~e, VOliS 

avez t~it paraître pour lui un aulre Titil1s, 
p,iUvre, comme s'il étoit l'autre ricLe-, et 
l'argent quîl a reçu vous l'avez partagé avec 
lui. Vous êtf's tenu de vol, comme le vol 
ayant ét~ tait par votre aide et par voire 
conseil. Ylais aussi ce Titius sera tenu de 
l'action de vol. 
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22. On vous a prêlé des poids plus pe~ 
sans lorsque vous achetiez ià poids. M éla hri t 
qu'il est coupable de vol li l'égard du ven
deur; et vous aussi si VOllS ,'avez su. Car 
VOliS ne recevez pas par la volonté du ven
deur puisqu'il se troupe sur le poids. 

23. Si quelqu'un a engagé l}lOll esclave 
d'eUaeer son nom d'un acte, par exemple 
de vente, Méta a écrit, et moi je pense 
que l'on a l'action de vol. 

24. Si quelqu'un a engagé mon esclave 
à copier mes registres, je pense que s'il a 
engagé l'esclave on a contre lui l'action 
d'esclave corrompu; et s'il l'a fait lui-même 
on a l'action de dol. 

25. Si un collier de perles a été volé, 
il faut dire le nombre des perles. Et aussi 
lorsque l'on poursuit un vol tàit sur du vin, 
il est nécessaire de dire combien de mesures 
on a détournées. Si l'on a volé ttes vases il 
faut en déclarer le nombre. 

26. Si mon esclave, qui avait la libre ad
ministration de son pécule, a fait une tran
saction, sans donation toutefois, avec celui 
qui lui avoit volé un effet de SOli pécule, 
cette transaction paroît valable. Car, quoique 
l'action de vol soit acquis€ au maître, ce
pendant elle est dans le pécule de l'esclave. 
Et si la peine entière du double a été payée 
à l'esclave, il n'y a aucun doute que le 
voleur ne soit libéré. n suit de là que si 
par hasard l'esclave a reçu du voleur ce 
qui a. semblé 11 l'esclave le satisfaire, de 
même [a transaction paroît valable. 

27, Si quelq~'un fait serment qu'il n'a pas 
fait le vol, et ensuite qu'il touche à la chose 
volée, à la vérité l'action de vol est éteinte, 
mais il reste au maître la poursuite de sa. 
chose. 

28. Si un esclave dérobé a été institué 
héritier, le demandeur en obtiendra la l'asti· 
tution, ainsi que le prix de l'hérédité, si 
l'esclave est mort avant d'accepter l'héré
dité par ordre de son maître. En deman. 
dant le mort par condiction il obtiendra la 
même chose. savoir le prix de l'hérédité. 

29- Si un esclave libre sous condition, 
ou un objet quelconque légué sous condi
tion a été volé, et qu'ensuite la condition 
existe avant l'adition d'hérédité, l'héritier 
ne peut intenter l'action de vol; parce qu'il 
cesse d'avoir intérêt. Mais quand la con-

S. 22. Majora quis pondera tibi COln- De l'olOder:LIU 
modavit, ClUJl emeres ad pondus: furti c"mmoualls. 
eum venditori teneri Mela scribit : te quo-
que, si scisti. Non enim ex voluntute veu
ditoris accipis, dlm erret in pondere. 

S. 23. Si quis servo meo persuaserit, Dee... ,'lui scrv(i 
ut namen suum ex instrumento, putà, emp' perSllaut. 


tianis totlerel : et JUeia scripsit, et ego 

puto, furti agendum.


S. 24. Sed si servo persnasum sit , ut 

tabulas meas describeret, puto, si quidem 

servo persuasum sit, servi corrupti agen

dum : si ipse fecit, de dolo actionem dan

dam. 


S. 25. Si linea margarilamm subrepfa DeFormalibelli. 
,it, dicendus est numerus. Sed et si de 
vina furli agatllr , necesse est dici quot 
amphorre subreptre sint. Si vasa subrepta 
sint, numerus erit dicendus. 

$;. 26. SI servus mens. qui habebat pe~ De re pecuHari. 
culii administrationem liber am , pactlls sit 
cum co non donationis causa, qui rem 
ejus peculiarem subripuerat , rectè tmn
sactum videtuf. Qllamvis cnÎm domino 
qureratur furli aclio , atlamen in peculio 
servi est. Sed et si tota l'œua furli dupli 
servo Bolula sit, non dubiè fur liberabi
tur. Cui cOllseqllens est, ut si fortè à fure 
acceperit servus quod ei rei sat:g esse 
videatur : similiter rectè transactum vi
deatur. 

S. 27- Si quis juraverit se furlum non De ju.ejQraud,.. 
fecisse, deinde rem furtivam contrectet, 

flll'ri quem actio perimitur, rei tamen per

secatio domino servatur. 


S. 28. Si Servus subrephJs heres insti~ De Rervo .,ub
repto herede iDS'tutus fuerit , furti judicio actor conseque titu.to. 

tur etiam pretium hereditatis: si modo 
servus antequàm jussu domini adeat,mor. 
tuus fuerit. Condicendo quoque mor~ 
tuum, idem conseq!letur. 

S. 29, Si slatuliber subreptus l'lit, vel ne statuliher~, 

l'es sub conditione legata, deillde ante 'Vel re sub condi.. 
tione I~s.ta.qHàm adeatur, extiterit conditio, furti 

jam agi non potest, quia desiit interesse 
heredis. Pendente autem conditione, tanti 
œstimandus est 1 quanti emptorem potest 
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in\'enire. 

D4. Idem lt'h. 3S ad Edictum. 
Si quis f'X domo in qua neHlO erat, ra

pueriL aclione de bonis raptis in quallru
plulll con\'{'nielur, furti non manifesti, 
videlîcet si nemo eum dcprehenderit 
tollentem. 

55. Paulus llb. 59 ad Edictum. 
Qui injnrioo causa janullm effregit, 

qunmvis inde per altos res amotre sint, 
!lon tt'neluI' l'tU li : nam maleficia volun
tas, el propo~itllm delinquenlis distinguit. 

$. 1. Si servus commodatoris ft'm sub
Tipuedt , et s0lvelldo sit is cui subrep
tum' est, Sabinus ait passe, el commûdati 
agi Curll eo, et contra dominum furti 
serri llomine. Sed si pecuniam quam 
daminus exegit, reddat , evanescere furli 
acliollem, Idem et si remittat commodati 
aclionem. 

:;.2. Quùd si servus tUllS rem tibi com
modatam subripueril ,furtj tecllm actio 
non est, quia tuo periculo l'es sit, sed 
tantùm commoJati. 

S. 3. Qui a!ienis negotiis !,:E'rend is se 
obtulit, actîonem fu'li non lu:bet, Jicèt 
culpa ejus l'es perierit : sed actione nego
tiol um geslorum ita damnandlls esl, si do
minl1s actiüile pi ceda!. Eade!ll sunt in eo 
{lui pïo tutore r:egotia gerit, .-el in eo 
tutOrt~ qui dihgenlii.m pneslare debeat : 
veluti qui ex plt;rilm~ tuloribus lestanH'nto 
datis, oblata sati8(latioue sohls adlliinis
trationem susc(pit. 

s' q. Si ex dona/ione alterius rem meam 
{cneas, et l'am subi ipiam : ita demùm furti 
te! agere lIlecum rosse Juliauus ait, si in
tersît tna Iflim'H' p0ssessioIJ.em : ve!uti si 
hominem dOll3tUlll noxali judicio dtfell
di~tif l'el œgrum curaveri,s, ut adl'ersus 
vi ..lI icanLcIll, justam retentiouem habitu
JUI! sis. 
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dition est en suspens. la chose doit être 

estimée au prix. que l'on trouveroit si elle 

étoit vendue. 


54. Le même au liv. 58 sur l'Edit. 
Si quelqu'un en employant la force a enlevé 

d'une maison où il n'y avoit personne, il 
sera poursui vi par J'action des biens ravis 
au quadruple, et par l'action de vol nOll 
mamfeste, si personne ne l'a surpris quand 
il enlevoit. 

55. Paul au llv. 59 sur l'Edit. 
Celui qui par injure brise une porte, quoi

que par suite d'autres enlèvent des effets, 
n'est pas coupable de vol: car les délits 
sont distingués par la volonté et l'inten
tion du délinquant. 

1. Si l'esclave de celui qui prête a déwbé 
la chose prêtée, et que l'emprunteur à 
qui elle a été dérobée soit solvable, Sabin 
dit que l'on peut agir contre celui- ci en 
vertu du coItllnodat, ('t contre le maître de 
l'('sclave à raison du vol. Mais si le maître 
Tend l'argent qu'il a reçu, l'action de l'al 
s'évanouit. La même chose arrive s'il fait 
remise de l'action de commodat. 

2. Que si votre esclave vous vole une 
chose qui vous est prêtée, on l,aura pas 
contre ,'ous l'action de vol, parce que la 
chose est à votre péril, mais seulement 
l'action de commodat. 

3. Celui qui s'est offert à gerel' les affaires 
d'autrui n'a pas raction de vol, quoique 
la chose ail péri pal' sa taute; mais par 
l'action de gestion d'affaires, il sera condamné 
pour le dommage de vol, si le :mail re lui 
cède son action. La même chose est à ab
s('ne1' à l'égard de celui 4ui gère les affai
res comme protuteur, et même à l'pgard 
cl li luteur qui doit sa vigilallce , par expm
p!ê~ celui qui, parmi plusieurs tuteurs don
1 é:\ par le testament, ayant donné caution, 
s'tsf chargé seul de la tutelle. 

4. Si vous tenez ma chose de la dona
tion d'autrui, et que je la vole, Julien dit 
que vous pouvez intenler contre moi l'ac
tion de vol seulement, s'il est de votre inté
Têt de retenir la possession; par E!x~mple si 
rohjt?t donllé est un homme, et que vous rayez 
détendu dans un jugement pour faute com
mise, ou que vous l'ayez soigné en maladie, 
t'11 sprle que l'OUS ayez un juste motif de ré· 
tenlion contre celui qui le revemtiqueroit. 

http:p0ssessioIJ.em
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56. Ga'tUS au liv. 13 sur l'Edt't pravùlcial. 

Si le créancier se sert du gage il est cou
pable de vol. 

r. On a répondu que celui qui a reçu 
une chose pour s'en servir, et qui ra prêtée 
à un autre, est coupable de vol. D'ou l'on 
voit assez qu'il y a vol, quoique l'on con~ 
vertise en son gain l'usage de la chose d'au
trui ; et ce n'est pas une raison que de dire 
'1u'il ne fait rien pour son gain propre. Car 
c'est une espèce de gain que de faire des 
largesses du bien d'autrui et de s'acquérir la 
recollnoissance d'un bienlilit. D'où celui· là est 
coupable de vot qui dérobe quelque chose 
pour le donner à autrui. 

:/.. Un vo!eur surpris de jour, la loi des 
douze tables n'a permis de le tuer que s'il 
se défend avec une arme. Par le nom d'arme 
on entend une épée, un bàton, une pierre, 
et enfin tout ce que l'on a pour nuire. 

5. COŒme l'action de vol tend à la pour· 
suite de la pE'inf', tandis que la cnndiction 
et la revpndiuüiun vont all reCOU\Temeut 
de la chose, il paraît que la chose étallt 
l'ecouvrée ,on n'ell a pas moins l'actiou de 
val toute culière, mais qlle la revendica
tion f:t la condic!ion 80111 éteintes: comme 
dans l'espèce contraire, après qu'on a pa.> é 
la peille dtl duuble ou du quad: upie, la 
l cvendicatiorl et la condiction l'esteilt en
t.ères. 

4. Celui qui a prêté sciemment des ins
tnlluens pour briser Hile pOlie ou ulle ar
moire, Ol! qUI a prêté scÏemmi>nt une échelle 
IJuur monter, quoique dans le principe il 
11 ait donné aucun cunseil pour voler, ce
pendant P~t coupable de Vi'!. 

5. Si llli tuleUl' qui gèle les affaires, ou 
Ull curateur ,~ trall~lgé avec le voleur] l'ac
tioll ue \'01 lI'(\ltml. 

57. Flpien au lil!. 3 des Dùptdes. 
Lorsqu'un créancier I!"lllporte la cllose 

qui lui est engagée, il llf' paroît pas la 
dél)Î,u;cr pour vol, mai:; s'emparer de son 
gage. 

58. .Julien au liv. :n du. Digeste. 
Qllelljllefols le voleur, même sans être 

dègagé de l'obligation de sa peine, dans 
certaiull cas ebt obligé de nouveau; en sorte 

0 L S. au 
56, GmiJs lib. IS ad Edt'ctum provr'nc/ale. 

Si pignore creditar ulalur, furt! te ne
tur. 

S. 1. Eum qui quid utendllm aç'rf'pÏl, ~i 
ipse alii comnwdaveril, fudi obligari l'es· 
ponsum l'st. Ex quo satîs :l[lparet furh,m 
Deri, elsÎ quis usum alieure rei in suum 
lucrurn COllvertat : nec rno\<ere quem de
bet, quasi nihii lucri sui gratia faciaL. Spe
cies euim lllcri est, ex alieno largiri, et 
beneficii debitorem sibi adquirere. Undè 
et is furti telletur, qui ideo rem amovet 1 

ut eum alii donet. 

S.2. Furem inlerdiù deprehensum non 
aliter occidere Il"_ dllodecim tabul..rulIl 

permi~it , quhm si telo se defendal. Teli 
alltem appellalione et ferrum et fustis 
et lapis, pt dellicjue Oll1lle quod nocendi 
causa habeiur, signiticatur. 

S, 3. Cùm furi~ actio ad pœnre pPfse
cuhonem pt'rtineat , condiclio velo et 
vindicalio ad rtÎ reclIprrationem, apparet 
recppla re, Ilihilominlh salvam esse fudi 
ac!ionf'ni: vinclicatioHem vero et condic
tioaern tolii: SÎCllt ex diverso post solu
tam dllpli aut quadrupli pœnam, salva 
est vimhcatio et condictio. 

S.4. Qui ferramellta Bcïens commoda
verit ad elfringendum ostium ",,,,1 "rllla
fiuUl, l'el scalam sciens co:nl!lùdaverit 
ad ascendeudum, licèl null u ll1 eius con
silium princÏpaliter ad furtulJJ facÎf'lid,.lU 
intervenerit, tamen furtÎ acltone teli<llur. 

S. 5. Si tutor qui negotia gerit, aut l:ll
rûlor transegerit CUOl fure 1evauescît furti 
actio. 

57. Ulpianus lib. :; Disputatianum. 
Cùm creditor rem sibi pigneratam au

fert, nùu videtur contrectare, sed pignûri 
sua inculllbere. 

58. Julianus li.". 22 Digestarul1l. 
Interdum fur etiam matH'nle pœnre 

ohligallOne, in tlt1ibusJam ca~ibus rursus 
ob1igalur) ut CUJU co .saepiù:; ejusdem rei 
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De rure ad ma
gî,<; rra tlun de
du.Lo. 

D~ re p~culiari. 

De tutore vel 
f!ufatore. 

nomine furti agi possit. Primus casus oc
currit, si possessionis causa mutata es~et: 
veluti si res in dominipotestatem rediis
set, eandemque idem subriperet, vel ei
dem domino, vel ei cui is commodasset 
aut vendidisset. Sed et si persona do
mini mutata esset, altera pœna obligatur. 

S· r. Qui furem deducit ad prœfedum 
vigilibus, vel ad pra'sidem, exislimandus 
est elegisse viam, qua rem persequere
tllr. El si negolium ibi terminatum, et 
damnato fure reer'pla 1:"..,1 pecunia sublata, 
in simplum vidt'tur furti yuœstio sublata: 
maxill1è si non solùm rem furtivam tur res
tituer" jussus fuerit, sed ampliùs aliquid in 
eurn jndex constitueri!. Sed etsi nihil am
pliùs qllhm furtivam rem restituere jus
sus fuerit, nec ampliùs aliquid in eum 
judex conslituerit, ipso quàd in pericu
JUill majoris pœnœ deductus est fur, in
telligendull1 est quœstionem furtî subi a
tam es~e. 

S. 2. Si res peculiaris subrepta in po
testatem servi redierit, sQlvitur fmli l'i
lium, et incipit hoc casu in peculio esse, 
et à domino possideri. 

g. 3. Cùm autem servus rem suam pe
cnl'larem furandi COIlsilio amovet, quan
diù cam retinet, conditio ejus non mu
fatur : nihil enim domino abest. Sed si 
alii tradiderit , furturu faciet. 

S. 4· Qui tlltelam gerit, transigere cum 
fure potest : et si in potesta'tem suam re
degerit rem furtivam, desinit furtiva esse: 
quia tutor doruini loco habetuf. Sed et 
cil'ca curatoreru furiosi eadem dicenda. 
sunt : quia adeo personam domini susti
net, ut etiam tradendo reln furiosi "alie
nare existimetur. Condicere autelI1 rem 
furtivam tutor et curator furiosi eorum 
nominc possunt. 

S.5. Si duo servi tui vestem et argen
tum subripuerint, et alterius Domine te
eum de veste actum fuerit ~ alterius de 

que l'on puisse intenter contre lui p'usieurs 
lois l'action de vol à raison de la mêllle 
chose. Le premiel' cas qui se prÉsente est 
si la cause de la possession est changée, par 
exemple si la chose est revenue en la puis
sance de son maître, et que le même ait 
volé la même on au même maître ou à celui 
à qui il l'avait prêtée ou l'avoit vendue. 
Mais quand même la personne du maître 
semit changée, la peiue sel oit due une se~ 
conde fuis. 

1. Celui qui traduit un voleur devant le 
préfet des gardes de nuit QU devant le pré
sident de la province, doit être regardé 
comme ayant choisi la voie par laquelle il 
veut poursuivre sa chose. Et si l'affaire est 
terminée, et que par la condamnation dn 
voleur il ait retiré l'argent qu'il avoit perdu·, 
la qtl~sliou de vol paraît anéantie, sur-tOl:lt 
si non-seulement il a reçu ordre de resti
1uer la chose volée, mais qu'encore le juge 
ait ajouté quelque chose à cette condam
natiun. Mais quand même il ne seroit con
damné à rien de plus qu'à restituer la chose 
volée, par cela même que le voleur a couru 
le risllue d'une plus grande peine, ou doit 
regarder la question de vol comme anéantie. 

.2. Si une chose appartenante à un pécule 
a été volée et est revenue au pouvoir de 
re~c1ave ,le vice du vot est ef:lacé, et la 
chose recommence à être dans le pécule et 
à être possédée par le maltre. 

3. Lorsque l'esclave déiourne une chose 
dépendante de S011 pécule dans l'intention de 
la voler, tant qu'il la relient sa condition 
n'est pas changée: car rien n'est enlevé au 
maître. Mais .s'il la liVl"e ft un autre il fait 
un vol. 

If. Celui qui gère une tnicHe peut transi.. 
ger avec le voleur, et ,,'il ramène en sa. puis
sance la chose volée, elle cesse d'être fur~ 
tive; parce que le tuteur tient la place du 
maî.tre. Il faut dire la même chose du cu
rateur d'un furieux" parce qu'il tient telle
mentla place du maître, que même en livrant 
la chose du furieux il est cru l'aliéner. Le 
tuteur et le cnrateur d'un furieux peuvent 
eu leur nom redemander par condiction là 
chose furtive. 

5. Si deux esclaves à vous ont volé u:n 
llabit ft de l'argenterie, et qu'o,n ait, à raison 
d'un da ces esclaves, intenté contre vous 
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l'adion de vol pour l'hnbit, et qn'ensuite on 
l'intente 11 raison de l'autre pour l'argente
rie, on ne pourra pas vous opposer comme 
fin de non-recevoir que déjà on l'a il1tenl~e 
pour l'habit. 

59' Atjenus au li". 4 du Digeste abrégé 
par Pual. 

Si quelqu'un a t~üt une excavation pour 
tirer dfl la crAie et en a enlevé, il est un 
volf'ur; 11011 pOUl' ,WOlf loui , mais pour avoir 
enlevé. 

Go. Julien au lzi).4 sur Urséius-Férflx. 
Si un vol a été fitit à un Bis de t:uuille, 

lorsqu'il sera devenu père de filmille il aura 
droIt cl intenter l'action. Et si une cho~e qu'il 
a n'çue il loyer lui a élé \'olée, étant devel1u 
père de famille il pourra de mème intenter 
action. 

61. Le mlme au liv. 5 sur MtillCius. 
Si celui qui avait pr€>lé uue chose' l'avoit 

dérobée, on ne peul intenter contre lui 
l'action de vol, parce qU11 a repris le sien, 
et que l'antre est déchargé du commodat. 
Ct"pendant cela ne doit s'entendre que si [e 
commodataire n'avoit aucune raison de rete
nir la chose. Cal' s'il a fai t cl es dépenses né
cel>saires sur la chose prêtée, il a intérêt 
de la garder plutôt par rétention que d'in
tenter simplement l'action de commodat. 
C'est pour cela qu'il aura l'action de vol. 

62. AJrr.'caùt an llV. 7 des Questions. 
Une esclave fUf!;itive, telle qu'elle est, 

fait le vol d'elle-même, et en soustrayant son 
enfant eLe 1:'it eucore un vol. 

63. Le même au lzÎJ. 8 des Quesi/ons. 
Si un escJ,.ve cOlmnun a fait un vol à un 

de ses lllaÎlres, il est convenable que l'on 
se poun'oie par aclion de partage de com
munauté, et que par arbitrage du juge il 
soit ordonné, ou que l'autre maître répare 
le dommage ou qu'il ahandonne sa part. La 
conséquence paroît être que quand ll1PIlle 
celui-ci aurait aliéné sa part, on pourrait 
Iïemblablement diriger son aciion contre l'a
cht'tt'ur, el.l sorte qu'en quelque sorle l'adion 
noxale suive la personne. Ce qui cependant 
nedoit pasètre poussé jusqu'à direqucquand 
même il seroit devenu libre, on pourroit 
agir contre lui-même, par la mèmè raison 
que cela ne se feroit pas quand même il 

argento agetur, nulla exceptio dari debe
bit 'ob eam rem, quod jam de veste ac.
tum fuerit. 

59' Alfenu$ lib. 4 Digeslorum à Paulo 
ep!tomatorwn. 

Si cretœ fodiundœ caul!a speculll quis 
feci~set, et cret"m abstulisset, fur est: 
non quia fodi5set, sed quia abstulissct. 

Go. Julianus lib. 4 ad Urselum Ferocem. 
Si filiofiunilias fmtllm tactum esset, 

rectè Îs paterfamilias faclus 1:'0 l10mÎne 
aget. Sed et si res ei locaAa subrepta fnit , 
paterfamilias iactus, itidem agere pole. 
rit. 

61. Idem lib. 3 ex MiniClO. 
Si is qui rem commodasset, cam rem 

cl~m abstulisset, fur!Î cum eo agi non po
test: qllia SUllln recepisset, et ille C0111

modali liberatus esset. Hoc tamen ita ac
cipiendum est, si llullas retinendi cau
sas is cui commodata erat, halmit. Nam 
si impensas llecessariati in rem commoda
ttlm Ïecerat , in!erfuit ejlls potius pel' re
tentionem eas s~rvare , quàm ultro com
modati agere. hleàque furti actionem ha
bebit. 

62. 4fricanlls lib. 7 QW1!stzonum. 
Atlcilla fugiliva quemadmodùll1 sui fur

tUln facere illtelligilur, ila partllm quo
que contrectalldo, furtull1 facit. 

65. Idem lib. 8 QlIœstlollum. 
Si Ser\'llS communÎs uni ex dominis 

fur!um feceri!, UJillmllnÎ d'vidundo agi 
debere placet, el arbitn0 judleÎs conti
neri, ut aul damllulU pnr''>!f>t, aut parle 
cedat. Cui COllsf-quens vidctur esse, ut 
eliam si alienavent suam parteHl , ~imj:i
ter et cu;n e/llplore ap!;i possit, ut '11;0. 
dammodo noxalis actio :-:aput seqtJarIl r. 
Quod tamen nell eousque prodUl'l'lIdilm 
ait, ut etiamsi liber sil fadus, Cllm ipSO 
agi posse dicamus : sicllti non agl':'relur , 
etiam si proprÎlIs fuisseL Ex his igitur 
applirere , et mortuo servo nihil esse 
quod actor eo· nomine consequi possit: 
nisi forll: quid ex re furtiva ad sl>cium 
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pervenerir. 

g. r. His etiam illud consequ'ens esse 
ait, ut et si is serVlIS, queni mihi pignori 
delleris , furtum mihi fecerit, agenda 
contraria pignoratitia comequar! uti si
milite,!' ilHt damnum neci,las,aut pro lloxee 
ùedit:one;;) hominem relio'..Juns. 

!j. 2. idem dicendum de co quem con· 
venisset În causa redhibitiouÎs esse: uti 
(jlH'nl<tdmodùm accebbÎoIles et frllclus 
emploI' reslilllere cogitnr, ila et è con
tmrio venrli:or quoqw" vel damnum de
cidl'l'e, v[>[ pro noxœ deditiollP hominem 
relinquere cog_ttur: nisi quud in his am
plins <,it. 

g. 3. Qubd si l'riens quis iglloranti fl1
rem pigllOri ded'T,t. omllimodô damllUll1 
pliCstr,ré' cogcrdus est: id enim boure iÎ
dei cOllv('nire. 

g. 't: Sed in aclione empti preccipuè 
speclwJ{:!um f'sse qnalcJll servufll ven
d!tor rr.rromi~('fit. 

S. 5. Quml verô ail manJalÎ actionem 
altinft, dubitarc sc ait, Hum a'què di
cendnfll sil onmimoùô damnunl rrœstari 
debere. Et quidem hoc amplius tin'lItl. 
in superioribus ('an~is sen,indum, nt 
~tiam si ignoravE'rit is qui c('rl UnI 11OmÎ
nel11 cmi mandavel"it, furem esse: nihilo
minùs tamen damlllllll decidi're ccgctur. 
.Juslissimè enim procuratol"C'm nlleg<tre, 
non ruisse se id damnum paSSUnlln , si id 
mand atum non sllscepissi.:'t. tique evi
dentius iu causa d(,pQ~iti apparere : nam 
licèt aliflquin œqllum videatllr, non opor
!cre cuiquam pins damui per sen'um e"e
nire, quà:n qnanti ipse servus sit, mul/o 
tamen H'ql!ius esse, lIemil/i qf!icùun suum, 
qllod ejus CUOl (JlIO contraxel it, non 
etiam sui commodi causa stlsceperat, 
damnosl/m esse. Et ~iCBt in slIperiOl ibus 
contradihlls venditione, loca!ione, pi
1'.nore dolilm ejus qui sciens reticuerit, 
puniendu.n esse dictmu sit : ita in his 
cu\pam ecrllln qnorum causa contraha
tl1l' , ipsis polius damnosam esse debere. 
Nam certè mandan!is culpam esse, qu~ 
talem servlIm emi sibi malldaverit : et âi

nliliter 
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etit été propre à l'alltre. D'où il p~roît que 

l'esclave étant mort il n'y ct rien que le de

mandeur pLisse prétendre à ce titrE', à moins 

que par hasard t'associé n'ait profite en quel

que l1Janii>re dt' la chosf' dérLbée, 


1. Il suit aUbsi delà qPC si l'esclave qlle 
vous m'avez düllÙé en gat;' m'a rait un vol, 
par l'aclion COlltrllire du g"ge j'obîiendr,â 
semblablCIllt'lll ou ljll€ vous me repariez le 
dommage, ou que pour j'"bandoll !loxal ,'ous 
me laissiez rhomnlP. 

7.. lt faut dire la lnrme chose d'tm escl:we 
de la redhibition duC{ud on éloit COllV('llU, 

ell sorte que de Ul('me que l'achetnn:' ('st 
ol.li',é de l'endlc Ifs accf':;siolls d les huits, 
le ~>pnlknr de son côté est obligé ou de 
réparer le donlluaf!c ou d'hbalùlonuer l'es
clBI'e pélr fOirel de l'ac\icl1 noxale, à moins 
llu'on l,a:t une action plus cOn:iidérable. 

3, que si <jllP!qU'UI1 le sachant a donné 
en g<,,,c un voleur Il ct'loi (;"JÎ l'ignorait. 
il est b;:nu' de réparp.{" en hhemf'nt le dom
ma;:;" ~ cal' ('ela f,t dir!é par la bonne r;)Î. 

~. ;\11 a::; (~ilnS l'al'lj"ll ,l'achat, il faut 8n1'
t{mt rf'~at'd( l' de quelle qualité le vendeur a 
promis l'csc!a\'e. 

:'. <{uant il CP fI'li concerne l'action du 
m~J1(lat. il dit qu'il doule si l'e\1 doit dire 
égalf'ment que le d('l:m11lg~ sera entièrempnt 
garanti. '\Jais cela doit être ohsené enCOf'5 
l'lus que dans les espèces preCt\(lentC's ; en 
sOI'te (Ille quand même celui qui a donné 
COlllltlission d'acheter lin hcmme déterminé, 
anr(,it ignoré qu'il était un voleur, il n'en 
est pas n;oins lenu de n'parer tont le dom
mage>. Car le mandataire a tl'~~-j115te rl1iwn 
de dire qu'il n'aurait pas souflert ce ciOU1

m<!ge sïllle se fùt pas chargé de cette COUl
mis,ion. E: cela paroit encore plus é\'idcm
ment dans la. cause l~ll dépôt: car, quoique 
d'ailleurs il paroisse rquilah!e quîl Ile doive 
pas arriver à quelqu'lIu plus de dommage 
par Je moyen d'un e,qc!,n:e que n'cst :;rande 
la valeur de l'esclave, cependant il est plus 
juste encore que l'olIicc rendn par nous ho 
un autre pOUl' l'intérêt de Celui h qni OH le 
rrnd et non pour le nôlre propre ne nous 
soit pas dommageable. Et COlllme dans les 
coutr-;'l13 dout O'n a parlé ci-dessus, la vente, 
la. localion, le gage, on a llit que le dol 
de celui qui ~"chant la chose nr;iooibie a gilt'clé 
le silence doit être pUlli; de lllt-me dans ces 

derr.iet'~ 



DES v 
derniers contrats la faufe de ceux pour le 
profit desquels ou a contracté, doit être 
dommageable pour eux seuls. Car certaine
menl c'est la faute du mandant d'avoir donné 
commission d'ache~er un tel esc!at'e, et sem
blablement la faute de celui qui d épos!'. en 
ce qu'il n'a paB été plus diligent à avertir 
de quelle espèce étoit l'esclave qu'il dépo
sait. 

6, A' l'égard du commodat, c'est avec 
raison qu'il faut décider autrement, parce 
<lu'on y trouve seulement l'utilité de celui 
qui a prié qu'on le laissât se servir. de la 
chose, C'est pourquoi celui qui a prêté, de 
même que dans le louage, s'il n'a point 
commis de dol, ne pourra pas perdre au·delà 
du pri." de l'esclave. Bien plus nous devons 
mettre encore moins de sévérité à inter
préter la fraude; parce que, comme cela a 
été dit, celui qui prête n'a aucun intérêt. 

7· Je pense quit cela est vrai s'il n'y a au
cune faute de celui qui s'est chargt\ du man
dat ou du dépôt. Au reste, si le maître lui a 
confié de lui-même la garde de quelqu'ar
genterie ou d'une somme d'argent, tandis 
(IU'aucun maître n'eût rien fait dt pareil, il 
hmt décider autrement. 

8.•le vous ai donné à loyer un fonds de 
terre, et selon la coutume, je suis convenu 
que les fruits me serviroient de gage pour 
le prix de la ferme. Si vous les avez se
crètement portés dehors, il disoit qGe l'on 
pouvoit vous poursuivre à raison de vol. 
1\] ais même si vous avez vendu à un autre 
les fruits pendans, et que l'acheteur les ail en
levés, il sera conséquent <la dire qu'ils al ri
vent dans un état de vol: car les fruits, tant 
qu'ils sont attachés au. sol, sonl partie du fonds; 
c'est pour cela que le colu11 , parce qu'il 
paraît les Gl1eillir par la volonté du proprié" 
raire, fait les fruits siens: ce qu'on ne peut 
dire dans la présente espèce. En ellet, par 
quelle raison pourroient-ils devenir la pro
priété du fermier, puisque l'aeh eteur les 
cueille en son propre nom? 

9' Un esclave etoit libre sous condition 
s'il donnoit dix: l'héritier l'av oit détend u en 
iugt'ment contre une action noxale. Pendant 
le cours de J'instance, l'esclave, ayant donné 
dix, est parv('llu à la hbt;rté. Ou examine 
s'il ne doit être renvoyé de la demande qu'en 
donnant au demandeur les dix qu'il avoit 
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militer ejus qui dpponat, quM non flle
rit ddigentiol' cil ca moneudum, qualem 
sernUll deponeret. 

S. 6. Cirea commodatum autt"tn me
rità aliud existimandurn : videlicet quM 
tune ejus solius commodum qui uten
dum rogaverit, verselur. Haque eum qui 
commuclaverit, sicu! in locatione , si non 
dola ql1id fecerit, non ultra pretium servi 
quid amissurum. Quin etiam paulà re
missius circa interpretationem rloli mali 
debere nos versari : ql10niam (ut dic
tum sit) nuUa utilitas commodantis inter
veuil! t. 

S: 7· Hœc ila pulo vera esse, si nulla 
culpa ipsius qui mandatuUl vel d!'positulU 
susceperit, illterceclat : cœlerùm si ipse 
ultro ei custodiam argenti tortè, vel num
mnrum comrniserit , cum alioquÎn nihil 
unqllum domÎllLls tale quid fecisset, aliter 
eXlslimamlufil est. 

S. 1:>, Loeavi tibi fundl1m, et (ut ad
solet) convenit, utji'uclus ob mercedem 
p'gl/ori mi/u' easent. Si eos clàm deporta
veris, furti teculU agen" posse ait'bat. Sed 
el si lu alii li'uctus p"uùenles vendideris, 
et emptol' eos deporlaverit , cOllsequens 
erit ut in furlivam causalll eos incidere 
dicamus : f:'tpuim fi !lctus, quandtlt solo 
colzœreunt ,J/mdi esse: et ideà cohmum. 
quia voluntalt> domini eos percii~ere vi
deat!!r, SilOS fi'udtls facere : quo;:! cerlè 
in pro[losÎlo 110n œqlle dicÎlur. Q'lIl enim 
ra!ione coloni fieri passint, cùm emptor 
eos SUD flomine wgat ? 

S. 9' Staluliberum qui, si decem de
dent, liber esse jusSI1S erat, heres lloxali 
judieio defenderal. Pendente jlldido ser~ 
vus datis decem heredi , ad liberlalem 
pervenit. Qureritur, an non aliter abso
lutio fieri debeat, quàm si dect'm qu:.c 
accepisset heres, aclori dedisset ? Reft:rre 
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existimavit, unde ea pecmaia data esset : 
ut si quidem alil.lndè quàru ex peculio, 
hœc saltem prœstet : quoniam qllidc>m si 
nondùm ad libertalem servus pervenisset, 
noxœ deditus ei cui deditus esset, datu
TUS fuerit. Si verô ex peculio , quia num~ 
mos hcredis dederit, quos utique is pas
surus eUlll non fuerit ei dare, contrà sta
tuendum. 

64. Marcianus lih. 4 Regularum. 
De ~o qui fu- Furlum non committit, qui fugitivo 

sit, vo ner JJlU1W Hel' monslravit. 
lrat. 

65. Macer lib. '1 Publicorum judù:z'orum. 
De Înf.mi ... Non poterit prœses provinciœ effircre, 

ut furli damsatum non sequatur infamia. 

66 . .Neratius lib. l 'Membranarum. 
lie seno lq;ato. A Tilio Ilerede homo Seio legatus, 

ante aditam heredilatem Tîtio furtum fe~ 
cit. Si adila heredilate Seius legalum ad 
se pE'rtinere vo\ucrit , furli l'jus servi no
mine aget Cllm eo Titius: quia neque 
tune, clun faceret furtum, ejus fuit: et 
ut maximè quis existimet, si serllns esse 
cœperit ejns cui furlum fecerat, tolli 
furti actionem, ul nec si alienalus si.! , 
agi passit eo nomine : ne post aditam 
quidem hereditatt'lll Titii factus est: quia 
ea quœ legantur, recta via ab co qui 
legavit, ad curn cui legata sunt, tran
seunt. 

(,7' Ulpùmus lib. l ad Edictum /Ediït'um 
cu/'ulium. 

De pœoitenti •• Qui ea mente ahenum quid contrecta
vit, ut lncrifaceret, tametsi mutato con
silio id. llamina postea reddrdit, fUI' est. 
Nemo enim tali peccato pœnitentia sua 
noce us eSl>e desiit. 

68. Paulus lib, 7 ad Plautium. 
Dp vpn !ihone Si is qui rem pignol i de,lit, vendiderit 

l'illr.lI'is. eam: quarnvis dominus sit, furtum fiwit, 
si ve eam trad ide rat cft'ditori, sive spe
ciali pJdione tanlùm obligaverat. lùque 
et Julianus pulat. 

X L V II, T 1 T ft E 1 J. 
reçus? II a pensé qu'il fallait distinguer d'où 
avait été dauBé Cft argent; ljue s'il venait 
d'outre part que du pécule l'héritier de
voit le payer, parce que si l'esclave u'étoit 
pllS encore parvenu à la liberté, étant aban
donné pour le délit, il l'auroit donné à celui 
à qui on l'aurait abandonné. Si au contraire 
il venoit du pécule, attendu qu'il auroit 
donné à l'héritier un argent que celui,ci 
n'aurait pas voulu recevoir, il falloit décider 
autrement. 

64. Marcien au IiI'. 4 des Règles. 
Ce 11'est pas cOlumeLtre un vol que de 

montrer le chemin à un fugitif: 

65. Macer au l(v. l/. des Jugemens publù:s. 
Le gouverneur de la province ne pourra 

pas faire que celui qui est condamné pour 
vol ne soit pas noté d'infamie. 

66. .Nératius au li". 1 des Feuilles. 
Titius héritier a été chargé du legs d'ua 

esclave en fanôur de Titius; cet esclave avant 
l'adition d'hérédité a fait un vol à Titins. 
Si après l'adition d'hérédité, Séius a voulu 
que le legs lui appartînt, Titius aura contre 
lui l'action de vol à raison de cet esclave; 
parce que, lorsqu'il faisoit ce vol, il n'appar
tenoit pas à Titius; et quand même on 
objecteroit que si l'esclave a commencé d'ap
partenir à celui à qui il avoit fait le vol> 
l'action de vol est anéantie; en sorte que, 
quand même il seroit aliéné dans la suite r 
l'action ne pourrait pas acquérir une exis~ 
tence; l'esrlave n'a point passé en la pro
priété de Titius même après raditioll d'hé
rédité; parce que les choses léguées passent 
directement de celui qui a légué à celui à qui 
elles ont été léguées. 

67' V/pien au liv. 1 sur l'Edt~ des Ediles 
curules. 

Celui qui a pris la chose d'autrui dans 
l'intention d'en taire un profit, quoiqu'ayant 
changé d'intention il l'ait rendue ensuite h 
son maître, est un voleur. Car personne, pal' 
son repentir, n'est absous dt: ce délit. 

68. Paul au li". 7 sur Plautius. 
Si celui qui a donné une chose en gRge 

ra vendue, quoiqu'il en soit le propriétaIre 
il tait un vol, soit qu'il l'ait livrée au créan
CÎ"?r, soit qU'lIrait engagée par une simple 
conveution,. Et Julien peme de même. 
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1. Si celui à qui une chose a été dérobée 
me l'avoit léguée du temps qu'elle étoit 
chez le voleur, et qu'ensuite le voleur la dé. 
place, ai· je l'action de vol? Selon l'opinion 
d'Octavénus, à moi seul appartient l'action 
de vol, et l'héritier ne l'a point; parce que. 
de quelque manière que la propriété soit 
déplacée, il est certain que l'action de vol 
appartient au propriétaire. 

2. Celui qui par dol a cité en justice un 
muletier, les mules ayant péri pendant ce 
temps-là, est tenu de l'action de vol, selon ce 
que les anciens ont répondu. 

5. Julien a répondu que celui qui est pré
posé à. une recette d'argent, si étant at:. 
franchi il contraint à lui payer est tellu de 
vol. La même chose suivra à l'égard du 
tuteur à qui l'on paye après la puberté. 

4. Si vous m'avez recommandé Titius 
comme un homme à qui je pou vois prêler, et 
que j'aie fiüt des infbrmations sur Titius, et 
qu'ensuite vous en arueniez un autre ccrn:1le 
étant Titius, vous fiütes un vol; parce qlla 
je crois que c'est Titil1s , sur·tout si celuÎ qui 
est amené connoit cette fausseté. Que s'il 
ne la connaît pas VOLIS ne ferez pas un vol; 
et celui qui l'a amené ne paroît pàs l'avoir 
aidé, puis4u'il n'y a pas de vol de commis; 
mais on donnera action d'après le fait contre 
celui qui l'a amené. 

5. Si j'ai !itipulé de. vous que vous ne 
mettrez pas d'obstacle à ce qu'un esclave 
Eros me soit donné avant les calendes; 
quoÎ4u'il soit de mon intérêt qu'il ne fût 
pas dérobé, cependant l'esclave étant volé 
vous n'êtes pas tenu par la stipulation, 
pourvu que vous n'ayez rien fait qui m'em
pêche de l'avoir, je n'ai pas l'action de vol. 

69' Celse au liv. 12 du Digeste. 
En niant un dépôt, personne ne fait un 

vol: car la dénégation elle-même n'est pas 
un vol, quoiqu'elle en soit tout proche. Mais 
celui' qui acquiert la possession de la chose 
pour Id détourner, lait un vo\. Et peu importe 
quit ail au .doigf lin annea.u ou l'étai qui le 
renferme, lorsque le tenant en dépôt il a eu 
intention d'en faire sa chose propre. 

1. Si l'on vous a vulé ce que vous avez 
promis de rend l'e à certain jour sous une 
peine convenue, et que vous ayez été obligé 
de la payer, dans l'estimation de l'action de 
vot sera compris ce dommage. 

VOL s. ~27 

S. I. Si is cui res snhrepta sit, dum 
apud furem sit, It'gavera! eam mihi, an 
si postea fur· eam cOlltn'clf~t, furli aclio
nem habeam? Et seclluJùm Odaveni 
sententiam mihi soli compt>tit l'li r~.i actio, 
cùm heres sua l:omine non hahpal: quia 
quacullqlle ralione d, 'Illiniu m IIi utatl1nl 
sit '. domino compekre {U1li actiunem 
constat. 

S. 2. Eum 'lili mulionem J'j\o r.1alo in 
jus vocasset, si iuterea Ululre pf'risst'ul, 
furti teneri veteres respolldel UIlt. 

S. 3. Julianus respondit eum qui [1<"cu
niis exigemlis prrepOsi!llS est, si mal'u
missus exigat , furti tenerÎ, <{llod ei con
sf'ljuells e1>t dicere et in tutore cui post 
puherlalem solutum est. 

S. 4· Si lu Titium mihi commenda.l'e
ris, quasi idoneum cui crederem, et ego 
in Tltium inquisii, deinde tu alimn ad
ducas qUl~si Tilium, furtum facies: quia 
Titium esse hune credo, scilîcet si et iIle 
qui adducitur, scit. Quàd sÎ nescial , non 
facies furlum : nec hic qui addllxit , 
opem tulisse potest videre, cùm furtul1l 
factum non sit : sed dabitur actio in fac
tum in eum qui adduxit. 

S. 5. Si stipulatus de te sim ,per te non 
fieri quominùs homo Eros intra kalendas 
illas mihi detur: quamvis mea Înteresse! 
eum non sllbripi , cum subrepto eo ex sti· 
pulatu non teneris : si tamen per te fac
tum non sit quominùs mihi daretur. non 
tamen furti actianem me habere. 

69' Celsus lib. l ~ Digestorum. 
Inficiando depositllU1 , nema fad! fur

tum : nec enim furt!lln esl ips,a inficiatio, 
Iîcèt propè furtum e~t. Sed si possessio
nem l'jus apiscatur il1térvertendi causa. 
facit furtuUl. Nec refert in digito habeat 
annulum 1 an dactyliotlH~cam , quem cum 
deposito teneret, habere pro sua rlesli
naverit. 

S. I. Si tibi sllbrepfum est, quod nisi 
di~ ceda dedisses, pœnam promisisti, 
ideoque sulferre eam necesse fuit. furti 
actione hoc quoque corestimabitul'. 
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S. ~"' Iurans apud furem adolevit : tam 
adùlescentis furtum f;ocil ille, quàm in
fanlis, et unum tamen fiJftum est: ideo
que dupli tenelur, quanti zmquam apud 
ewn plurimifiu't. Nam ql1àd semel dun
taxaI fUi li agi cum 1'0 potest, quid refert 
proposila> qnŒ:slionÎ? Quippe si subreptus 
furi foret, ac rursus à l'ure altero eum 
recupt'rasset, etimn si duo {urta fecisset, 
non 3111phb (jnàm semel euro eo furti agi 
posse. Nrc dubila\erim , l/uin adolescen
tis potius qunm intimtls restimalionem 
fieri (1pOiteret. El quid tam ridicllium 
est, q'l;,m meliorem furis conditionem 
esse propkr contwuatÎonem l"urti exiati
mare? 

S. 3, Clim ~Pr\'l15 înemptus factus sit, 
non POSSé' C'mptorf'tn fll1'ti agere CHm ven
ditore ob ici quod is SFrVUS po:;t elllp
tionem, antt'l11lam redlleretur, subripuis
set. 

S. 4· Qllàd [uri ipsi furlum fecerit fur

tivus ~erVllS , eo nomine aCIÎonem cum 

dor:lillo furem habiturum placet: ne fa

cinora t"lium sel vorum non solùm ipsis 

impUlJÏtatem pi'<'f'stent, sect dominis quo· 

que eorum quœstuÎ erunt. Pierumque 

enÎm t'jus generis serVorlllll furtis pecu

lia eoruuclem augentur, 


!;, 5. Si colonlls post lustrum condue
lionis allno ampliùs fÎ'uctus invita domino 
pereeperit, videndum ne l1l1Jssis et vin
demiœ furti cum eo agi possit. Et mlhi 
dubium non ,'jdetur, <{uin fur, et si con
sumpsedt rem subreptam, repeti ea ab eo 
posait. 

70. Marcûlus lib. 8 Diges/orum. 
Henrditariœ rei furtllm fieri Julianus 

negabat : nisi forlè pignori dederat de
fuuctus, aut acccmmodaveral: 

7 I. Scœvola lib. 4 QUŒstionum. 

Aut in qua usmfructus alienus est. 


TL ."Marcellus lI'b. B Di'gestorum. 
His ellim casibus putabVit hereditaria

rum rerum fierÎ furlum 1 et u5ueapionem 
impediri : idcircùque heredi quoque ac
lioneUl furti competere posse. 

XLVII, TITRE Il. 
2. Un enfant dérobé est devenu adoles

cent dans les mains du voleur. Celui-ci a 
fait Je vol autant de l'adolescent que de l'en
fant, et cependant il n'y a qu'un vol; c'est 
pour cela qu'il est tenu dn douhle de la plus 
grande valeur qu'i1ait jamais eue depuis qu'il 
est volé. Car, de ce qu'on ne peut intenter 
qu'une fois l'action de vol, qu'est-ce que cela 
fait à la question proposée? puisque s'il 8roit 
été dérobé au voleur, et qu'il l'eùt repris, 
quoiqu'a eût fait deux vols, l'action contre 
lui ne pOl:lrroit être intentée qu'une fois. 
Et je ne doute point que l'on ne doive 
plutôt estimer l'homme clans son adoh'scence 
que dans son enfance, Car qu'y auroit-il de 
plus ridicule que de rendre le voleur de 
meilleure condition, parce que son vol a eu 
de la continuité? 

5. La vcnte d'un esclave étant résili15e, 
l'acheteur ne peut intenter l'action de vol 
contre le vendeur, à raison de ce que cet 
esclave, après la vente et avant d'èlre rellltu, 
aurait voié. 

4. Lorsque l'esclave dérobé a fait un vol 
au voleur lùi-mème ,il a plu que pour cela 
le voleur eùt action contre le m.lÎtre: de 
peur que les délits de tels esclaves ne fussent 
impunis et devinssent lucratifs à leurs maîtres. 
Car som'ent par les vols de cette espèce 
d'esclaves leur pécule s'enrichiroit. 

5, Si un fermier, après la révolution du 
temps de sa ferme, reste pendant plus d'une 
année malgré le mailre à percevoir les l'ruits, 
il faut examiner si l'on n'a pas action contre 
lui pour le vol de la moisson et de la vendan
ge, Etil me paroît évident qu'il est un voleur, 
et que s'il a consommé la chose volée que 
1'011 peut la lui redemander. 

70, Marcellus au liv. 0 d!J Digeste. 
Julien disoit qu'on ne peut pas faire 

le vol d'une chose héréditaire, 11 moili,> que 
le dffullt ne rail donnée en gage ou ne l'ait 
prêtée; 

'71. Scévola au liv. 4 des Questions. 
Ou que l'usu{rllit n'appartienne il autrui. 

'72. Marcellus au liv. 8 du Digeste. 
Car il pensoit que dans ces cas ail peut 

faire le vol de choses héréditaires, et que 
l'usucaJ'lion est arrêtée, et qu'ainsi îaciiOll 
de vol peut être accordée à l'héritier. 
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'73. JCl1lolérws au ltil. 15 sur Cassius. 
Si celui à qui une chose a été pri't~e 

en a commis le vol, on peut intenter contre 
lui et l'action de vol et celle de commo
clat; et si on s'est servi de celle de H)[, 
celle de commodat est éteinte; si on a fait 
des poursuites en vertu du commodat, on 
opposera à l'action de vol une fin de non
recevoir. 

1. Lorsqu'une cho~e est possédée à titre 
d'héritÎ"r, l'action de vol n'appartient pas 
a.u possesseur, quoiqu'il puisse prescrire; 
parce que celui-là peut intenter l'action de 
vol qui a intérêt que la chose ne soit pas 
dérobée. Or il paroît que celui- là a intérêt 
qui soufffÎroit du dommage et non celui 
qui feroit un gain. 

74. Modestin au lill. 7 des Réponses. 
Sempronia a composé une requête comme 

devant la remettre au centurion, pour qu'il la 
transmit au tribunal: mais elle ne l'a pas 
donnée. Lucius l'a lue en plein tribunal 
Comme lui ayant été remise pour en COll
noîlre. Je demande, dans cette espèce, où 
on ne l'a pas trouvée remise sur le bureau 
des juges, où on ne l'a pas donnée au centu
rion, de quel délit s'est rendu coupable 
celui qnÎ a osé s(lustraire cette rf'qnÎ"Le de 
la maison de la personlle qui l'a dressée, 
et la lire eu plein tribunal? Modestin a 
répondu, si la ret1u€>te a été dérobée secré
tement on a commis un vol. 

75. JflfJoléllUS au lil-'. 15 sur Cassius. 
Si cf'lui gui a reçu une chose en gage 

l'a vendue, lorsque l'on n'avoit tait aucune 
convention sur la vente du gage; ou si la 
deite n'étant pas payée. mais avant que 
le jour de la vente fùt arrivée il l'a vendue, 
il se rend coupable de vol. 

.,6. Le même au liv. 4 des Epitres. 
Je possédais de bOllne foi une esclave 

dérobée que j'av ois achetée d('ux pièces 
d'or; Attius me l'a volée. Le propriétaire 
et moi flOUS le poursuivons tous deux par 
J'action de vol. Je demande quelle estima· 
tian doit être admise pour l'un et l'autre? 
11 a été répondu qu'elle doit Ptr6 pour l'achi''. 
teur le dou ble de son intérèt, et pour le 
maître le double de la valeur de la femme. 
Et on ne doit pas être étonné que la 
peine du vol soit payée à deux per
sonnes; parce que, quoiqu'elle soit pa,yée 

73. Jat'olenus lih. 15 ex Cassio. 
Si is cni commodata l'es erat, Lill tum De COlllmQJ.. tQ. 

ipsitlS adlnisit , agi {'um eo et furti et com
modati polest : et si fnrti actl1ffi est, COln

rnodati adio extingtljj ur : SI <:omUlodaIÎ, 
actioni furti exceptio objicitur. 

S· J. EjllS rei quœ pro herede possi De ~o qll(,d 
delur, J'ùrtl actio ad possessorem non per· :ner... t1,! PQ\:JU'(I 

'.~deHH·. J..Jf! i:Qtine!, quamvis usucapere quis pnsh:t; 
(l<&vd iJll~r~lit~

quia furli agere pottos\. il! .".;' irde,esl n'JH 

non subripi. Interesse ",ùt, ni ejw; \'.,lc\ur , 

qui d amnunl passurus f;',;;. nOil r"!n~ '31'1 

lucrunl faCtuflls esse!. 


74. Modestz'nus lib. 7 Rf>,SpOllSarJm. 


Sempronia libellos composuit, quasi .0" !ij,.;l"prt> 

datura centurioni, ut ad o!Reium lrans- in"''''.• l, r~",I." 

. d d d' L" uS.mltterentuf : se non e IL UCIUS pro 

tribunali eos recitavit, quasi officio tra

ditos. Quœro : non sunt inventi in oHicio, 

neque centurioni traditi, quo crimine 

subjiciatur ,qui ausus est libellos de domo 

subtractos, pro tribllnali legere , gui non 

sunt da ti ? Motlestinus ras pondit , si clam 

subtraxit, furtum commissum. 


75. JQ1lo1enus b'h. 15 ex Cassio. 
Si is qui pignori rem accepit, cùm de De pigt1ore. 


vr-ndendo pignore nihil cOl1venisset, ven

didit : aut antequàm dies venditionis "~_ 

niret . pecunia non soluta id fecit, furli 

se obligat. 


76. Idem lib. 4 EpiStolarum. 
Furtivam ancillam boua fide duorum D. r4! Lona 

aureorum emplam cùm possiderem, sub lille po •• eua. 

ripuit mihi Aitius, curo quo et ego et 
dominus furli agimus. Quœro qualüa <cs. 
timatio pro utro~lue fieri debet? Respon
dit: F:mptori du plo , quanti ejus interest, 
restilllurÎ debet; domirio autem duplo, 
gu.mti ea rnulier filerit Kce nos movere 
dC'bet, qnad duobus pœnil fûrti prœsta
bitur : qtlii};1C~ cùm ejlJsdem l't;'i nomine 
pra'~tArur. emrJtori ejus possf'ssioni'\,domi
no ipsius proprietatis causa pra'slanda est. 
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77. 	 Pomponius l/b.. 21 ad Quintum 
iVlucium. 

Si is qui simulabat se procuratorem 
Esse, efJecis~et, ut vel sibi, vel cui me 
del,'gavit promitterem, furti Cllm eo 
agere non posoum : quoniam llullum cor
pus intervenisset, quod furandi anima 
contrectaretur. 

78. Idem lib. :38 ad Qwnlum Muclum. 
Qui re sibi commodala, vel apuel se 

deposita usus est aliter, atque accepit : si 
exislimavit se non invite domino id [a
cere, furti non tenetur : sed nec depositi 
ullo modo tenebitur. Commodati an te
nealur, in culpa œslimatio erit, id est, 
an non debuerit exi~tilDare id domÎnulll 
permissurum? 

S. 1. Si quis alteri furlum fpcerit, et 
id quod subripuit, alius ab 1"0 subripuit, 
cum posteriorI'.' ture dominus l'jus rei f'udi 
agere potest, fur prior non potest, idfO 
quod domini interfuit , non prio.is furis : 
ut id quod 5ubreptum,est , salvum esset. 
H.ec Quintlls MUl:ius ret~rt, et vera 
sont. Nam licèl intersil furis rem salnun 
esse, quia condictione tene'lul', tamen 
cum eo is cujus interest, furti hahel ac
tionem, si honesta ex causa Înlerest. Nec 
ulimur Servii sentenlia, qui pulabat, si 
re'j subreptœ domiuus nemo ex~taret, nec 
exstaturus esset, turem habere furti ac
tionem : non magis enim tUlle ejus esse 
intelligitur, quÎ lucrum IÎlcturus sil. Do
minus igitur habebit cum utlOque fm'li 
actionem: ita ut si cum altero finti actio
nem iuchoat , adversus alterum nihilomi
nùs durel :~ed el condictionern, quia ex 
diversis factis tenentur. 

X LVI l , T 1 T REl 1. 

à raison de la même chose, elle doit ce

pendant être payée à l'acheteur à raison 

de sa possession, et au maître à raison de sa 

propriété. 


'J 7· PompolUus au liv. 21 sur QUÙltus
iVUclUS. 

Si celui qui feignvit d'être procureur fondé 
a fait qùe j'aie promis ou à lui ou à t~elui 
à qui il m'a délégué, je ne puis le pour
suivre pour cause de vol, parce qu'il ne 
se trouve là aucune cause qui puisse marquer 
lïnt.ention de voler. 

78. Le mbne au liv. 38 sur Quintus-Mucius. 
Celui qui s'est servi de la chose prêtée 

ou déposée entre ses mains, autrement 
que de la manière dont on est convenu; 
s'il a cru Je faIre sans contrarier lÏnten
tion du maître, il n'est pas tt'llU de vol, 
ni même de dépôt en aucune sorlt'. Sera
i·il ter.m par l'action de commoda!? L'es
timation roulera sur la faute s'il a dû 
croire que le maître ne l'auroit pas permis. 

1. Si quelqu'un a fait un vol à un autre, 
et que ce qu'il a ainsi volé un autre le 
lui dérobe, le propriétaire de cette chose 
peut intenter l'action de vol contre le der
nier voleur; mais le premit'r voleur ne 16 
peut pas, parce que le maître a intérêt, 
et !JO!l le premier voleur, que ce qui a été 
dérobé soit sauf. Voilà ce que dit Quin
tus Mucius, et ct'la ('st vrai. Car quoique 
le voleur ait intérêt que La. chose soit sauve. 
parce qu'il est soumis à la. condiction, cepen
dant celui qui a un véritable intérêt a coutre 
lui l'action de vol, pourvu que son intérêt 
parte d'une juste cause. Et 110US avons re
jeté l'opinion de Servius, qui pensoit que 
s'il n'y avoit pas de maitre de la chose volée, 
et qu'il ne dût pas y en avoir, que ce 
voleur auroit l"action de vol: car la chose 
n'est pas mieux conçue être en la propriété 
de celui qui se pmj>lse d'ell fair~ un g:ün. 
Ainsi le mai Ire aura r,ontre l'un et l'autre 
l'action de vol; en sorte que s'il commence 
à agir contre l'un des deux son action n'en 
subsistera pas moins contre l'autre. 11 en 
sera de même de la couJiction, parce qu'ils 
sont obligés pour deux. faits différeus. 
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19' Le m~me au li". 15 des diffil'entes 
Lecons. 

Celui qui dérobe 'un sac contenant de 
l'argent est tenu de vol, même à rai.,on du 
sac. quoiqu'il n'ait pas eu l'intention de 
voler le sac. 

130. Papùu"en au lt'v. 8 des Questùms. 
Quelqu'un a donné une cllOse pour être 

regardée; si le péril regarde celui qui ra 
rc-;ue , lui-1l1ême pouna intenter l'action de 
vol. 

8 r. Le m€me au liIJ. ~ des Questùms. 
Si le débiteur a dérobé un gage, ce qu'il 

a payé par l'action de vol, il ne pourra 
aucunement le redemander. 

82. Le même au ttv. 12. des Questions. 
Si j'ai vendu et non livré un esclave, et 

que sans ma faute il soit dérobé, il est plus 
vrai que j'ai l'action de vol; et il paroît 
que j'y ai intérêt, parce que la propriété 
a été chez moi, ou parce que je suis tenu 
à céder mes actions. 

1. Lors donc que l'action de vol.est défé
rée à raison de la propriété, quoiqu'elle 
ne soit accordée que si nous avons inté
rêt, cependant mon utilité doit se rappor
ter à l'estimation du corps, quand même 
je n'aurois pas d'autre intérêt. Ce qui se 
prouve par l'espèce des esclaves libres con
ditionnellement , el d'uu legs fait SOIIS con
dition. Autrement 1 en s'écartant de ce point, 
on ne peut facilement déterminer ur,e es
timation. Cest pourquoi, parce 'ln'alors. la 
seule utilité fait l'estimation, lorliyue l'action 
de vol esldonnée indépeudarnment du droit 
de propriété, daus ces autres causes l'ac
tion de vol ne peut se rapponer à l'esti
mation du corps. 

2. SI j'avois agi pour me fdire représenter 
l'esclave qui nùwroÎt été iégué à mou choix, 
et qu'un autre ftsdal1e de fa succession eût 
été volé, 1héritier aUl:a l'action de vol contre 
le ravi~lieur, ayant illtérèt à la restitution. 
Peu importe au reste qu'on ait dû veiHer à sa 
garde. 

3. De qUf"lque manière que le ravisseur 
ait ('OHUIllS le vol, Il doit être jugé COUlille 

voleur Imu:ite"te. 
4· Mnls celui par la frande duqud on 

a ravi de vive lorce ne sera pas coupable 
de vol, mais du rapt de vive force. 

79. 	 Idem lib. 15 de varirs Lee
tt'onihus. 

Qui saccum habentem pecuniam subri
pif, furti etiam sacci nomine tenetur, 
quamvis non sit ci animus sacci subri
piendi. 

So. Papinianus lib. 8 QuœsttÎmum. 
Rem Îllspiciendam quis dedit: si peri

culum spectet eum qui accepit, ipse furti 
agere poiest. 

S J. Idem lib. 9 Quœstz·onum. 
Si debitor pignus subripuit, quod ac

tione fudi sol vit , nullo modo recipit. 

~b. Idem lih. 12 Quœstiollum. 
Si venclidero, neque Irarlidero sernIm, 

et is sine culpa ll1eu subripiatur, magis 
est ut mihi furti competat 'actÎo : et mea 
videtur interesse, quia dominium apud 
me fuit, vel quoniam ad pnestandas ac
tiones teneor. 

S. 1. Cùm autem jure dominii defertur 
furti actio 1 quamvis nou aliàs. nisi nostra 
inlersÎt, competat , tamcn ad restimatio~ 
nem corporis, si nihil ampliùs intersit, 
utilitas mea rderenda est. IdqtH' ct in 
staluhberis, et in legato sub conditione 
re!iclo probatur. Alioqmn diversum pro
banlibus, statui laeilè 4uantitas non potest. 
Quia itaque tune sola utilitas restimatio
nem faeit, cùm Cf'ssante dominio furti 
actio nascilur, in istis cau sis ad restima~ 
tionem corporis furli actio referri non 
potest. 

S. 2. Si ad exhibendum egissem, op
taturus servum mihi legatum, et unU:i ex 
familia serVllS subreptus, heres fllrtj ha
bebit actioncm. Ejus interesl : nihil enim 
refert, CUl' prrestari custodia d\:lbeat. 

S. 3. Cùm raptor omnimodô furtum 
facit, mauitestus fur existimandus est. 

S. 4· ls autpm , cujus dolo fU(~rit rap
tU!l1, ftlrti quiJem non teuebitur, sed vi 
bonorum raptoruw. 

De ,.cco Ile
cuni.m b.abeate. 

De re in.pi
ciend. data. 

Depij;nore. 

De servo venAito 

Q'lld \lfnit hl 
ac:tiQuent f'n'ti. 

Dj! opticlulla' 
gata. 

De rapina. 
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~e fal~o "rO· g.5. Si Titius, cujus nomine peclluiam 
our.ture, et fll.lso perperam falsus procUiatol' acc<'pit, ra

XLVII, TITRE Il. 
5. Si Titius, au nom ,~uqnel nn faux pro

cureur a reçu un arg.' nt qui tù'toit pas 
dû, ratifie ce paiement, 'l' ihus 11 la \ erité 
aura l'action de g<'stion d'aff.lÎres, m:ii., celui 
qui a payé indùment aura coutre Titius la 
cou,lidiul1 de ,hase indue, et contie le faux 
procureur il aura l'action de vol en mf'me 
temps exi3tante. Mais s'il choisi: Titius. 
celui· ci pourra avec raison lui opp0:,er l'ex
ception de dol pour qu'il lui (èJe la con
diction furtive. Que si l'argent étoit dû et 
que Tttius ratifie, l'action de vol s'évanouit. 
parce que le débiteur est libéré. 

6. Un faux procureur fera encore un 
vol d'argent, si en' prenant aussi le nom 
d'un véritable fondé de pouvoir du créan
cier il a trompé son débiteur. Ce qui est 
également vrai à l'égard de celui qui a 
assuré qu'il lui étoit dû de l'argent en sa. 
qualité d'héritier du créancier Sempronius t 
tandis qu'il n'étoit pas héritier. 

7. Celui qui geroit les affaires de Titius 
a payé en son nom à un faux procureur 
de son créancier, et Titius a ratifié. L'ac
tion de vol ne naît pas pour Titius, parce 
qu'aussitôt que l'argent a été délivré, elle est 
née au profit de celui qui a payé: car 
Titius n'a jamais eu ni la propriété de 
cd argent, ni sa possession. A la vérité 
Titius aura la condiction de chose non due t 

et celui qui a donné l'argent aura la con
diction furtive; laquelle, si Titius est con
venu par l'action de geslion d'affaires, devra 
lui être cédée pal' l'arbitrage du je<ge. 

83. Le même au liil. 1 des Réponses. 
Celui qui a dérobé de l'argent à une 

viUe est coupable de vol et non de péculat. 

84. Paul au liv. 2 des Sentences. 
Un toulon ou tm tailleur qui à reçu des 

habits pour les nettoyer ou les raccom
moder, si par hasard il s'en sert, parait 
en les touchant pOUl' cet usage en avoir 
fàit un vol; pa.rce qU'II ne paroit pas les 
avoir reçus pour cet objet. 

1. Des fruits ayant été volés sur un terrain, 
et le fermier et le maître peuvent intenter 
l'action de vol; p:trce que l'un et l'autre 
ont intérêt de pours;livre la chose. 

2, Celui qui a dérobé pour en jouir une 
esclave non prostituée, est tenu Je l'actie;n 

de 

herede. 

IJ~ pecuni. ci
YÎlali 5\lbtracta. 

He fu\lQntl et 
.ardnatQre. 

De fruclibu. 
fuudi lecati. 

De ancill. Ii· 
bitlin~'ô cahsa 
iubrepta. 

tum habeat, ipse quidt'111 Titius negolium 
gestorum age! : el ei vero qui pfcuoiaru 
indebilam dedit, .uhersus 'l'ilium erit 
indebiti condietio , adliersus fiilsum pro
cmaforem furtiva t1l11'abit : ..h'do Titio, 
non iuiquè per doli exct'ptiunem, uti 
prœstetur ei furtiva condidÎo , df'sidera
bitur. QuM si peclIllia fu it debita, ra
tum habente Titio, furti actio evanescit: 
quia debitor Iiberatur. 

S. 6. Falsl1S autem procurator ita de
mùm furtum pecuniœ f1.tciet, si nomine 
quoque veri procuratoris, quem creditor 
habwit, adsumpto, debitorem alienum 
circumvencrit. Quod œquè probatur, et 
in eo qui sibi deberi pecullÎam , ut heredi 
Sempronii creditoris adseveravit, cÙln 
esset alius. 

S· 7· Qui rem Tilii agebat, ejus DO

mine falso procuratori creditoris sol vit , 
et Titius ratum habuit : non nascitur ei 
furti actio , (jure statim cum pecunia so
luta est, ei qui dedit nata est: cùm TlIii 
nummorum dominium non fl1erit, neque 
possessio : sed condictionem indebiti qui
dem Titius hahebit: fl1r1ivam autem, qui 
pecuniam dedit, QUie si llegotiorum ges
toruru actione Titius conveniri cœperit, 
arbitrio judicis ci prœstabitur. 

85. Idem lia. 1 Responsorum. 
Ob pecuniam civitati subtractam, ac

liane furti, non crimine peculatus tene
hIr. 

84. Paulus lib. % SentenlÎarum. 
Fullo et sarcinator, qui polienda et 5ar

cienda \7estimel:lta accepit, si fortè his 
utatur, ex contrectatione eorum turlum 
fecisse videtur : quia non in eam causam 
ab co videntur accepta. 

S. J. Frugibus ex fundo 8ubreptis tam 
colonus quàm dominus turlÎ a.!!;ere possit: 
quia utriusque interest rem persequi. 

S.2. Qui ancillam non meretricem li
bidinis causa liubripuit, furti actione te

nebitur: 
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de vol; et s'il l'a caché, il est soumis à 
la peine de la loi Favia. 

3. Celui qui a dérobé des registres ou des 
billets sera tenu de l'actioll de vol pour la 
somme qui y est portée. Et peu importe 
qu'ils soient barr~s ou non, parce que c'est 
un moyen de plus de prouver que ce qui 
a été payé étoit dû. 

85. Nérat/us au Ü(!. 1 des Réponses. 
Si quelqu'un croyant mort un homme 

ViV'dllt, s'est emparé en qualité d'héritier 
de quelques-uns de ses ttIets, il ne fait 
pas ua vol. 

1. Celui contre qui vous avez intenté 

l'action de vol en l'ml llom, si vous in

tentez contre lui une action de vol pour 

un antre objet dérobé par son esclave, ne 

pourra pas opposer l'exception de vol fait 

ensemble. 


86. Paul au lifl. 2 sur Nérat/us. 
Quoique la chose dérobée, si elle n'est 

retournée en la possession de son maître, 
ne puisse pas être acquise par usucapion, 
cependant si l'estimation totale du procès 
a été payée au maître, ou que celui-ci 
ait vendu la chose au voLeur, il faut dire 
que le droit de l'usucapion n'est plus in
terrompu. 

87, Le même au lli,. 2 des Mlmuels. 
CèlnÎ qui a intéri't que la chose ne soit 

pas l'olée a l'action de vol, si aussi il tenoit 
Ja chose par la volonté du maître; par 
exemple celui ~ qui la chose est donnée 
à loyer. Mais celui qui de sa volonté seule 
gère des affaires comlUe protuteur, de même 
un tutellr, un curateur, si quelqlle chose 
est volée par leur faute, n'ol:lt point l'ac
tion de vol. De même celui à qui, par stipu
lation ou par testament, est dû un esclave 1 

qnoiqu'il ait intérêt, n'a pas l'action de vol; 
elle n'est pas non plus dOlluée à celui qui 
a cautionné un fermier. 
~8. Tryphoninus au IiI-'. 9 des DtScussions. 

Si la. chose dérobée ou possédée par force 
est reveuue au lIlaitre à son insu, elle ne 
parait pas revenue au pouvoir du maître. 
C'est pourquoi, si après une telle posses
sion du maître elle a été veudue à un ache
teur de bonne foi, l'usucapion ne pourra 
pas '1vuir sou cours. 

39· Puul att lio. r des Choses arrêtées. 
Le cré.1neÎer a l'action de vol po~r 1" 

Iome VU. 
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nebituf: et si suppressif, poona legis Faviœ 
coërcetur. 

S. 3. Qui tabulas cautionesve subri
puit, in adscriptam summam fllrti ac
tione tenebitur. Nec retert cancellatœ, 
neClle sint : quia ex his debitum maj;is 
solutum esse comprobari potest. 

85. Neratius lih. 1 Responsorum. 
Si quis ex benis ejus quem putabat 

mortuum , qui vivus erat, pro herede l'es 
adprehenderit, eum furtuill non fil cere. 

S. I. Ei curo quo sua nomine furti ac
tum est, si servi nomine de alia re adver
sus eum agatur, non dandam exceptio
nem furti unà facti. 

86. Paulus lib. 2 Bd Seraltum. 
Qualnvis res furtiva, nisi ad dominum 

redlerit, usucapi non possit, talllell si eo 
Domine fis a~stimata fuerit, vel l'uri do
minus earn vendiderit, nOll interpellari 
jam usucapionis jus dicendum est. 

87. Idem Nb. 2 .7J!lallualium. 
15 cujus interest non subripi, l'mti ac

tionem habel, si et rem tenllit clomini 
vo!untate, id est, veluti is cui l'es locata. 
est. 15 autem qui sua voluntate, 'l'el etiam 
pro tutore negotia gerit, itèm tutor vel 
curator, ob rem sua culpa subreptam non 
habet furti actionem. Item is cui ex sti
pulato , vel ex testamento servus debetUl', 
quamvis intersit cjus , non hiibet flll'ti ac
tionem: sed nec is qui fidejussit pro co
lono. 

88. Tryphonùzus lio. 9 Disputationum. 
Si ad dOlllHlUlll ignorantem pervenerit 

res fllrtiva, vel vi possessa, non videtur 
in poteslatf"m domini reversa. Ideà nec 
si post lalem domilli possessionem bona 
Bde ementi venierit, usucapio sequitur. 

89' Paulus Pb. 1 Decmtomm. 
Credüori uctiv furli in summam pigno. 

50 
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ris, non debili competit. Sed ubi debitor 
ip:'e subtr<lxisset pignus, conlrà prùbatllr: 
ut in smnmam pecul1iœ debitre, et Ilsura
rum ejus t'urti convenirelur. 

90. 	Idem lib. singulari de concurrentibus 
Aclionlbus. 

Si quis egerit yi bonorufl1 raptarlnu. 
etiam [urti agere non potest. QuM si furti 
elf!??'rît in duplum agere, potest et vi 
bOllorum raptoruID agere sic, ut non ex
cederet quadruplum. 

9 r. Idem lib. singulari de PœniS paga· 
llorum. 

Si libertns patmno, vel clirns, vel mer

cenarÎus ei qui t'l'm condt:xit, furtuIll fe~ 


cei it, furti aclio 110n nascitur. 


q2. Jm'olenus lib. () ex Posteriori/JUs 
• 	 Labeollis. 
Fll1!O actione locati de d0mÎno libera

tus e~L Negat t'um furti reclè acturum 
Lal)fl1, Item si fUl'ti egissel priûs qu~m 
ex locato Cllm eo ageretllr, et antéqllàm 
de furio ju,'Iical'etur , locati adione libe
ratus esset: et fur ab co absol vi debet. 
Qllùd si nihi! eormll antè accidisset, fu
rem ci C'onde!1lnari oportere. Hœc idcin:ô, 
quoniam fUl li eatenùs habet actioncm, 
quateuùs ejns interesl. 

S. 1. :'I:emo opfm ant consilillm alii 
pl'trS1are potest, qui ipse furli faciend.i 
consilillID capcl'e non potest. 

03. 	Lubeo lih. 2 pùhunon à Paulo 
epitomatolliln. 

Si quis, CÙ;11 scirel qui:l sibi subripi, 
non pr0hibillt , non pote~ t f'uti agere. 
Paulus: lHlù cO;ltrà. Nam ~i (juis seit sibi 
l'api, et ({uia non P()!~st prohibere, quie
,'it, [uri i agt're pottst. At si putuit pro
hibt're, f,ec prohJlmit , nilli:omÎnùs fw-ti 
aget. Et Loc Jlludo pMrc,nlls qlloque li~ 
berlü, pt lS cujus Il.agna \'('ft'cundia, ei 
quem ÎIl prœsflltia PUdvf aJ resislendum 
iwpt:dit 1fUllum fd.cere solet. 

XLVII, TiTHE II. 

\aleur du gage et non de la deite. l\fal~ 

quand c'est le Mbiteur lui·n:ême qui a dé

rohé le gage, c'est le contraire; en sorIa 

que l'action sera pOUf la somme due et ses 

intérêts. 

90. 	Le même au hv. unique des Actions con

courantes. 
Si quelqu'un a intenté l'action des biens 

ravis par f'Orce, il Ile peut encore intenler 
celle de vol. Que s'il a cllOisi l';/,ction au 
double pour le vol, il pEut encore intenter 
l'action des biens ra\'is par force, de ma
nière il. ne pas excéder le qlladruple. 

91. 	Le même au là,. ua/que des Pemes de 
ceux qui ne sant pas militaires. 

Si un vol a été fait par un affranchi à 
son patron, par un client, ou par un mer· 
cenaire 11. celui qui le loue, l'action de 
vol n'est pas accordée. 
92. 	Javolénus au liv. 9 sur les dernières 

ŒUl 1res de Labéon. 
Un foulon a terminé avec le maître pOlll' 

le loyer de son ouvrage. Labéon dit qu'il 
n'aura pas l'action de vol. De même, s'il 
a intenté l'action de vol avant que l'on 
agît contre. lui en vertu du louagE', et que 
pendant l'instance sur le vol il ait été ren .. 
v('yé de la demande li. raison du louage ~ 
cl le voleur doit aussi être ahsolls à son 
fgard. La rai~on en est que l'action de vol 
ne lui ûl'p trtient que sîl a intél'êt. 

1. On' Ile peut donner aide ou conseil 
è d'unti·es sur le vol, quand on ue peut 
soi ·même en avoir l'intention. 

93. Labéon 	GU li11. 2 des Choses probables 
abrégées par Paul. 

Si quelqu'un sachant que quelque chose 
lui est enlevée ne s'y est pas opposé, il ne 
peut intenter l'action de vol. Paul: c'est 
le eon!r~ire. Car si quelqu'un sait qu'une 
chose lui est enlevée, et ne pouvant pas 
l'E'mpêcher s'est tenu en repos, il peut in
tenler l'action de vol; et Jnème s'il a pu 
l'empêcher et ne l'a pas fait, il n'en aura 
pas moins cette action. C'est de cette ma
llière que le patron ft l'égard de son at:. 
franchi, et celui à qui le grand respect 
(!U'on lui porte empêche d'oser lui résîs
t~'r en présence ont contume de faire dei 
vols. 
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94. l"llpien au liv. 38 sur l'Edit. 

Il faudra se souvenir que maintenant la 
plupart du temps le vol se poursuit Cl imi
nellemenl, et que celui qui poursuit signe sa 
dénonciation, 110n pas que ce jugement soit 
public, mais parce qu'il a paru que la té
mérité de CrS délinquans df'voit Nre ré
primée par m,e punition e;.traordinairc; 
lllais celui qlli "oudra n'cn pourra pas moins 
agir clvilellleill. 

T 1 T REl 1 1. 

D U VOL DES 1\1 AT É R 1 A U X, etc. 

1. lI/pion au lil!. 3; sur t'Edit. 

L" loi des d')l1Ze tabll's ne permet pas 
tle déiac!-.er d'une n;ai,un ni d'une vigile 
llll morceau dt: IJOis voié qu'on y .wloi! 
em:)~;l.ré, llÎ mème de le fc'vendîtJuer. Ce 
(jUC la loi a tiut HI f'C prévoya!lf'e, dc> p('ur 
que socs ce prétl'xle les éJînces ne lüs
seut dt-tl uits , ou que la cu\!ore d,~s vignes 
Ile ml troublée, i\l ... is contre celui qui se
l'oit cOll~'aiIlcu d'avoi! fail celte union, elle 
dOllne l'adioll au double. 

r. SUl\'S le nom de pou Ire sont contenus 
tous lc:s matériaux dont un édifice est com
posé, et ceux qui sont nécessaires à la. 
vigne. Delà quelques-uns disent que la tuile 
aussi et la pierre et la brique et le reste qui 
peut être utile aux édifices (car tignum, 
poutre, dérive d'un mot qui signifie couvrir)! 
bien plus et la chaux et le sable sont con
tenus dans la dénomination de poutre. Et 
aussi dans les vignes, on comprend sou. 
le nom d\: poutre tout ce qui est nécessaire 
à la viiSne, lels que les perches, les écha
las. 

2. Mais on donne l'action pour faire exhi
ber: car on ne doit pas ménager celui qui 
sciemment s'est t'lUinré ,1" la chose d'autrui, 
ra inCOrp'Ji ée ou attachée à un édifice: car 
on ne l'actiollue p;,s comme possesseur, mai. 
comme ayant par dul cessé de posséder. 

!li. l,e même ail /t'v. 42 sur Sabi",. 
Mais si VOlt' SlljJj)'} '€'z que l'on ait inlenté 

l'adio!l de la dwse dérubée, on peut exa
miller si on a inJépellJamnlfut la revendica,.. 
tion de la dlObe. Et je n'en doute pas. 

~JlÎ, Uipianus lib. 58 ad Edlctum. 
Meminisse oportfhit, nunc furli ple- nftihd·do~pl. 

rumque crÎmilla!iter agi; et eum 'Illi agit, minali CI çivili. 
in c:rinwll ~t:lY;clÏl)('re, non quasi publi-
CtIm SI! Î,!di('ÎI!I1J, sen qUÎa visum est te
llll'rita!elli ,,~eniiilll, etiam l'xtra,,rdinaria 
tluirrl.!d vC'r,iüne coi'rcendan., iNuu ideu 
{amen miul.s, Û y'ui velit, );lotctit civiliter 
a3ere. 

TITULUS III. 

D E T 1 G N 0 J UNe T O. 

1. U'Jl;,{IllIS lib. 37 ad Ji dlcll1.m. 

Ll':x d!'odecim hblilarnm neqlle sol- De l'ei 'Vindi.... 
7'ere prer'lIi/rit Iigllumj;,r/I,'wll œi/I{;l/$, lIel 	calioce (;)e ae

tiGne in dUl'lulU.Fùzcis 1'i/le/wlI, m>que j'lilil/care : quod 

providellier lex ellecil, ne vel œJiEÏcia 

sl,b hoc pnFlexlu tliruantur, "el vinea

rum cuttura turbelur. Sec! in eum qui 

cO/lvidus est junxisse, in dUf,lum dat ac

tionem. 


g. J. Tigni autem appellatione conti De tign' .p. 
l'ellati0M.netur omnis materia ex qua œdificium 


constet, vineœque necessul'ia. U ndè qHi

dam aiunt tegularn quoque et lflpidem, et 

teslam, cœt€!raque , si qua redificiis sunt 

utilia (ligna enim à tegendo dicta sun!): 

hoc ampliùs et calcem, et arenam tigno

rurn appellatione contineri. Sed et in vi

neis tigni appellatione omnia vineis ne

cessaria. continelltur, ulputà perticiC ,0 pe

damel1ta. 


S. 	2. Sed et a.d exhibendum danela est ne .Nion. al 
I:..4iùe..culU.aclio : nec ellÎm parci oporlet ci 'lui scious 

alienam relU œùiliciù Înclusit, vinxitve : 
non enim sic eum cOllvenÎmus, quasi pos
sidentcm: sed ita quasi d010 malo f~ce
rH quomÎnùs posside.at. 

2. Idem li[,. 42 a,{ Sabinum. 

Sed si proponas tigni t'urtivi nomine 
 H. rei vbd:~ 

œdibus jUl1cli actum, d"lihera.ri p:O)Ie!it, c~tione. 

an extrinsecus sit l'ei vindicalio. hl esse 
non dubito. 

3.. , 
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Ratio huju. 
('J~cti. 

Qull,,,, us'hu. 
loc" '" h,Let ha:<: 
ôI"ti... 
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SI 15 QUI TESTAMENTO 

LIBEft. ESSV. JUSSUS ERIT, 

Post mortem domini ante aditam heredi
ta!flll subripNisse, aut corrupisse quid 
dicetur. 

I. Vlpz'anus lib. 58 ad Edictum. 

SI dola malo ejus qui liber esse jussus 
crit, post mort!"lll domini, ante aditam 
hereditatem, in bonis (Jure cjus fuerunt, 
qui fUIn I.herllm esse jusserit, fiwtum 
esse dicelur qtwmintis ex his bonis ad 
]H~redem a:îlJllîd pt'rvt'uiret, in t"um inlra 
annum utilem duplJ jufllclum datuc. 

S. 1. Ha'c autem aciio, ut Lllbpo scrip
sil, uaturalelll potiùs in se quàm ci,ilem 
habet requitalem. Si quidem ci viEs defi
cil actio : sed Ilatura requum l''st non esse 
impunitulll eum, qui hac ~pe amlacior 
faclus est: ql1ia neque ut servum se coër
ceri passe intelligit ape imminentis liber
tatis: neque uf liberum damnari , quia he
reditati furtum fecit, hoc est dominoo: 
dominus autem, dominave non possunt 
habere furli actionem cum servo SUD, 

qllamvis postea ad liberlatem pervenerit , 
vel alienatus sil" uisi si postea quoque 
coulrectaverit. E re ilaque esse prretor 
putavit, calliditatem et protervitalem ho
Hlm qui hereditates depopulantur, dupli 
actione coërcere. 

S. 2. Non aliàs tenebitur iate liberlus , 
quàm si dola quid dissipasse propouatur. 
Culpa autem negligelltiaque servi post li
hert.ttem excusata est: sed culpa dola 
proxima dolum repr<esentat. Proinde si 
quid damni dedit sine dolo, cessabit isla 
actio ,quamvis aliàs Aquilia tenetur ob 
hoc qUGll damnum qualilerquitliter cle
derit. Habet itaque cerium fillem ista ac· 
tio, ut et dola fecerit iste, et post mol'
tem domini • et ante aditam hereditalem. 
Cœterùm si sille dolo ,aut dola quidem , 
verùm vivo domino, non tenebitur hac 
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T 1 T REl V. 

SI CELUI QUI, AYANT REÇU 

LA LiBERTÉ PAR TESTA!lIEi"T 

Depuis la mort du maître avant J'adition 
d'hérédité, est dit avoir volé ou gàté quel
que chose. 

1. Ulpiim au liv. 58 surl'Edi!. 

SI, par le dol de celui qui a reçu di
l'cctement la liberté,aplèsla mort du maître, 
avant l'aditiOll d'hérédité, il a été fait quel
que chose dans les hiens qui appartenaient 
à celui qui lui a donné la liberté, pour 
empêcher qu'une partie de ces biens ne par
vInt il l'héritier, l'action au double est donnée 
cou Ire lui dans l'an utile. 

r. Or crUe action n'après le f.'lit (comme 
l'a écrit Labéon) a en soi une équi!é plutôt 
natureile que civile, puisllu'elle est donnée 
:1 défaut d'action civile. Mais il est équita
hie naturel!ë'lllent que celui-là ne soit pas 
impuni, ce qui espérant l'être, eIl est devenu 
plus oudacieux; parce qu'il comprend qu'il 
ne peut pas être puni comme un esclave 
dans l'espérance d'une liberté prochaine, ni 
condamné comme un homme libre, parce 
qu'il a tait un vol à l'héréclité, c'est-à-dire 
à son maitre; or le maître ou la maîtresse 
ne peuvent avoir l'action de vol contre leur 
esclave, quoique dans la suite il parvienne à 
la liberté, ou qu'il ait été aliéné; il moins 
qu'encore dans la suite il n'ait déplacé la 
chose. C'est pourquoi le prétfar a cru qu'il 
étoit utile que la ruse et i'audace de ceux 
(lui spoli.-;nt des successions fussent punis par 
l'action au double. 

2, Cet all'ranchi ne sera obligé que s'il a 
dissipé quelque chose par fraude. La faule 
et la négligence de l'esclave après sa liberté 
sont excusés, mais une taule h'ès-proche 
du dol représente le dol. C'est pourquoi sïl 
a donné quelque dommage sans dol, cette 
action n'aura pas lieu, quoique d'ailleurs il 
suit tenu de la loi Aquilia pour avoir causé 
un do:nm..ge d'nne manière quelconque. 
Ainsi, pour que ceUe action ait lieu, il tant 
uuir ces conditions que l'auleur soit en 
fraude, qu'il lait commise après la m~rt du 
maître et avant l'adition d'hérédité. Mais si 
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c'est sans fraud e ou même avec fraude, mais 
du vivant du m3Jlre , il ne ~era pl:5 tenu 
de cette action. Bieu plus, même Cl près la 
l'l1O1l du m"itre et apres l'adilion dhérédité, 
cette aclîoll n'a pas lieu: car quand une fois 
l'hélédtté (';! aquise , alors on peut le pour
:mine comIne lll1 homme libre. 

3. Qu'al tirera-t-il c('pendant t'il a rrçu 
la libe: té sous condition? Alors ii lie soa 
pas elleure libre, mais il pput ê:re puni 
comme Utl esclave. C'est pourquoi il faut 
dire que ceUe action n'a pas lieu. 

if. 1\1<.i5 dès que la Iihellé est accluise, 
il faut dire .'ju'à l'inst,,nt cette action peut 
et doit ê!.re donnée conlre celui qui est 
parvenu à la liberté. 

5. Si un esclave légué purement a com
mis quelque chose dans l'hel édité avant 
qu'eUe soit acquise, il taul dire que, par cela 
le domaine sur l'esdave est changé, et qu'il 
y a lieu à l'action. 

6. El en général nous disons, dans le 
cas où li ['égard de l'esclave le domaine est 
changé ou perdu, ou que la Iibel"Î(é lui advient 
peu de temps api ès l'aditiol1 d'hérédité, 
dans ce cas cette action doit être accordée. 

7. Mais sÎ une liberté fidéicommissaÎre a 
été donnée à l'esclave qui a commis quel
que dvmmage dans l'hérédité est-ce que 
l'on ne pourra pas empêcher le maitre de 
l'affranchir avant 4u'tl .it satisfait? Et très
SOuvent il a été répondu par des rescrits 
du divin Marcus, et par notre empereur avec 
son phe, que ce n'est point un obstacle à 
la liberté fidéicommissaire donnée s:ms con
dition. Cependaut le divin Marcus a déclaré 
par un rescrit qu'il taut donner à IÏnstallt 
un arbitre devant qui le compte soit rendu. 
l\lais ce rescrit rt'garde le compte que doit 
rendre l'esciave ljui a atlmioistré. Je crois 
donc que dans ce cas celte ac!ion peut être 
accordée. 

S. Avant l'aditian d'hérédité doit être 
entendu .vant 'jue l'hérédité soit acquise 
même par un seul: car aussitôt que même 
un seul ra acqUise la liberté t'Et acquise. 

9' Si un pllpille a été institué héritier et 
que la Iîbè'l té ait été donnée aus.silôt qn'il 
yauroit un suvs,iltué, et que dans le tPlJlpS 
intermédi.,ire il soit commis quelque dom
mage, si ctJa a été commis du vivant du 
pupille, il n'y a pas lieu à cette action. Mais 
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actiol1e. Quiuimô etsi post mortem, post 
adit..)}} t"men hrre,lltalflIl, cessabil adio: 
nam ubi adita hereJitas est, jalll 'tuasi 
liber comeniri potest. 

S.3, Quid lamen si sllb conditione ac
cl'pit hberlalelll? Eœe nOndllll1 libC'f erit, 
serl ut servm potest coërceri, ldcîrco di-' 
cClllllllll est ceS~'HC hanc actionem. 

S. 4· Sed lIbi liherlas competit , cculi
nua dicl!:'ndum est PQs~e et debere hanc 
actionem dari ad l'erous eum qui perveait 
ad libertdem. 

$.5. ::,i servlls purè ll"gatlls ante aditam 
hereditatem quid admiseril in hereditate, 
dicendum est, quia dominillm in eo rnu
tatur, hui'c actioni locum esse. 

S. 6. Et generaliter dicimus, quo casu 
in servo düminium vel mutalur, vel amit
tilur, vel libertas compelit post Îllleival
lum 1lI0diClIIll adilœ hereditatis, eo cam 
hane actionem indulgendam. 

g. 7. S"d si fideicommissaria lihedas 
sprvo data sit, qlliclquid in hereditate ma
leficii admisit, nunquid non prilÎs eogatur 
heres manumittere, quàm si satislf>cerit? 
Est autem sœt>is~illlè, et il dira Marco, 
et ab imperatorc no.stro cum patre res
criptum, non i!llp~diri fLleicol11missariam 
libertalflll qua> pUl'è dala l'st. DivllS s<lllè 
Marclls rescripsit, al b,trumex tüntiufntl 
dandum, apud q~m ralio pûna!llf, S,~d 
hac rescri[ltum ad rationt'm pont>ndam 
pprtin~t actus qupm servus administra vit. 
Aruilror igiluf , et hic posse hanc actio
nem competere. 

§. 8. Antf> aditan:: heredilatrrn, sic ac
cipf'l'e debl"mu$, alltequàm vel ab UllO 

ad!:'atur her!"ditOls : nam ubi vel unus 
adit, campetit lIber/as. 

S. <). St pllpillus heres inslitulus sit, et 
à substituto t'jus liber tas data, mediocjll€ 
tpmpore quoeJam admillaLlur, bi Cjllidpm 
vivo pupillo quid fuerit [acllllU: loeum 
non esse IHlic ac!ioni. Stll n'l'ù po~t lIlor
tem 1 antecluàm quis pupillo succederet, 

De Jjber!ale 
f{ tirli.\ .!\.tb c"n~ 
d'HÎt>ue. 

Ile Iih~r'.le 
staürn CODlpe

tente. 

De serro I~!)a!o. 

De ilomînio 
serd n.uta'o ,:el 
amt..~o De hÛ(ll''' 
fate C(,l'lIp,.tente 
pu'it motfJclJm 
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http:Iih~r'.le


De rehu.qu,", 
in bonis, vel ex 
honi. testaloris 
tùel!lnt. 

V e fruNlblU , 
parlll, fœtlt. 

ne t"loll1is pu
pillJribll•• 

De AftH\iluu:, 

ql1.il* uUc:e'.it l.c
redit n.!l es.!e 
aversJ:. 

De furt .. et 
Olllni tl.nuu•• 

Qu. _TlI TeTun.. 
I.lrllllli fil. 

nIGFSTJi:, LIVRE 

at:tiOl1em islam laeum habere. 

S. 1 c>. Hcec actio locum habet non fan
tùm in rebus qme in bonis tiJerunt le3ta
toris, serl et si heredis interfl1it d,llum ma
lum admissum non esse quomiul'ls ar! se 
perveniret. "Et ideô Seœ"ola pleniùs tple
tat, etsi cam l'cm subripuisset serVllS , 
quam defunclus pignori acceperat, hanc 
âctionem honorariam iOCllm habere : pie.
nius enim causam bOllorum hic accipi
mus pro utilitate. Nam si in \ocum den
cientis t'urti actionis propler servittltem, 
hanc acliollcm .s~bstiluit prœtor, verisi
mile est in omnibus causis t'um , in quibus 
fl1rti agi potuit, substituÎsse. Et in summa 
probatur hanc actionem et in rebus pi
gner_Iis, et in l'ebus alienis boua fide 
pusspssis [ocmu habere. Idem et üe re 
comnlodata Leslatol'Î. 

g. Il. Item si frudus post mortem tes
fatoris perceptos hie servus qui liberla.
tcm prospicit • cOlllrectaverit, locus erit 
huic actioni. Sed et si partus vel fœtus 
post mortem adgnatos, tantunùem erit 
dicendum. 

§. 12. Pra:tcrea si impubes post mor
tem p_tris qua:sierit rci dominium, eaque 
antequam impuberis heredilas adealur, 
subripiatur. IOCUlll habere islam actioncm 
dieendum eit. 

S. 13. Sed et in omnibus qUa'l inter
fuit heredis non esse aversa, loculIl habet 
hœc actio. 

S. 14· Non tanlùm autcm ad sola furla 
ista actio pCl'tinet, sed etiam ad omnia. 
damna qmecunque hereditati servus de
dit. 

S. 15. SCa'lvola ait possessionis furtum 
fieri: deniqlle si nullus sil possessor, fur
tum negat tieri.ldcircà autem hereditati 
furtl1111 non firri , quia possessionem he
redilas non ha het. quoe f.cti f'st el animi. 
Set! nec heredis est possessio, alltequàm 
possideal : quia hereditas in eUin id tau
turu transfllildit, quod est hercditatis: Don 
autcm fuit posscssio hereditatis. 
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si c'est après sa mort, avant que quelqu'un 
lui succédàt, il Y a lien à ceBe adion. 

10. Celte action a lieu non - seuiemclit 
pOUl' les choses qui ont été dans les biens 
du testateur, mais encore si l'héritier a 
Îlltérèt que ia fraude n'ait pas été commise 
pour qu'il n'en ressente aucun dommage. 
C'est pourquoi Scévola prononce d'une ma
nirre plus étendue, que si l'esclave avoit dé
robé utle chose que le défunt avoit reçn en 
gage, cette actioll prètoriellne est applici.ble: 
car ici la cause des bi.:'lls, portée di.ll1S un 
sens plus étendu, signifie l'utilité. Car si le 
préteur en piace de l'action de vol, qui n'est 
point applicabîe à cause de la servitude, a 
suhstitué celfe aulre aetion, il est vraiselllb!a. 
hie qu'il a substitué la mt'me ùans tous les cas 
où l'on amoil pu agir par l'action de vol. En 
somme il faut reeonnoître que cette action 
a lieu pour les choses données en gage et 
pour les choses d'autrui possédées de bonne 
fui. li en est de même de la chose prêtée 
an teslateur. 

1 1. De même si les fruits perçus depuis la 
mort du testateur,cet eselin'e qui a pour point 
de vue la liberté, les a dérobés, il Y aura 
lieu à cette action, Mais si ce sont des en
ffms d'esclaves ou des portées d'animaux né. 
depuis la mort à la succession, il faudra l'Il 
dire autant. 

12. De pius si un impubère, depuis la 
mort de SOIl père, a aC4uis le domaine d'une 
chose, et qu'avant que l'hérédité de l'im
pubère soit acceptée elle soit dérobée, il 
fimt dire que cette action est applicable. 

13. Ma.is aussi dans toules les choses que 
l'héritier a intérêt qui ne soient pas détour~ 
nées, cette action a lieu. 

I4. Celte action est appliquée non-seu
lement au cas de vol, m;,ds aussi à tous 1_ 
cas de dummages que l'esclave Cl. pu faire 
à l'hérédité. 

I5. Scél'ola dit qll~ l'on fait le vol de .Ia 
possession; et en d'~rnier résultat, s'il u'y a 
aucun pOSSf'SSf'Ul' • il dit lJu'li n'y a pas de 
vol. Et rOll ne !ilit pas de \01 à une h':
l'édité, parce que !'!th,',lité n'emporte pu 
la posses;-ion, laqnel!e ('st de iiüt et d in
tentioll. L'héritier Îui-même n'a pas de pos
session avant ll'a,lpréhcnder corporellement, 
parce que l'h~rôdllé ne lui transmet qlle ce 
qui est puremenl dtl'hérédité; mais la posselie 
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sien n'est aucuncnlent comprise dans ridée 
dllt1rédité. 

16. Cela est vrai, si par un autre moyen 
l'héritier peut obtenir ce qui lui appartient, 
qll'ilile taut pas accorder \'lict:Oll honoraire: 
ptlÎ~qlle l'on y condamne à ce qu'on a in
térêt d'obtenir. 

17' Outre cette action, il est cerlain que 
l'on a encore la revem!icalion de la chose, 
puisque cette action honoraire e5t à l'imi
tation de eelle du vol. 

1 H. Il faut dire de même que cette ac
tion compète à l'héritier et aux autres suc
cesseurs. 

l g_ Si plusieurs esciaves ont reçu la liberté 
et ont commis par fl1ltlde quelque dommùge, 
c1Jacun d'eux sera COllVf'llU solidairemellt, 
c'e~t· à· dire au double: et comme ils saut 
convenes à raison d'un délit, <lueun d'eux, 
il l'exrmple du vol, n'est libéré, quoiqu'un 
d'entre eux élant poursuÎyj ait payé. 

2. Gazus au lif). 15 Sllr l'Edü provincial. 
Si peu de temps avant que la liberté 

donnée soit échue, l'esclave a dérobé quel
que chose ou ra détérioré, l'ignorance du 
maître n'inlroduit pa~ cette action. Ainsi, quoi
que l'héritier ait parfaitement ignoré que 
son esclave libre sous condition, ou tout 
autre IDüître que son esclave a détoumé ou 
délérilll'é quelque chose, il n'obtil"lldra après 
sa liberté aucune action; quoique dans beau
coup d'autres caUses une juste ignorance 
serve ,d'excuse. 

3. Flpien au là,. 13 sur l'Edit. 
Labéon a pensé qu'un homme affranchi 

.sous condition, et qui détourne quelque 
chose, si la condition arrivé hientôt, peut 
être poursuivi par cette action. 

T 1 T R E V. 

DU VOL 

CON T REl. E S N A U TON NIE R S , 

Les cabaretiers et les hôteliers. 

1. Vlpien au liv. 38 sur t'Edit. 

LE droit donne action contre ceux qui 
tiennent des navires, des cabarets ou des 
hôtelleries, s'il el>t dit qu'un vol ait été {ilÏt 
par un d'eux ou de leurs gens; soit que le 
yol ait été tait par l'aide et le conseil du 

S. 16. IHud verum est, si pote st aliàs 
]1('re8 ad ~uum pervel1Îre, non esse hono
rariam hanc actionem tribuendam : cùm 
in id quod Întersit, cond6mnatio fiat. 

g. '7, Prœl er hanc actionem, esse et 
\'illdicatiOIli'm rei constat, cùm hrec actio 
ad siwi!ltudillbl11 furti competat. 

S. 18. Hem heredi crete risque succes
sOl'ibus competere istam aclÏonem dicen
dum est. 

S. 19, Si plures servi liberlalem acce
perUllt, et dolo malo quid admiserint, 
singuli eOl1vcnienlur Însolitlum, hoc est 
in duplum: el cùm ex delicto convenian
tUf, exemplo fUl'ti, nuBus eorum libel'e
tur, etsi tlnus conventus prresliterit. 

2. Gaius lih. 13 ad Ed.iclum provzizciale. 
Si paulo antequàm statuta libertas ob

tigerit, amoverit aliquid servus , aut cor
ruperit, ignorantia domini non introdueit 
hane aetionem; ideoque licèt maximè 
ignor:J.verit IlL't'eS à statulibero, aut quili
bel alius dominus à servo suo amotum 
aliquid corruptuIllve esse, non Împetrat 
post libertatem ejus u\lam aclionem; 
quarnvis in pltiribus aliis causis justa ignow 
rantÎa exeusationem mereatur. 

5. Ulplànus ll'h. 15 ad Edz'clum. 
Labeo putavit sub conditione manu

mi-;sum res amovenlem , si citô conditio 
extitit, hac aclione convenÎendum. 

T 1 T U LUS V. 

I;URTI ADVERSUS NAUTAS, 

CAUPONES, STABULARIOL 

l. Vlplanu3lih. 58 ad Edictum. 

I~ eos qui naves, cauponas, stabula 
€xen;ebunt , si quid il. qllOqllO ('arum, 
quosve ibi habebunt, furlulll ladllm esse 
dicelur, judiciuID datur) sive furtulll ope, 
consilio exercitorls ü.ctum sit; sive eo-

Si [l0te,t .ms 
hf'res ,HI Su,UUl 
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cativne. 
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rum cujus qui in ea navi navigandi causa 
esset. 

Novigandi eau S. 1. Navigandi aulem causa accipE're 
sa qui at,clpbll ~ debemus cos qui adhibentur, ut 113\'1S na
turf 

viget, hoc est, c:utas. 

Quid veuit il1. S. :7. Et est in duplum aclio.
lune acrioncm. 

Oe Con-cUfçu ~. '3. Cùm fnÎm in caupona, vel in 
actj(:;nî~ h<;Hlora.. navi l'es perit, ex edicto prœtoris obliga
l'ho: et civilis. tm exercitor navis, vel caupo : ita ut in 

potestate sit l'jus cui res subrepta sit , 
u!rUlil mallet cum exercitore hOllorario 
jure, an cum fure jure civili experili. 

Si eaup". vol S. 4. QuM si rcceperit sa!fJwn ,fore 
Hauta reccptrit caupo \'el nauta, furti actionem non 

~ ~$ih um (Gre. dominus rei subreptoo, sed ipse habet, 
qui recipiendo periculum custodire su
biit. 

Si rx~rcitor S. 5. Servi verà sui nomine exercitor 
sel \'0 SUu J l'd noxœ dedendo se liberat. Cm' ergo Hon 
alieoo \'~l IibenJ exercitor condemuetur. qui serVlllll tamh"miue I/.tatur. 

maluJ1l in nave admisit? et CUI' liberi qui
dem hominÎs nomine tenetur insolidum, 
servi verà non tenelur ? nisi fortè id
circà, quôd Iiberum quidem hominem 
adhihens, staluere dcbuit de eo qualis es
set: in serva verà suo ignoscendulll sit 
ei, quasi in domestico mala, si noxre de
clere paratus sit.. Si autem alienum adhi
huit servum, quasi in libero tenebitur. 

S. 6. Caupo prrostat factum eorum quiQuorum fac
tum pr",.tatur. in ea cauj}(wa ejus caupollœ e:,ercendre 

causa ibi sunt : item eorum qui habitandi 
causa ibi sunt : viatorum autem factum 
non prœstat : namque viatorem sibi eli
gere cau po , vel stabularius non vdetur, 
nec repellere polest iler agentes. luhabi
tatores verà perpetuos ipse quodamlllado 
elegit, qui non rejecit, quorum factum 
oporlet eUill pra"~tare. lil navi quoque 
vectorum factum Hon prœstatur. 

maître du navir~ ou de ceux: qui sont sUr 
le llavire pour la navigation. 

1. Ces Blots, pour la navigation, doivent 
être entendus de ceux qui sout employés 
pour faire aller le navire, c'est-à-dire les 
nau tonniers. 

2. Cette action est au double. 
3. Car lorsque dans un cabaret ou un 

navire, une chose vieut à périr, l'édit du 
préteur oblige le maître du navire ou le 
cabaretier; en sorte qu'il est au pouvoir 
de celui à qui la chose a été dérobée de 
diriger son action d'après le droit prétorien 
contre le maltre, ou suivant le droit civil, 
coutre le voleur. 

4. Que si le cabaretier ou le nautonnier 
s'est chargé Je rendre la chose séline et 
saLlve, l'action de vol est donnée non au 
maître de la chose dérobée, mais à celui 
qui s'en chargeant a pris sur lui le péril de 
la garde, 

5. Mais le maître du navire poursuivi 
pour le fait de son esclave, se hlJère en l'a
ba1hionl18.llt à l'action noxale. Pourquoi donc 
le maître du navire n'est-il pas condamné 
pour avoir admis dans son vaisseau un es
clave si vicieux? et pourquoi est· il tenu 
solidairement pour le délit d'un homme libre t 
et non pour celui d'un esclave? si ce n'est 
pent-ê!re parce qu'eu employant un homme 
libre, il a dû s'assurer de ce qu'il étoi!, 
tandis que pour SOil esclave, il ümt avoir 
quelqu'indulgence, comUle dans un JUal do
Jneslique, s'fI est prêt de l'abandonner à 
l'action nQxale. Si cependant il a employé 
l'esclave d'autrui, il sera obligé comme pout 
un homme libre. 

6. Le cabaretier répond d.u fait de ceux 
qui sont dans le c,tbaret pour en faire le 
service, aussi de ceux qui y sont pour y 
demeurer; mais il ne répond pas du fait 
des voyageurs: car le cabaretier ni l'hôte
lier ne paraissent passe choisir les \royageurs, 
et ils ne peuvent pas reflls,-r les passéins. Mais 
ils se sout choisis en quelqùe sorte les ha
bilans à demeure, par cela qu'ils ne Ics 
ont pas rpjetés; ainû il fùut qu'ils répon
pon_Lent de leur [ait. De llll\me dans Ull 

navire on ne répond pas du fait des pas· 
sagers. 

TITULUS 




DFS ESCLAVES DU MÊME 

T 1 T R E V 1. 

DES ESCLAVES DU MÊME MAITRE 

DITS AVOIR VOLÉ. 

1. Ulpien au lip. 33 sur l'Edit. 

I---II': préteur a porté cet éùit très- utile, 
pour mettre les iuaîtres à couvert des méliiits 
de leurs esclaves; de peur que si plusieurs 
en commettaient, ils ne renversassent le 
patrimoine de leur maître, s'il éloit contraint 
de les abandollner tOtlS à l'action noxale , ou 
d'offrir pour c11acl.m d'wx leur estimation. 
Ainsi par cet éd it il a le choix: s'il veut 
déclarer ses esclaves soumis à leur faute, 
d'abandonner tOl'l5 ceux qui ont participé 
au vol; et s'il aime mieux offrir l'estima
tion, il peut offi-ir autant que si un 
]lOmme libre avoit fait le vol, et conserver 
ses ~sclaves. 

1. Cette faculté est donnée au maUre 
lorsque le vol a été fait à son insu. Au reste 
s'il a été fait à sa connoissance il n'aura pas 
cette faculté: car il pent être poursuivi et 
en son nom et aussi au nom de chaque es
clave par l'action noxale; et en payant une 
seule fois l'estimation faile pour uri homme 
libre il n'est pas quitte pour cela. Celui-là 
est dit savoir qui a élé prévenu de la chose 
et a pu l'empêcher; car nous devons con
sidérer la connoissance accompagnée de vo
lonté. Au reste s'il l'a su el qu'il ait em
pÈ'ché le dommage, il faut dire qu'il usera 
du bénéfice de l'édit. 

2. Si plusieurs esclaves onl causé du dom
mage par leur faute, il est tfl-s - juste qu'il soit 
donné au maître la même faculté. 

5. Lorsque plusieurs esclavt's font le yol 
d'une même chose, et qu'à raison d'un de 
ces esclaves la cause a été contestée coulre 
le matlre, l'.clion à raison des autres es
claves reste en suspens, tant que, par ré
'vénemeat de la première instance, le de
mandeur peut obtflllf autant qu'il obtiendroit 
si le vol avuit été fait par un homme libre; 

:'1. Julien au liv_ 2") du Digeste. 
C'est-à- dire le doubk ft titre de peine et 

le simple pour la condiction. 
Tome PlI. 

..... 
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TITULUS VI. 

SI FAMILIA FURTUl\1 

FEe 1 5 S E DIe E T U R. 

J. Ulpùmus lib. 3S ad Edictum. 

lTTILISSI!lIUM id edictum prœtor pro
puuit, quo dominus prospiceret allvt>rslIs 
mHlefici,~ servorum : \'idelicet ne cùm plu
res tilltum admittunt, !:'veriant domini 
patrimonium, si oumes dedere, aut pro 
singnlis œstin~ationem litis oUerre coga
tUf. Datur igitur arbitrimn hoe edicto , 
ut si qwdem vetit clicere no,ûos servos, 
possit omnes dcdere qui porticipm'erunt 

.f11rlum : enimverà si maluent œsl;'matio
"cm çf/erre, tl/ntum qjJèrut, quantum si 
Ullllô liberJi/rfum flclssel, et retinea! Jà
mi/iam suam. 

S. 1. Hœc autem facuItas domino trÎ
huitnr totiens, quotieus ignorante eo fur
ium l'actum est. Crelerum si sciente, ta.
cultas ei non erit data: nam et suo nomine 
et singulornm uomïne conveniri potest 
noxali jndlcio : nec una restimatione, 
qllam homo liber sutferret, defuogi po
terit. 15 autem accipitur sci1'(~, qui seit et 
polait prohibere ; scÎentialll enim spec
lare dcbemus , quoo habet et vûluntatcm. 
Cœterùm si seit , prohilmit tamen, dicell
dum est usurum edicti belleficio. 

S 2. Si plnres seu'i danlllum culpa de
derillt> œquissimum est ealldem faclllta
tem domino dari. 

l). 3 Cùm plures servi rjusdem l'ci 
fllrtum faciunt, et unitls nomine cum do· 
lllino lis contestala sit, tandiù aliorulU 
nomine actio sustilleri debehit, quandiù 
pl iore jurl icio potest aclor consequi, 
quantum consequetul', si liber id flll'tmu 
fecibset : 

2. Jull'anus lib. 23 Di"gestorum. 
Id est, et pœnœ Ilomine duplum, et 

condictioms simplum. 
31 

R·,·;" et Sllmma 
ed,eli. 

De ,ci'Qti. ""t 
iglJoran.tia ùo
nürlÎ. 

De damne. 

Si unius; sC'!l',t 
nomine aC\lun 
s~t. 
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3. LTlpianlls lib. 38 ad E(l!c{um. 
Quotiens tanlum prœs!:lt dominus, 

quantum prœbtaretur, si unus liber fecis
set, cessat cœterorum nomine aclio, non 
tanlùm aùversus ipsum, verùm {'lÎum 
adversus emptorem duntaxat, si forlè 
quis eorum qui simul tccerant , venierint. 
Idemque et si fuerit manumi55Us. Qubd 
si prius fuerit ablalum 11 manumisso, tunc 
dahitur adversus dominum familire flO

mine: nec enim potest dici, quod 11 ma
numisso prrestitum est, quasi li familia 
esse pra'stitum. Planè si emploI' prresti
terit, pulo deuegandam in venditorem 
actionem: quodammotlù enim hoc ù ven
ditore prœstitulll est, ad quem nonnun
qnàm regres3us est ex hac causa: maximè 
si fullis noxaque solutulll esse promisit. 

S. 1. SE'd an, si legati servi nomine, 
vel ejus qui donatus est, actum sît CUIll 

legalario, vel eo cui donatus est, agi pos
sit etiam Cllm domino croterorum , quœ
rilm? Quod admittendllnl pulo. 

S. S Hnjlls edidi levamcntum, non tan
!ùm ei (pi servas possidens condemnalus 
prœslitit tnlltum, quantum si UllllS liber 
fccisse! , daim; verùm ei qllOql1C qui id
circô condemnatllS est, quia dolo fecerat 
quominùs possilleret. 

Ij. Jltlianus lib. ':1? Digestol'um. 
Etinm hfrediblls ejus cui plmes ejus

dem famif;a) furtum fecerint, eadem ac
tio competere debel, quœ tc"taIOi i com
peté:bat : id est ut omnes non ampliùs 
ccnsequantur, Cjtlàm cünscquerclltur, si 
id [urlu:n liber fecisset. 

5. klarcellus !t'b. 8 J)rgestorum. 
Famili l ccnununis sciente aftero fur

tum fecit. Omnium nomine CUIn eo qui 
sci!, Eurli agi polerit : cnm altero ad eUll1 

Dlodum qui edicto cornprehcllslls est. 
Ql1ùd ille prœstilerit lIOIl lolius familiœ 
Domine, ab hoc socio partem cOllseque
l'etuI'. Et si servus comIDuuis a!t(è!'ius 
jussu damnl1:n dederit, eliam quod pr'.Cs
tilerit alter, si modô cllIn eo quoquc ex 
lege Aquilia, vd ex duodecim labulis 

X LVI l, T 1 T l\ E V J. 
3. U4Jlen au!i'V. 58 sur l'Edit. 

Toutt's les tois que le m~îtr8 pay~ autant 
qu'il paieroit si un seul homme libre a,'oit 
fait le vol, l'aclion ft raison des autres cesse 
llon-seulempt1t contre le maitre lui-mèml", 
mais aussi contre l'acheteur, si par hasard 
qUelqU'Ull de ceux qui ont volé en mème 
ten.ps que!t;Ï a été vendu. La llH'me chose 
est S'Il est nfllanchi. Que si d'abonl 011 Il 

fait payer l'ilff:rallchi, alors on dirigera l'ac
tion cOlltle le maître à raison de ces escla
ves: car on ne peut pas dire que ce ljui 
a été payé par l'affranchi :lit été payé comme 
par la famille des esclaves. Certainement si 
l'acheteur ra payé, je pense que l'action doit 
être déniée contre le vendeur: car cela est 
en queh.(ue façon p"Iyé par le vendeur, 
contre kquel quelquefois on a un recoms, 
pour ceite môme cause, su f- tout s'il a dé
claré que !'esdave vendu n'étoit coup::tble de 
vol ui sotlmis à aucune action noxale. 

1. Mais, si à raison d'un esclave légué 
ou donné, on a poursuiyj le légataire ou 
le donataire, peut-on intenter son action 
cOidle le l1l;.,îlre il raison des autres? Je 
pense que cela doi~ être admis. 

2. Celul,Iit est secouru par cet édit non
seul<:>llH:,nt qui possédant un escla\'e est COll
damné, a payé autant que si un seul homme 
libre clü causé le dommage, mais aussi celui 
qui a été condamné, parce que par dol il a 
cessé de posséder. 

.<Jo .Tulùm auliv. 22 du Digeste. 
:f\1fome les héritiers de celui à qui plusieurs 

esclaves de la même fa.mille out tait un vol, 
ont ja mëme action que celle qui apparte
liait au testaleur; c'est-à-dire que tous ne 
retireront p'loS plus qu'ils n'en retireroient 5i 
un homme libre eût fiât ce vol. 

5. Marcellus au liv. 8 du Digeste. 
Une familie comillune a filÎt llll vol au 

sn (l'un d2S deux maîtres. On pourra, ail 
nom de toas !es esclaves, poursuil'fe par 
action de -roi celui qui l'a su, et l'nutre 
maltre seulement dans ies limit('s pos~es par 
l'édit. Q:IC si le p,emier a payé, il en fera 
su pporter la p'lrt au second, son associé, 
mais nun pas à raison de la litmiile toute 
entière. Et si un esclave cu commun a I:'îit 
du clOlll!.Uage par l'ortlre d'un des d.:!ux 
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maîtres, ce que l'autre aura payé, si ce
pendant on peut agir contre lui en yrrtu 
de la loi AtFlilia ou de la loi des douze 
tables, il le redemandera à son associé, 
comme ayant essuyé du dommage dans la 
chose commune. Si donc j'ai eu seulemeut 
deux esclaves en commun, on dirigera les 
poursuites contre celui qui a commis le 
dommage lorsqu'on le filisoit, et ce sera à 
raison des deux esclaves; mais il ne reti
l'era pas plus de son associé que s'il eût 
payé au nom d'un seul. Que si l'on yeut 
intenter son action contre celui qui ne sa-
voit pas que l'on causoit le dommage, on 
ne retirera que le double. El examinons s'il 
n'aura pas en même temps action contre son 
associé à nlÎson de l'autre escla-ve, comme 
s'il avait payé en qualité d'associé au nombre 
de tous, considérés comme faisant un tout. 
Mais probablement dans ce cas le préteur 
doit être plus sévèr€ • et il ne faut pas avoir 
de ménagement pour le complice des es
claves. 

6. Scévola au liv. 4 des Questions. 
Labéon pense que si, à raison d'un vol 

fàit par une famille d'esclaves. mon cohé
tier a reçu le double, rien ne m'empêche 
d'intenter l'action au double, et qu'ainsi on 
va contre l'intention de l'édit, et qu'il est 
injuste que nos héritiers retirent plus que lIOUS 

ne retirerions nous-mêmes. Il ajoute que 
si l'héritier a reçu moins que le double, cha
cun des héritiers pourra encore inlentt'r S011 
action. Scévola a répondu ql.1e les héritiers 
ne pourront poursuivre que des parts égales 

ensemble à ce qu'auroit pu demander le 

défunt: en sorte qu'avec ce que le défunt 

a re\u, l'un et l'autre héritiers unissant ce qu'ils 

auront, ne reçoivent point au-delà du double. 


TITRE VII. 


DES ARBRES COUPÉS 

FUl\TIYEMENT. 

J. Paul au liv., sur Sabin. 

S! des arhres ont été coupés furtivement, 
Labéon dit qu'il faut donnt'f action, et d'a
pr1>s la loi Aquilia et d'après celle des douze 
tables. Mais Tr~batius observe que l'une et 
l'aube t>st donuée; de sorte que le juge. 
daus hl condamnation de la dernière, déduise 

agi potest, repetat 11 socio : sicut cum 
communi l'ei nociiuru est. Si ergo dUllta. 
xat duos ]Jabuerim servas connnunes, 
cum eo quo non ignorante factum est. 
agetur utriusque servi nomine : sed non 
ampliùs consf'Cjue!ur à sodo, quàm si 
llllius nomine pra:s!ilifset. Quôd si cum 
eo quo ignorante factum est, agere volet, 
dl1plum tanlùm conseqiletur. Et videa· 
mus an jam in socium, allerius servi DO-

mine, non sit daudum judicium: qucmud. 
DJodùm si omnium nomine socius deci
disset. NisÎ fortèhOG casu severius à prre
tore constituendnm est, nec servorUlll 
conscio parcendum est. 

(). Soœvola lib. 4 Quœstùmwn. 
Labeo putat, si coheres meus, quod ~c her..Jibu. 

furtwll p...i •• furlum tàmilia cujus fecisset, duplum 

abstulisset, me non impediI·j quomÎnùs 

dupli agam, eoque modo frauaem edicto 

fi(~rî : esseque iniquum , plus heredes no's. 

iras ferre, gu/un ferremlls ipsi. Idem si 

deCunctus minus du plo abslulit, adhuc 

sÎllgulos heredes reclè experiri Sca:vola. 

rellpondit. Verius pulo partes ejus here

des persecuturos : sed et cum eo quod 

defunctus abstulit, uterque heres non plus 

duplo ferat. 


TITULUS VII. 


ARBORUM FURTIM 

C..E SA1\. U M. 

1. Paulus lib. 9 ad SablÏzum. 

SI furtim arbores c~sre sint, et ex lege De l~ge A'fui< 


Aquilia, et ex duodecim tahularum dan li. et d"od.ciœ. 

dam actiouem Labeo ait. Sed Trebalius tablliariun. 

ita utramque dandam 1 ut judex in pos
teriore deducat id quod ex prima COll" 

secutus sit, et reliquo condemnf't. 
~h il 
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2. 	Galus l/b. r ad T('gcm dliocleclÏn 
lablllarwll. 

Scirndum est aulem \:'os qui arLor,"s , 
et maximè viles c!{;siderin! , eLiam b.n
quam latroncs puniri. 

:-;. nlp/anus hb. 1;,2 ad Sabtiwm. 
Vilem arhoris appdliltione contineri 

plerique velerUHl existirnaverunt. 

S. 1. Hedprœ qnoque et arundines 1 ar
bores IHJll mal~ llicrlltur. 

S. ? Idem de suiiclelo dicendum est. 

S. 3. Sed si quis sali[2;nf'as virgas insti
iucildi salicli cama defiHrit, h;r(pl(', an
teyuhm radiees CGëgerinl, surcidanlur 
aut e\'e\lantul" : reclè PomponÎus scripsit 
non p()~se agi de arboribus succisis : cùm 
mllla arbor propriè dicalur, (jure radicem 
non conccperit. 

S 4. Quç cl si quis ex srminario, id est 
slirpîltis arborem transtulerit, eam, quam
vis lHmllnm compl'ehenderit lerram, ar
horem lamen videri Pomponius libro 
nOl1odeci1l1o ad Sabillum probat. 

S. 5. Ideo ea quoque albor esse "jde
tur, cujus radices desinel1t vivere, quam~ 
vi!, aélhuc terra cOl1tineatur. QlIum sen
tmtiiilll Labeo qlwque probat. 

S. h. La\:f·o etiam eam arborem fl."ctè 
dici puta!, quœ subversél ft raclicibus, 
Ftiam nunc repuni potest: aut qmc iia 
translata est, ut poni possit. 

S. 7· Stirpes oleoo arbores esse magis 
est, sî,'e jam egerunt l'adices, sive non
dum. 

S. 8. Omnium igitur harum arborum 
quas enumeravimlls, nomine agi poterit. 

4. Gaiu$ lib. ad Legem duodecim 
tabu/arum. 

Certè non dubitatur , si adhuc adeo 
teeru lU sit, ut herb~ loco sit, non de
bee il. rboris nl.ll11erO haberi. 

XLVII, TITRE VII. 
ce que i'on a f('ç.j par la pren.ière, et qu'il 
conJamne ponr le H'ste. 

2. GalllS Ull ltv. 1 sur la Loi des dou:.e 
fables. 

Il rant sayoir que CJ'ux qllÎ ('oupent les 
arbres, et sur· t0\11 les vigIles, SOl~t purâs en 
outre comme des roleUI·S. 

3. [Tl/,ien au l/I!. 4~ sur Sabin. 
La plupart des anciens ont cru que sous 

la dénomination d'arbres est conlenu la 
Ylgnc. 

1. Lc-s lierres aussi 1"( les ros('anx ne sont 
p;.s imp,opremt'nt ap[w:ès dt's arbres. 

2. li limt dire la mèllle chose des saus
saies. 

3. Si quelyu'nn, pour établir une saussaie, 
a planté en terre des bagnetles de saule et 
qU'a'.ant d'ah'lÎr poussé des racines e!les 
soient cou rée:; ou arrachéps, POI1J pOll ius a 
écrit avec raiaol1 ,que l'on ne peut intenter 
aclion à raison d'arbres coupés, puisqu'aucun 
arbre n'est !)roprement ainsi qualifié qu'il 
n'ait pris racines. 

4. Si quelyu\m a transporté un arbre 
d'UI'l.e pépinière, c'est-à-dire avec ses raci
nrs, Cjlloi'Iu'elles n'aient pas encore pris telTe, 
PompollÎus ail livre dix-neuf sur Sabin dit 
que cela lui semble un arbre. 

5. C'est pourquoi on regarde aussi comme 
un arbre celui dont les racines cessent de 
vivre, quoiqu'elles soient encore en terre; 
et Labi:on est aussi de cet avis. 

6. IA~béon pense que l'on peut avec rai
son appeler un arbre celui qui, renversé et 
déracinè, peut encore être replacé, ou qui 
a été transporté de manière à pouvoir être 
replanté. 

7. Il est convenu que des souches d'o
livier, sont plutôt des arbres, soit qu'elles 
aient poussé des racines ou qu'elles n'en aient 
pas poussé. 

8. On pourra donc intenfer action pour 
tous ces arbres dont nous avons fait l'énu
mération. 

4. 	Gai"lls au Iw. sur la Loi des douze 
tables. 

Assurément on ne dou lera pas, si un a:'bre 
est encore si jeune qu'il soit comma une 
herbè , qu'il Ile doit pas être regardé CODlme 

lin arJJl'e. 
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5. Palll ou lil'_ 9 sur Sabin. 
Cou.per est non-seulement trancher, mais 

encore frapper dans l'intention de l'Ollper. 
Ct>indre, c'€'st écorcer. Couper est avoir tran
ché. Car on ne pourroit pas être dit avoir 
co.upé en frappant quand on sépare avec une 
sCIe. 

r. Dans celte action la cause est la même 

que d"ns la loi Aquilia. 


2. C"lui qui a l'usufruit sur Ull fonds n'a 

pae cette ..etion. 


3. Celui qui a un fonds tributaire a cette 
action, comme celle pour écarter l'eau de 
pluie et celle de bornage. 

6. Pomponius au Il1.l. 20 sur Sahin. 
Si plusieurs ont furtivement coupé le 

même arbre, on a contre cllacun l'action 
solidaire. 

1. Mais si le même arbre appartienl' à 
plusieurs personnes, toutes pourront ensem
ble se faire payer une fois seulement la même 
peine. 

2. Si un arbre a étendu ses racines dans 
le terrain du voisin, celui· ci n'aura pas droit 
de les couper sur son terrain, mais il aura. 
action pOlir faire déclarer qu'il n'en a pas 
le droit comme pour une poutre ou un tOÎt 
en saillie. Si un arbre se nourrit par des 
racines prolongées dans le terrain du voisin, 
cependant il appartient à celui dans le ter
Iain duquel il a pris son origillc. 

7. Ulpien au liv. 3$ sur l'Edit. 
Des. arbres paraissent coupés furti vement 

lorsqu'ils sont coupés à l'insu du màÎlre et 
pour se cacher de lui. 

1. Et cette action u'est pas celle de vol, 
dit Pédius, puisque mème sans intention 
de vol il peut se faire que l'on coupe des 
arbres furtivement. 

2. Si quelqu'un a arraché un arbre en 
tirant les racines, ou l'a extirpé, il n'est pas 
soumis à cette action: car il ne l'a pas frappé, 
ni coupé, ni tranché. Mais il est tenu de 
la loi Aquilia comme l'ayant rompu. 

5. Quoi'iue l'arbre tout Entier n'ait pas 
été coupé. cependant on aura action comme 
s'il étoit coupé. 

4. Soit que quelqu'un le fasse de. ses 
mains, soit qu'il commande à un esclave de 
ceindre les arbres, de les trancher, de les 
couper, il est tenu de cette action. La même 
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5. Paulus lib. ~ ad SaUml/ll. 

Creden~ ",st, nen s'olùm sllccid{!J'(l, sen 
etiam ferire credendi causa. Cingere e~{ 
deglahrare. Subsecare est sllbsecuisse, 
Non enim p(lteral céCcidisse inteliigi, qui 
serra secuisset. 

S. r. Eius ::ctionis eadem caa~a est, 
qure lcgis Aljuiiire. 

g.2. J5 cujus ususl'ructns est in fundo, 
l1iwc actiolH'm non habet. 

S. 3. Qui autem fumlmn vl'ctigalem 
habel, hanc Hclionem hélbet : .-ieu! atjuœ 
plu vire arcendre aclionem , et fillÎllm rc
gundorum. 

6. Pomponius lib. 20 ad SiJbmum. 
Si plures eandem arborem fL1llim c<t:

ciderint, eum singulis insoliJullI ag·?iur. 

S. 1. At si eadem arbor plul'jl1DJ 1'11(>, it, 
universis dunlaxal uua, el seme; i'U'U<l 
prrestabilur. 

S. 2. Si arbor in viciui [undum radices 
porrexit , recidere eas vicino non licebil : 
agere autem licebit, non esse t'jus, siculi 
tignum aut protectlltn immissllm hi'.
here. Si radicibus vieini arbor i!e!(!r, 
tamen ejus est in cujus Fundo orig\) ejus 
fuerit. 

7. Ulpianus lih. 38 ad Edictum. 
Furtim Cresre arbores videnlur, (jure 

ignorante domino, celam1iqne ejus causa 
creduntl1r. 

S. 1. Nec esse hanc fmlj actionem scri
bit Pedins: CÙIlI el sine furto fieri passit 
ut quis arbores furlim eœdat. 

S. 2. Si quis radieitus arborem evelle
rit, vel eXlirpaverit , hac actione IJon 
tenetur: Beque enim vel credit, vel suc
cidit, vet subsecuit. A'luilia tamen tene
tur, quasi ruperit. 

S· 3. Etiam sÎ non tota arbor c~sa sit , 
rectè tamen agelur 1 quasi cresa. 

S. 4· Sive autem quis suis manibus, 
sive dum imperat servo arbores cingi, 
suhsecarÎ , credi , hac actioue tcnetuf. 
ldem et si libero imperet. 

Ouit! 5it Cie· 
1.1pr~, cÎllgel'e, 
:.:..hsccare. 

C~ut:\ huj>ls 
a...;tt;,.[jj,~~ 

De U:iUfn.lC'tu~riO 

ne funùo vec
tÎ§<lti. 

De rl 1"'lm"i 
dd:'~{luc:l i,ib:u. 

• ).'" :;~'hore C(~HJ.
rnunJ ~ 

Si CI: lH)r in ;~ ... 
cini Cundum ra
diers i.lOfJ exit.. 

Q,,;,! b furtim 
éaae:e. 

1), furto. 

ne arbrre ra
ùiCÎIU'i e.'ul)a, 
vel extirpa! •• 

Di parte clll,a. 

ne co 'lui per 
.c vel pel' alium 
fccit. 

~ 
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D~ !crl'O cœ· 
d€ule. 

Quaii'i ~;t lt:J'c 
:'!ct,u. Oc eji..;,S 

ié:\! pore l h, :iU\:;~ 
c..;:t,)onh:..ti. 

Q'lid venit jn 
hauc activuem. 

Qu.i,1 .,! fur
tim cê~'dere,. 

De roncurren
tiLu,s, actwnibu~. 

DJ l'ei ct dG' 
nuni scientia. 

De colQno coc
dente. 

Quot sunt ar
llOre:t1ll 

De concurren" 
tlhu•• 

De agt'o venrlito. 

S. 5. QuM si servo suo non prœceperit 
damiuns, sed ipse sua "nlllulaie id admi
serit, Sabinus ait con',petere noxale, ut 
il! cœlerls maldiciis. VliW sententia vera 
est. 

S. 6. HIre actio, eliam si pœnalis sil, 
perpetua est; sed adversus herellem non 
daiur : heredi cœlerisque successoribus 
daLi!ur. 

S. 7· Candelllnalio aulelll ejus duplum 
contillet. 

8. Paulus lib. 59 ad Edictum. 
Facienda œstimatÎüne quanti domini 

intersit non lœdi, ipsarull1que arborum 
pretium dedllci oportet, et ejw, quod su
perest, fieri restimationem. 

S. 1. Furtim arborem credit, qui clàm 
cœJit. 

S. 2. Igilur si cœcid~rit, et lucri fa
Cif'lldi Cilll''m contrectaveril, eiiam fmli 
t<'l1i'bilur ligllortlm caubil, et condictione, 
et ad pxhibendum. 

S. 5. Qui pel' vim scien(e domino cœ
dil, non incidlt in halle actionern. 

9' GalUS lib. 13 ad Er/t'elum pro~lùlCialc. 
Si COIOllUS sit, qui cœciderit arbores, 

eliam ex tocato cum eo agi potest : pianè 
tilla acricHe contelltus esse debet actor. 

ro. JUl/ill1US !t'b. ') ex ll,J[nicio. 
Si gemina arhor esset, et supra terram 

junctura ('jus emineret, nna arbor videlur 
esse. Sed si i,1 , qnà jungeretur, non ex
slarel, totidcm arbores sunt , quot species 
carum supra icrram essenl. 

Ir. Paulus lib. 22 ad Edtctum. 
Sed si de il[ DOl'luns eœsis fX lege Aqui

lia aclinn sil, iuterdido Quo'i iJÎ aut 
clàm , reddito ab~d l'elur, si satis pri,na 
condemn"tione gravaverit reum, manen!e 
nihi!ominu$ actione ex lege dllodecim ta· 
bularum. 

12. Jlwolel111S lib. 15 ex Cassio. 
Qui aglllm vemiidit, uihilolnhlÙS fur

cLose est s'il le commande à un JlOll1me 
libre. 

5. Que si le maître n'en a pas donné 
j'ordre à SOli esclave., mais que celili ci l'ait 
filit de son propre mouvement, Sabin dit 
que dalls ce cas 011 a ractioll lIoxale comme 
dans IttS autres délits. Et cette opinion est 
juste. 

ô. Cette action, quoique pénale, est per
pètuplle; mais elle n'est pas donnée contre 
l'héritier; elle sera donnée à l'héritier et 
aux aulres successeurs. 

';. La condamnation qui interviendra sur 
cette action sera au double. 

8. Paul au liv. 59 sur l'Ed/t. 
En faisant l'estimation de ce qu'il im

porte au maitre de n'avoir pas souffert de 
dommage, il tant déduire le prix des arbres 
et estimer le reste. 

l. Celui-là coupe furtivement un arbre 
qui le coupe clandestinemf'Rt. 

:J. C'Est pourquoi s'il a coupé, et que dans 
l'intention tle faire un gain il ait déplacé, 
il sera tenu de vol pOli r le bois et de la 
condiction et de l'action pour se faire exhihcl-. 

5. Celui qui coupe par violence et à la. 
connaissance du maître, n'est pas soumis à 
cette action. 

9' GIli'lIS all 1/1/. 15 sur l'Edit provincial. 
Si c'est un fermier <lui Il coupé les arbres, 

on peut le poursuivre en vertu du louage; 
mais le demandeur doit se contenter d'une 
action. 

10. Julien au llv. 5 sur :winicius. 
Si un arbre a deux corps, et que leur 

union paroisse hors de terre, cela paraît Ul1 

seul arbre. Mais si la jonction l'st ('1\ terre, 
il y a autanl d'arbres qu'il paroît de troncs 
hors de terre. 

1 l. Paul au liv. 22 sur l'Edit. 
J\lais si, pour des arbres coupés, on a in

tenté l'action de la loi Aquilia, lintt"rdit 
contre les entrt'prises par violf'l1ce ou clan
destinité ayant été rendu. Il, défeudeur 
sera a1)solls', si par la prf'lllÎt'-re condamna
tion il a snffim'l1lllf'l1t payé, m,üs il n'en 
rcstera pn~ moins l'action d'après la loi 
des douze tables. 

12 • .IW'OtéIlIIS au liv. 1') sur Cass.:us. 
Celui qui a veadu un champ pourra néan
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moins intenter L.lction d'arbres coupés fur
tivemenl avant la vente. 

TITRE VIII. 

DES BIENS RAVIS PAR FORCE, 
ET DR L'ATTllOUPf:3IENT. 

1. Paul au li]). 2~ sur rEd/t. 

CELUI qni a pris Ulle chose par force 
est tenu de l'action de vol non manifeste au 
double, et de celle des biens ravis p"r force 
au quadruple. :Mais si l'on a d'abord intenté 
l'action des biens ravis par force, on ne doit 
pas accorder celle de vol. Et si l'on a com
mencé par intenter celle de vo\, on ne re
fusera pas l'autre, mais seulement pour ce 
qu'elle contient de plus que la première. 

2. Dlpûm au 1;'•• 56 sur l'Edit. 
Le préh'ur dit: « Si l'on expose que quel

que dommage a été fait par dol et par le 
moyen d'hommes rassemhlés, ou que les 
biens de quelqu'un ont été ravis par force, 
j'accorderai action contre celui qui sera dit 
avoir fait ces choses. De mème si un es
clave est dit l'avoir fait, je donnerai coutre 
le maître l'action l10xale n. 

1. Le préteur par cet édit a porté du 
secours contre les entreprises par force: 
car si quelqu'un peut établir qu'il a souf
iert de la violence, il pourra poursuivre 
par jugement public institué contre la vir,
lance; et quelques-uns pensent que l'aclion 
privée ne préjudicie pas au jugement public. 
Mais il a paru plus uiile , quoique l'a'2tion 
privée préjudicie à la loi Julia sur la vio
lence pri.ée, qlle j'on Ile refU.le pas l'action 
à ceux qui choi"is$ent la p~:lllrsuite privée. 

2. On peut commettre le délit par dol, 
comme s'pxprime l'édit, non ,sf:ulement quand 
on ravit par soi-mème, ITwis iiussi quand Il 
la suile d un projet on rass€'mble des homo 
mes armés, à l'e/I,,! de füil'e du dommage 
ou de ra \'ir des biens par [~)rce. 

5. Soit dOllc qne l'on rassembie soi·môme 
des hommes, ou qu'on ~e serVel de ceux 
ramassés par d'autres pour enlever de vive 
force, c'est par dol. 

4. Des hummes ra.semblés doivent être 
entendus de ceux qui le SOli! pour causer 
du dOllllllil::;e. 

5. Et il }l'est pas ajouté quels hommes; 

ET DE L'ATTROUPEMENT. 247 
tim arbormn cresarum agere polesI. 

TITULUS VIII. 

VI BONORUM RAPTORUM 
ET DE T fI Il l.! A. 

1. Paulus lib. 22 ad Ediclum. 

QUI rem rapuit , et furti nec manift'sti 
tenetur in duplum, et vi bOllorum raplo
l'um iu quardruplum. Sed si antè actum 
si! vi bonorum raptorum , deneganda est 
furti. Si antè furti actu III est, non est itla. 
df'tleganda, ut tamen id quod ampliùs 
in ea est, consequatur. 

2. Ulpianus lib. 56 ad Edlctum. 
Prœtor ait: Si cui dola malo hominibus 

coactis dan/ni quid .fàctum esse dicclur, 
szi'e cujus bona rapla esse rlicen tur, zi~ 
eWIl qU!' ir/fieisse <licc/ur, judù:ium duba. 
llem si ser~'usJecisse dù:elur, zÎ! damùwllI 
;udiâum no:cale dabo. 

S. 1. Hoc edicta contra ea qUa! vi com
mittuntur, consuluit prcetor : Ilam si guis 
se viro passllm docere possit , publico ju
dicio de vi potest e:\ peri ri : n('que dcbet 
Pllblico judicio privuta actione pra:judi
cari, qllidam plltant. Set! nliiills ,isllm 
est, quamvis pra'jndiciuUl legi Jnlî:t: de 
vi privata fjat, nibilolllillùs tamen non 
esse denegandülll aclionem eiigentibus 
privalam persecutionem. 

S. 2. Dolo autem malo f.1Cf're p(ll~st, 
quod pdictum ait, nOll t?ntùm i~ qm ra
pit, sed f't qui pra'cedelde cOllsÎIÎO , a(l 
hoc ipSUlU JlOmiIHs clIlligit ailliatos, nt 
damnum ùet , bonave l'aplat. 

S. 3. Si\'e igitur ipsc qui~ co([ut homi
nes, siv!" ab allo coactis ut,tt·'[ aJ rapien
dum, dolo lll<.tio lacere videtuL 

S. 4. Hamines caados accipf're dph('
mus ad lJOc coacll's, ut dam;,um dül e!ur. 

S. 5. Ne'lue additur , quales homiues : 

De ~()nC!lrren" 
tlous .ctionlb,u. 

p,·ius edic!um 
de Lvllisvi rapti$. 

De vi et de lege 
Jutla. 

De dola. 

De hom:ni!.~s 
CoacLlS~ 

""



De uno homine 
eoacto. 

Si unu' dam
IUilll dederit. 

De vi et .le doJo. 

Dp dAmnl\ clAn; 
f1e lÎno. De vi. 
De eo qu"d sC;
lm .uOlÎsi 1. De 
!lo!o. 

Of "onrll~ren' 
tjbuio aChoI1Îbu'J. 

D" una te rapta. 

D~ en quo.l 
C('r;~:H, ~el coat· 
tu i ad;sù,ü.. 
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qualescunque sive liberos, sÎ\"e servos. 

S. 6. Sed et si unus homo coactus sit, 
adhuc dicemus homines coactos. 

S. 7. Item si proponas solam damnum 
dedisse, non puto deficere verba. Hoc 
enim quod ait, Izominibus coactis; sic accÏ
pere debemus ,ut sive solus vim fecerit r 
sive etiam hOlllinibu8 coaclis, vel armatis, 
vel illermibus , hoc edicto tefJ.eatur. 

g. 8. Doli mali mentio hic, et vim in 
se habet : nam qui vim facit, dolo male 
CacÎl. Non lamen Elui dola malo facit, uti
que et vi faci!. Ha doTus hOlbet in se et 
vim : et sine vi si ql1id callidè admissum 
est, œ~uè continebilur. 

S. g. Damnt', pm'tor inquit. Omnia 
ergo damna continet, et c1all'lestina. S(~d 
non pulo c1andestillu, sed ea (jure violen
1ia perm ixia sunt. Etiam quis rectè defi
Diet, si quid solus adllliserit quis non vi, 
non conlineri hoc edicto: pt si quid hemi
nibus coactis, etiamsi sine vi, dUllIlnodà 
dolo sit admissum , ad hoc edictum spec
tare. 

g. 10. Cœterùm neqlle furti aClio, ne
que legis Aquiliœ contribulre sl!lnt in hoc 
edicto : licèt interdum communes smt 
cum hoc edicto. Nam Juliallus seri bit , 
elllll qui vi rapit, flJrem esse improbio
rem: et si quid damni coactis hominibus 
de.le.it, utique etiam Aquilia polerit te
neri. 

S. r J. vel cujus balla rapta esse dicuntur. 
Qllod ail prœlor bOlla rapta J sic accipie
mus, eliam si uua l'es ex bonis rapla sit. 

S. I2. Si quis non homines ipse cofige
rit, sf'd inter coactos ipse fuerit , et quit! 
an! rapuerit , aut damni dederit, hac 3C

tione tl'netn\'. Sed utrum hoc solllln con
tincal edictum quod dola malo homillibus 
à reo coaetis damnum datllm sit, vel rap
tum : an verù (j,l1od dola malo rei raplum , 

vel 
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ainsi ce sera des hommes quelconques, 

libres ou esclaves. 


6. Mais même si un seul homme a été 
appelé, nous dirons alors que des hommes 
sont rassemblés. 

7. De même si vous supposez qu'un seul 
ait causé du dommage, je pense que les 
termes de l'édit ne sont pas en d~faut~ Car 
ceux: dOl'lt il se sert, par des hommes rassem
semblés, doivent être entf'!ndus ainsi, soit 
qu'il ait fait violence lui seul, soit qu'ill'ait 
faite avec des hommes rassemblés, soit éJue 
les hommes rassemblés aient des armes ou 
n'en aient pas, l'édit comprend tout. 

o. La mention du dol ici conli",nt en soi la 
violence: car celui qui fait violence emploie 
le dol. Il ne s'ensuit pas cependant que 
celui qui emploie le dol par cela même 
exerce Iii. violl"l1ce. Ainsi le dol a t'II soi 
aussi la violence; et ce qu i sans violence 
sera exéeuté avec une adresse trompeuse, 
y sera également contenu. 

9' Du dommilge, dit le préteur. Il con
tient donc tous les dommagps et même 
clandestins. Je ne le pense pas dcs clau
destins, mais de ceux seulemeRt où ['on 
a mêlé de la violence. Ce sera circons
crire avec raison l'édit en disant que si 
quelqu'un a commis le dommage seul et 
sans violence, il n'esl pas contenu dans l'édit, 
et que s'il a été commis par des hommes 
rassemblés, el même sans violenee, pourvu 
qu'il y ait eu dol, c'est un cas de l'édit. 

10. Aü reste, ni l'action de vol, ni J'ac
tion de la loi Aquilin, ne sont pas contondues 
a.vec cet édit, quoique ql1elquefois elles 
concourent: car Julien écrit que celui 
qui ravit par violence est un voleur plus 
criminel, et que celui qui aura fait du dom
mage avec des hommes rassemblés pourra 
être poursuivi aussi par la loi Aquilia. 

1 1. Ou que les biens de quelqu'ull ont 
été ravis par force. Quand le préteur dit 
lf's biens ravis par force, cela signifie qua,\d 
même on Il'auroÎt enlevé qu'une seule chose. 

(2. Si quelqu'un n'a pas rasspmblé lui
même les hommes, mais s'est trouvé dans 
le rassemblement, et quïl ait ra\:j quelque 
chose, ou qu'il ait fait quelque dommage, 
il est tenu de cette action. L'édit con
1ient-il seulement le dommage rait frau
duleusement ou violemment par des bom

mes 
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mes qu'a rassembl~s le déCendeur ou hien 
ce même dommage, quoique les hommes 
aient été rassemblés par un autre? Et il 
es! mieux de dire que cela même y est 
contenu; en sorte quO) l'édit renferme lout 
CfcÎ, et le dommage qu'ont fait des hom
lnfS rassemblés par un autre que le dé
fendeur, et celui qui a rassemblé, et celui 
qui a été r~ssemblé.1 

13 Dans celle action, pennant l'année 
utile. on quadruplera le véritable prix de 
la chose, mais non pas les dommages ct

1 	 intérêts. 
14. Cette action est accordée aussi à rai

son de la famille. sans qu'il soit nécessaire 
cIe montrer (juels sont les hommes de la 
t~ullille qui ont enlevé par force ou ont 
CallSe Je dommage. La dénomination de fa1 
mille contient les esclaves, c'est-à-din> ceux ~ 	 qui sont en sen-ice, quoiqn'on les prétende 
lihres ou esclaves d'autrui nous servant de 
):){)nn~ foi. 

15. Par cette action, je ne pense pas que 
le demandem puis~e exercer ses poursuites 
contre le maître à raison de cha'lue esclave 
sépart'ment, parce qu'il suffit que le maitre 
ofrre une fuis le quadruple. 

1 ô. En vertu de cette action devenue 
noxale, on doit faire l'abandon, non de IOlls 
les esclaves, mais de ceux seulemel:t ou de 
celui qui sera prouvé avoir fait le dom
mage. 

17, Celte action est dite des biens ravis 
par violence. 

18. Cette action l'st contre celui qui a em
ployé le dol. Si donc quelqu'un a ravi de 
force sa chose, il ne sera pas pOllrsuivi par 
l'action des biens ravis par violence, mais 
il sera mulcté autrement. Mtlis si quelqu'un 
a enlevé ne vive force son esclave fugitif 
que quelqu'un possédait de bonne foi, pa
T!'iilement il ne sera. pas tenu de cette ac
tinn, parce qu'il enlève sa propre chose. 
Quoi donc s'il enlève une chose qui lui 
soit obligée? Il est compris dans l'édit. 

19' L'action des biens ravis par force ne 
sera pas dounée contre un impubère qui n'est 
pa~ capable de dol, à moins que l'on n'ex
pose que son esclave ou ses esclaves aient 
fait l'enlèvement; et dans ce cas, à raison de 
s~m esclave ou de ses esclaves, il est tenu de 
l'action noxaie des biens ravis par force. 

Tome Fil• 

PAR FonCE, elc. 249 
vfl damnum datum sît , licèt ab alio ho
mines sint coacti, qureritur? Et meIiùs 
esse dicitur, etiam hoc contineri, ut om
nia luec conlineantur , et qllod ex coactis 
ab aliu damnum datum sit : ut et i5 qui 
cOt;git, el is qui coactus est, coutiueri 
videatur. 

S. 15. In hac aclione infra annum uli
lem verum pretium rei quadruplatur, 
non etiam quod inlerest. 

s· 1 4. H~c actio eliam familire nomine 
competit, lion imposita Ilece,~sitate ostf"!U
dendi qui su nt ex familia homines qui ra
puerunt, vel eham damnum dederunt. 
Familire autem appellatio servos contint>t, 
]1OC est eos qui in ministerio sunt, eti'\m 
si liberi esse proponantur, l'el alieoÎ bona 
fille Dobis servientes. 

S. 15. Hac action\" non puto posse ae
torem SÎllgU \orum servorum nomine aglfre 
ad versus dom Înlllll corum : qnia suf{kit 
domillum semel quadruplum ufferre. 

S. 16. Ex hac actione noxro detlilio 
non totius familire, sed eOrlll11 tan(ùm. 
vel ejus qui dola fecisse comperieLur, fieri 
debet. 

S. I? Hroc ~ctio vulgo vi bonorum 
raplorunl, dicitur. 

s- 18. Hac actiOn!" Îs demùm tenetur , 
qui dolum malul1l aèlliibuit. Si quis igilur 
Sllam rem rapuit. ,-i quidem bonoruJn 
raptorum l'lon tenebitlll', sed aliter mulc
tabitur. Sed et si quis fugitîvum suum 
quem balla fide aliquis possidl'bat, ra
puit : requè hac actione non !enebitur, 
quia rem suam aufert. Quid ergo si sibi 
obligatam? Dellebit teneri. 

s. 'g. Vi bonorum raptorum acfio in 
impubere01 ql1i doli mali capax non est, 
non dabitur: nisi servus ipsius vel fami
lia l'jus admisisse propon'lntur; et servi, 
ct tumiliœ llomine, noxali vi bonorum 
raptorllm actione teuelur. 
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Collatiohllj••, 
fJ! furU actionis. 
De d"po,ito et
"0 cujus intereSI. 

S. 20. Si publicanus pecus meum ah
duxerit, dum al contra legem vectÎ
galis aliquid à e factum: quamvis erra
veTit, agi lamen curn 1"0 vi bonorum rap
tomm non posse, l,ubao ait: sanè dolo 
caret. Si tarnen ideo inclusit, ne pasca
tur, et ut t'ame periret 1 etiam utili lege 
Aquilia. 

S. 2!. Si per "lm abductum pecus in
cluserit quis, lltique vi bonorulU rapto
rum COllV€uiri poterit 

S. 22. ln bac actione non utique spec
tamus rem in b01Jis ac!Ol'is esse, sive in 
bonis sil, sive Don si! : si tamen ex honis 
sit, loeum hœc actio habebit. QuOtre sive 
commodala res sit, sive locata, sive eliam 
pignorata proponatur , sive deposita apud 
me, sic ut intersit mea eam non auferri ~ 
:!live bOlla fide à me pos~ideatur, sive 
usumfructum in l'a habeam , vd quod 
aliud jus, lit ùlterslt mea non rapi, dicell
d1..lm est compelere lllihi hane aclionem , 
ut non dOlllinium accipiamus, serl il!ud 
80lum ex houis Ineis, hoc est ex subs
tantia mea l'es ablata esse proponatur. 

s- :?.3. Et generalit€'r dicendum est, ex 
quipu!> causis furli mihi actio competit in 
re ciàm faeta, ex iis,dem causis habere ,me 
actionem. Dicel allquis: ntquin ob rem de
positam fi.lrti nc\Îonem D011 hab{,nlus. Sed 
ideo uddldi , si intersit 1I0slra non esse rap
ta : uam et furti actionem habeo. 

S. 24· Si in re deposita ctllpam quoque 
repromisi , vel pretium depositionis llon 
quasi lllt'rced<?lll ilC1,:"pi, u Idius dÎcellduill 
e,t. etsi ct'sset acliu f::rtl ou rem depo.',i
tam, esse lamen vi bO!lornm raplorum 
act:ünem: quia lion minima dili;Tentia est 
inter eum qui cli1ill ÜICll, et eum qui ra
pit: cùm ille ce!et SUUill delictllm , hic 
publieet, et crimen eliiilll pl..:!.)!icum all
ruittaI. Si quis i!{itur il'tfresse s'la vel rno
ùicè dùcehit, debet habere vi bOllOl'UUl 
r liptQrUlll.actionem. 

!1!O. Si un publicain a emmené mon trou
prau, pensant que j'ai fait quelque chcse cou
tre la loi de rimpôt,quoiqu'il se soit Ito;npé; 
cependant je ne pourrai point agir contre 
lui par l'action des biens ra vis par fim.:e, à 
ce qJ.le dit Labéon, si le publicain n'a pas 
commis de dol. Si cependant il "a enlerms 
pour l'empêcher de p.tilre el le faire périr 
de faim, on aura aussi l'actioll u!iie de la. 
loi Aqllilia. 

21. Si quelqu'un a emmené de force un 
troupeau et ra elltenné, on pourra le pour
suivre par l'aclion des hiens ravis par force. 

22. Dans celte action, nous n'examinons 
pas si la chose ravie fait partie d:?8 bieus 
du demandeur; mais qu'eUe en fasse pallie 
ou non, si Cepé'Udill1l elle est une d{>pen
dance de ce qui nous est protii..:b!e, celte 
action aura lieu. C'est pounjlloi si la cholle 
m'est prêtée ou lonée, ou engagée ou dé
posée, de sorle que j'aie inté.êt qu'elle ne 
me soit pns enlevée, soit que je la 1'05

sMe de bonne foi, ou que j'aie sur eUe un 
usufruit ou un autre drOit qUt'leonqne que 
j'aie illtérèt '{ui ne me soit pas f'nlt"vé, il 
faut dire que cette action m'appartient; non 
pas pour )'ecouvrer ou retenir le domaine 
de la chose, mais seulement ce qui est 
eultwé des choses qui me profitent, c'est
à· dire de ma substance. 

25. Et 6n général il faut dire, toutes 
les causes qni me donnent radian de vol 
pour ce qui a été fiüt clandestiuemrnt, les 
mèmes me donnf'nt cette actioll. Queltlu'nn 
dira, cependant pour. une chose déposée 
noUs n'a\'ons point l'action de vol. Mais 
c'est pour cela que j'ai ajuuté, s'il e~t de 
notre inlétêt qu'elle n'ait pas été ral'ie: car 
rai l'aclio!\ de '"01. 

24- Si à l'égard d'une chose déposée j'ai 
aussi répondu de ma faute, ou que j'.lie 
H:ÇU le prix de mon office de dépositil.ire, 
non pas à titre de salaire, il e-t plus utile 
de diœ 4ue, quoi4ue l'action de vol n'ait 
pas lieu pour une cho'il déposée. j'ai ce
pendant l'adinn des biens ravis par force, 
parce (Pl il n'y il pas une très-petite d;ffé
rence ent!f~ celui qui a fait dande~tinemellt 
et celui qui <il ravi de vive toree, puisque 
l'un cèle sem dé!it, l'autre le puhlie et m~Ule 
commet un crime public. Si d"IlC quelqu'un 
Illollire qu'il Il. lin j:,tcrèt m\:'IU~ médiocre» 
il aura l'action ùes biens ravi .. par loH.;e. 
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25. Si mon esclave fugitif achète quelques 
ctwse5 pour son utilitû, et qu'elles lui soient 
enlevées par force; attendu qu'elles sont au 
nombre de mes biens, je puis à ce sujet 
intenter l'action des biens ravis par force. 

20. A raison de choses ravies, on peut 
intenter encore l'action de vol, ou l'action 
de dommage fait injustement, ou la con
diction; ou au moins chaque chose en par
ticulier peut êlre revendiquée. 

27, Cette action sera donnée à l'héritier 
et aux autres successeurs, Elle ne sera pas 
donnée contre les héritiers ou !",s autres 
successeurs; parce que J'on n'accorde pas 
contre eux une action pénale. Mais cepen
dant doit, elle être donnée pour ce dont 
ils se sont enrichis? C'est ce qu'il [.·mt voir. 
Et je crois que le préteur n'a pas promis 
contre les héritiers l'action pour ce qui leur 
est par"\'enu, parce qu'il a cru qu'il suHi
soit de la condiction. 

3. Paul au lil'. 54 sur l'Edit. 
Si un esclave a ravi par force, et que 

l'ou dirige son action contre lu! quand il 
est deyenu libre; quoiqu'on ait eu le pou
voir de poursuivre le maître, on ne ponrra 
pas valablement diriger son action après 
l'année contre l'afiranchi; parce que quelle 
que soit la personne contre laquelle on a 
pu faire des poursuites, le demandeur n'est 
pas recevable. Et si, dans l'année, on a 
dirigé son action contre le maître, et qu'en
itlÏte' on veuille l'Întf'nter contre "affranchi, 
on sera dédaré non-recevable par l'excep
tion de chose jugée. C'est ainsi que l'écrit 
I,abéon. 

4. Ulpùm au IiI', 56 sur l'Edit. 
Le préteur dit: « Lorsqu'il sera expos{~ que 

par le dol de ql1elqu'un on a fait du dOI1l

ID<l)!;e par attroupemen t, je donnerai cOI.1 re 
lui dans "année, il compter de l'instaut qu'on 
aura pu poursuivre, action au douhle, et 
après l'année au simple.)) 

1. Cet éùit est donné pour remédier au 
dommage que quelqu'un a causé par un 
attrou pement. 

2. Labéon dit que le mot attroupemcllt est 
tir'; d'une espèce de troupe tumultueuse, et 
que le mot latin turba est tiré d'un mot grec 
qui signifie troubler. 

3. POUf constituer un attroupemellt quel 
nombre ümt-Îl? Si deux hommes ont en-
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S.25. Si fugitivus meus quasdam res, 
înslruendi sui causa emerit, eœque raptœ 
sint: quia in bonis meis hre sunt res, pos
smn de his vi bonormn raplorum actione 
agere. 

S. :th. Rerum raptarum Domine etiam 
furti , vel damui injuriœ, vs! conQictione 
agi potesl: vel cel'tè singulllJ l'es vindîcari 
possunt. 

S. '»7· Hrec actio heredi creterisque 
succt'ssoribus cla.tur. Adversus heredes 
autem vel cœteros successores non dabi
tur : quia pœnalis actÎo in eos non dalur. 
An tamen in id quod locupletiores facti 
sunt, dari debeat, videamus? Et ego puto 
ideà prœ!orem non esse pollicitum in he
redes in id quod ad eos pervenit, quia 
putavit suHicere condictionem. 

3. Paulus hl,. 5'f ad Edictum. 
Si ser\'us rapuerit, et cum libero aga

tur: etiam si cum domino experiundi po· 
testas fuit, non rectè cum rnanumisso 
pust annum ag~tur: quia cum quocunque 
e.\:periunùi potestas fuel'il, excluditur ac
tur : et si cum domino illtra allnum ac
tum sit, deinde eum manumÎoiso agatur, 
rei judicalœ exceptionem nocere Labeo 
ait. 

4. U1pùmus lib. 56 ad Ellietum. 
Prœtor ait: Cujus dola mala in lurb(l, 

damnwn quù:Lj'lclum esse dicetur, lÎ! ewn 
lÎl aflno quo prt'nwm de ea re e.'1perùmdi 
potestasJucllt riz duplum : post allnum Ù~ 
simplum judicium dabo. 

S. r. Hoc edictulll de eo damno pro
ponitur, qU0d quis in turba dedit. 

s. ~. Turb:Ull autem appellatam Labeo 
ail ex genere tumultus, idque verhum 
ex grreco tractum, .t'iT~ 'Tè 90fv",~Y) id est, 
à tumultuaJufo. 

S. 5. Turbam autam ex quo numero 
admîttÎllUls? Si duo l'uam commiserint, 
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v. ~c qui d.m· 
l'mlU tlt"d;t , vel 
tJo!u r~cit Il t 

Ù.aIU HUMl darctur 

De eo qui in 
t, rha ::n{'fnf fuit 
dowu, dond;. 

enlia li., llujus 
e,licll et SUl",rio
lis. 

utique non flccipiemus in turba id faclum: 
quia duo turba non propriè dicentl1r. 
Ellimvero si plures fuenll1t, decem aut 
quintlecim homines, turba dicetur. Quid 
ergo si tr(Os aut quatuor? Turba utique 
non t'rit. El reclissimè Lilbeo inter tmbam 
et rixam multum Înleresse ait: namque 
Inrbam multitudinis hominum esse tur
hatiollelll et cœtum : rixam, eliam duo
rum. 

S. 4· Hoc aulem edicto tenefur non 
solus qui damnum iu lurba dedit, sed et 
is qui dolo malo {ecerît, ut iu turba damni 
quid daretur : sive iIIû venerit , sÎ\'e Jwn 
fnerit prresens : dolus enim malus etiam 
absentÎs esse potest. 

S. 5, Hoc edicto dicendum e&t t'liant 
emu If'neri qui veuil, et in turba fuit 
auctor damni dandi : si tamen et ipse in
1er Imham fuit, ctlln damnulll daretuf, 
et dojo malo fuit: nam et huius dolo malo 
in turba darnni quid factum eltSe, negari 
11011 polest. 

S' 6. Si quis ad ventu suo turbam 0011
citavit vel conlraxit, vel clamore, "el 
facto aliquo, vel dUIll CrilllilliJtur aliljuem, 
vel dum miser/cordlam provocat: si dolo 
mulo l'jus damnum dutnm .<;it, etium si 
non habllit consilium tllrbœ cogelldre. te· 
net ur. Verum est l'uim dolo ma\o ejus in 
turba dalllnÎ quid datum : neque enim 
exigit prretor ut ab ipso sit turba eonvo
eata, sed hoc, ut dolo alicujus in tmua 
damnum dalum sit. Erilque ha>c ditferen
tia inter hoc edictllm et superius , quùd 
ibi de eo damllo prœtor loquitur, quod 
dolo malo hominiuus coactis daturn est ,
ve\ raptlllll etiam non coaclis homillibus. 
At hic de eo .damna <.Juod dolo malo in 
imba datum est, etiam si non ipse lur
harn cuëgit, sed ad c1amorem ejua, Ve1 
dicta v('1 mi'il'ricordiam lurba contracta 
est: vel si alius coutraxit, vel ipse e2f 
turba fuit. 

gagé une rixe, l'lOUS ne regarderons pag 
cela comme fait dans un attroupement, paroe 
que deux ne sont pas un attroupement pro
prement dit. Mais s'ils sont un plus grand 
nombre, par exemple dix ou quinze hom
mes, on pourra appeler cela un attroupe
ment. Que sera-ce s'ils sont trois ou quatre? 
Ce ne s~ra. pas non plus un attroupt'llH'nt. 
Et Labéon dit très-bien qll'entre un altrou
pement et uue rixe il y a grande diHërt'l1ce: 
Cilr l'attroupement est une multitude d'homJ 

rues, un rassemblement qui porte le trouble" 
ruais qu'une rixe est un rassemblement même' 
de deux hommes. 

4. Cet édit comprend non-seulement cf>lut 
qui a fait du dommage dans un atlroupe
nlelit, mais encore celui qui par d(,1 a lait 
que par un attroupement il a été cau~,é du 
dummage, soit qu'il ail été présent ou non 
présent: car le dol peut se commettre nlêm~ 
par un abst'nt. 

5. Cel édÎt réprime aussi celui qui est venll! 
dans l'attroupement et qui a conseillé de laire' 
le dOlmnage; si cependant il a été lui
rnème dans l'attroupemellt I.orsque l'on a: 
c'lUsé le dommage, et qu'il)' ail élé avec 
mauvaise intention: car on ne pE'ut pas 
~ier que la troupe n'ait fait du mal par S!li 

iraude. 
G. Si quelqu'un par son arrivée a animtf 

une troupe, ou l'a raillée pllr ses cris ou pal; 
quelljll'action, en accu~ant qUi'lqll'un , ou 
en excitant Ja commisération; si par son do~ 
il a été causé quelque dommage, quoiqu'il 
n'ait pas eu le projet de ramas.>er la troupe, 
il peut être poursuivi en vertu de l'édit; 
car il est vrai ljue par son dol il }' a eu quel
que dommage d,: c(immi~ dan8 la troupe! 
car le préteur n'exige pas ql~e la troupe wit 
conv(lquée par lui, mais il suffit <tue par 
la fraude de quelqu'un le dOlllluage Hit été 
commis dans un attroupement; et il y aura. 
cétle diflërellce cntre cet édit et celui d'au
patav.mt, en ce que dans ce pn'mier le 
préteur p'll'le du dommage qui il Eté commis,. 
lorsque par dol 011 a rassemblé des hommes 
ou que \'011 a rad par torce même sanS' 
avoir rassemblé plusieurs hommi's; mais dans 
ceiui-ci il parle du dommage qui par do~ 
a été tait dans un attrou pt'nlfmt qu'il n'au
:roit pas convoqué, mais qui se serait 
:réuni par ses cri.. ou ses discours 1 ou l?:i.rc~ 

http:patav.mt
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qû;it a ~xcité sa compassion, quand même 
un autre l'aurait réuni, mais qu'il ait été 
dans le rassemblement. 

7. C'est pourquoi le prf'mier édit, à cause 
de l'Oltrocité du fait, nlf'lîaCe de la peine dn 
fluadruple. et celui ci du douille. 

S. Mais l'un et l'autre donnent dans l'année 
la. fOlCUlté d'exercer son action; mais après 
l'année il ra rédUite au simple_ 

9- Cet édit s'occupe du dommage qui a 
élé fait et de ce qui a été perdu, mais 
Bon rie ce qui a été pris avec violence; mais 
l'édit précédent donne l'action des biens 
ravis par {ince. 

10. La perte se dit des c110ses qui sont 
l ...issées détériorées, teHes que coupées ou 
brisées. 

1 1. Cette action est d'après le fait, elle est 
donnée au double de la valeur de la chose, 
ce qui se reporte au prix vél itable; et ['esti
matiun doit être laite au temps présent, et 
toujours au double et dans l'année. 

12. Le demandeur doit prouver q!.le le 
dommage a été tait dans un attroupf'luent. 
Au reste si le dommage a été commis autnt 
part que dans un attruupement, cette action 
n'a pas lieu. 

15. Si lorsqu e Titius frappoit mon es
clavé', un altroupement étolt rasst"mblé, et 
que Ul0n esclave y ait perdu quelque chose, 
je puis poursuivre celui qui le frdppoit, puis
que c'est par sa timte qu'il ~ éprouvé du dom'"' 
lllilge daus un attroupement; il en est de 
mp.me si on ôl commen..:é il, le battre pour lui 
rai're suuffrir ce uOllllHiige. Du reste s'il a été 
battu pour une au Ire cause l'action n'a pas 
lieu. 

q. Mais si qtlelqu'un a convoqué lui
même l'üttroup"'Jueut pOUl' que la troupe en 
sa. présellce fruppàt l'esclave, et cela pour 
lui faire injure, llldis nOIl dam le projet de 
lui fail e du dommage, cet édit a lieu: car 
il el>l \'rai ljlle celm qui frappe inj ustement , 
agit avrc dol, et que ceh.li qui a été la cause 
d'lm dommage a lait un dommage. 

15. Le préteur donne ôldÎùfl contre l'es
clave et couhe la lamille.. 

16. Ce que nous avons dit des héritiers 
et des auh es successeurs dans L'action des 
l:>ieus ravis )lar iQfCe 7 doit être ici répété. 
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S. 7· lc1circo ilIud quidem edictum, 
propter ahocilalem facti, quadrl.1pli pœ
nam commÎnatur : al hoc dupli. 

S. 8. Sed et hoc et iIIud intra annum: 
tribuit ex periumli tàcultatem: post annUlll 
in simpillfil cOlnpetit. 

s- 9- Loquitur au!em hoc edictum de 
damno dato, et de amisso ; de rapto non: 
sed superiori edicto vi bonorum rapter 
rum agi pote rit. 

S. 10. Amissa autem dicuntur ea qme 
corrupta alicui relinquuntur, scissa fortè 
vel ti'acta. 

s- Il. Hœc autem actio in factum est, 
et datur in duplulIl quanti ea res erit, 
quod ad pretium verull1 rei l'efertur : et 
prresentis tempolis fit a'stimatio : ct sem
per in duplum intra Rllllum est. 

S. 12. Docereque actaI' in turba darn
num esse dalum debet. Creterùm si ulibi 
da!urn sit, quàrn in turba, cessal5ît hœc 
actio. 

S. 13. Si cùrn servum meum Titius 
pubaret, turba l'ur rit colleda, isque 51:'1'

vUS in ea turba aiiquid perdiderit, curo 
co qui pulsabat agere possum; quippe 
cum in turba dolo mOllo daullllllll dalum 
sil: sic tamen , si ut damnum daret , ideo 
cœprrat credere. Cllelerùm si alia causa. 
verberandi fuit, cessat actio. 

S. 14. Sed et si quis ipse turbam con
vi.Jcasset, ut turba coram servum verbe
raret; iujurire faciendœ causa, non damnÎ 
daudi cOllsilio, locum habet edictulll: 
vermll est enim eum qui pel' injuriam'ver
berat, dolo lacere; eurn qui causam prre
huit daUllll dandi , damllum dedisse. 

S. 15. In servum autem et iu familiam 
prœtor dOlt actionem. 

S. di. QtI<e de heredibus creterisqne 
stlccessorihus in vi vel'bOrUUl raplorulU 
<ll.:Üone dÎ::ümus , et hic eruut repetita .. 

Qual" ,il n1?e 
acl)u ? ~t quill ia 
EaUl l eu1at. 

Qui.! ,locere 
astoC' ùeLet. 

De drvn p .. l
...IQ ~eI ,'crberatl!>

Si ,erVllt .~~ 
Camilla deti'1uit~· 

De ~UCC~':'!:UrI~o:.l$ 
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5. GaùtS Nh. 2. 1 ad Ed/clU/n proPùlc/a!e. 
Non prodest ei qui vi raplI,t, ad e\"i

iandam pœnam ,si ante juùiciuru restituat 
nm quam rapuit. 

6. PenZlleùl,~ Nb. l' Stipulatt'onum. 
Quod vi por,s('ssum raptmnve sit, ante

quam in poteslale domir:i heredisve ejus 
pervenit, u5ucapi lex vetat. 

TITULUS IX. 

DE INCENDia, RUINA, 
NAUFR.AGIO, 


Rate, nave expugDilta. 


l. Ulpianus lib. 56 ad Ediclum. 

PR.AèTOl\ ait: ln eum qui ex i'nce/uNo , 
ruina, naulragio, rate, nal/c c:Fpugnata , 
quidrapuisse, receptSse dolo ma/o, dtllllnÛJe 
quùl in Izù robus dedisse d/celllr, in qlla
druplum in anllr'J quo pr/iman de ca re 
experilllldi putestas fiœrit : post annum 
in simpLum judiciwn dabo. ltem Ùl ser
l'Uni et ù,jünuüam judicium dabu. 

S. 1. Rlljns edicti utilitas evidens, et 
juslisliima severitas est: si quidem publicè 
interest, nihil rapi I!'X hujusmoùi casihus. 
Et quanquam sint de his facinoribus etiam 
criminum executiones, aHamen rectè 
prœtor fecit, qui {orenses quoque actio
ues ('t'Îmi!l:hus istis prrepflsuit. 

!). 2. E.x ùzcendio quemadmodùm ac
cipimus? Utrùm ex ipso ip;ne , an verô ex 
eo loco, ubi incendilllu fit? Et meliùs sic 
accipieluf, propter incfme/wln, hoc est 
propter tU!lwllum incendii , vel lrepida
tÎonun incf'udii, rapi : qlJernaùmoùùm 
solemus dieere in ,bellu ami.ssum, quod 
proplf'l' causam h",lli amittitur. Pl'Oiude si 
f;X ;Jdjac(>II!iblls prœd;is \lbi incelldium 
fi"bat, rapttlm tluirt Sil. dicenduITl sit 
eùielo locum esse: quia verum est ex in
centlio rapi. 

S. 3. Hem ruùzt2 apppllatio referlm' ad 
id tempus quo ruina fit : non tantùm si ex 
his qn,l' ru~nH1t, tulerit quis; sed etiam 
si ex adjacentibus. 

XLVII, 1'ITAB IX. 
5. Gal"us auliv. 2 ( sur l'E,bi prov!;zc'àl. 
11 ne sert à rien 11 celui qUI a ravi par 

force, pour évikr la peille, de 1'é'~titU(;ra\allt 
le jugement ce qu'li a ellle,é. 

6. V"énulé;'us au lù ... 17 des Stipulations. 
Tant que ce qui a été po~séJé ou ravi 

par force, n'est pas revenu en la pUissiluce 
du mailre ou de son héritier, la. loi en eIn
pêcbe l'usucapion. 

T 1 T REl X. 

DES VOLS ET RAPINES 
QUI Sl!: COM:\1ETT!:NT 

Dans les cas d'incendies, ruines, mmfrages 
d'une barque ou navire en détresse. 

I. Ulpien au lit,. 56 sur [Edit. 

LE préteur dit: Il Si l'on expose que quel
q.u'un dans un incendie, uue ruine. un 
118ufrage, ulle barque, un navire PH détresse, 
a enlevé quelque chose par viC1!ence ou ra 
recélé par fraude, ()u a c/lusé quelque dom
mage, je donnerai action au quadruple dans 
l'année des j'instant que l'on pourra pour
suivre, el api ès l'année au simple. De même 
je donnerai l'action contre ['esclave et la. 
famille. )) 

f. L'utilité de cet édit est évidente, et 
sa sévénté très-juste, puisqu'il est de l'in
térêt public que rien ne soit enlevé dans 
de tels accidens. Et quoique ees crimes 
puissent se pOU l'suivre criminellf'H1f'ut, ce
pendant le preteur a bien lilit d'accorder aussi 
couIre ces crimes des actions ctvilf!s. 

a. Dans lin incendie, comment l'en fendre? 
Est,ce du milieu du feu, ou bien du lieu 
où est l'inct'ndii!? Le mieux est de l'enlen
dre à cause de l'incendie, c'est - à - dire à 
cause dl! tumulte de l'incendie ou de l'('(froi 
de lînceudie: comme on a coutume de dire 
qu.e l'on a perdu en guelTe ce que l'on a 
perdu il cause de la guerre. C'est pliurqUOÎ, 
si l'on a enlevé quelque chose des habitations 
adjacentes où était [,inc~ndie, il taut dire 
qlle l'édit est applicable; parce qu'il est vrai 
qUf' l'on a enlevé de l'incendie. 

3. De mèll.e le nom de mille se rapporte 
à ce temps où se fitit lachùte, non-seule
ment si on enlève des bàhmens qui se sont 
écroulés, mais aussi des adjacens. 
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4. S'il Y a eu soupçon d'incendie ou de 
ruine, et quiln'y ait eu ni ruine ni incendie, 
voyons si cet édit peut avoir lieu. Et il est 
plus vrai qu'il n'a pas lieu, parce qu'on n'a 
rien enlevé ni d'un incendie ni du milieu 
des ruines. 

5. De même dit le préteur, dans un llau· 
frage: d'où ['on demande si ceia doit s'en
tendre du temps où se fait le naufrage, 
ou si cela peut s:appliquer à d'autres temps, 
c'est-à-dire après le naufrage. Car on re
garde corome appadenans au naufrage les 
effets jetés sur le rivage après le nuufrage. 
Et il est plus juste de dire au temps ,lu 
naufrage, 
2. Gaïus au liv. 21 sur l'Edit provùlcù.d. 
Et d.ns le lieu 

3. lllpi~n au lill. 56 sur l'E(Ht. 
Où le naufrage se fait ou li été fait, quel

qu'un a enlevé quelque chose, il parolt être 
tonlbé dans le cas de l'édit. Et celui qui, 
après que le naufrage a été fait, a enlevé 
une chose jetée sur le rivage, est plu tôt con
sidéré comme lIll voleur qHC comme ayant 
contrevenu à l'édit; de même que œlui qui 
a eUlporté ce qui est tombé d'un char; celui
là ne paroit pas enle\'er de vive force qui 
emporte un t'ffet laissé sur le rivage. 

1. Ensuite le préteur dit, d'uue barque ou 
d'ull navire en détresse. Celui là 'paroit pren
dre de vive f(Jn:e, qui en quelque sorte 
dans le con:bat contre Ulle barque ou un 
na vire, a enleH~ quelque chose; soit qu'II les 
prenne ft Lbordage, soit yu'illes pille quand 
rltS pirates les prennent à l'abordage. 

!l. Labéon <'-crit qu'il e.~t juste que si l'on 
enli:'i;e fjudque dlOse à des perSOnHf'S ac
cabli~es par Ulle agg.ession, soit à la ville 1 

soit il la campagne, il y a. lieu il. cet édit: 
car on peut ètre inquiété et infesté par lps 
brigands égaiement et sur mer et sur lerre. 

5. NOll - seulement celui qui a fil vi de 
force, mais au.si celui qui recèle, peul être 
poursuivi pOllr l;,s causes exposées ci·dessus ; 
parce que les rc\;éleurs ne sont pas moins 
coupables que ceux qni alh.Hluel1r. Mais on 
a ajouté \)ur do!, parce qlle quiconque re
çoit ne commet pas pour cela un délit, mais 
celui qui ree:)Ît en fraude: car s'il rf'coit 
ignoral.lt la q~alité de la chose, ou sïl' l'a 
reçue pour la gartler, la. couserver à t:eiui 
qui ra perdue 1 il n'est pas coupable. 

DANS LES CH D'tNCr-;NDIES, etc. s55 
S. 4. Si suspicio fuit incendii vel 

ruiuœ, incendiulll vel ruina non fuit, 
videamus an hoc ediclum locmn habeat: 
Et magis est ne habeat : qoia neque ex 
incendia, neque ex ruina quid raptum 
est. 

S. 5. Item ait prretor : si quid ex nau
fragio. Hic illmt quœrÎtut" , utrùm si quis 
ea tempore tulerit, {!1I0 naufra,gium fit: 
an vero et si alio tempore, hoe est post 
naufragiumque. Nam l'es ex Jlaufragio 
etiam hm dicuntut", qure in littore post 
Ilaufragium jacent. Et magis est ut de eo 
telllpore, 

2. Gaiu$ lib. 21 ad Edictum provmdale. 
Et loco 

5. Ulpial!1Is lib. 56 ad Ediclum. 
Quo llaul'ragium fit, ve[ üictum est, 

si quis rapuerit , incidisse in hoc edictum 
videatur. Qui autem rem iD liltore ja
eentcm, poslea quàm naufragium factuII\ 
est, abslulit, in ea eonditione est, ut ma
gis fur sit, quàm hoc edicto teneatuf: 
quemadmodùm is qui quod de vehicula 
excidit, tl1lib: nec rapere videtur , qui in 
liUore jaceutem tallit. 

S. l, Deinde ait prœtor, Rate, nave 
expugnata. Expugnare viclelur, qui in 
ipso quasi pnelio et pugna adv!:'fsuS na
vero et ratem aliquid rapit, 6ÎI'e expu
gn(>t, sil'e prœdoni.bus expugllantibus 
fdpiat. 

S. 2. I,abeo scribit, requum fuisse, ut 
si \le de domo, sive in ,illa expngnalis ali· 
quid rapiatur, huio edicto locus sit: nec 
enimmillus in mari, quàm in villa per 
latrunculûs inquidamur, vel i .. festari 
possumus. 

§. 3. Non tar.ltim autem qui rapuit, 
verùm i5 lJuoque qui rt'cipit, ex causis 
sl1prà scriptis lenelur: quia receptores 
non minus of'li"quunt, qll~m arlgressores. 
Sf'd enim additllm e~t, Doln mala: quia. 
Lün OU1ll1S (jI,j recipil, SÎiiIIIll etiam de
liilquit, seà q!!i dola m,do rfôpit. Quid 
enilll si ÎgnclltlS l't'cipit ': aHt quid, ~, ad 
hoc rf'cipit. nI cu"torliret, ~;:'IVitque face
ret ei qui anü"el'at? Utique non debet te
ncri. 

Oe ~uspidone 
inc~ndii vel rui...J 

nœ. 

De nauFra;ii •• 

IJ\, rot~ ,nave 
elpUEnat..~ 

De l'fi qui ra· 
puit vel reccpit. 

http:ignoral.lt
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De eo qui amo S. 4· Non sûlùm aut"m qui rapuit, sed 
~'it ~ vfl damn:nn et qui abstulit, "el amovil, vel damnumd .-dit)' l'el r€ce

Fit. dedit, vel recepit , hac actione tenetur. 


Quid lut'!r,it S. 5. Aliud autem esse rapi, aliud amo
inter ~api et veri palàm est. Si quiclem amoveri aliquid 

etiam sine vi possit: rapi auten1 sine vi 
non potf'st.

nt'! na\'(! ejecta. S, 6. Qui ejecta nave quid rapuit, hoc 

edicta tenetur. Ejecta hoc est, quod 

Grreci aiullt ~~;.Ge"t..5"n. 


3UW'~frr. 

S. 7· Quod ait prœtor de damno dato, 
Ha demùm locum habet, si dola m~lo 
damnum datulll sit : nam si dolus malus 
absit, cessat edictum. Quemadmodùrn 
ergo pl'ocedit quod Labeo scribit, si de
fendendi mei cal1sa vicini œclificium orto 
incendia dissipaverim: ~t meo nomine, et 
bmiliœ, judicium in me dal1c1urn? Cùm 
enim defendendarum mearum reclium 
causa tècerim, utique dola careo. Pula 
igitur non esse verum quod Labeo scnbit. 
An tamen If'ge A'luilia agi cum hoc pas
sit? Et non PUiD agenclum : nec enim in
juria hoc fecit, qui' se tneri voluit, cùm 
aliàs non posseL Et Jta Celsus scribit. 

D~ n~utragio~ S. 8. SellatusconsultUl11 C!am1ianis tem
poribus factum est: Ut si quis ex nau/I'a
gio cIal/os, Fel umlHl ex lus abstuhrzi, 
omnium rerulXl nomùw teneatllr. Item alio 
senatusGonsulto cavelut, cos quorum 

fi'al/de aui eOllsilio naufiYJgi suppressi per 
viinfiassent, ne fwpi ?Jet ifs pen'clziantibus 
opitlllclltur, legù Comeliœ, ql/œ de sica
riis Lata est, pœl2ls adfidendos. Eos aulem 
qui quid Cil; miserrùnG na1..f!)ugiorurn Jor
tuna rapuissent, lucrative fiussent dolo 
ma/o, in quantum cdicta prœtoris actio 
daretur, tan.tum et fisco dare debere. 

4- Paulus lih. 54 ad EdietU/n. 
Pedius posse etia.m dici ex naufragio 

rapere, qui dum naufragium fiat J in iHà 
trepidatione rapiat. 

S. 1. Divus Antoninus de his qui prre
danl ex llaufragio diripuissent, ita res
cripsit: Quod de naifragiis llfJ.vis et raftS 

scripsz'sti 

X LVI l , T 1 T R li: 1 X. 
4, Non-seulement celui qui li enlevé de 

force, mais celui qui a emporté ou détourné, 
on a causé du dommage, 011 a. recélé, peut 
être poursuivi par cette action. 

5. Il est évident qu'antre chose est de 
ravir, autre chose de détourner, puisqu'une 
chose peut être détournée .!ansviolence; mais 
ravir se fail de vive force. 

6. Cerui qui a enlevé quelque chose d'un 
vais~eau échoué peut être poursuivi par cet 
édit. Echoué est ce que les Grecs disent 
e;:,ebrasthe. 

7. Ce que dit le préteur du dommage 
causé n'a lieu que s'il a été causé par dol; 
car s'il p'y a pas de dol l'édit n'a pas lieu. 
Comment donc entendre ce qu'écrit Labéon, 
que si pour me défendre d'un incendie qui 
commence à éclater, j'abats la maison de 
mon ,'oisïn, on peut me poursuivre et en 
mon nom et au nom de mes esclaves? Car, 
comme je l'ai fait pour défendre ma maison, 
je suis exempt de dol. Je pense donc que 
ce que Labéon dit n'est pas vrai. Peut on 
cependant agir en vertu de la loi Aquilia ? 
Et je n6 pense pas qu'on le puisse: car ce 
n'Ilst pas injustement qu'a agi celui qui a. 
voulu se garalltir ne pouvant le faire au
trement. Et c'est aillsi que l'écrit Celse. 

8. Du temps cie Claudius il a été porté 
un sénatus-consulte, par lequel celui qui 
dans un naufrage a enlevé les gouvernails. 
ou l'un deux, est obligé comme pour tout 
le vaisseau. De même il a été réglé par un 
autre sénatus - cOllSulte, que ceux par la. 
frande ou le conseil desquels des naufragés 
auraient été accablés pour les empêc11er de 
porter du secours au navire ou aux hom
mes eux-mêmes en danger, seraient punis 
des peines de la loi Cornélia sur les assas-· 
/lins; et que ceux qui par dol auroient pris 
ou gagné quelque cllOse de la malheureuse 
ft'rtune des n?ufragés, paieroient en amende 
au fisc tou t autant qu'ils devroient payer par 
l'édit du préteur. 

4. Paul au liv. 54 sur l'Edit. 
Pédills dit que c'est ravir dans un nau

fi'age que de ravir dans la terreur qui pré
cède immédiatement le naufrage. 

1. L'empereur Antonin a ainsi fait un 
rescrit au sujet de ceux qui pillent p",ndant 
le naufrage: (( Ce 'lue vous m'avez écrit du 

naufrage 
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J111ufrage d'un navire et l1'une barqne, se scripsÎsti mlÏu', 130 perlÙl,et, ut explores qua 
réduit 11 dpmander de quelie peine je pense pœna adficiclldos cos pu/em, qui dtripuisse 
que doi\"enl èlre punis ceux qui sont prouvés ai/qua ex illa prouanlllr. EtjàcÙè, ut opi
avoir rillé quelque chose de ce nayire. Et, nor, COllstituipotest: nam plurimum IÎlte
C(lmme je le pense, cela peut s'établir facile- Test, peri/ura col!egerint, ail qUa! sen'an 
ment; car il y a beaucoup de ditIérence à pOSSlilt ,flag:'r:osè lÎll'oserint. IdeotJue si 
reclleillir ce qui va périr, ou de s'être saisi grm'lor prœda IIi adj9ctita l'MerJllur, {iueras 
criminellemt'nt de ce qui peut se conservli'l'. qw'dcm fustt'bus cœsos lÎl tncnillilili rele
C'{'st pourqnoi, si on s'est saisi d'une chose gauis: aut si sordùHorcs crun!, in opus 
un PPII {'on~idérab'e, ,'ous ferez lxHon- puhlic'1ll! ejusdem tempons daMs: servas 
JH'r les hommes libres et les relÉ'!1;ueH'z flage!!t"s cœsos in mc/allunI damnabl's. Si 
pour trois Hns; s'ils sor.t d'une eonditit)ll non rt.?ognŒ peeuniœ res fuerint: tiberos 
'Vile, "OLIS les appliquer<,z pendant !e même .fust/bus, selVOS ./llgellù; eœsos dimillel'il 
tpmps à des tl'aVilUX phblics; les esclaves purer/s. El onmillù, ut in cœteris, ita hu
'Vous les ferez punir du fouet pt les COI1- JUSll/odl' causis ex personarum condÎuone , 
damnerez aux mines. Si le vol 11 'est pas et rcrum qualttate • et ddigenter sun! œsti
considérable, vous ferez bâton!l€r les llOm- mandœ: ne qI/ut aut dlll'lIlS out renl1ssiu$ 
mes libl es, ibut'tter les esclavps, et VOllS consutualur, quàm causa postufabit. 
pourrez les H'nveyf'r. Ainsi, dans tous les 
cas et dans les pareils à t:t'lui-d ,il taudra 
se régler avec attenlion sur la condition des 
pHlionnes et la qualité des choses pour dé
terminer les peines, afin de ne pas mettre plus 
de dureté ou d'indulgence que la cause ne 
l'exige n. 

2. Ces actions sont données aux héritiers, !;. 2. Hm adionf\s hereilihus dantnr : 
~liïs elies ne sont données contre les hé in heredes ealf'nus dandm sunt, quatenus 
ritIers tlue pour ce qui leur en est parvenu. ad eos pervenit. 

5. Gaïl1s (lU iiI'. 21 sur l'Edit prov/ncial. 5. Gaills lib. ~ r ad Edi'ctum provinciale. 
Si lluellj!ùm a soustrait ou enlevé une Si quis t'x nauf. ag!o vel ex ÎlIeemtio 

cllOse sau vée d'un nautrage, d'un incendie, ruinavf' servat1lm rem. et atio loco posi
d'Ulle ruiiH', ~t qui a élé posée dans un tam snlJ!ra],,~rit ant rapuerit, Eurti scili
aufr,' lif'!l, il est tenu de l'action de vol; cet, aut ali:ls vi bonol'Illn raptOTIIlll judi
ou,suivaut le délit, de l'action des biens ravis cio tenelür : maximè si non inlelljg~bat, 
par force; sur-tout s'il ne savoit pas (llie ex naufi'agio vel incendio ruinave cam 
la chose provînt d'un naufrage, d'un incendIe esse. ,ldc"nlem quoqut' rem ex nau fragio; 
ou d'une ruine. De même UIle chose jetée qua' fluclibus ('''pllisa sil, si quis ab,tu
du naufl age et poussée par les flots, si qUf'I lerit, plerique idem pulant. Quod ita ve. 
<]u\m l'enlève, la plupart peU3ent la mème l'um est, si aliqllod tempus post r.aufra
cho~e : Cf' ljui Plot vrai s'il s'esl pas~é quel gium int~rce5serit. A!ioquin si in ipso 
que temps depuis le naufrage. Aulre-mt'nt naufragii tempore id acciderit, uihil iule
si cela at rivt' dans le temps tm'me du nau rest utrum ex ipso mari q!Jisquf:' rapÎdt, 
frage, peu importe que l'on enlève la chose Qn ex naufra)2;iis, an ex litlûre. De eo 
de la mer llIêmeou du naufragt> ou du ri (j\l0que quod PX rate, nave expugnata 
vage. Au sujet de ce qui a été enlevé d 'un raplum sil. eandem interprelationem ad
l:al~~('au pn perdition, nous devons faire la hibere debemus. 
même dim~rel1ce. 

6. Cal/ùtratl!! au lù,. 1 dl] l'Edit monitoire. 6. Callistralus Nb. 1 Er/lct!' mnnrlorù: 
Un nal'ire t'st ('n détre~se, lorsqu'il est Expllgnatur navis, cùm ~poli;:dllr, ant 

pi!!é ou conté bas, ou €ntr'ouvert üU ~crasé, mergilnr, aut dissol ~illil' , au! perlundi
ou '{lIC &es cahies sont coupés ou lies voiles tur, nul [unes cjus prmciduntur, anl "ela 

Tome Fil. 03 

De re .ernt•• 

De navi e:rpll
gnala. 
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conscinduntur 1 aut ancorre illvolanlur de déchirées, ou ses ancres emportées par la. 

ne rat~ vi flu
nlinL" :u ~grum 
.. \to ..ius ddal&. 

De inccudio. 

mare. 

7. Idem lib. :2 Quœstionllm. 
Ne quid ex naufragiis diripiatur , vel 

quis exlraneus intervelup.t colligendis eis, 
multifariam plO~pectum est. Nmll et di
vus lIadrianus edicto prœct"pit, Il! hi qui 
juxta liUor:l maris possident , seÎlent, si 
quando !lavis vI'I inficta , vel t'l'acta iuter 
fines agri cuju~(lue l'uPlit, ne n3ufragia 
diripian t , in jpso~ judicia pra-sides his 
qui l'es suas diri'ptas qlll'nmtur, reddifu-
1"OS: lit quicquid prüba~"erint ademplmn 
sibi Gall li <!g\o. j,l il po,ssessolihuli reci
piant. De his autem ljllOS diripuisse pro
baillm Ii;t, pra~"~irl€m , ut de latmmbus, 
gravem sen!t~ntiam dÎcere. Ut facilior sit 
probatio hujusmodi admissi, permis;! his, 
et quidtjuid ptlSSUS Be hujusmodi qnerun
tur , adi!e pl wfectos , et ad t'mn teslari , 
l'l'osque pelpH>, ut pro modo cuipœ vel 
vincti, vd suh fiùejlt,,~oribus ad pracsidl'lll 
remittantur. A domino quoque possessio
llis, in qua id aJmissulll dicatur, satis 
accipi , ne cognitioui desit, praocipilur. 
Sed nec inl:::rvenire nsu[ragiis colligendis 
aul militem, aut privatum, aut liberltllU 
Sf'rVUll1ve plincipis, placere sibi ait se
natus. 

6. J\1àatius ltb. 2 Responsorum. 
Ralis vi ilumillis in agrum ml'UIl1 de

lalre, non aliter potrstatem tibi tacien
dam, quàm si de pl<clerito quoque damuo 
mihi cavisses. 

9- Gaius lib" 4 ad Legem duodeclm 
tabularwl/. 

Qui a>des acelvulllve frumenti juxta 
domum positum ('oll,hnsstrit, vindus , 
vcrberlltns igui neca; i jubetur, si mOllô 
Sl Îfns pl udt'l1sqne id commÎse;ÎL Si vero 
(;aqu, id est negligfnlia , aut noxiam sar~ 
cire jubelur: aut si mÎnùs idoneus sit, 
levlus castigatur. Appellatiolle autem~-

mer. 

7' Le même au IiI!. 2 des Questions. 
On a pris beaucoup de prr1ciil11ions pour 

que rien ne fût pill~ ct un ,"aisseau, ou qu'au
cun étranger ne sun Înt pour recuf'iBir les 
effets. Car l'empereur Adrien a ordonllé par 
un édit, que c.'ux qui ont d~s Pt"sèssions 
sur les bords de la mer aie'nt à sa\"oir que 
si un navire étoit écl:oué OIl brisé snI' le 
rivage qui les bOl-dt>, ponr qu'ils ne s'avÎsent 
pas de piller les eflets naufragés, les gou
verneurs dOIlIlf'rollt action contre eux à 
ceux qui cherchellt ce qu'on leur a pillé; 
de sorle que tout ce qu'ils prouveront leur 
avoir été pris d~ns le nautrage, ils le re
couvrent de Ct'S possesseurs de terres. 
Quant à ceux contre les,!uels on prouve
roit qu'ils ont pillp; qt!e le gouvernenr les 
jugeroit aussi sé\'t~reltlent que des voleurs. 
Et pour que la preuve de ces M!ils soit 
plus t:!cile, il a permis à ceux ci pt à tous 
cellx qui se plaindroÏl:nt d'avoir souffert chose 
pareihe, d'aller trouver le préfet, de lui 
taire leur dépobition, de poursuivre les cou
p:lbles , pour que, selon la mesure de leur 
faute, ils soient renvo) és au gouverneur ou 
enchaînés ou sous caution: il' a v(lulu que 
le nl3itre de lhéritagc sur lequel on ex
poseroit que le delit a été commis, donnàt 
caution lui-même pour aider à fournir des 
renseignemens. Le sénat a dhlaré quîl est 
défendu à aucun soldat, aucun particulier, 
à un a:ffmnchi ou à un esclave du prince de 
s'entremettre pour recueillir des effets nau
fi'agés. 

8. Nératius au li'V. :2 des Réponses. 
Si votre bar'iue a été portée par la force 

du fleuve sur mon terrain, vous ne pourrez 
la reprendre que quaiid vous m'aurez donné 
caution de payer même le dommage déjà 
fait. 

9- Gai:u$ au lill. Li sur la Loi des dow"t! 
tables. 

Celui qui aura mis le feu fi un hâtiment 
ou à un tas de blé près d'une maison, il 
sera enchaîné, battu de vl"rges et jeté au 
feu, s'il l'a fait scipmmrnt et avec cunnois
sance. Mais si c'e~t par hasard. , c'est-à- dire 
par négligence, il doit réparer I~ dommage; 
ou s'il n'est pas solvable 1 subir un léger 
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cMtiment. On appelle Mtiment toute espècè 
d'édifice. 

10. Flp/en au liv. I des Opinions. 
Que la vigilance religieuse du gouverneur 

de la province empêche Ip5 pêcheurs de 
nuit d", montrer de la lumière qui trom
p!'roit les VO} ageurs, comme leur indiquant 
Un port, ameneroit les vaisseaux et ceux 
qui les montent dans le danger de périr, et 
prépareroit ainsi un malheur affreux. 

JI. Marcien au liv. 14 des Institutes. 
Si un incendie est arrivé par hasard, il 

faut le pardonner, à moins que ce ne soit 
Far une timte si grande qu'elle soit une es
pree de tülie ou de dol. 

12. 	 Vip/en au lif). 1) de l'Office du pro
consul. 

Chacun peut impunément recueillir ses 
cHets naufragés: c'est ce que prononce 
un l'eSCl it de l'empereur Antonin et de l'em
pereur son père. 

r. Ceux qui exprès ont mis le feu dans 
une ville, s'ils sont d'un état vil, ont cou
tume d'être exposés aux bêtes [eroces; s'ils 
sont d\m rang plus élevé ils sont punis de 
mort, ou au moins ils sont déportés dans 
une île. 

T 1 T REX. 

DES INJURES ET DES LIBELLES 
DIFFAMATOl1\ES. 

1. Ulpien au liv. S6 sur l'Edit. 

1li'JUR~;, est llit de ce qui est fait sans droit: 
car tout ce qui est faIt sans droit est dit 
fait injurieusement. Tel est le mot pris en 
général; mais spécialement on appelle in
jure une insulte. Quell/uefuis par la déno
mination d'injure, on sÎ!I;nifie un dommage 
occasionné par UIle fdote; comme on a 
coutump de le taire dans la loi AqlIdia. 
Q'1eIl/ueti)Îs une iniquité est dite injure. 
comme lorsque qUf'It{u'un a rendu un ju
w'ment ini'lue ou injuste; ce jllgem€'nt e~t 
{lit injure. parce qu il m,tllque de ju,tiee 
et de droit, t;omuJ(; non furia, non- drOit. 
Insulte vIent de l'luée de ml'pris. 

1. Labéon dit que l'injure se tait ou par 
la (;ho~e ou par les paroles. Par la chose 
lorsque l'on f'mploie les mains; par les pa
J'oles lorsque l'on n'emploie pas les mains; 
mais que l'on outrage par paroles. 

dium OlUnes species OC'difidi cOl1linentur. 

JO. rrlpl~!1lUS lih, 1 Opin:onwn. 
Ne piscalores nocte, lumine ostrnso, 

fallant navigantes, (jl:a"i in porlum alj· 
quem del3:turÎ , eOllue moclo in prricullll11 
naves, et qui in eis sun! , dedueant , sibi
que fxecrandam pril.,dam parellt, rm:'si
dis provincial religiosa constantia dficiat. 

! 1. Marcianu$ lib. (4 Inslitufi'onllm. 
Si fortuÎtô incendiuIll factum sit, venia 

indiget: nisi tam lala clIlpa fuit, ul Imm~ 
riœ, aut dolo sIt proxima. 

12. UIpi'an1l8 lib, 8 de Officia pro
consul/s. 

Licf're unicuiqlle naufragium suum 
impullè coHigpre conslat : idque impera
tOI' Antoninus cum clivo patre suo res
cripsit. 

S. 1. Qui data opera in civitate incen
ilium fceerint ,,,i hllllliliure loco sinl, ])('5

His objici salent: si in aliyuo gradu id fà. 
cerint, capite puniuntur, aut cerLè in in~ 
sulam deporlantur. 

TITULUS X. 

DE INJURIIS ET FAMQSIS 
L J B ~: L LIS. 

I. Ulpianu$ ho. 56 ad Edictum. 

I"nJluA ex eo dicla est, quôd non jure 
fht: Ollllle euim quod lion jure fit, inju
ria fieri dici tu r. Hoc genel alitt-r : spf'cia· 
liler aulelll injuria. dicitur contuŒelia. 
InlerdullI injuriœ appellaliolle damnum 
culpa datuITI significatur, ut in I(:'ge Aqui. 
lia dicere ;;olemus Intel dUll1ll1iquÎlalf'm, 
injuIÎam clicemus : nam cùm quis iniquè 
vel Îujnstè sentt'ntiam dixit, injllriam ex: 
eo dictam , quod jure et justitia caret" 
quasi non jliriam. Contumeliam autem à 
contemnendo. 

S. 1. Injllriam alltem fit'ri Labeo ait 
aut re, aut v~rbis. RI", quotiens manus 
În[eruntur : verbis au lem, quotiens non 
manus Îaferuntur, cOllvicÎUIll fit. 
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,~, 0mn",l1qn' ,; it:;'ialil "uf in c~r
;J\;, l! :', "'!i, ~~;:: hÛ \.1\_' .. t:att:'ld. f.ut A.r~ ~n

!a:-;iJ:~! p.'fïil' "e. Li, pus C:; CÙ1TI ~JI.JlS 
tilll -;.ill.r. .Ad J;_~nirctt('!H, Lùn~ LonH~S rna
h'.(}!_:~ !ldLt;lt;.~·. 1\.1 Ejtaul~aln, cù,n pu
dh:- ~i(.: :~~t:-;-~Ll .\,.1'.. 

/ - . L~J.': l.ut F~: se;l.lf'i~psum atcui 
,:l·~ , :> ~ p~r <0,1«$ pt~r~'tc';JUS. P~r se .. 
,', ..," '" "It\ Cl'; r" 'l·;['a'r."l;as,-,,~ . ~. • , .Il(",. .t.~ ,l,,'1 j i ' 

"J,f' , :.-' . <lE r 1l!hir4~L Pt-'r ((I-_as, 
;J:".,-quem:ilS fi ; t;Ù,~l! I.1t hbe

: en is m,,!s l'el uxorî , llU

eUlrn üt.1 nos injuria qure 
rd poleôtali nostn:e, vel al:' 

fectui su' fcli "in·t. 
If. E: si fOl'tè cadaveri defuncti fit 
la, cui herec!t s bOLurmn, ut posses

&Gf\èj i::'x"lii:::;Us, j;:jurial'um nûstro 110
mÏlle h"helJ~lI'> actiùl1em : spectal enim aù 
e.\istim,u\ollI?ll1 llûstram , si qua ei fiat in
jlllia, ldemque et si tfuna ejus cui here
des ('xstitinms, Lcessatur. 

5·:î. lJ"'illG acle() autfJU injuria qll<e fit 
Lbu'is no"lris, nostrum pudorem pel tin
gît, ut l'Iiam .>i volculem liiiûm quis vell
didi?:it, palri sua quidtOlll namine COlh

petit injuriarum adÎo : filii vero nomille 
non cumpeti~, quia nulla est injuria ljure 
in V01eBtE'lll fiat. 

S. ,i. QUiliÎt>:lS autem fuueri teslatoris 
vel cadaveri fit injUl ia, si quidem post 
aditam heredîlatem fiat, dicendulll est 
heredi quodaUlmod.j li:ct<!ll1: sE'mper 
ellim heredis interest de!'nllcti exi"tima
tionr:fn purg:.fè. Quüiiells au tem ante 
adit,ull jH'rtl:lialem, magis l:ereJitcdi , et 
sic her(,lli per herediblelll adquili, De
llique Juliü11l15 scribit, si corpus tcstatoris 
aille aditam h,'rtdi~iJk!n delel1tofll est, 
ad'piri ht'l'tdi~ali actioncs, Jubium non 
CSS\;" ltlt'llll{lIC pula!, et si anle adiLlIll 
hereditatelllSdvù hrredi:ario Î!,jurial;H ta. 
fuelit : nam per hereùJtiilclll aclio heredi 
ad':luiretu,'. 

s. ~. Labpo scribit, si quis servvro he
redilarium tfOstamenta ma:\UmÎssnm ante 
adilam heredilalem verberal'erit, inju
xia,'ulll hert'dt'm agere po%e: At si post 
adita1l1 hl'l'Pl\uatE:'fil vprbi'filtus si!, sive 
sei! se liberum l sive ignorat/ ipsum agere 
posse. 

X LVI I, T l T ft. I!: X. 
2. Toute il,jl1re atlaqne le corps ou la 

d:;il1lté (jl! l'hOl;tH?Ur Lp "o'P", [ors'iue qnet. 
(~t.:'t1!l 1',1 Irapp!\ ; ia diguilé, k'fsque rOll ôte 
li um' d"me sa suivante; l'llOlHH::ur, lorsque 
l'on &tkllte à LI pudeur. 

3. On rt'coit injure ou oar soi· mpme ou 
Dar d'alltre3·, PM soi, :ors~luE directement 
\injure e~t bite 1; un père ou Ulh' m~.'re de 
famille; par d'autres, lorsqo'el:e <st taite à 
r;os déprndarrces, il mes eJlIans, à œes es
claves, ;, ma femme, à ma hm. Car 1Îlljure 
nous regarde lOI s'lu'éi:e ('" !h;te à c('ux 
(jui sont sous notre pui,s~ance ou lluire af.. 
fection. 

4. Ei si l'ou a fair iu;ur8 au c1Hlavre d'un 
dHunl, après lequel nous sommes hériliers 
ou possesseurs de biens, nous avons en 
noIre nom l'adion d'injures: car l'jnjul;e 
qU'CIl leur fait atlaque noire réputation, 11 en 
est de même si l'on ai:aque la mémujre de 
ceux dont nous sommes héritiers, 

5. Lit;jure faite il nos enfan~ telld à notre 
tonie: de sorte que si quelqu't'II vend Hotre 
fils de son cowit'ntemellt, le père a bien ea 
son !lem J'actiun d'ÎlljUl'c'S , mai~ non pas le 
fils, parce qu'Il n'y a pas d'injure pour celu~ 
qui a consenti. 

6. Toutes les fois que l'un Cait injure aux 
funérailles du testateur ou a son cadavre, 
si cela arrive après ladition d'h~lédilé} 
Oll peut dire qu'elle est en quelque ri;çoll 
faite à l'héritier: car il ("s! tonjolilii de l'jn
té, êt de l'hécitier de d6fcnd,T la n;;;\m(,ire 
du défulIt. Mais si cela se {dit iH ant l'adi
tlon (rhé, é,iilé, l'action (,st acquise plutôt à 
l'héfédilé,tt par elle il l'hé, ilÎPr, E"nH Julien 
écn! que !>Î avant l'i,rlrtîon d'hérédité, le 
corps de Ihéritier a été délt:Ell ,il n'y a [:las 
de doute !.fuE" !e.~ aclions ne sùH'nt aClui~es 
à rhél écLté. II, pt'nse la mème c1_osf" si UZle' 

illjure a été fdile ft llll escl.\ve Ulèm~ arant 
laciition d hélAlit p ; parct' 41l!" l'actioI! est 
acquise p;ll' Ih1réd"é à 1héritier. 

7. l,;,héon écrit, sÎ ql.elqu'un a fi'uppé un 
esclave hérrditaire alrranchi par hoslawf'llt. 
et ..,'ill'a filÎt avant l'aditiol1 dhtlrédite, Ihé
ritier a l'action d'iniures. M"is si c'e,!ot cle
puis l'adition d'hérédité, soit que cpt homme 
sache qu'il est libre (lU qu'il j'ignore 1 il. 
peut lU!-lfIème intenter cette action. . 
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8. Mais, soit que l'on sache qnee'est mou 
fils ou ma feIllll:e, soit qu'on l'ignore, j'ai 
en mon nùln celte action: c'est ce qu'a écrit 
Néra~il1s. 

9. Le même Nératius dit, d'une seule 
illjurt! il nait qnelejue!üis uue action à trois 
personnes, et (-elle .10 l'une n'pst 1'''5 éteilJte 
par celle ùe l'autre; par eXEmple, ii a été 
fait une injure 11 ma tic m;l1e , Hile de f'amiile. 
L'action sera cuvelle à moi, à son pi:l ij et 
à clle-mème. 

2. Paul au l/v. 50 sur t'Edit. 
Que si une injure a été tilite il. uu mari, 

sa lemme n'a pas d'action; parce lju 'il est 
jmle que les maris déUmdenl leurs femmes. 
et nOll pas les femmes lems maris. 

3. Flp/en. au tù,. 56 sur l'EdÙ. 
On titnt pour récipro<jue yue ceux -là 

qlÜ pfU\'ent :'ccevoir unè injure peuver.t l<~ 
taire. 

l, Cppendant il y en a qui ne peuvent 
la faire, tels gu'un furieux, un impubère qui 
n'est pas capable de dol; car ces surtes de 
personnes peuvellt souffi'ir une injure et non 
pas la faire. Car comme l'injure ue peut 
exister que par l'intention de celui qui la 
fait, il suit que ces personnes, suit qu'elles 
frappent, soit (Ju'eHe:> insultent par des pa
raits, ne paraissent pps ~H'olr IilÎt une injure. 

2. C'e1>t pourquoi l'on peut souffrir une 
injure sans la sentir; Hlilis persom~e ne peut 
la faire qu'il ne &€nte qùÏt la f:lit, quand 
mème il i.e saufuit pas il qui elle {,:6t raite. 

5. C'est pOUl'tll1oi si qllf'lqu'Ull f.appe eu 
jouant ou en combattant, il ne rait pas une 
iniure. 

'1. Si quelqu'un a battu ,te verges un 
homme l'ibro qu'il ciOyoit son escl"va, il 
e~t dans tille cil'(~(Jfl"tanee qui ne laisse pas 
Heu à l'adion d'injures; 

4. PautflU till. 50 sur l'Edit. 
Si voulant donner un coup Je poing à 

mon esclave. l'ai frappé, sans le voultlir, 
vous qui étiez tout prêt. je ue puis être 
poursuivi pour injures. 

5. U!pien au liv. 56 sur l'Edit. 
La loi Cornélia sur lçs illjures, appartient 

à cdui qui vOlld.a illtentel' l'activn dmjmes, 
purce qu'il préten:!ra qu'il a été Cl appé, baHu, 
(lU Cl ue de vive torce on est f'lltré dans sa 
maison. Pur (,;ette loi' il est détendu d'être 

s.~. Si\'e autem "ciat quis 6!ium mellm 
esse, yel uxur('lll lI:t':,m, sire ignoravt'l'il, 
habere me weo !1cmine adiollem Nera
tius scrip:oil. 

S. q, 1dem ait Keratius. ex una illjuria. 
in!énfulll lribLs orill iLjuriarum adÎo
nl?nl, l~e(Ine liliiu5 ,:t'llT·;1r>!~1,,""'.!' ';~:,!:l!~ 
consu:ru: ui U.\(.ll ft,'~·X' L ,r,-( l 

in;tH!a L:t t,~ 't"'~t, ei H~; ,! ," i~t lL~: .'pl 

IOl il"i ';'JUL;:; ulH . .,) ,JI\; ".~I ~vH'l~"-
tel'<:. 

2. Paulus Nb. Su ad Ei:ù·!ull1. 
Quàd si rirv i"jui i" fada Slt, llxor '.wu 

agit: quia lkL',di UXOfd à vùi~, fivU 
viras ab uxoribus <€quum est. 

3. Ulpi'anus lih. 56 ad Edictum. 
Illud rel"tutn perœquè est, eos qui in

jurialll pati possunt, et facere pos~e. 

s. ,. Sanè sont quidam qui facere non 
possunt, utputà furiosus , et impubes qui 
doli capax non est : uamque hi pati in
juridLD soient, non racere. Cùm t'nim 1t1

juria EX atfcctu fd.cientÎs consistat, conse
qucns erit dicere , ho:;, sive pulsent, sive 
convÎcium dicent, injuriam fecisse non 
videri. 

S' L. Haque pati quis in j'uri am , etiam 
si non seuliat , potest : fac€re nemo, nisi 
qui se il ~e injuriam facere, elialll si fieS .. 
cial cui raCla!. 

;;. 3. Quare si quis per jocum percu
tiat, <lUI dUID certat, înjuriarum non te
lle tu.f. 

;;. 4. Si quis homitlem liberulU cecide
l'il, dum puta! servuru suum: il! ea causa 
est, ne injuriarum teueutur. 

4. Paulus lih. 50 ad Edictum. 
Si cum sen'o mco pugnu!Il ducere vel

lem, in pwxinlO te stantem illvitus per
cusserim, injuriarum non teneor. 

5. rrlpianus lib. S6 ad Edictum. 
Lex Curnelia de iujuriis COtUt,etit ei 

qui iujùrian1Ul age..e vol"t ob eum rem, 
quàJ se pulsatum vdrberat'U,lli'e , domumve 
suam vi ùll!ut!um es~e dw,û. Qua lege 
caVelurl ut /lan Judicet, qui e i qw !tlJil;lJe

(l\~i ;n!tn';,~,:,l 

fac:.'!,.::- pu ,u •• l .. 

Ue f!t';OSO !~ 

im~uhere. 

l'le .fret'" C, 
scicntia Pdt't '1
tis ..et facÎt!lhth 

De joca. 

Dt! trrore'. 

sr quis 'ÏervUrn 
pet'c'l ~~r(~ \foh,."",;!," 

.llutH inr1.u$' 
pef~usj:rit .. 

Quihu'i. f'~ l'aIl. 
shd;!'lr,I.(";'. e;t. 

h'-f.:t' CH~H.,I:a, -:~ 
qlt· f'l l· '·e rv
h:b :H~\.i.r ro j\JAl~ 
Cafe.. 
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Dill',,~ntja pu!
tt3 tr onfs, et ,er
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De domo, do
nli('(lio Jet habi.. 
tatioue. 
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ner, socer, IJltrù:us, privigllus, sobrùzusve 

est, prop/us,.'c eO/'Wll qucuifuafn ca cogna

tione qf!inilatcl'e altùlgcl: QIlz1JC eorwn 

ejus, parcntl:çve cujus corwl/ pulronus crit. 

Lex itaque Cornelia ex tribus cau sis de~ 


dit actionem , quùd guis pulsalus , verbe~ 


ratusve, dOUl\ISVe ejus vi introita sil. 

Apparet igitlll' omnem injuriam quœmanu 

fiat, lege Cornelia coutineri. 


g. 1. Inter pulSalionf'm et verberatio
nem hoc interest, ut Ofilius scribit : ver
berare, est cum dolore cœdete : pulsare , 
sine dolore. 

S. 2. Domum accipere debt"IDns , non 
proprietatcm domilS , sed domicilimn. 
Qllare sive in propl'ia domu quis hubita~ 
verit , sive in comlucto, vel gratis, sive 
hospitio rf'ceptus, ha'c lex locum habebit. 

S. 3. Quid si quis in villa hahitet, vel 
in horti&? Idem erit proballdum. 

S.4; Et si dominus fundum locaverit, 
inque emu impetus fuetus sit, cotUl1US 

Oigct, non dominus. 

S. 5. Si tamen in fundum aliellum qui 
domino colebalur, Îlltroitum sit. Labeo 
negat esse actionem domino fundi ex lege 
Comella: quia non rassit ubique domici~ 
Hum hahere, hoc est, pel' omnes villas 
suas. Ego pula ad omnem habitationem 
in qua paterfamiiias habitat, pertiucre 
hanc legt>m, lit:H ibi quis domîcilium 
non habeat. Ponamus enim studiorum 
causa Romre agere , Romre utique non 
domicilium habet : et tanl€'ll dicendum est, 
si vi domU5 ejus introita fuerit, Corneliam 
locunl habere. 'fantùm igitur atl meritoria, 
vel stabula non pertinebit. Creterùm ad 
ho.'! pertinebit qui inhabitant non momcntÎ 
causa, licèt ibi domicilium non habeant. 

S. 6. l11ud qureritur , an pater 6liofa
milias injuriam passo, ex lege Cornelia 
injuriarum agere possit? Et placuit non 
posse : deque ea re inter omlles constat. 
Sel!! patri quidf!m prretoria iniuriarum ac
tio competlt , filio vero legis Cornelire, 

X LVI [, T 1 T REX. 

juge dans cette cause à celui qui est le 
gC'lHhe du demailJeuf ou père de son épcux, 
beau pèle'ou uf>au-flls, cousin 011 plus p.ès 
de ceux là en parenté ou en alfinilé, ou à 
celui qui est le pah on de quelqu'un Je ceux
là ou de son père. C est POUflJllOi la loi 
Cornélia a donné action pour trois causes, 
6Î quelqu'un a été t'rap?é ou battu, ou <lue 
de vive force on soit entré dans sa maison. 
li parait donc que toute iujure qui se fait 
par la main est comprise dans la loi Cor
nélia. 

1. Entre ('elui qui trappe et celui qui 
bat, îl ya cette ùiflërence que marque OfiJius: 
hattre est appliquer des coups avec douleur j 
frapper, c'est le f:-:üre sans douleur. 

2. Par maison l'on entend non la pro
priété d'une maison, mais le domicile. Ainsi, 
soit que l'on habite dans sa propre maisou 
ou dans uu 10gélDent à loyer ou gratuit, ou 
d'hospitalité, celte loi est applicable. 

3. Que décider si l'on habite dans une 
maison de campagne ou dans des jardins? 
li raut dire la méme chose. 

'~. Et si un maître a loué un fonds de 
terre dans lequel on soit entré de force, 
l'action appartiendra non au maitre, mais au 
fermier. 

5. Si cependant on est entré de force 
dans le fonds d'autrui, lequel étoit cultivé 
pour le maitre, Labéon dit que le maitre 
du fonds n'a pas l'action de la loi Corné
lia, parce qu'il ne peut avoir de domicile 
par tout, c'est-à-dire dans toutes ses maisons 
de campagne. Pour moi je pease que cette 
loi comprend toute habitation dans laquelle 
habite le père de famille, quuiqu'il n'y ait 
pas son dumici\t'. Car supposons que quel
qu'un séjourne pour ses études à Rome, ml 
n'est pas son domicile. Cependant si l'on est 
f'ntré de vive force dans sa maison, la loi 
Cornélia est applicable. Ainsi elle n'aura pas 
heu seulefuc!!L pour les loges louées en pas
sant ou pour les étables. Elle a statué sur 
ceux qui habitent non pas pour un moment. 
qIJoi'lu'ils n'aieul pas là leur domicile. 

6. On demande si un fils de tamille ayant 
souffert ulle injure, le père pP-ut intenter 
l'action de la loi Cornélia? El l'on a décidé 
qu'illle le peut pas, et c'est un droit cons
tant. JI est vrai que' le père a l'action d'in
jures prétorienne, mais le fili a celle d@ 
la loi Cornélia. 
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,. Dan!; la loi Cornélia, le fils de {amille 

peut agir pour toutes ces caUS('S, et ne doit 
JJtfl; donner caution que son père ra!ifiera. 
Car Julien a écrit que le fils de famille 
poursuivant son injBre, même en vt'rlu de 
tout autre droit, n'est pas contraint de don
ner caution. 

S. Par cette loi il est permis de défërer 
le serment, pour que le défendeur affirme 
qu'il n'a pas fait injure. Et Sabin, dans son 
traité de l'assesseur, dit que les préteurs 
ont suivi cet exemple de la loi. Et le droit 
est dans c("1 ~tat. 

9. Celui qui a écrit un libelle pour diffa
mer quelqu'un, ou l'a composé, ou ['a ré
pandu, (lU par dol a donné ses soius pour 
'lue quelque chose de cela fftt fail:, quoi
qu'il l'ait rendu public sous le nom d'un 
autre, ou même slins nom, peut être pour
suivi par cette loi; et s'il est condamné il 
est déclaré incapable de porter témoignage. 

10. Est soumis à la même peine, en vertu 
d'un sénatus·consulte, celui qui a mis en 
public des affiches ou quelqu'autre chose, 
même non écrit, pour diffamer un autre: 
de même celui qui a fait vendre ou pro
curé l'achat de ces choses. 

II. Pour celui qui indique les délinquans, 
qu'il soit libre ou esclave, selon la fcr(une 
de la personne accusée, le juge arbitrera une 
récompense en argent; et pour les esclaves, 
quelquefois la liberté. Car pourquoi pas si 
celte découverte est d'une utilité publique? 

6. Paul au li,.,. 55 sur l'Edit. 
Ce sénatus-consulte est nécessaire lorsque 

l'on n'a pas mis le lIom de celui que "on a 
vou ln difhuller. Alo·rs, parce que la preuve lui 
est elitIicile, le sénat a voulu que ce délIt 
fùt poursuivi par un jugement criminel 
public. Au reste, si le nom est ajouté, on 
pourra par le droit commun poursuivre 
l'injure: car il est pertuis d'intenter l'action 
privpe, quoiqu'elle préjudicie au jugement 
public, parce qu'il s'agir d'un Îlllérèt pl ivé. 
Si l'oll a poursuivi le jl1gen,ent public, on 
ne peut plus revenir au particulier; de 
même dans le cas contraire. 

,. Ulpien an !t'Il. 57 suri'Edit. 
Le préteur s"énonce ainsi dans son édit: 

Celui qui poursuit une injure doit désigner 

s. ,. In lege Cornelia filinsfamilias 
agere potest ex onmi causa, nec cavere 
debet ratam rem paln:m habiturum. Nam 
nec aliàs agentem tilium injuriarum , ad 
caulionem de rata compellenùum Julia
nus scribil. 

s· 8. Bac lege permittitur actori jus
juranrlurn deferre, ut reus juret infuriam 
se non feclsse, Sed Sabinus in adsessorio, 
tctiam prretores exemplum legis secuturos 
ait. Et ita l'es se habet. 

s· 9' Si quis librum ad Înfamiam ali
cujus pertinentem scripserit, composue
rit, ediderit, dol ove malo fecerit, quo 
quid eorum fieret : etiam si alterius llO

mine ediderit , vel sine nomine, uti de ea 
re agere liceret ; et si condemnatus sit 
qui id fecit, intestabilis ex lege esse ju
betur. 

S. 10. Eadem pœna senatuscollsulto 
tenetur, eham is qui i71'J'n~r!p.d.71t) id est, 
inscriptiones, aliudve quod sine scriptura 
in notam aliquorum produxerit: item qui 
emeudum, vendendumve curaverit. 

S. 1 1. Et ei qui indicasset , sive liber 1 

sive servus sil, pro modo substantiœ ac
cusatlll personœ, a'slimatiolle judicis pre
tium constituitur : servo forsitan, et li
bm"tate prrestanrla. Quid ellÎm si publica 
utilitas ex hoc emergit? 

6. Paulus lib. 55 ad Edictum. 
Quod sellatusconsultum nE'cessarium 

est, cùm nmnen adjectulll non est ejus in 
quem tacl~lm est. Tune ei quia difficilis 
prubatio est, voluit senalus puhlica qures
lione rem vindicari. Creterùm si llomen 
adjectum sit, et jure communi il'ljuriarum 
agi poterit. Nec enim prohibendus est 
privato agere judicio, quôd publico ju
dicio prrejù<iicatur : quia ad pri vatunl 
causam pertillet. Planè si actum sil Pll
blico judicio, denegandum est privatum: 
aimiliter ex diverso. 

7. Ulpianus lih. 5'7 ad Edictum. 
Prœtor e,!i"it : Qui afii! injunarum, 

cerium dicat quid injuriufoctum sil : quia 

De jurejur3ndo. 

De (amosi. Ii
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ql!i fàmosam aclÎont'm intendil, non de
het vagm'Î cOIn dj~crimine alienre existi
mationis, sed dl"signare, et certuHl spe
cialiter dicere, t!uam se injuriam passum 
contendll. 

re pl"lIjudicio.: S. J. Si dicatllr homo injuria occisus, 
nunquid nou debeal pi'rmittere pr<l'tor 
priy,Jto judicio le!Si Comelire prœjudi
rflr;? Idfm(jt1e, ft si ita quis agere vplit, 
qllàd !u'vel/(!!Iltm dedistt' /lOl!Iinis occu/endi 
~allstl? Rectiùs igitul' t;~ceril, si hujusmodi 
actionrm Hon dederit Ail/uia solPInuS ùi
cere, ex qnibus causis pHblie:. sunl judi
cÎa,cx his eansis non ('sile nos prohibeudo3 
(Juomîm';s el privalo agamu~. E~t }wc ve
rum: sed "bi !lon principahtt'r de ea re 
agitur, qllœ l!aJwt pllblic!ltn f':\ecutiouf'fi1. 
Quid ergo d(! h:,)!,c Aquilia dicimus? nam 
et ea actio principaliler hoc contine!: 
hominf'Ol occi~om non principaliter. Nam 
ibi principalil!'r de damno agitur quod 
domino dütllnl est ~ at in a~tione injuria
mm de ipsa (a!de \C'I Vf'neno , ut vindi
cetur, l,lm nt damnum sarcialur. Quiel 
l'ïgO , si quis idcirco velit injuriarum 
ogerl'-". qI/ad gladio CfJput ('jus percussum 
e,sl'? Lubt(l mt non esse prohibendum: 
,)1f'fjue ...nim I1tiqne hoc, illquit, intendi-; 
tur, "quo.1 pllbLcam babet allimadvcroio
rH'l;!. Quod vpH'm Hon l'st: c\li pnÎm du
biulll l'sI cham hune dici posse Cornelia 
cOH\'elliri ? 

Si rbertu, dl! S. 2. rnr·te.r<,~ illb sp!:''Ctat, dici ccr
(l<j.lro..o, 	 toll11 rIe i:'l'Fil\ <jUflm passus quis sit. ut 

ex (plRjiiat(' illjmiro scialhns an il! pa
1r0111'll\ lihrrln l"t'dÔelil!l1'lI sil inÎllriürulll 
jndiciml1. E!el":l,l meminisse ppoïtebit, 
lihrrlo ad\ï:r~tls palrollum non qllidt'Ill 
semper, ,'el t'lm Înterdllm Î',jnria;"n:n dari 
judicium, si alrox sit ir;jll.'ia {j"am pas
sus sit, si sua, pHtà si serviiis. Cœterùm 
levem coërcitioll"lIl utique patrono ad
versuS Eberlum dabillllls : nec patietllr 
t'um prœtor querenlem quasi illjuliam 
passl.lS ~it 1 r.isi atrocÏtas eUlll moyerÎ t : 

nec 

la chose précise en quoi (In lui a fait injl1rf'; 
parce que (:elui qui inff'nfe une action qui 
peu.tfaire punir d'wfûmÎe, ne doit pas al'CC

ser vaguement en mflltant l'Il phil la ré
putalion d'aulmi, mais désigner el spécifif'l" 
la chose en laquelle il prétend avoir sOllfl\:rt 
une jujure. 

J. SI l'on dit qu'un llOIDme a plé tné 
pour tdir~ illjnre, e~t· ce que le préteur ne 
~oit pas perm(·t!.'e de préjudicif'l" par l'ac· 
tion privée à la loi Cornélia? De IlIPllle si 
qUt'lqn'un veut t~xercer ainsi son aclion Farce 
que vous a\'t'Z dunné dû poi.'on pour tuer 
llll hODlme. Ll tÏ'ra donc mieux de ne pas 
donner cel(e action. Cf'pfudant nous a\"olls 
coutume <le dire que dans les causes {lui 
pelll'pni être poursuivies par accusation pu
bllque, on ne doÎt pas emppcher d'intenter 
l'action privée. Cela est· vrai; mais quand 
il ne s'agit pas plÏnclpalemEllt d'\llle action 
qnÎ doit être poursuivie par la vindicte 
publique. Que ctilOns· nous donc de la lili 
Aquilta? car celle action contient ct'Ia 
p' incipalement. li tiwt dire qu'elle ne s'oc
cupe pas pnncipalement de l'homme tué: 
car rol>jt"t prÎn<:lpal de cette action est le 
dommage fait au maître; au lieu que dans 
l'action d'inJures il s'agit du m("urtre, de 
J't'lllpOÎS(lfllH'lllt"nt, pour qu'ils soient punis, 
et Hon pas pour que le, dommage soit ré
paré. Quoi donc, si quel4u'un veut iutf/n
ter l'at:liou privée d'injure, parce qu'on \'1l
frappé llun ('ouI' d'tlpée sur la tète? 1.1\
béuH dit qu'il ne doit pas 1"11 être empêché; 
car, dit· il , on ne poursuit pas un délit 
qui nécf'ssite la vindicte publique. Mais 
(:('1;\ He~t pa'! nai : car qui doute qlle le 
p~éVf':l~l ,Ire puisse être poursuivi par la loi 
COrnf'IHI? 

2. De plus, il est I1Pcllssaire de p~ éci
l'Jet' l'aelioll dinjllre,' pour que d'op' ès la 
ql1alité de 1injtJl e, on sat'he si ce juge
~Ut>lIt doit êll e rendu au plOfil d'lin éilLanchi 
contre son patron. Car on lioit se SOu ve
nir que non pas toUjOUI'S, mais qllt"j'l!le~ 
fois, l'action d'injure est donlléc à raffr'lu
chi contre son patron, ~i l'injure qu'il a 
!;outfertt' est l!troce pour sa condition, po~r 
cf-lle d'un esclilve. Au reste, nous accor
derons an pll.tron snr son aO'rauchi un léger 
châli menl, et le pré!t'Ilf 11(" recevra pas se. 
plaintes comme s'il eût soutrert une injure; 

~ 
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il moins que l'atrocité du fait ne soulève 
l'indignation: car le préteur ne doit pas 
souffrir qu'tm homme hier esclave, aujourd'hui 
afhanchi, se plaigne de ce que son ll'lultre 
lui a adressé quelques mots injurieux, ou 
lui a donné quelques coups légers, ou quel
que légère correction. Mais sïl lui a donné 
des coups Je fouels, s'il l'a LaHu, s'il ra 
blessé d'une manière grave, il sera très

1 	 juste que le préteur vienne à son secours. 
1 5. Mais si quelqu'un des enfans qui ne 
1 	 sont pas en puissance, veut intenter action 

contre son père, on ne lui accordera pas 
facilement l'action d'injures, il moins que 
l'atrocité n'y détermine. Quant à ceux 4ui 
sont au pouvoir, cette action 11'csl poiut ac
cordée. quand même il y aurait de ['atrocité. 

4. Ce que dit le préteur, il doit spécifier 
la chose en laquelle il prétend avoir souf· 
fert une injure, comment cela doit-il s'en
tendre? Celui- Hl spécifie une chose déter
minée, suivant ce qu'explique Labéoll, qui 
dit le nom particnlier de l'injure, et non 
pas d'une manière indécise; par exemple, 
ceci ou cela, mais qu'il a souffert telle in
jure. 

5. Si plusieurs m'ont fait injure, par exem
pIe, un attroupement, et que ce rassemble
IDf'nt étant tormé, vous entriez dans ma. 
maison, et que par-là il arrive qu'en même 
temps je sois injurié de paroles, et que je 
sois battu, pourrai· je séparément intenter 
contre vous des actions séparées pour chaque 
injure? Er Marcellus, en sNivant l'avis de 
Nératius, approuve qu'il soit torcé de réu
nir en une seule action toules les injures 
qu'il a souffertes. 

6. On peut aujourd'hui agir civilement 
pour toules sortes d'injures même atroces, 
selon un rescrit de notre empereur. 

7. On appelle illjur.e atl'Oce celle qui est 
plus ou trageante et plus grave. 

8. Labéoll dit qu'une injure devient atroce 
par la personne, pal' le temps ou par la 
chose même. Elle devient plus atroce par 
la pf'rsonne quand elle s'adresse à un ma
gistral, à un patron ou à un ascendant. 
Par le temps, si c'est daus les jeux et en 
présence du public: Cal" qu'elle soit filite 
en preseuce du préteur ou en parliculier, 
il Y a beaucoup de différence: ce qu'il 
obse,ve. Celle-Ut est plus atroce qui se fait 

Tome VII. 

nec enim ferre prretor clebet heri servum, 
hadie It'bertum conquerentem , quùd do
minus ei convicium dixerit, vel quàd le
vitel' pu(saverÎt, vel emelldaverit. Sed 
si flagris, si verberibus, si vulneravit 
non m~diocrîa, requissimum erit prœto
rem ei subvenÎre. 

s· 3. Sed et si quis ex liberis qui non 
sunt in potestate, fum parellte "eHt ex
periri, non temerè il1jmiarum adio danda. 
est, Ilisi "troeitas suaserit. Certè his qui 
sun! in potestale, prorsùs nec competit, 
eliam si alrox fuerit. 

s· 4· Quod autem prretor ai! : (luù:l in
jurùe flctum st!, cer{wn dical; quemad
mod llJn accipiendum sil PCerium eum di. 
cere Labeo ait, qui dicat nomen injurire, 
neque sub allernatione : pulà iIlud aut 
illud : sed illam injmiam se passulll. 

S. 5. Si mihi plures injurias feceris , 
putà IUI'ba et cœlu facto dOIDlI!n ll1t'llm 
hllroeas, et hoc facto etTicialur ut simul 
et convicium patial', et verbèrer : an pas
sÎm separatim tecum experiri de singulis 
Înjuriis, qurerilm? Et Marcellus secun
dùm Neralii sententiam hoc probat, co
gendum injurias quas siroul passus est 1 

conjungere. 

g.6. Passe hodie de amui injuria, scd 
et de atroci civiliter agi, imperator noster 
rescripsit. 

S· 7· Atrocem injuriam qllasi conln
meliosiorem et majorenl. accipimus. 

S. 8. Atrocem autem injuriam, aut 
persona, aut tempore, aut re ipsa fie ri 
Labeo ait. Persona utrocior inj uria fit, 
ut cùm magistratui, cùm parenti patrono 
fiat. Tempore, si inludis, et in conspectu! 
nam prœtoris in conspectu, an in solitu
dine injuria facla sil, multum interesse 
ait: quia atrocior est, qllœ in con:;pectu 
fiat. Re atrocem injuriam haberi Lube.:> 
ait, utputà si vulnus illalum 1 velos alicui 
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percussum. 

8. Paulus lih. 5~ ad Eel,elam. 
Vulueris magllitudo a!rocitatem !'acit, 

et nonnLH;quam locus yulncris, velLlIÏ 
oéuta perC4.lsso. 

9. [1~f);WIUS lib. 57 or! Edzctum. 
SeJ est qureslionis, qllod dicimus ra 

injuriant atrocem üeri , utrùm si corpori 
iu!èrutur, a!rox sit : an et si non corpori, 
utputà vestil1lentis scissis, comite abduc
to, vel COllvicia dicto. Et ait Pomponius, 
eliam sine pulsalione posse dici atrocem 
injuriam, persona atrocitatem l'acieule. 

S. 1. Sed et si in Ihf'atro , vel in foro 
credit et vllinerat, quanquam non atro
citer, alrocem illjuriam t'aeit. 

S. 2. Parvi ;Jutem rdèrt, lltrl1m patri
familias, an filiolamilias injnria bicla sit: 
11am et hreG atrox restimabitur. 

S. 5. Si alrocem injuriam servus fece
rit ; si quidem dom in us prresens sÎt , po
test agi de eo. Qllàd si abfuerit , pra'sidi 
ofIerenùus est, qui eUlll flagris rumpat. 

S. 4· Si quis tam fœminam quàm mas
cul.um , sive illgenuos sive liberlinos , 
impudicos facere attenlavit, injuriarum 
knebitur. 8e,J et si servi pudicilia aUen
tala sit, injuriarum lOCUlll habet. 

r o. Paulus lih. 55 ad Edù:tunz. 
Attentari pudicitia dicitur , ('ùm id agi

tur, ut ex pudico imputlicus fiat. 

1 1. rrlpianu$ !t'h. 57 ad Edictum. 
Non solùm is injuriarum tenetur , qui 

feciL injuriam, hoc, esl flHi percussit: ve
n'lin ille quoque eonlinetur, qui dolo fe
cil, vel qui curavit, ut cui mala pugno 
percuteretur. 

§. 1. Injuriarum actio ex bono et requo 
est. Et dissimulalione aboletur: si quis 
enim injuriam dereliquerit , hoc est, sta
tim passus ad animum suum non revo
caverit 1 poste à ex pœllitentia remissarn 
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en prés('nc~ d'au!r".., personnes. L'injure est 
plus at,occ par la C]lOS(' n:ème, [lit Ltbéon ; 
par exemple, si l'on a {id une bless.ure ou 
qu'on ait frappé llllf'lqu'un au visage. 

tl. Pau/aulip. 1)') surl'Edti. 
l,a grandeur de la b!e~sUt e fait l'atro

cité, quelquet(;is le lil'l1 de la blessure, tel 
que si rOll a frarpé llll œil. 

9. Ulpien au l/v. 57 wr l'Rdit. 
Mais il y a une question à examiner sur 

ce que nous disons que l'injure devient atroce 
par la chose, savoir si pour qu'elle soit atroce, 
il est nécessaire qu'elle soit liüte sur le corps, 
ou si elle peut l'être sans le corps; par 
eXE'mple, en déchirant les yètelHens, en em
menant un suivant, en disant des injures. 
Et Pomponills dit que même sans frapper, 
une injure peut être atroce , la personr.e 
faisant J'atrocité. 

1. C~lui qui frappe un autre, ou au théàlre. 
ou dans la place publique et le blesse, quoi
que non grièvement, tait une injure grave. 

2. Peu importe que l'injure ait été faile 
à un père de famille ou à un fils de fam.ille, 
car celle-là sera estimée atroce. 

5. Si un esclave a fait ur.e injure atroce 1 

et que le maître ait été présent, on peut 
poursuivre le maître; que s'il étoit absen! 
il faut livrer l'esclave au gouverneur, q... ' 
le fera punir à coups de touet. 

4, Si quelqu'un a sollicité pour des ac
tions impures , soit une femme, soit un 
homme, ou ingénu, ou affranchi, il sera 
tenu de l'action d'injures. Et même si l'on 
attente à la pudicité d'un esclave 1 l'action 
d'injures a également lieu. 

10. Paul au Iii!. 55 sur l'Edit. 
On attente à la pudicité, lorsque l'on 

tente de faire d'une persollne pudique une 
il~1 pudique. 

Il. Ulpien au liv. 57 Sllrl'Edit. 
Non-seulement celui· là est tenu de l'ac~ 

tion dïnjnres qui a fait injure lui même) 
mais aussi celui qui a feit par dol ou qui 
a entremis ses soins pour qu'on donnât à 
un autre des coups de poinp;s. 

1. L'action d'injures est régl~e par la justice 
et l'équité. Elle s'éteint si on la dissimule; 
car si quelqu'un a abandonné une injure 1 

c'est· à~dire qu'après ravoir 50ufferte il ne 
la rappelle pas à sa pensée; dans la suite: 
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celte injure ainsi remise, il ne pourra pas 
par repentir la faire revivre. En consé
quence l'équité ôte aux délinquans toute 
crainte de l'action de la part de celui qui 
oontr.evielldroit à l'équité. C'est pourquoi, 
s'il est survenu Ull pacte sur l'injure, ou 
une transaction ou un serment en juge~ 
ment, l'action d'injures est écartée. 

2. On peut intenter l'action d'injures ou 
par soi, ou par un autre, tel qu'un pro
cure ur , un tuteur et les autres personnes 
qui ont coutume d'intervenir pour d'autres. 

3. Si par mon mandement on a fait injure 
à un tiers, la plupart pensent que moi qui ai 
mandé, et celui qui s'en est chargé, sommes 
tenus de l'action dïnjures. 

4. Proculus dit très-bien, si je VallS ai 
donné de l'argent pour faire une injure, 
on peut intenter l'action contre chacun de 
nous, parce (lue c'est par mon impulsion 
qu'elle a été faite. 

5. H dit que c'est la même chose si je 
mande à mon fils de vous [aire une injure. 

6. Atilicillus dit que si je persuade à. 
quelqu'un, qui d'ailleurs ne le voudroit pas, 
de m'obéir pour faire une injure, l'on peut 
intenter l'action contre moi. 

7- Quoique l'action d'injures ne soit pas 
donnée à l'affrauchi contre son patron, le 
mari de l'affranchie peut rayoir. Car le mari, 
quand sa femme a été injuriée, paroit ell 
Ion propre Ilom intt!nter l'action d'injures; 
ce qu'admet .Marcellus. Moi j'ai fait sur 
cet auteur une note que je pense que cela lie 
peut pas se dire de toutes "orles d·injures. 
Car un léger eI.lÙtimt'nt d'une affranchie ma
riée, ou une légère injure verbale et non 
impudique, pourquoi seroit - elle interdite 
au patron. Mais si elle étoit mariée avec 
un atrranchi, nous dirions que toute action 
d'injures est donnée au mari conlre le patron. 
Et c'est l'avis de beaucoup de jUlÎsconsultes. 
D'où il paroÎ! que nos affranchis ne peuvent 
pas poursuivre par action contre nous et 
les injures flûtes à eux - mêmes, et ct'iles 
qui s'adressent à ceux qui ont intérêt 
qu'ils ne soient pas injuriés. 

8. Cependant si par hasard le fils de 
l'affranchi ou sa femme veulent poursuivre 
leur injure, parce que cette faculté n'est 
pas donnée au pere ou au mal'Î, elle ne 
eera. pas pour cela l'cfusééà cps autres 
personnes q:'ü agissent en leur propre nom. 

injuriam non poterit recolere. Secunùùm 
hrec ergo requitas actionis omnem meluru 
ejus abolere videtur , ubicunque contra 
œquum quis venit. Proillde et si pactum 
de injuria inlercessit, et si transactum, 
et si jusjurandum exactum erit, actio ia
juriarum lion tenebit. 

S. 2. Agere quis injuriarum, et pel' se 
et pel' aliulll potesl ; utputà procurato
rem, tutorem, cœterosque qui pro aliis SO~ 
lent interveuire. 

S. 3. Si mandatu meo facla sit alicui 
injuria, pierique aiunt, tam me qui man
davi, quàm eum qui suscepit, injuriarum
tCllerÎ. 

S· 4· Proculus rectè ait, si in hoc te 
cOllduxeriru , ut injuriam facias, cum 
utroque llostrum illjuriamm agi posse, 
quia mea opera fileta sit injuria. 

g. 5. ldemque ai! , et si filio meo man
davero, ut tibi injuriam faciat. 

$. 6. Atilieiuus autem ait, et si persua
serim alicui alihs nolenli, ut mihi ad in
j uriam faeiendam obcdiret, puise illj uria
rum Illecum agi. 

S· 7· Quanquam ad.ersus patrol1nm lÎ
berto injuriarum actio lion detur , VCI um 
marito Iibertre nomine CUIn patrono actio 
competit. Maritus enim uxore sua Înju
riam fldssa, sua nomine injuriarum agere 
videtur : quod et Marcellus admittit Ego 
autem apud eum notavi , non de omni in
juria hoc esse dicendulll , me putare. Le
vis enim coërcitio etiam in nu plam, vel 
convicii nou impudici dictio cur pa
trono denegetur? Si autem conlibel'to 
nupta esset, diceremns omnino illjuria
rmn marito adversus patrollum cessare 
acliollem. Et ita multi sentiunt. Ex qui
bus 3I;paret liberlos nostros non tanlùrn 
eas injurias adversus 1I0S injuriar[,lIl\ ac
tiane exequi non posse, quœcunque Bunt 
i11"Îs : sed ne eas quidem qure eis fiuQ,t , 
quos eorum interest illjuriaIll non patio 

g.8. Planè si fortè filius libertj veluxor 
velint Înjuriarum experit'j : quia palri 
n)arilove Hon clalur, del1cgamium tlOll 

erit : quia suo nomine experiuntur. 
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g. 9, Ei qui servus dicitur, seque acl~ 

serit in libertalem, injuriarum actionem 

ad\'crsus dicellten1 se domiuum compe

tere, nulla dubitatio est. Et hoc verum 

est, sive ex libertate in servitutem peta

tur, sive ex servitule in libertatem pro

clame! : nam hoe jure indistinctè utimur. 


n. Ga/us lib. 22 ad Edictum provinciale. 
Si quis de libertate aiiquem in servi tu


tem petat, quem sciai liberum esse: ne

'lue id propter evictionem, ut eam sibi 

conserve!, facial, injuriarum actione te

netu!'. 


13. UqJlàllUS Ilb. 57 ad Edic/um. 
Injuriarum actio neque heredi, neque 


in heredem datm. Idem est, et si in ser

vum l'ileUm injuria facta sit: nam Ilee hîe 

h€l'cdi meo injuriarum adio daIur. Semel 

aulem lite contestata, hanc actionem 

eliam ad Sllccessores pertinere. 


S. 1. 15 qui jure publieo utitur, non 

videtur injm ire faciendre causa hoe faee

l'~ : jl.lris enim executio non habet inju

nam. 


S. 2. Si quis quOd decreto prœtoris 
non obtel'l1peravit, ductus sit: non est in 
ea causa, ut agat injuriarum, propter 
prœtoris prœceptull1. 

S. 5. Si quis pel' injuriam ad tribunal 
alieujus me interpellaverit vexan di mei 
causa, potero injmiarum experiri. 

S. If. Si quis de honoribus decernendis 
alicujus passl1s non sit decerni, utputà 
imilginem alicui ,vel quid aliud tale, an 
injuriarum teneatur? Et ait Labeo, non 
teneri, quamvis hoc coatumelire causa 
faciat: elenim multuUl interest, inquit , 
contumelire causa quid fiat, an vero fieri 
quidinhonoremalicujus quis non patiatur. 

S. 5. Idem Labeo scribit, si cHm alium 
contingeret legatio, alii hoc onus duum
vir indixerit , lion posse agi injuriarum 
ûh labo rem injunctum. Aliud enim e~se 
lahol'em injungere, aliud injuriam facere. 
Idem ergo crit probiUldum et in creleris 
muneribus atque honoribus, quœ pel' in
juriam injunguntur. Ergo si quis pel' in-

X L V II. T 1 T It Ê X. 
9. 11 n'y a aucun doute que l'action d'in

jures peut être donuée à celui qui est dit 
e~clave, et qui se prétend libre, contre celui 
qui se dit son maître. Et cela est vrai, 
soit que de la liberté on veuille le rnppeler à 
la servitude, ou que de la servitude il ré
clame la liberté; cal' le droit reçu n'ad
met aucune distinction. 

12. Gaiils au liv. 22 sur l'Edit provincial. 
Si I"on intente une action contre quel

qu'un que l'on sait être libre pour le rappeler 
de la liberté il la servitude, et qu'un ne 
le fasse pas il cause de l'éviction pour se 
la conserver,on est tenu de l'action d'injures. 

13. Ulpien au lù). 57 sur l'Edit. 
L'action d'injures n'est donnée ni à J'hé· 

ritier, ni contre l'héritier. La même chose 
est si l'injure a été faite à mon esclave; 
car même dans ce cas raction d'injures n'est 

ipas donnée à moa héritier. Mais quand une 
( fois la cause est contestée, cette action passe 
\Flême aux successeurs. 

.... J. Celui qui use du droit public ne paroît 
pas en user pour tàire une injure: car 
l'application du droit n'est pas une injure. 

2. Si quelqu'un, ponr n'avoir pas obéi 
au décret du préteur, est conduit de 
force, il n'a pas de motif pour se plaindre 
d'une injure, 11 cause de l'ordre du préteur. 

5. Si quelqu'un par injustice me cite de
vant un tribunal pour me vexer, je pourrai 
le poursuivre pour injure. 

4. Si lorsqu'il s'agit de décerner à quel
qu'un des honneurs, on ne soufrre pas qu'ils 
lui soient décernés, pal' exempl~ la rfôprésen
tation de sa personne ou quelqu'autre chose 
de pareil, aura-t-il l'action d'injures? Et 
Labéon dit qu'il ne l'a pas, quoiqu'on l'ait 
fait pour l'insulter: car il y a bien de la 
dilférence enlre faire quelque chose pour 
insulter, et ne pas souffrir que quelque chose 
se tasse pour honorer. 

5. Le même Labéon écrit: tandis qu'une 
légation regardoit une certaine personne> 
si le duumvir a imposé celte chal'ge à une 
autre, on ne peut pour celle injonction de 
travail, intenter l'action d'injures. Car fIntre 
chose est enjoindre un travail, autre chose 
faire une injure. Il faudra dOliC ctéci,ler la 
même chose d"s autres charges, des autres 
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JlOnneurs qui seroient enjoints injustement. 
Donc si qudqu'un a rendu un jugemt"ut 
pour faire injure, il faut tellir la nuème dé~ 
cision. 

6. Ce ql1e le magistrat fait par le droit 
CJue lui dallBé 6a pU!6SanCe n'est pas l'objet 
de l'action d'injures. 

7. Si quelqu'un m'pmpêche de pêcher en 
mer ou de promener Ull filel, que les Grecs 
llOlllment sugenc, puis-je Întentfl' l'action 
d'injures? Il y en a (lui le pensent; de ce 
nombre est Pomponil1s: la plupart disent 
qu'il ressf'mbie à celui qui ne permdlroit 
pas à lin aulre de se baigner dans un bain 
public, d~ s'asseoir il un spectacle, d'agir, 
de s'i{s~eoir, de se hOUH'f av('c d'autres 
dans quelqu'autre lieu; d'user de ma rro
pre chose: car ici on f,eut intenter l'action 
d'injures, Les anciens ont donné un interdit 
à celui qui tied à loy~r ces lieux publics; 
car il faut écarter de lui la violence qui 
l'empêcherait (le jouir de son b:til. Si ce
pencant j'empêche de pêcher devant ma. 
maison ou ma métairie, (lue faut·il dècider? 
aura-t-on ou non contre m~i raction d'injures? 
Car la mer est commune à tout le monde 
:linsi <lue le rivage, ainsi que l'air. Et très
Bouvent on a décidé par des rescrits que 
personne ne peut être empêc11é de pêcher 
ou de cha,ser ali:X oiseaux; mais que seu
lement on pent s'opposer il ce que l'on entre 
l'ml' notre terrain. Cependant il est établi par 
des usages, sans aucune espèce de droit, que 
je peux empêcher de pêcher devant ma mai~ 
son ou ma métairie. C'est pourquoi si quel
qu'un est empêché, il peut encore inlenter 
l'action d'injutes. Quant à un étang qui est 
de mon domaine, je puis en interùire la 
pêche aux autres. 

1 If' Paul au lt'v. 1::; SUl' Plautius. 
Sans doute, si quelque partie de la mer 

appartient à lin particulier, l'interdit, comme 
vous possédez, lui est accorM , quand il est 
empêché d'exercer son droit; puisque cet 
objet appartie1'l1 maintenant à lIne CiJuse par
ticulière, l'lon à nue cause puhlique, élant 
le droit de jouir qui èél ive dune cause 
privée ct non d'unI? cause publiqne. Car 
les Întprdits ont été introduits pour les can
ses priv~es et non pour les causes publiques. 

15. Ulplen au li1'. 7'"' sur l'Edt't. 
De même Labéon examine cette questioll, 

juriam sententiam. dixerit, idem erit pro. 
bandum. 

S. '6. Quœ jure potestatis à magistratu 
fiunt, ad mjuriarum actionen, non perti
nent. 

~. 7- Si quis me prohibeat in mari pis
cari, vel everriculum, quod gra:cè, S'tljllYII 

dicitur, duce!'e: an illjmiarum judicio 
possim eum convenire? Sunt qui putent 
injurîanan me posse agere: et ita Pom
panius, et plerique f'sse huic similem 
eum qui in puLlicum lavare, vel in ca~ 
vea publiea sedere ,vel in quo alio loco 
agere, sedere, conversari non patialur ; 
aut si quis re mea uti me nOn pennittal : 
nam et hic injuriaruol conveniri potest. 
Conductori autem veleres interdietllm 
dederunt, si forlè publicè hoc conduxit: 
nam vis ei prohibenda est, quomiuùs 
conduciione sua fmatur. Si quem lamen 
ante redes meas, vel ante prœtoriuln 
meum piSCRl'i prohibeam, quid dicendum 
e,t? me injuriamm judicio teneri,an Den? 
Et quidem mare commune omnium est, 
et littora , sicuti aer. Et est sœpissimè l'es. 
criptmn • non passe quem piscari prohi~ 
beri, sed nec aucupari: nisi quod Îllgredi 
quis agmm alienum prohiberi potest. 
Usurpatum tamcn et hoc est, tamelsi 
Bullo jure, ut qnis prohiheri possit ante 
œdes meas , vel prœloriul1l meum piscari. 
Quare si quis prohibeatur;adh,ue injuria
rum agi potest. ln 13eu tamen qù~ lllci do. 
minii est, utique piscari aliqueril prohi
bere possum. ! 

14. Paulus !t'h. t 5 ad Plautium. 
Sanè si maris propril1ln jus ad aliquem 

pertineat, uli possidelis interdictum ei 
competit, si prohibeatur jus Sl1um exer
cere: quoniam ad privatam jam causam 
pertillf't, non ad publicam hœe res: ut
pote cùm de jure fruendo a~atur, qllOd 
ex pri,'ufa causa contingat, non ex pu
blica. Ad privatas enim callsas accommo
data interdicta sunt, non ad publicas. 

15. Ulpianus lib. 'i 7 ad Ed;clum. 
Item apud Labeonem quœrilur,si quis 
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menfem alicujus medicamento, aliove 
quo alienaverit ,an injuriarum aclio 10
cum haberet? Et ait illjuriarum ad versus 
eum agi posse. 

!). 1. Si quis pulsatus quidem non est, 
venim maous adversus eum levata!!, et 
sœpè terri[us quasi vapulalurns, lion ta
men percussit, utili injuriarum actione 
tenetur. 

S. 2. Ait prœtor, Qui adverslis bonos 
mores cOlll!icium cuiftczSse, cujusl!e opera 

Jùctum 	esse dicctur, quo adl!crsus bonus 
mores convicium jiGrct, in eum judiàwn 
d,lbo. 

S. 5. Convicium injuriam esse Labeo 
ait. 

S. 4· Convicinm autem dicitur, l'el à 
cDncitatione , vel à convenlu, hoc est à 
cDlIalione voeum: Cllln enim in UHum 
cDmplllres voces conleruntur, convicillm 
appellatllr, quasi convocium. 

S. 5. Sed quod artjicitur à prretore! 
4dl'crsus bon os mores, oslendit non om
nem in unulll collalam vociferationem 
pm'torem notare; sed eam qure honis 
l1Joribus improbatur, qU!l?que ad infa
miam _vel invidiarll alicujus speclaret. 

S. 6. Idem ait, AdJ;ersus bOllOS mores, 
sic aceipiendllm, mm ejus qui (('cit; sed 
g.en(,I'fI!iter accipiendulll adversus bonot! 
mores hujus civitatis. 

S. 7. Convicillm non tanllim prœsenli, 
verùm ab senti quoque fl1:'ri posse Ln.
bea seri bit. Proinde si quis ad domUJll 
tllam nmerit te absente, eanvicium fiw
tum esse dicilur. Idem et si ad statio
nem vel tabernarn vcnlurn sît, probari 
fJporlere. 

S. 8. Fecisse conVlClUlll non tantùm 
il) videtur, qni vociter<ltus est; verùm is 
'liloqné: qui concita\'it ;;id vocii'erationplll 
"liooS 1 .-el qui sumlBislt ut vociferentur. 

S. 9· Cui, non sine causa ad jectum pst: 
nam si iucerlre personre conriciulll fiat. 
mü!a executio est. 

si par des médicamens ou par tout autre 
moyen on a aliéné 1'{>sprit de quelqu'un. 
aura· t-on l'action d'injure;,;? Et il dit qu'elle 
accordée contre lui. 

1. Si quelqu'un à la vérité n'a pas élé 
frappé, mais qu'on ait levé la main sur lui, et 
qu'on l'ait souvent épouvanté comme deyant 
être battu, sans flue cependant il ait élé tou
ché, il aura l'action utile d'injures. 

2. Le préteur dit: « Celui qui sera prévenu 
d'avoir fait cantre un autre dési~I'lé , une 
clameur de plusieurs voix qui blesse les 
bonnes mœurs, ou de l'avoir fait faire, je 
donnerai action contre lui. 

3. Une clameur de plusieurs voix est une 
injure, dit Labéon. 

4. Le mot convicium, clamE'ur de plusieurs 
voix, vient du mot concz"latio, incitation 
à se rassembler, ou de COlll!cntus , rassemble
ment, c'est-à-dire rapprochement de plu
sieurs voix à la fois: car quand plusieurs 
voix sont réunies, cela s'appelle conViCÙL7l, 

clameur de plusieurs voix, comme si l'on 
disoit cOllvocium, voix ensemb!è. 

5. Mais ce qui est ajouté par le préteur, 
contre les bonnes mœurs, montre que le pré
tem a noté, non pas toutes clameurs réunies J 

mais celle qui est réprouvée par les bonnes 
mœurs, et qui tend à ditfamer quelqu'un 
ou Q. le rel'ldre odieux. 

6. Le même dit, contre les bonnes mœurs, 
non de celui qui a fàit le délit, mais en 
général contre les bonnes mœurs de cetto 
commune. 

7. Une clameur de plusieurs voix petù se 
faire non-seulement contre un homme présent, 
ruais aussi contre un absent, dit Labéoll. Ainsi, 
supposez que cela ait été fait auprès de votre 
maison, vous absent, on pourra dire qu'il 
y a eu cOllviciwn, clameur de plusieurs 
voix. La même chose peut se dire si c'est 
auprès de votre loge ou de votre bouti4ue. 

tL Non-seulement celui-là paroît avoir fàit 
une clameur de plusieurs voix, qui a POllS5é 

des eris; mais aussi celui qui a rassemblé 
les personnes en sa présence pour crier. Oil 

qui les a envoyées pour qu'elles pOuss'lssent 
des cris. 

9. Contre une personne désignée, n'a 
pas été ajouté sans cause: car si cette cla
meur de plusieurs voix a eu pour objet !lne 
personne incertaine 1 on ne peut faire aucu~~ 
poursuite. 
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ro. Si quelqu'un a fait ses efforts pour 
lJue cette clameur fût poussée contre quel-
fju'un, et que cela n'ait pas été exécuté, on 
n'a pas contre lui d'action. 

1 r. n'où il paroît (lue tout propos inju
rieux n'est pas une clameur l'éunie; mais 
qu'il faut que l'on ait jeté des cris. 

12. Qu'un ou plusieurs aient tenus ces 
propos, ce qui a été dit en troupe, est une 
clameur réunie. Mais ce qui n'a pas été dit 
en troupe, ni avec drs I;ris, n'est pas propre
ment une clameur réunie, mais un propos 
infamant. 

13. Si quelque astrologue, ou quelqu'un de 
ceux qui promettent des divinations déten
(Iuf's, étant consulté, a dèclaré qu'un homme 
étoit voleur} qui cependant ne l'étOlt pa.s, 
on ne peut intenter contre lui l'adion d'in
jures; mais il peut ê~re poursuivi en vertu 
des C(XIlstitutions des princes. 

14. L'action d'injures qui naît de da
meurs réunies, ne passe pas contre les hé
Filiers, et n'e~t pas même donnée aux hé
ritiers. 

15. Si quelqu'un s'adresse à de jeunf's 
filles, mais vètut's d'habits d'esclaves ,il pa-
roît faire une moindre faute; et beaucoup 
moins grande si elles sont habillées comme 
des femmes prostituées et non pas comme 
des femmes hOlmètes. Si donc une lemme 
l'l'a pas été vêtue en femme de bonnes m,œurs, 
celui qui se sera adressé à elle, on aura 
emmené sa suivante, n'est pas tenu de l'ac
twn d'injures. 

16. Nous devons entendre par compagl1on, 
celui qui accompagne et qui suit; et, cOlDme 
dit Labéon, soÎt un homme libre, soit un 
esclave, un homme ou une femme. Et Labéotl 
s'exprime ainsi sur le compagnon, celui qui, 
destiné à tenir compagnie il quelqu'un et à 
le suivre en public et en particulier, en a 
été séparé. Parmi les compagnons sont les 
precepteurs. ( 

17. Celui-là paroit avoir emmené,comJne 
àil Labéon, non pas qui a commencé''<l,e 
remmener, mais celui qui l'a emmené tout ji.. 
Lüt. 

18. Emmener n'est pas sen lement emmener 
par f'Orce, mais aussi par pel'suasion de quit
ter sa maîtresse. 

19' Cet édit comprend non - seulement 

S. ! o. Si curaverit quis conviciufl1 ali
cui fierÎ , non lamen factum sil, nOla 

tenebilur. 

S. 1 r. Ex his apparel, non omne male
diclum convÎcÎum f'~se , sed id solum 
quod cum \'ü.:iferatioll(:, dîctull1 est. 

!). 12. Sivrunus,sivepluresdi.\fl'int, 
quod in cœlu diclum est, conviciuill 
est. Qum! auté'J11 non in cœtu nec "oci
feratlO!le dicitur, convicium non propriè 
dicitur , sed iniillnandi C<l;usa dictum. 

s. 13. Si quis astrologtls, vel qui ali
quam iilicilarn divina.tionem pollicelur, 
consultus aliqucm furem clixisset, qui non 
erat, injuriarum cmu eo agi ~l<.m potes!.: 
sed constitutiones eos teneut. 

s· 14· Injoriarum aetio qnre ex con.... 
ViCIO nascitu r, În Ilf'redfs non est l'ecl-
denda, sed nec heredi., 

S. l 'l. Si quis virginesappellas5et, si'la
men anciHari veste veslitas, III intls pec
care videtlll': mullo RIIIlUS ~i mereirieia 
ves!r: fœminct', non nlalrumtamiliarn!lJ 
"es!i!œ fuissent. Si iil,itur lion malroeali 
11abitu [(:emina t'ucrit, et quis l'am appd
lavit, vel ei comilem ahduxil l injuria..
rum telletur. 

S. 16. Conülem acciprre deb('mns eum 
qui comitetur, et Seljllatnr: el (ut ait 
I,ü!)Eo) sive liberulll, sift:· se]'vum, sive 
nnsculum. sive fœminalli. Et ,la ccmi
tem Labeo definit, qui f, equ~nfalldi 
cujusque causa, ul stequerelur df',itina,. 
tus, in publico priv.I;:û\ e abductus fue
Fit. Inter comites utique et pahlagogi 
erunt. 

S. 17, Abduxisse vidf'lUf, nt L,.b-c)S) 
ait non qui abducere comilem cœpit, 
sed qui pedècit ut cames cum eo hUll 

Esset. 
S. l8. Abduxisse autcm non tanlùm 

is videlur , qui per vÎm abtluxit , \erÙrll 
is quoque qui persuasit comitl ut eam 
desereret. 

S· 19' Tenetur hoc edielo non tantùt1ll 
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qui comitem abduxÎt, verùm etialll si 
quis eorum quem appellavisset, adsec
tatusve est. 

$;. 20. Appellare est bl<mda oratione 
alterius pudicitiam atlenlare. Hoc enÎm 
lIOn est convicium lacere, sec1 adversus 
bOl1os mores attenlare. 

S. 21. Qui turpibus verbis utitllr , non 
tentat pu'diciliam 1 sed injllriarum tene
tur. 

S. 22. Aliud est appellare J aliud ad

sectarÎ. Appellat enim, qui se-rmone pu

dicitiam attentat: adsectalllr, qui tacitl1s 

frequenter sequitur : assidua enim fre

quentia quasi prœbet nonnullam infÎl

miam. 


S. 2). Meminisse autem oporfebit, non 
01l111cm qui adsectatus est, nec omnem 
qui appell<lvit, hoc edicta conveniri posse: 
lIeqlle euim si quis colludendi, si quis 
ofIicii honestè iaciendi gratia id facit , 
statÎm in edictum incidlt, sed qui con
tra bonDs mores hoc facit. 

S. 2/f' Sponsum qn0l}ue ad injuriafllIll 
actionem admittelldum puto : et enilll 
spf'ctat ad contumeliam ejus injuria quœ
cunque spons~ eJus lIat. 

S. 25. Ait pnetor : Ne quid ù!famandi 
causa fiat: si quis ar/versus ea ficerit, 

• ~ 1prout quœqw: l'es ent, anllnuc vertam. 

S. 26, Hoc edictum supervacunm esse 
l,aoeo ait, quippe cum ex ge~eralî in
jm iarllJn ag<:>re possumus : sec! viJetur 
et ipsi Labeoni, et ita se habel, prœ
torem eallclem causam se cu tum, voluisse 
etiam \p,'cialiter de ea re IOt;ni ; ea enim 
qme notabiliter fiunt, nisi specialiter 
notelltur, "idenlur quasi neglecta. 

S.27. Generaliter veinÎt prœtor quid 
ad iafamialll alicuju5 Deri, Proinde qllod
cunque qllis fecerit vel dixeril , ut aliul11 
infamel, erit actio injuriarum. Hœc au
tt'ru tèrè sunt qure ad infamialll alicujus 
fiunt : utpulà ad invidiam alicujus veste 
lugnbri utitlll", aut squalicla, unt si ba\"
Lam demitlat, vel capi!\os submittat, 
aut si carmen cOllscrihèlt, vel pro~)onat , 
vet ca'itet aiic!lIod quod pudoremaii 
cu jus lœd;at. 

S,28. 
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celui qui a emm~né par force, mais aussi 

celui qui s'est adressé à eux ou les a suivis. 


20. S'adresser à quelqu'un, signifie ici 
attenter par des discours !latteurs à la pu· 
deur d'uu autre. Cela n'est pas faire une 
clameur réunie, mais attenter aux. bonnes 
mœurs. 

21. Celui qui se sert de termes déshon
nêtes, n'attente pas à la pudeur, mais il est 
tenu de l'action d'injures. 

22. Autre chose est s'adresser à quelqu'un, 
autre chose est le suivre. S'adresser c'est 
attenter par ses discours à la pudeur d'autrui; 
suine , c'est être souvent à la suite et en 
silence: car la fréquence assidue amène avec 
elle une espèce de déshonneur. 

23. Il faut se souvenir que quiconque 
suit, quiconque s'adresse à un autre n'est 
pas punissable par cet édit: car il n'est pas 
porté contre celui qui hlit ces choses pat' 
honnête- plaisanterie, ou pour rendre quel
que bon office, mais qui les fait contre les 
bonnes mœurs. 

24. Je pense que le fiancé aussi peut être 
admis à cette action d'injures; en effet l'in
jure faite à sa fiancée est un outrage filit 
à lui-mène. 

25. Le préteur dit, on ne fera rien pOUl' 

diffamer: si quelqu'un contrevient à cette dé
fense , selOIl que la chose sera grave) je 
punirai. 

26. Lahéon dit que cet édit est superflu, 
puisque l'on a l'ad ion générale d'injures; 
mais il paroît à Labéon lui· même , ce qui 
est véritable, que le préteur s'attachant à 
cette même cause, a voulu s'occuper de ce 
point en particulier: car les chosesCjuÎ sont 
mar4uantes clans le fhlit, si Elies ne sont t'objet 
d'une disposition particulière de la loi, pa
roissent en at'oir été cOlllme oubliées. 

27, Le préteur fi. défendu généralement 
que l'on fît rien pour diffamer quelqn'un. 
Aill5Î tout ce que l'on rera, ce (Ille ['on 
dira pour diffamer une per'soune, donne 
lieu à l'action d'injures. Tellf!s sunl n pel1~ 
près les choses que l'on fàit pour dillamer, 
COlllme pour rendre un autre odieux, avoir 
des vètemens luguhres ou COll verts de pous
sière, laissi.'l' pendre sa b;lrhe on se~ che
veux, c',mposer des vers, les donne!' an 
public, Il's chanter 1 s'iis blessent la pudeur 
d'uue persunne. .2t). 
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'll.8. Ce que dit le préteur, selon que la 
dWltEl sera grave je punirai, doit s'entendre 
cimi, que Je préteur doune plus ou moins 
d'étendue à la punition, suivant que sa 
jUl>tice est touchée par la qualité de la 
personne qui se plaint, ou de la personne 
con Ire laquelle la plainte est portée, ou 
enfin selon la (jualité de L'injure en elle-
même. 

29' Si quelqu'un par un libelle remis au 
prince ou à quelqu'autre, attaque la répu
tation d'autrui, il Y aura ouverture 11 l'action 
d'injures, comme le décide Papinictl. 

3u. Le même dit que celui qui a vendu 
l'événement d'une sentence conune devant 
dOll!wr de l'argent, s'i! est pOUf ce délit 
chàtié du bâton pal' l'ordre du gouverneur, 
paroît condamné pour injure: car il est 
clair qu'il a fait ÎI!jure à eelui dont il a pré
tendu vendre le jugement. 

31. Si quelqu'uu s'est emparé des biens 
d'un autre ou J'une seule des choses qui 
lui appartiennent, pour l'insulter, il est tenu 
de J'action d'injures. 

32. De même si quelqu'un a affiché un 
gage pour le vendre, cornIlle rayant reçu de 
moi, et cela pour me diffamer, Servius dit 
qu'on peut intenter l'action d'injures. 

53. Si quelqu'un aborde celui qui n'est 
pas son débiteur, comme s'il l'étoit, pour
!ui faire injure, il est tenu de l'action dïn
}Ines. 

54. I.e préteur dit: ({ Lorsque quelqu'un 
sera prévenu d'avoir battu l'esclave d'autrui 
contre les bonnes mœurs, ou de l'avoir mis 
à la question sans l'ordre du maître, je 
donnerai action contre lui. J'en userai de 
même en connaissance de cause dans les 
nulres cas dont sera plainte. 

55. Si q.uelqu'un li fait injure à un esclave. 
de manière à la taire au maître, je vois 
que le maître peut intenter l'action d'injures 
en sail propre nom; mais si cela a été faÎt 
non pas pour insulter le maître, l'injure 
iitite à l'esclave lui-même ne doit pas €>Ire 
laissée impunie par le prétf'ur; sur, tout si 
elle a été tillte par des coups ou par la 
tOI lure: car il est évident que l'esclave en 
a soutff'rt. 

56. Si un maître frappe un esclave COUt

Inun, il ne peut être poursuivi par cette 
.Xome rlI. 

S. 28. Quod ait prœtor : S; quis arl
1J,~r.,IlS ca fèccr/t, prout quœquc l'CS erit, 

an""adz·crtam : sic intelligel1l\um est, ut 

pJmÎor eSiel préeloris animad versÎo : id 

est, et Qllodl:lmql1e e!lm mm'crit , vel 

in persona t'jus qui agît Înjll1'iarum ac~ 

tione, ve! ('jus adverSllS CI'H'1ll agi (ur , 

vel etiam in re ipïa, in (lualitate inju
riée audiat eum qui agit. 


S· 29' Si quis libella dato vel prinrr pl De n·lIn ,jot. 
ve! alicui. falnam alienam Înscclalus fue- prinep', ,d ni li. 

rit, injurfanllll frit agendum, Papinianus 
aiL 

S. 50. Idem ait eum qui eventurn sen- O;cventu<en
tcutiœ VP!ut daturus pecullÎam vendidit, teno.. \.,,,dM. 


fustibl1s à pl'a:side ob hoc castigalum, 

injuriarum damnaium vi,leri : uli'lue au
tem apparet hUlIe Îlljmiam ei fecisse, 

cuju. sel1tenlÎam vemEta.vit. 


S. 31. Si quis hona alicujus, vel rem ne boni. oz-
Ullam pel' injuriam occupaverit, illjU- cupati •• 

riarum actione tenetur. 

S. ::'52. Item si quis pignu!> proscrip~e "ignoreDe 

rit, venclilurus tallquam à me acce proscripto. 


perit 1 infamandi mei causa, Servius ait 

injuriarull1 agi passe. 


S. 53. Si quis non debitorem appella De non d_hi 
10re (l!tasi ·Jebiverit, injuriée fà.ciendœ causa injuriarum 
tvre al'f'e!llllo.

tenetur. 

S. 34· Prœtor ait : (lw' serpum alte Ed:ctum. De 
num adversus bonas mores perberawsse, servo ü. j u.rianl ; 

delle eo tiljllSSU ddf(llid quœstianem ha
buisse dice/ur, inÎ.'fum judict'Wl1 dabo. 
Item si quid aillulfactwn esse dÙ:e!ul', 
causa cagnlta jucLict'um dabo. 

S 35. Si quis sic f('cit injuriam servo, El eh,u inter
prc;atio.ut domino lacerel, video domiuul1l in

juriarllm agere posse suo nomine. Si 
vero non ad sllggillationel1l domini id 
[ecit, ipsi servo fcicta injuria., inuit'! à 
prœtore relinqui non dtbnil : maximè 
si yerberibus, vel q,!œ,tioni fit'n~t : hanc 
enim et servum sent~i e pa.lam est. 

S 36. Si communl'm quis servum ver
beraverit, uli(lue hac adioue non tene

55 
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bitur, cllro jure domini id fecerit. 
S. 37. Nec si fruetllarills id feeerit, 

dominus euro eo agit: vel si proprieta
rius fecerit, fructuarius eUll! convcniet. 

S. 38. Adjicitur, ad1JersUS bonos mo
res : ut non omuis omnillo qui verbera
vit, sed qui adversus bonos mores ver
beravit, telleatur. Crelen'un si quis COf

rigendi anima, aut si quis emendandi , 
non tcnftur. 

S,59' U mle qurerit Labeo, si ma
gislratl1s ll!unicipalis servum meum loris 
mperit, an passim cum eo / ex periri , 
quasi a(lversus bOllos mores verberave
ri!? Et .ail judicem debere h'l,~irere, 
qnd faClclltfm ser\'um meum verbera
veri! : nam si hOl1orem ornamentaque 
petulanter a ttelltantem ceciderit, absol
vendum eum. 

S.40. Verberasse dieitur abusivè , et 
qui Pllgnis cœciderit. 

S. 41. Quœstiollem intelligere dehemus 
torlllfl1ta, et corporis dolorem ad eruen
dam veritatem. 1'\ uela ergo interrogatio, 
vellevis territio non pertÎuet ad hoc edic
tum. Quœslionis "verho l'tiam ea quam 
malam mansionem dicunt, contÎnebitul". 
Cùm igilur per vim et tormenta, ha
bita quœstio est, tune quœstio intelli
gitur. 

S. 42 • Sed et si jussu domini quis 
qmcs!ionem haLent, modlllU lamen ex
cessel'it, teneri eum debere Labeo ait. 

S. 4')· Prœtor ail: St" gu/ri alùul fac
tum esse c/icl'tw", causa cognita judicium 
dabo. Proinde si quidem verbera(us sit 
servus , vel tormentis ùe eo qliœstio ha
bita est, sine causre cognitione judicium 
in l'mu compC'tit. Si vrro aliam injuriam 
passus sit , non aliter competil, quàm si 
causa cognita. 

S. 44. Haque prretor non ex omni 
causa injuriarum jl1dicium servi nomine 
promittet. Nam si leviler percussus sit , 
vel maledictum ei leviter, non dabit ac
tionem. Al si infamatus sit vel faclo ali
quo, vel carmine scriplo, pula causre 
cognitionem prretoris 'porrigendam et ad 
servi qualilatem. Etenim mu\tum inte
rest qualis servus sit , bol'lro frugi , 
ordinarius 1 dispensator: an vero vulga-
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action, puisqu'il a usé du droit de maître. 

57' Si un usufruitier ra fait, le maître 
n'a pas <l'i.lctÎon contre lui; si un proprié
taire l'a fait, l'usufruitier n'a pas d·action. 

58. II ajoute, contre les bonnes mœurs, 
en sorte que celui-là est soumis à l'édit, 
non pas en général, qui a frappé, mais qui 
a frappé contre les bonnes mœurs. Mais si 
c'est dans l'intention de le châtier ou de le 
corriger, il n'y a pas lieu à J'action. 

39' D'où Labéon se fait celte (Iuestion, 
si un magistrat municipal a blessé à coups 
de fouet mon esclave, puis-je le poursuivre 
comme l'ayant frappé contre les bonnes 
mœurs? Et il dit que le juge doit examiner 
pour quelle faute mon esclave a été batlu: 
car s'il l'a châtié pour avoir traité avec une 
familiarité audacieuse sa dignité et ses or
nemens, il doit ètre absous. 

40. BaUre se dit improprement de celui 
qui frappe à coups de poings. 

4 [. Par la question, nous devons entendre 
les tourmens et la douleur du corps pour 
tirer la vérité. Ainsi un simple interroga
toire ou une légère terreur n'appartient pas à 
cet édit. Le mot question comprend aussi 
ce qu'on appelle la manière de tourmenter. 
Ainsi lorsque l'on a cherché à découvrir 
quelque chose par la violence et les 10u1'
mens, c'est proprement la question. 

42~ Mais si la question a été donnée même 
par Ql'dre du maître, et que l'on en ait excédé 
les bornes, Labéon dit que l'édit doit être 
appliqué. 

4). Le préteur dit, si l'on a fait autre cllOse, 
j'examinerai et je dOllnerai action. C'est 
pourquoi si l'esclave a été frappé, ou qu'on 
lui ait donné la question par les tOllrmens, 
le jugement peut être rendu sallS autre con
naissance de cause. Mais s'il a souffert d'au Ire 
illjure, lejugemellt ne peut être rendu qu'en 
connoissance de cause. 

44. C'est pourquoi le préteur ne permet 
pas pour toutes sortes de causes l'action d'in
jures au nom de l'esclave. Car s'il a été 
frappé légèrement, ou qu'on lui ait dit une 
légère injure verbale, il ne donllera pas 
action. Mais s'il a été diffamé ou par un 
fait quelconque ou par des vers écrits, je 
crois que l'examen du préteur doit se porter 
jusques sur la qualité de l'esclave. En ellet 
il y a grande dil1ërence entre les différentes 
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qualitt(s d'ull e5c1ave ,s'il est bon économe. 
ou ordinaire, ou surveillant, ou vulgaire, 
ou à toule main, ou tel quel. Que sera-ce 
s'il est er!chaîné ou mal fàmé, ou noté 
comme le dernier des esclaves? Ainsi le 
préteur aura égard tant à l'injure commise 
qu'à la personne de l'esclave contre lequel 
on l'aura commise; et ainsi il permettra ou 
refusera l'action. 

It:>. Quelquefajs l'injure faite à l'esclave 
retombe sur le maître, quelquefois ne l'atteint 
pas: car si l'on a battu un homme se don
nant pour libre, ou que l'on croyoit appar
tenir à un autre maître et non à moi, tandis 
qu'on ne l'amoit pas battu si on l'eût su mon 
esclave, l'action d'injures ne me sera pas 
donnée comme l'injure m'ayant été faite: 
c'est ainsi que l'écrit Méla. 

46. Si un escl~ve ayant été battu, quel
qu'un intente l'action d'injures, et ensuite 
l'action de dommage pour injure, Labéon dit 
que ce n'est pas la même chose; parce 
qu'une de ces actions a rapport au dom
mage fait par [.1.ule, et l'autre à l'outrage. 

47' Si j'ai l'usufruit sur un esclave, et 
vous la propriété, et qu'il ail été frappé ou 
mis à la question, radian d'injures appar
tient plus au propriétaire qu'à moi. Le même 
droit aura lieu si vous avez battu un es
cltn'e que je possédois de bOllne foi: car 
c'est plutôt au maître qu'appartient l'action 
<l'injures. 

4~. De même si quelqu'un a battu un 
homme libre qui me servait de bonne foi, 
il faut distinguer, s'il a été frappé pour m'in
sul ter , alors j'ai l'action d'injures. Il faut 
donc faire la même distinction à l'égard de 
l'esclave d'autrui qui me seri de bonne foi-; 
en sorte que l'on m'accordera l'action d'in
jures toutes les fois que l'injure a été faite 
pour m'outrager. Car au nom de l'esclave 
même nous donnerons l'action au maître; 
mais s'il me touche et me frappe, j'ai aussi 
l'action d'injures. Ainsi, pour l'usufruitier, il 
fuut distinguer de même. 

49' SI j'ai battu l'esclave de plusieurs, 
il est plus qll'é\1ident que l'action d'injures 
appaftient à tous. 

16. Palll au It'v. 4tJ sur l'Edit. 
~Vrais il n'est pas j!,lste que la condam

llalion soit portée plus haut que la part qu'il 

ris vel m{'diastinus, an qualisqualis. 
Et quid si compeditus, vel male nolus, 
vel notre extremre? Habebit igitur prre
tOI' rationem tam injurire qllre admissa 
dicitur, quùm personre serri in quem 
admissa dicitur : et sic aut permittet, aut 
dellegabit aclionem. 

S.41). Interdu!11 injuria serv<) facta aa 
dominum redundal, interdum non: nam 
si pro Iibero se gerentE'lll, aut cum eum 
altt'rius potius quàm meum existimat 
quis, non creSllrus eum, si Illeum scis
se!, non passe eum, quasi mi hi inju
rÎam feeerit, sic conveniri Mela scribit. 

g. 46. Si quis servo verberafo inju
riarum egerit , deinde pos!ea damni in
jurire agat, Labeo scribit eandE'ID rem 
non esse: quia altera aclio ad damnulll 
pertineret culpa datum, altera ad contu
rneliam. 

S 47' Si llsumfructum in servo ha
beam , tu proprietatem, isque verbera
tus sit, vel quœstio de eo habita, in
juriarilllll actio magis proprietario quàm 
mihi competit. Idemque probatur , et si 
servum meum, quem bona fide possi
debam, cœciJeris: domino en1m magis 
competit injuriam actio. 

$. 41::>. Hem si liberum hominem, qui 
mihi bona fide serviebat, quis cœcide
rit, distillguendum est, ut si in contu
rneliarn meam pulsalus sit, competat 
mihi injuriarum actio. Idem ergo et si 
in servo alieno bona fide mihi servÎ.enti : 
ut totiens ad,mittamus injul'iarum aclio
nem, quotiens in meam conlumeliam in
juria ei facta/sit. Nam ipsius quidem servi 
Domine, Mmino dabillllls injuriarUill ac
tionem. Si autem me tangat, et puIset, 
injuriarum mihi quoque est. Ergo et in 
frucluario idem distil1gui potest. 

S. 49' Si servum cOlJJplurium cred
dero, competere injuriarum aclionem 
omnibus, plus qulul1 manifestum est. 

16. Paulus /th. .,5 ad Edti.:tllm. 
Sed non esse requuID, pro major!'! parte 

quàm pro qua dominus est, damllalio-. 
35 '* 
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nem Defi, Pc(lius ait: et jJe.) offkio ju
dicis portiones œsiimamlœ erunt. 

17, [llp/anus lib. 57 ad E(b'ct~lIn. 
Se;] si m'!us permi<sll id [ecero, si 

ql1idfll1 wli!1s f'jus esse pu!av~' mtlli 
col'T:pClîi illjl1 riilnlID aclio. Pianè ~i sClvi 
pbrium, ei <jl;i,lem qni prrmi'.erif·'0llOn 
compelit il·juriarum aclio } céCteris coih
pelit. 

:;. 1. Si jussu tuloris, a!lt procurato
ris, n:1 curatüris, qm:esiio habita sil, 
conseql:ens erit dicere, cessare injuria
l'um actiotlf'm. 

S. '-'. Sn'.lls meus 0iH'ra, vel qnercla 
tna, fL:;;!:'ilis rœsus esl il ll1agisti ;tu nos
ira. ':Uf'la putilt dan.tam mihi iujuria
TUIil él,lversus te, in quantum ob cam 
rem l'c,p,um judici videbitl.lr. Et si ser
vus dfccsse .. it, dominum ejus Hgere 
pos.se, Libea ait: quia de da!nuo qund 
pcr illjU\Îam filduUl est, agatur. Et it.a 
Trcb,.. tio pb:uit. 

0" ,~,,'O in:"l ~.). Quredam injurire à liheris ho
riam {.L;ente. 	 miuibu,i bctœ , levis nonnullius momeuti 

'\'identur : enimvero à servi:;, graves 
sunt : nrs,:it enîm cOlltumelia <èX perso
na ('jus 'tl;Î conlunk.li~m .frcit... 

S 4· C':'H Sf'!T115 IllJUt'Hl!ll bel!, ma
lebcimn eum aclmillete palam es!. Me
rÎlù ifi?m sicuii ex cœtEris delictis, ita 
et ex hoc injuliarum nuxalis uctiù datm·. 
S,'d in arLilrio do mini est, an velit f'llln 

vel b,'r;wd"m exhibere , ut Îta satlsoat 
ci qui Î:llm iaill past.lls est. Ncque l'rit 
netcs·'e Jomino utique t'um n,d).~!alldllm 
pn:p"tare, sed dabitur E'Î.hcnILI5 prre.s
tare ellln H'r"um vel berambm : aul si de 
e(l vrrbE.ibus salis non (iat, noxœ de
dendum , vel titis œstimutiouem sufle
relldam. 

S. 1). Ait prœ[or. arb/!ratu judicls : uti
que qtla~i viri boni, ut ille !l1odum ver
bCf(1!l1 impollat. 

!). G. Si antf jlidicem domit'll!s verbe
Hndum SHvum f'xhihuerit , lit ,ulis ver
bfribm ei ficret, el crit làdum arLi
traill allcujns; postea actoi' agere illju
rif1rum pcrseverat, nou I\udielldus : qui 
enim aeeipit satis[actionem, injuri,un 
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a dans la propriété, dit Pt'ditls; c'est pool'
quoi Îoffice du juge sera d'estimer les parIs. 

17, Flpieu au 'iv. 57 sur l'Edit. 
Mais si je rai fait par la pf'rmis'iiol1 d'un 

seul, et qlH" j'aie cru que l'esclave étoit à lui 
seul, l'action d'injures n'est dooné à per
sonne. Mais si j'ai su qu'il appartelloÎt il plu
siems l'<!ction ne compète pas à celui qui 
a p('rmis, mais elle comp~te aux autres. 

1. Si la question a été donnée par ordre 
du !I,t!eur, du procureur ou du curateur. 
il sera con.<équ!"ut de dire qu'il n'y a pas 
lien à. radion dinjures. 

2. Mou ('sclave, par votre moyen ou sur vo· 
tre p' ainte,a été blt'sséà coupsde fouet par no
tre magistrat. Méla pense qu'il limlme dOllner 
contre vous ['.. cliou d'injures jusqu'à la quan
tité qu'arbitrera l'équité du juge. Et si l'esclave 
meurt, son maître aura action, dit Labéol1; 
palce qu ïl s'agit dR dommage fait par injure. 
Et tel est l'avis de Trébatius. 

5. Quelques injures faites par les IlOm
mes libres paroissent légères et de pf'U d'im
portance; mais laites par des esdaves elles 
sont graves: car l'insulte devient plus grave 
par la pt'rsolllle de celui qui l'a t,ile. 

4. Lorsqn'ull esclave fiât une injure, il 
est éyident qu'il fait une méchante action. 
C'est dOllC avec raison, que de mèa1c que 
dans les autres délits, dans celui· ci on 
donne l'action noxa!e d'injures. l\<l&is il est 
au choix GU maÎ!re de le repré5enler pour 
qu'il suit hattu, il l't'fret de satisf~l.ire à celL,i 
qui a soufft'rt l'injure. Et ce ne sera pas 
une nécessité HU m:iÎtre de le l:n'er pour 
êlre battu; mais il lui sera dOrl!lé la fhcuité 
de livrer l'esdave pour cet effel; ou si cela 
ne sufIil pas Il l'ufll:-l1sé, de le liner à l'ac
tion ncx"le, 01.1 de payer l'e&timatÎcll dll 
procès. 

5. Le préteur dit, à l'arbitrage dn juge, 
ce qui sigr:ifie 11 J'estimation de l'équité, 
pour qlle le juge prescrive la mesure de la 
fU.':ilig'ition. 

6,< Si devant le juge le maîlre a exhibé 
son esc1avt' pour qu'il [ôt DaHu, et saI L,faire 
ainsi l'offensé, et que cela ait été fait sur 
l'arbihage de quelqu'un, et qu'ensuite le 
derr:andeur persévere à poursuivre son in
jure 1 il ne doit plus être écouté; car celui 
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qui a rl"çll !'atisfaction a n'mis son injur(:: car 
si même par la volonté il a l'COlIS son 
injure, il faut dij'(' sans aucun doule que 
l'action d'injures est ,\t"Î;I!e, contlne si la 
prescription ,',,\"Oit anéantie. 

l. Si par l'ordre du HlélÎ 1re l'f'sclave a. fait 
une injure, le m"itre po"na èlce com't'nu 
aussi t'Il son num. Mais si l'on suppose l'es
clave afrranchi ,L..béoll est tl"avis qu'cn peut 
donner l'action contre lui; parce que la faute 
suit la pPfsonne, et que l'esclave ne doit pas 
en tout ~)béir iii son maître. Car s'il a tué pal' 
ordre de son maître, il ne sera pas soustrait à 
la loi Cornélia. 

8. Certainement si, pour défendre S(ln 
mailre, il a fait quelque chose, il paroît 
qu'il a la raison pour lui; et si on le poursuit 
il pourra delà opposer une exc('plion. 

9. Si un esclave dont j'ai l'llst.fruit m'a 
fait une injure, je pourrai intenter contre le 
maitre l'il.ction noxale; et de ce que j'ai un 
usufruit sur lui, je ne dois pas être d'une 
cOIHiition rlus mauvaise que si je ne l'avois 
pas. Autre chose sewit si l'esclave étoit com
Illun ; car alors llOUS ne dunnerions pas l'ac
tion à J'associé, parce que lui-même est teuu 
de l'Glction d'injures. 

10. Le préteur dit, si qut'lgu'un est pré
venu d'avoir fait injure à celui qui est en 
puissance ti'autrui, et que celui en la puis
salice duquel il est ne soit pas présent, et 
qu'II n'y ait pas de procureur présent qui 
agisse en son !Jorn, je donnerai action 
en connaissance de cause à celui qui dira 
avoir reçu cette injure. 

II. Le fils de famille ayant souffert une 
injure, si If' ph'e est prlS(1Ht. mais qu'il 
Ile puisse agir pour cause de fureur ou de 
démence, je pense que le fils a l'adion 
d'injures: car ici le père est cornille ~bsent. 

1.2. Mais si le père présent ne veut pas 
poursuivre, ou parce qUII diHëre, ou pdlce 
qu'il remet et pardOllliP l'injure, il est plus 
conq~nab!e que l'action ne soit pas donnée 
au fi;s: car lorstlu'it est :,hsellt l'action est 
dounée au fils, parce qu'il est vraisemblable 
que le père, s'il cCtt été pré~ent, auroit fait 
des poursuites. 

13. Ct'pcnclant nOlis pensons que, quand 
même le père feroil la remise de l'injure, 

Sllam rt'misi!. Nam et si nuda volunla!e 
injuriam remisit, indubilc:tè dicendum 
est extingui injnriarum acliollem , mm 
minùs qllàm si tempore abolila [uerit 
inïuria. 

'!;. 7. Si jussu domiuÎ $er\'us injuriam 
fecerit, utique lloll1Înu5 cOl,rfnÎri pote
rît cti"m 1>110 nomine, Secl si propolla-
tllr serVLlS mimumissus, placet Labeoni 
danJam in {'alll adiüne:n : quia et IlOXa 

cnput sequilur , nec in omnia servus do
mi:1Q pal'ere deheL Celer ùm, et si oc
cîderit jussu domini , Cornelia t'um exi
11JemllS. 

S. 8. Plnnè si defendendi domini gra
tia aliquid fecerit , ralionem ci constare 
apparet: inque cam rem ad\'{:rsus agen
tem exéeptio objicienda erit. 

S. 9' Si serVllS in quo llsllSfructus 
meus est, injuriam mihi tecerit, ac\ver
sus dominum noxa\i judicio experiri po
ter.o : neque deheo delerioris conditio
nis ob hoc esse, qllôd nsumfruc!Ull1 in 
eo habeo, quîull si non Il:lberet.ll. Aliter 
atque si serVllS communis esset ; tune 
enim non daremus sodo actiourm , ea
propfer, quia. et ipse injuriarum aciione 
tenetur. 

S. 10. Ait prœlor : si ei qui in alterius 
putestale eri!, ziljllr/l1.facta csse dicdul': 
et lH'ifU!3 lS eujus zi~ potes/ale est, pl'œ
sells t;rlt : neqlle procuralor quisqllam 
e.(I~'tat, qui eo 1l0lllÙle agai, causa co· 
gmta, ipsi qui injul'iam accepisse dteelal', 
jlldiciwll dabo. 

S. rI. Fiiiofamilias injmiam passo, si 
pra_'Se!lS :;11 pater, agere !all1~'n non possit 
proptE'r furorem, vel ql.Jt'lH a\imu ca
SUUl demenllëC, pulo comp:.:tere inj!lria
rtlln aetlO!1effi : tl"un et hic pater ejus ab
sentis loco pst. 

S. 12. Planè si prœsens agere nolit, 
vel quia diffe! t, vel qlliil remittit alque 
donat injmiam, I)Yulgis est ut filio ac
tio non detur: mlm el cùm abest , i,l
circo da:ur flIio ~clio, quia vuisimile 
est palrem, si prœSells fuisset, aclurUlll 
fuisse. "', 

S. 13. Interdunl lamen pulamus, l'lsi 
pater rellliaat 1 injuriarulll aclionClll 

F,dic!!J1l1 Je 6.
];ùhulllia.i 

Et fj". in\er
prdltin. 
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filio dand3ffi : ut putà si patris persona 
vilis abjectallue sit, fiiii honesta. Neque 
enim debct pater yilissirnus , filii sui con
tumcliam ad suam vilitatrtll metiri. 
Ponamus esse elllU patrem, cui jure 
meritoque cumtor à prœtore constitue
retuT. 

S. 14. Sed si pater, lite conlestata, 
cœperit abesse, vel e'tiam l1/'gligere exe
cutionem pater vHis , dicendum est causa 
cogllita translationem filio competere. 
Idem si emancipatus filius esse propo
nalur. 

S. 15. Procura!orem patris prœ!ulit 
prœlor ipsis personis quee injl.lriam 
passee sunt. Si tamen pl ocurator, aut 
negligat, au! colludat, ant non sufIi
cial adversus personas quœ injuriam 
ft"cerunt, ipsi potius qui passus est În
juri'lm, actto injuriaram competit. 

S. 16, Procuratorem autcm accipere 
debemus, non util/ue eum cui specialiter 
mandala est P' oeuratio actionis injuria
rum, verùm sdficit ellm esse cui omnium 
rerum administratio mandata est. 

S. 17' QlIod I!utpm ail prœlor, causa 
cogmta ipSl qUE' àljuriûm accepisse dicetur, 
judicùtnl penmui: ita accipiendum est, 
ut in cognitione causœ hoc versetur, 
quàm longè pater absit, et quando su
perventélrus: et llllnquid is qui injuria
i'um "tIlt aclionem lTIovere , segnitior, vel 
innlilis admodum, qui non sufficiat aù rei 
alicujlls administratiollem, ac per hoc 
nec ad actionem. 

g. J 8. Quod deinde ait, qui injuriam 
accepit, illterdum ita accipiendum cst, 
ut pat ri ejus competat acbo: utputà ne
poli litera injuria est, pater prœst>ns est, 
avus abt,st. Seribit Jnlianlls, patri po
tius dalldam injmiarum actionem, quàm 
ipsi nepoti : ad cujus" 11hluit, officium 
pertinet etiam, vivente avo filium suum 
in omnibus tueri. 

S. '9, Idem Julianus scribit, filillm 
non tantùm ipsum agere debere, verùm 
procurat.)rem dare posse, Alioquin, in
quit) Bisi ei permisenmus procuratorem 
dare , futufllm est, ut si valdudine im· 
pediatur, m'que sit qui i[)juriarum ac
boueru. e.li:equatur; impediatùl' actio. 

X LVI l, T t T II. E X. 
l'action doit être d01mée au fils: par exemple 
si la personne du père est vile et abjecte, et 
celle du fils honnête: car un père très- vil ne 
doit pas proportionner sn vilHé à l'injure Gâte 
à son fils, et en f,üre remise. Supposons que le 
père soit tel qu'il faille selon toute raison 
que le préteur lui donne un curateur. 

14. Mais si le père arrès la conte$lation 
en cause s'absente, ou même néglige de 
poursuivre, et qu'il soit un personnage vil, 
il faut dire qu'en connoissance de cause l'ac
tion en reprise d'instance est donnée au fils. 
La même chose sera si le fils est émancipé. 

15. Le préteur a préféré le procureur 
fondé du pijre aux persotlnes qui elles- mêmes 
ont souffert l'injure. Si cependant le pro
CUl'eu r ou néglige, ou est en collusion, 011 

n'est pas en état de poursuivre les per
sonnes qui ont fait l'ininre, l'action sera 
accordée plutôt à celui qui a été insulté. 

16,. Nous regardons comme procureur 
fondé, non seulement celui qui a reçu une 
pl'ocuration spéciale pour l'action d'injures, 
mais aussi celui dont la procuration est géné
rale pour l'administration de tous les biens. 

17, Qllant à ce que dit le préteur, qu'en 
connoissance de cause l'action est accor
dée, doit être ainsi entendu, que l'on exa
mine l'éloignement du père "absent, quand 
il doit arriver, si celui qui veut intenter 
action est illactif ou tout·à,·fait inutile, et 
ne suffisant pas à l'administration d'une 
chose quelconque; et par conséquent à cette 
action. 

1 S. Ce qu'il dit ensuite, celui qui aurlS 
reçu l'injure, doit être quelquerois ainsi eh
tendu, que l'action appartient au pere: par 
exemple l'inj ure a été faite à un petit-ols; 
le père est présent et l'aïeul absent. Ju
lien a écrit que l'action d'injures doit 
être donnée plutôt au p(~re qu'au petit-tils, 
parce qu'il est du devoir du père, même 
du vÎvant de l'aïeul, d'être en hmt le dé
fenseur de son fils. 

19' Le même Julien écrit que le fils peut 
agir non seulement par lui - même, mais 
aussi par un procureur fondé. Autrement, 
dit-il, si nous ne IL1Î permet!olls pas de 
constituer un procurr.ur, il arrivera que s'Pl 
est arrêté par maladie, et qu'il n'y ait per
~onne qui pUls~e poursuivre cette action, 
l'action sera inutile. 
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22. Le même dit, si une injure a été 
faite à un petit- fils, et qu'il n'y ail pec
sonne qui agisse au nom de l'aïeul, il timt 
permettre au père de poursuivre, et il pourra 
constituer un procureur: car tous ceux <lui 
ont action en leur nom ont la faculté de 
fonder quelqu'un de pouvoirs. Et l'on regarde 
1e fils de hUllille ~omme agissan,t en son 
nom, lorsque le pere ne poursUivant pas, 
le prétfur lui permet d'intenter l'action . 

.23. Si le ms de famille a iùtenlé l'ac
tion d'injures, cette action n'appartient pas 
au père. 

.24, Le même dit que l'aotion d'injl'res 
est donnée au fils de ramille, lorsque per
sonne ne se présente pour agir au nom 
du père, et que dans ce cas il est établi 
comme père de famille. C'est pourquoi, fl\lamt 
mème il serait émancipé ou institué héritier 
en partie, ou même déshérité, ou s'abs
tiendrait de l'hérédité de son père, on doit 
lui accorder la poursuite de ce procès: 
car il serait très-absurde qu'à celui-là à qui 
le préteur a accordé l'action quald il étuit 
sous la puissanoe de son père, fût arra
chée la vengeance de son injure quand 
une fois il est devenu père de famille, et 
qù elle fût transportée à son père qui, autant 
qu'il étoit en lui, l'a abandonnée; ou, ce 
qui est plus révoltant, aux héritiers de son 
père, que sans a\.icun doute ne touche en rieu. 
l'injure faite au tils de tiullille. 

18. Paul au IiI!. 55 sur l'Edit. 
Celui qui a dilfiullé un coupable, il n'est 

ni bon ni juste que pour cela il soit con
damné: car, que les délits des coupables 
soient connus, cela est nécessaire et pro
fitable. 

1. Si un esclave a fait injure à un es
clave, on aura l'action comme si elle avoit 
été faite à son maître. 

2. Si une fille de famille mariée a recu 
une injure, et 50n lllari et son père lIure;lt 
l'action d'injures. Pomponiu$ pense avec 
raison que la condamnation au profit ':u 
père conhe le déft'ndeur, doit être aussi 
grande qu'elle le serait si elle éloit veuve; 
et au protît db mari aussi grande que si 
elle n'étoit en puissance de personne; parce 
que l'injure de chacun doit s'estimer à part. 
C'est pourquoi si la femme mariée n'est 
au pouvoir de personne, elle n'tm aura pas 

S.20. Idem ait, et si nepoti facia sit 
injuria, et f1emo sit qui avi flamine agat, 
permittcndum esse patri experiri ; et is 
procura IOf!:,m dalllt: omnibus enim qui 
suo llomine actionem habent, procura
toris dantli esse poteslatem. Illtelligi au
tem filiulll , inc;uit ,familias 5UO nomine 
agere,cùrn p,dlC cessante prœtuf ci agel~ 
pefllllttat. 

s· .2l. Si filiusfamilias injl1riarum egc
ril, patri actio non competlt. 

S . .22. Idem "it filiofamilias inj\lriarum 
Domine actionem dari, quotiens !lentO est 
qui patris nomine experiatur : et hoc casu 
qua::;i patremlamilire cOllslilui. Quare siva 
emancîpa tus si l, sÎ\'e t'X pal te Jwres scrip. 
tus fuerit, vel eÜam exheredalus, sive 
paterna hereditate abslinuerit, executio
nem tilis ei dandam : e.sse euim perab~ 
surdum , quem prretor münenle pallia 
potestate ad actionem admittendum pro
baverit, ei pah ifamilias ultionem injuria
wm suafllm eripi, et tran~ferri ad patrem, 
qui eum, quantum in ipso est, omiserit : 
aut (quod est indignius) ad heredes pa
tris, ad quos non pertinere Înjoriam filio
familias factam proculdubio est. 

)S. Paulus lib. 55 ad Ediclum. 
Eum qui nocentem infamavit, non esse 

bonum et reljUUm ob eam rem condem
nari : peccata enim nocentÎum nota esse, 
et oportere et expedire. 

S· r. Si servus servo fecerit injuriam , 
perinde agelldum quasi si domillO fecis
set. 

s· 2. Si Dupla 61iafamiliœ injuriam ac
ceperit, et vil' et pater injuriillum agant. 
Pomponius reclè putat • ttillti patri con
demnandum esse reurn, qua!!1l condem
llüretul',si ea vidua fsset: viro taniÎ,(luanti 
condemnaretur, si eu in llullius pOlesl,tle 
esset; quod sua cujusque injuria propriam 
œstiwutÎonem haberet. Et irleù si Jltli3ta 
in nullius potestate si!, npnlaeô minus 
eam Ïnjuriarum agere polbe, quùd et vir 
in SUO Domine agat. 

ne n,,~ente 
Îflfaruato. 

si ,-rVUI seno 
injarialll fecerit. 

ne nupta in. 
juriam passa. 



De errore. 

De r..,lej'l$,ari· 
bus eju, qui 
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ne ,lomo .]e
)'i/ori. s';goala. 

Aa 'quI>,llem
pu~ (t;>ltÎIlHltlO 

rcfertur. 
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DICESTE, LIVRE 

S' 3, Si injuria mihi fi?! ab po cui $im 
igno!us, aut ,i qui,~ putf't me Lucium Ti· 
Hum t'lise, cilm sim Gaius S"ius, pnl!
valet q(,od p. Îllcip,de est, iujuriam eum 
mihi racere ytl:e. Nam certus t'!'(o sum, 
licèt ille pulet me allUm esse, quàm sum: 
et ideô iujuriarulU habeo. 

~,4. At cùm aliquis filiumfamilias, pa
tremfamifias putat, non polest yideri in
juriam patri tacere: non magis quàm 
viro, si mlllierem viduam esse credat : 
quia neque in personam eorum cOllfilrtur 
injuria, nec transferri per personœ pula
tiouem ex persona flliorum ad e()s polesl: 
cùm afIi:>ctus injuriam facientis in hune, 
tall<}uam in patremlamilias consistai. 

S. 5. Quod si scissel filiumfamilias esse, 
tamen li nescisseL cujus filius esset, dice
rem, inquit, patrem sua llomille injnria
rum agere posse; nec minus virum, si 
iIle nuptam esse scirel : nam qui hœc non 
ignorat, cuicumque palri, cuicumque 
marita, per flUum, pel' uxorcm vult lacere 
injuriam. 

19, Gaius lib. 211 ad Ediclum prO/Jine/ale. 
Si creditol' meus cui~ pari/tus sum sol

vere, in injuriam meam fidejllssores meos 
iuterpellaverit, injuriarum tellctur. 

20. 7Hodestùws lib. 12 Responsorum. 
Si injurüe taciendte gratia Sei a domum 

ahsentis debitoris siglla~set sine auctorÎ
bile ejus qui cOllcedendi jus potestatemve 
llublllt, injuriarum actionem intendi posse 
respondit. 

2 r. Javolenus !t'h. 9 Epi'stolarum. 
Injuriarum œstimatio nOll ad id tempus 

quo judicatur, sed ad id quo facta est, 
reterri debet. 

u. fllplanus lib. 1 ad Edictum pl'œlorls. 
Si liber pro fl1gitivo apprehensus erit, 

injuriarum cum eo agit. 

XLVII, TITRJl X. 

moins en !>on nom l'action d'injures, parce 

que le mari lïdt'lite dt' 1>011 ch!"f. 


3. Si une injure lli'a été titit/" par quel
qu'un il qui je soi, inconnu, on si quel
qu'un pense qlle jl" sui~ Lul.:Îus Titius, landis 
que je sui., Gaïus-Spius, ou fera prévaloir 
ce qui e~t ici le principal, qu'il a voulu me 
faire injure. Cùr moi je suis un ilHlividu 
certain, quoique celui·là pen~e tlUf' je suis 
un aube qlle moi mè-lIlc; c'est puur cela. 
que j'ai l'action d'injurI:'s. 

4· 1\'lais lorsque qllehpùm peflse <j11':m fils 
de famille est père de f"'lllîlle, il Ile pfut 
pas paroitre faire iiljure il: son phe, pas 
plus Cju'au mari, s't! croit <lue la ft'mme 
est veuve; parce que rinjure n'esl pas dirigée 
contre leurs personnes, et qu'elle ne peut 
passer de leurs entims ii eux, en suppo
saat la direction de la pensée contr'eux. 
puisque l'intention de celui qui fitit injure 
s'arrête à lui comme à un père de famille. 

5. que s'il savoit qu'il était fils de famille. 
quoiqu'il ne sClt pas de qui il étoit fils, je 
di rois , ajoute-t-il, que le père peut en son 
propre nom, intenter l'adion d'injures; de 
même que le mari si celui,là savoÎt qu'eUa 
éloit mariée: car celui qui n'ignore pas 
ces choses veut faire inj ure par le fils, pal." 
l'épouse, à un père quelconque. à un mari 
quelconque. 

[9' Gai'us alt IÙ... 22 sur l'Edit pr01JlÎwial. 
Si mon créancier à qui je suis prêt de 

payer, att'lque injustement pour moi mes 
cautions, il est tenu à mon égard de l'action 
d'injures. 

20. Modesti'n au li/.1. f2 des Réponses. 
Si Séia., pour tdire injure à son débiteur. 

a tait en sun absence annoter sa maison 
sans l'autorité de celui qui a droit de l'ac
corder, il a répondu que le débiteur peut 
intenter l'action dinjures. 

:2 [. Javo!élZus au llv. 9 des Epitres. 
L'estimation des injures doit se repor

fer lion au temps où l'on juge. mais à 
celui où elles ont été faites. 

22. 	Ulpien au liv. 1 sur l'Edit du préteur. 
Si un homme libre li. été saisi cornille 

fugitif, 	il a J'action d'injures. 
.23. 
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23. Paul au lt'v. 4 sur l'Edit. 	 23. Paulus lih. 4 ad Edl'ctum. 

Celui qui enlre malgré le maître dans Qui in domum alip.nam invÎlo domino 
la maison d'un autre, quoique celui-ci soit introire!, quamvis in jus vocati, aclio
appelé en jugement, est coupable d'injure, nem injmiarulll in eum C\!lllpetere, Ofi
dit 0 Glius. lius ait. 

24. U1pien au liv. 15 sur l'Edit du préteur. 24. U1piallus lz'h. 15 ad 1!dt'ctum prœtori's, 
Si quelqu'un est f'lllpilcM par un autre Si quis propriulll sen'um dislrahere 

de vendre son propre esclave, il a l'action prohibetur à quolibet, ilJjuliarulll expe
. ,


d'injures. rm polest. 


25. Le mél11e au liv. 18 sur l'Edit. 25. Idem !l'h. ,8 ad Edicfum. 

1 

Si ron a joui d'une esclave, l'action d'in Si stupruln 8fr,a passa sil, inju;iarum 
jures sera donnée au maître. Mais si l'on actio domino daldur :aut bi cplavit manci
a caché l'esclave ou fàit quelqu'autre chose pium, vel quid a1iud furandi élllimo fecit. 
dans l'intention de voler, l'action de \'01 eliam furli; vel si virginem imm;.[uram 
sera accordée, et même celle de la loi Aqu: slupravel it, eliam legis Aquilire actionelll 
lia, s'il a joui d'une fille trop jeune encore cOll1petere quidam putant. 
pour les hommes, selon l'opinion de quel.l ques-uns. 

21). Paul au //v. 19 sur l'Edit. 26. Paulus /t'h. I9 ad Edictum. 
Si quelqu'un abuse de mon esclave ou Si quis servum meum vel filium lu di. 

(le mon fils comme d'nn jouet, quoiqu'ils y brio babeat, Iicèt consentienlflll , lamen 
consentent, je parois recevoir Ulle injure: ego Înjuriam videor accipere: veluti si in 
par €'xemple. si OIl l'a lllené au cabaret ou popiuam duxerit iHum, si aleam luserit. 
aux jeux de hasard. Ce qui a toujours lieu Sed hoc utcunque tune locum habere 
lorsque celui qui l'excite a l'intention de potes!, quotiens iIIe qui suadet, aoimuill 
me faire injure. Or ce mauvais conseiL injurire taciendre habet. Atquin potest 
peut avoir été donné aussi par celui qui malmn consilium dare, et qui nominum 
ne connaît pas le maître: c'est pour cela ignore! : et ideo incipit servi eorrupti ac
que l'action d'esclave corrompu devient tio necessaria esse. 
nécessairE>. 

27. Le même au liv. 27 sur l'Edit. 27. Idem lib. 27 ad Edictum. 
Si la statue de votre p~re, posée sur son Si statua patris tui in monumento po

tombeau, a été brisée à coups de pierres, sita, saxis cresa est, sepn\cri violali llgi 
vous n'avez pas l'action de sépulture non possel iDjuriarum posse Labeo scnbit. 
violée, mais vous avez celle d'injures, dit 
Labéon. _/ 

28. Ulpien au li", 54 sur Sabin. 28. Ulpianus lib. 34 ad Sahinum. 
L'action d'injures n'est pas dans nos biens lnjuriarum aelio in bonis nos Iris non 

avant la contesta.tion ea cause. conlputatur, antequàm Jitem conteste
mur. 

29- p:llll au lip. 10 sur Sahin. 2.(). Paulus l/b. 10 ad Sabùlllm. 
Si re~c1ave au nom duquel l'action d'in Si servmn cujus flamine ilijuriarum ae

jures VOlIS IIppartient a été par vous af tio tihi competit, 11Hifi\llnÎsetis, aut alîe
franchi ou aliéné, il vous reste l'action naveris, superest tibi injuriarum aelio. 
d'injures. 

30. Ulp;en au It;'. 42 sur Sabin. 50. Vlpianus lih. 42 ad Sahinllm. 
Mais l'esclave étant affranchi, qui doute Servo antem m:1I1wnisso non compe

qu'il n'a point d'action pour l'injure qu'il tere aclÎonell1 ob inilll L'i11 qualll in 5er
a soum'rle en servitude? vilule pa~~l1s t'st. qtli~ dubtlrl? 

1. 	 Si une injure a été faite à un fils, S. 1. Si filto injul'ia. fileta sit, cùm utri-
Tome 1711. 36 
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que, tam Blio, qnàm patri, adquisiia ac~ 
ho sit, non eadem utique facienda resli· 
lIuatio est: 

5!. Paulus lt'b. ') ad SaMllIm. 
Gml passit propter mi; digllitalem ma

jor ipsi, quàm patri , injuria facta esse. 

52. 1:!lpt'anus lib. 42 ad Sabùwm. 
NfC rnagi:;lratihus lict>t aliquid Înju

riosè fÎlcere, Si quid igilur pel' injuriallt 
fect'rit magistratus, vel quasi privatus, 
vel fidueia magistratus, ÎBjuriarum po
test convenirÎ. Sed ulrnm posito magis
tratu , an vero et quandiù est in magis
tratu? ~ed verius est, !li i5 lllagislratlls 
est, (jlli sine fraude in jus yocarÎ nnu po
iest, e:xpeclandum esse quoad magistratu 
abeat. Quôd et si ex minoribus magistra
tibus erit, id est, qui sine imperio aut 
potestate Stlnt magistratus, et in ipso ma
gistratu pusse eus conveniri. 

S:5. Paulus lib. 10 ad SabTiHlm. 
Qnod fripllblicœ venl'randa:' causa se

cundùm bonos mores fit, etiamsî ad con
tumeliam alicujus pertinet, quia té\mell 
non ea mentel:1agistratl18 fi\cit, ut inj u
riam faciat, sed ad vindictam maje&tatis 
pnblicœ respiciat, actione injuriarum non 
tendur. 

34. Galas lib, 1:5 ad E'dictum prOi!incial(J. 
Si plures servi simui aliquem ceci de

rint, imt convicium aliclli t~'cerint, Sifl

gU!orUlll proprium est malf'tÎl.;Îum : et 
taI,ta nHlJor injuria, quanto à pluribus 
adl!li,sa t'st. Imô etiam tot iniJrire sunt, 
tot et personœ injuriam facientium. 

55. Fluianus lib. 3 de omnibus Tribuna
l "hus. 

Si quis injuriam afrocem fecerit, qui 
contemllere Îlljuriarum juJit'ium passit 
ob infamialN smtin et ege;;tatem, prœtor 
acriter ext'qui halle rem (h-bet, et eos qui 
iujurialll tcecrunt, CQercere. 

56. Julùmus lib. 45 ,Diges/orum. 

X LVI 1, T 1 T 11. E X. 
l'actioN étant acquise tant au fils qu'au phe, 
la mê>me estimation ne sera pas hâte pOUf 

les deux; 

5 J. Paul au lù·. 5 sur Sabin. 
Puisqu'à call~e de la d ignilé du fils son 

injure peut être plus graade que celle de 
son père. 

32. Ulp/en au lt'v. 42 sur Sabùz. 
Les magiolrats ne peuvent rien faire 

pal' injyre. Ct"pt'udant si un magistrat a. 
fa.it quelque chose d'injuriEux, ou comme 
]lOmme pri. é, ou en se fiant sur sa magis
trature, il peut être convenu par l'action 
d'injlll es, Mais faut· il allendre pour ce!a 
qu'il ait dPposé sa magistrature, cu bien 
le p~ut - on quand il en est encore re
vêtu? II est plus vrai que si c'est un ma
gistrat (lui, sans blesser la loi, ue peut 
être" appelé en jugement, i! faut attendre 
qu'il soit sorti de magistrature. Que s'il 
est du nombre des moindres magÎ.>trals, 
de ceux qui sont sans cl'Ilpire ou sallS puis
sance, on peut le poursuivre même pen.
Elant sa magistrature. 

33. Pau/au liv. II") surSahin. 
Ce qui se fa.it selon les bonues mœurs 

pour venger la républiquet quoique cela 
tourne au déshonneur de quelLju'un , I.'epeh. 
dant, parce que le magistrat ne l'a pas fait 
dans l'intention de taire injure, mais pour 
venger la majesté publique, il ne peut y 
avoir lieu à l'action d'injures. 

34. Gaïus au là.. , 	13 sur l'Edit proPùlclal. 
Si plusieurs t"sclaves ont battu ensemble 

quelqu'un, ou ont jeté contre quelqu'un 
des cris réunis, ce délit appartient li chacun 
eu particulier; et l'iujure est d'autant plus 
grande qu'elle a été commise pal' plus de 
gens. Biell p!us, il Y a autant d'injures que 
de gens 'iui ont [ài! injure. 

55. 	Ulpien. au /iv. :; de tous les Tribu
naux. 

Si une injure atroce a été faite par un 
homme qui puisse, il cause de son infàmie 
et de sa pauvret~, m~\priser le jugement 
des injures, le préteur doit déployer toute 
sa sévérité pour punir ces coupables. 

36. Jul/en. au liv. 45 du Digeste. 
Si 6!iu,(amiliaç Si filii nomine CUlll patre injuriarulll Si, au nom d'un fils i je veuxînlenter l'action 

ii.ijuria•.h fecerit. 
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d'injures contre son père. et que celui-ci 
constitue procureur, le fils n'est pas censé 
être défendu, à moins qu'on ne donne cau
tion de payer le jugé; c'est pourquoi l'action 
sera donnée contre Je fils commo s'il n'étoit 
pas défendu par son père. 

57. Marcien au lli,. 14 des Instltlltes. 
Il est ordonné par .Ies constitutions dE's 

princes, que les choses qui sont placées 
sur les monumens publics pour diffamer 
quelqu'un, seront enlevées. 

1. Même 1 d'après la loi Cornélia, l'action 
d'injures peut êlre intentée civilement, et la 
conJamnation sera arbitrée par le juge. 

38. Scéflola au li/!. 4 des Règles. 
Il est défendu par un sénalus consulte de 

poder dans ses bras une image de l'empe
f('ur pour injurier quelqu'un ou le rendre 
oilieux, sous peine d'être mené dans les 
prisons publiques. 

3;). 77 énuléius au liv. 2. des Jugemens 
publics. 

Il n'est permis Il personne de porter en 
p~lblje au nom d'tm ace.usé, un habit cou
vert de poussière, des cheveux longs, à 
moins que d'êlre avec lui tellement uni par 
l'amnité, qu'il ne puisse être forcé de porter 
son i<!-moignage contre cet accusé. 

40. iHacer autiv. 4 des JugemeJ!s publics. 
L'empereur Sé~'ère a adre~sé à Denis 

Diogène Un rescrit ainsi conçu: « Un homme 
condamné pour injure atroce ne peut être 
dons l'ordre des décurions; et vous ne devez 
pas profiler de l'erreur (h's chefs ou de celui 
qui a prononcé autrement sur votre compte, 
ou de ceux qui, contre la di~positioll du 
droit, ont pensé que vous étiez resté dans 
l'ordre des décurions.)) 

41. Nératius au tiv. :5 des Feuilles. 
Un père, au fils duqud une injure il. été 

faite, ne doit pas être empêché de pour
suivre son injure et celle de son fils en 
deux jugemens différeus. 

42. Paul au li". 5 des Senten.ces. 
Des plaidi'urs qui appellent ne doÎrent 

pas éle\'er rlt's cid meurs contre le juge; 
autrement ils lionl llotés d'inf~imie. // 

43: Guius au lit,. ) de, Règles. ( 
Celui q.ui, pOUl (.u!ragt'l' quellJlI'un/ in

tente contre lui faUSSt:lllcut radiou d'injures, 

agere vé'lîm , et il! procuratorcm det, non 
intelligitur filius defendi, nisi judicatum 
salvi satisdetur: et ideà actio adversus 
filium , tallquam àpatre non delimdatur , 
dallda erit. 

5,. Marcian.lls lih. 14 Tnsti'tutionllm. 
Constitulionibus prillcipalibus cavelur, 

ea qure inliunandi alterius eausa in mo
numellta publica posita sunt, tolli de me
dio. 

S. I. Etiam ex lege Cornelia injuriarum 
aetio civiliter moveri potest, condemlla
tione, restimatione judicis fàcienda. 

58. Scœvola li'h. 4 Regularum. 
Senatusconsulto cavetur, ne quis ima

ginern imperatoris in invidiam alterius 
portaret, et qui contra fecerit, in vincula 
publica mitletur. 

59' "f'enuleius Nb. 2 publt"col'um Jueli .. 
clorum. 

Vl'stenl sordidam rei nomine in puhlieo 
h"here c;apiltumve surumittere nulli licet, 
IJl';i ita conjunctus est adfinitate, ut Învi
tus in reum testimonium dicere cogi non 
possit. 

40. "'lacer lib. 2. puUlconlm Judiciorllm. 
Divl1s Severus Dionysia Diogeni ila 

scripsit : Atrocis injuriœ damna/us, in or
dine decurùmum esse non potest ; née pro
desse libi decet error prœsidum, aut cjus 
qui de te aliqlllii pronllntiavit, au! eoruln 
qui contraformam juris mansisse te in or.. 
dàw decuriollwn puta~'erunt. 

41. Neratius lib. 5 Membranarum. 
Pater cujùs filio façta est injuria, non 

est impedielldlls <]llominùs' duohus judi
ciis, et suam injuriull1 persfqualul', et 
filii. 

42. Paulus b'h. 5 Sentent/arum. 
Judid ab appdlatoribns eonvicinm fieri 

non opOl'tet: aho4uin inUullia notantur. 

43. Gaius !t'J. 3 J?rgulurum. 
Qui injuriarum ac!ionem pel' calum

niam 	illstituit , extra ordinem damnatur: 
36 * 
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id est, !"xilinm, aut relegationem, aut or
dÏJ.lis amotlonem patiatuf. 

44. 	 Javotenus lt:~. 9 ex Posterioribus 
Labeonls. 

ne IIIl1ptr;f\ri.. Si inFeriorum dontinus redimn , supe
DUfj et il fE!' l<irl# rioris viei,;i fl'll1i b,mLli causa fumum fa
bu. œdJu'a. 

ccn,t: aut si sl1pclior vicinus in inferiores 
redps quid aut prvj('cerit, aul inCuderit , 
negat Laheo injmiarum agi posse : quod 
fabnm puto, si tamcn injurire fà.ciendre 
causa immittitur. 

45. llcrmogen/anus lib, 5 Epitoma1'llm. 
De l'œna ex' De injurià mm c exlra ordinem ex causa 

~avH4fiaria. et perscuèl slatui solet. Et servi quidem 
flat!ellis cœsi domÎüis resliluuntur : liberi 
ve;'ô humilioris quidem loci fusiibns sub
jiciuntur : ca-teri autem vel exilio tempo
lil~ i , vel illterdictione certre rei coërcell
tUf. 

T l T U LUS X 1. 

DE EXTRAORDINAR'IIS 
C 1\ 1 MIN 1 BUS. 

1. Paulus lib. 4 Sentent/arum. 

De ocllicitato· SOL LIe 1 TA T 0 1\ ES alienarum nup. 
ribus alicnarum tîarum, itemCjue ma!rimoniorum inter
Imptiarum J in ~ peUalores , etsi effeclu sceleris potiri Donterpella,~ribu8 
wau-imoniorulI1 	 posmnt, propter voluntatem perniciosre 

libillinis extra ordinem puniuntur. 

Dt divet;i, 	 S. I. Fit injuria contra bonos mores, 
inju.r.i.Îl. 	 veluti si quil> fimo corruplo aliquem per

fUllel it: cœno, luto oblinuerit, aquas 
spurcav ('rît, fislulas, laclls, quid ve aliud 
ad ininriam publîcam cunlamÎna\'erit, in 
quo;; gravilel' anima.l \'orti 801et. 

O"bh t'(UlI' i,u S. 2. Qui pllero stupntln, abdudo ab 
l'\td,mtiiO g,atia eo, l'el COl'fUi1o comite per,~tlaserit, aut 
filll&l. mulie rem plle\l~m 1'10' Ï1~tfl pell;lVerit, quid· 

ve impurlicilire gn:tia tecerit, tlomum 
pra-Luel ît, prelÎtlm 1'6, quo is persuadeat, 
dederit, per recto Hagitio, punittll' capitè: 
imperfecto, in insulam d~portat\lr : cor
rupti comites sunUlla supplicia aJficiuntur. 

XLVII, TITRE XI. 

est condamné à l'extraordinaire, c'est-à·djre 

au banisseroent ou à la déportation ou 11 

l'expulsion de son ordre. 

44. 	JaJlolénus au liv. 9 sur les Œw'res pos

térieures de LaMol/. 
Si le maître d'une maison inférieure en

'voie de la fumée "à l'effet d'pnfulllt"I' la 
maison supérieure du voisin, ou que le 
voisin supérieur fasse avancer t'n saillie, ou 
Verse quelque chos!' sur la maison inlël'Îeure, 
Labéoll dit que l'on ne pl.'ut pas Întt>nter 
l'ac!iol1 d'injures. Ce que je crois faux, ~i 
cf'pendant 011 cuvoie ainsi sur le voisin pour 
lui faire injure. 

45. Hermogénien au lfll. 5 des Abrégés. 
Sur les injures, on a coutume mainte

nant de statuer arbitrairement d'après la 
cause el la personne. Les esclaves blessés à 
coups de fouet sont rendus ft leurs maîtres; 
les hOl1lm~s libres d'une hasse condition 
sont punis par la bastonnade, et les autres 
par UI1 banissement temporel ou par l'in· 
terdictioll d'une chose parli(~lllière. 

T 1 T REX 1. 

DES CRIMES PUNIS 
A ft fi l T 1\ AIr. l'. ~l Jo: NT. 

1. Paul au !t'v. 4 des Sentenoes. 

CE U X qui sollicitent en mariage des 
époux, ceux qui troublent par la débuuche 
les uniol)s légitimes, quoiqu'ils ne puissent 
jouir de l'rffet de leur crime, cependant à 
cause de la volonté de lem passion sont 
punis arbitrairement. 

1. On tdit injure contre les bonnes mœurs, 
si quelqu 'lUl répand sur un autre de la fiente 
corrompue, le couvre de boue, de fange; 
itlrcte des eaux, souille des canaux, des 
réservoirs, ou quelqu'autre chose pour faire 
une injure au public; on a coutume desévir 
avec force contre de tels crimes. 

2. Celui qui aura engagé à souffrir le 
viol un jeune entant ell l'emmenant à part, 
on en corrompant celui qui l'accompagne; 
celui qui aura cherché à corrompre nne 
femme ou une jeune fille, ou aura fait quel
que chose eu favewr de la débaul.:he, aura. 
prêté sa maison, aura donné de l'argent 
pour se faire écouter 1 si le crime est achevé l 
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sera pnni de mort; s'il n'est pas achevé t 

sera déporté dans une île. Les suivans cor
rompus' sont puni., du dernier supplice. 

2. Vip/en au /t'v. LI dc::: OplÎlÎOllS. 
Sous prétexte de religion ou d'acquitter un 

vœu, il I!6 hmt point Irah'!' des rassemble
m.ens i!liciles mèm.e avec des vétérans. 

5. Le même ail li/l. 3 des Adultères. 
Le stellionut et la spoliation d'hérédité se 

poursuivent par accusation, mais cependant 
ne sont pas des jugemens publics. 

4, Marcien au liv. 1 des Règles. 
Les empereurs Sévère et Antonin ont or

donné par un rescrit, qu'une lemme qui 
s'est fait avorler, doit être envoyée par le 
gouverneur en exil pour un temps: car il 
peut p1.roître indigne qu'impunément elle 
prive son mari d'avoir des enlàns. 

5. Vlpien au là'. 5 de l'OjJiee du pra~ 
consul. 

Lorsque quelqu'un par sa sollicitatioll a 
poussé un esclave, pour en diflil.1ner le maître, 
de se réfugier au pied d'uue statue, oulre 
l'action d'escla\"e corrompu que donne l'édit 
du préteur, il sera sévèrement puni. 

6. 	 Le m€me au Hv. 8 du Devoir du 
proconsul. 

On arpel1e dardanuriCllS cellx qui ont 
coulume de prendre leur temps pour tour
menler le prix des vivl'Cs. Les ordonnances, 
les éJits des princes ont eu en vue de ré
primerleur aVHrice. Les ordonnances s'e:-:pri
ll!ent ainsi: Ou dey ra en c'utre prendre garde 
qu'il n'y ait de dardanariens d'aucune mar
chandise , qu'ils n'achètent pas des marchan
dises pour les mettre il l'écart, ou qtle les 
plus riches, en attendant des momens de 
disette, refusent de vendre à un pdx rai~ 
sonnable, et qu'ainsi la cherlé n'en aug
mente. Les peines établies contre eux: sont 
dilf,\rentes: car la plupart du temps, si ce 
sont des ll~gocians , ou leur interdit seule
ment le commerce, quelquefois on les dé
porte; CfUX d'une condition vile sont COll

damnés aux travaux publics. 
1. On augmente aussi la cherté dtts vivres 

par des balances fausses, Trajan al fait un 
édit sur cet objet; par cet édit il applique à 
ce crime la peille de la loi Cornélia, De 
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2. ulpianus lib. 4 opiiu·onum. 
Sub prretextu religionis , vel sub spede 

solvelldi voti, cœlus illicitûs nec à vele
ranis tentare oportet. 

3. ldem lih. :5 de Adulterzïs. 
Stellionatus vel expilatre hereditatis ju

dicia accusalionell' quhlem habent, sed 
non su nI publica. 

4. Marcianus lih. 1 Regularum. 
Divus Severus et Antoninus rescripse

rllut, cam <jure data opera ahegit, à prre
side in temporale exiliulll th:ndam : imli
gnum enim vi,leri potesl, impullè eam 
maritum liberis ti'audasse. 

5. Vlpianus lib. 5 de Officia pra
consulls. 

In eum cujus j'lstinctu a.d illfamandum 
dominul1l servus ad slatuam confugis~e 
compertus eril, pn:cter corrupti servi ac, 
tionem, qum ex edicto perpetuo compelit, 
aeverè unimadvertilur. 

6. Idem lib. 8 de Officio pro
cOllsulis. 

Annûnam altenlare et vexare vel maxi
mè dardanarii soient : quorum avaritîre 
obviam itum t'st t&11l mandatis quàm 
constilutionibu-s. Mandatis denique ita 
cavelllr : Pr~tereà debebîs custodire, n~ 
dardanarii ulliu.~ mercis sint, ne aul ab 
his qui coemplas merces sllpprimllnl, aut 
à locupletioribus qui fi'uc!us suos œquis 
prreliis vendere nollent, dum minus ube
l'es proventllst'xpectant , ne aunoaa one~ 
relUf. Pœna autem in hos variè statllitur: 
nam plerumque , si negoti!!nles sunl , ne
gotiatione eis lantùm Înterdlcitl1f, inter
dUlll et relegari soIent: humiliores ad 
opus publicum daJ;i. 

S. 1. Onerant annonam E"fiam s!alerre 
adlllterinœ: de qllibus divus TI ajanus 
erliclum propo,'uit, quo F,r!icto pœt/am 
legls Comel1re in eo.:; :>Ialuit 1 perinde ae 
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si lege teslamenfarÎa, quàd testaroenturo 
falsum scripsisset, signasset. recitasset, 
damnatus esset. 

S. 2. Sed et divus Hadrianus euro qui 
falsas mensura.s llabuit, in iusulam rele
gavit. 

'/. Idem lib. 9 de QJJicio proconsulis. 
Saccularii qui vetitas in sacculo artes 

f'xercentes, partem subducunt , par lem 
subtrahunt : ilem qui derectarii appellan
tur , hoc est, hi qui in aUena cœllacuia 
se (!irigunt furalldi anima, plus quàm ru
Tes puniendi sunt: idcircôque aut ad tem
pus in opus dantur puhlicum , aut fysti
bus castigalltur, et dimittuntur, aut ad 
telupns relegautur. 

8. Idem eadem bora. 
Sunt prretereà crilllîna, qure ad eXCCll

tionem plœsidis pertinent, utpulit si qllis 
instrumenta sua prodita esse dicat : nam 
hujus rei execullo p,relcclo urbis il divis 
ti:atlibus data (st. 

9' I.iem codem !t'hm. 
SLlut qu,t'dam (juœ more provinciarum 

coërcilionem wlellt admittere : utputà in 
provincia Arabia (j1{;7r9.P1f1-'Y, id est, lapi
dUIlI posilw12em, cri men appellant : cujus 
l'ci .. dmissulD tale t'st: plerique inÎmÎco
eum soIent pr~dium inimici (1Kmw,îçm, 
id est, lap;Jes poncre indieio filturos, 
quùd si quis ClIl7l agrum colulssel, mala 
Icllza pert'turlls csse! insiJùs earl/m qui 
scoprdos pnsu.Îsscnl. Quœ l'es tantum ti
morem halkt, ut nelllo aù fIlm agrum 
accedere audeat, cruùelitatem limens eo
Tum qui scopelismon teeerunt. HaJ;l,C rem 
prresides ex::qui sole III graviter usque ail 
pœnam eapitis; quia et ipsa res mortem 
COllllllinalur. 

10. Idem eodcm l/bru. 
In JE~ypto qui chomala rllmpit, vel 

dissolvit (hi suut aggercs, qui f{uidem 
soient aquam Nilo!icilll1 conlinere), œquè 
plectitm extra orJineUl ,et pro couJitiooe 
Ella, et prü admissi mensura. Quidam 
opel'c publieo, aut melallo plectuctur. Et 
metallo qui,lam secnndù.m snam dignita
tem, si quis arborem sycaminouem exci

.. 
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même que si par l'article de la loi qui re

garde les testamens, on avoit été condamné 

pour QV'oir écrit, avoir cacheté ou lu un taux 

testament. 


2. Mais aussi Adrien a dt'portè dans 
une île ceux qui ont tellu de fausses me
sures. 

,. Le même au NI'. 9 de t QfJice du proconsul. 
Les sacculaires qui, eXf:rçant avec un sac 

une adresse défendue, subtilisent ou SOlU

trayent une pallie des choses; de même ceux 
qu'on nomnle diredairrs ,(lui s'iulredui5ent 
daus les maisons des autres pour y dérober, 
doivent être punis plus que des voleurs. 
C'est pourquoi ils sont appliqués pour un 
temp~ aux lravaux publics, ou ~ont punis 
de la bastonnade, puis renvoyés, ou sont 
déportés pour un temps. 

K Le même au mêm,e lù'r(!. 
Il y a outre cela des crimes- quP pOl~r

snit le gouverneur, si l'on a l~vré lèS titrps 
d'll1l aulre : car l'empereur Antonin et ~on 
frhe ont ordc;nné que la poursuite de ee dé:it 
devoi! être aClèordéc par le préfC't de la ville. 

9. Le même au même livre. 
li y l'H a qui sont punis suivant les usages 

d,,:s prcvinGes, comme dans la province 
d'Arabie le scopélisme, position de pierres: 
c'est ainsi qu'ils appeli5mt ce crime, dont 
t,,\Ie est la naturo; la plupart ont coutume, 
quand leur enllemi a un champ, d'y mettre 
d,'s pierres, qui indiquent que si queltlu'ull 
('uHi,'e ce champ il pprira d'une IhOl1 mal
heureuse par les embûches de ceux qui ont 
111;5 les pierres. Cette l,lenaee jet te hmt de 
It'rn:ml' que personne n'ose s'approchor de 
ce champ, de pepr de s'exposer à la cruauté 
de ceux qui ont fait le scopélisme. Lrs gOl1

v('meurs ont coutume de poursui\rre ce 
crime jusqu'à la p~ine capitale; parce que 
lui-même il menace l{e la mort. 

JO. Le même au même lz~.,.c. 
En Egypte, celui qui a rompu les di

gues ou les a séparérs (ce son t des levées 
qui contiennent les eaux du Nil), est éga
h'!l1cnt puni extraordinairement et selon sa 
ccnctitioD et se-lon la mesure de la faute. 
Quelques-uns sont punis dans les travaux 
publics ou dUBS lei milles, Ou punit aussi 
solon la condition, celui qui coupe le 8y
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comore : car ce délit est poursuivi extraor
dinairement et d'une peille grave, parce 
que ces arnres sen:ent à l'assimblage des 
digues du Nil', par lesquelles les accroisse
mens du Nil sont dispensés et l'etenus, et les 
diminutions aussi sont arrêtées. Les levées 
aussi et les coupures qui sont ajoulfes aux 
digues, donnent lieu à la puni lion de ceux 
qui y portent atteintes. 

JI. Paul au li". 1 des Sentences. 
L~s circulatewrs qui portent avec pux dt>s 

serpens et les présentent au public) sils ont 
par craiufe occasionné quelque dOU1m~ge, 
serol:1t poursuivis selon la grandeur de leur 
délit. 

T 1 T REX 1 1. 

DUS É P U L CRE V 1 0 L É. 

r. Vlpien au lill. 2 sur lEdit du préteur, 

I.J·ACTlO;X de sépulcre violé emporte in
famie. 

2. Le même au lill. lB surl'Edi't du préteur. 
Si quelqu'un a abattu un sépulcre, la loi 

Aquilia n'a pas lieu; mais cepel1dant on aura 
l'interdit CQntre la violence ou la clan
d<.:stinité. C'est ainsi que le pense Celse, 
au suja! d'une statue arrachée d'un monu
ment. Le même demande si eite n'a pas été 
scellée ni attachée, sera-t elle partie du mo
nument, ou si elle reste partie de notre bien? 
Et CeLse écrit qu'elle est partie du monu
ment, COlllme le récept.{cle des ossemens ; 
et ainsi il y aura lieu à l'interdit coutre la 
violence 00 la clandestinité, 

3. U4Jlf!ll au lill. 2.') sW'I'Edit du préteur. 
Le préteur dit: " Si quelqu'un est prévenu 

d'avoir par dol violé un sépnlcre, je don
nerai contre lui un jugpment d'après le fàit, 
pour qu'il soit condamné en ce qu'il sera 
juste pour ce délit, au profit de celui que 
cela n·garde. S'il n'y a personne que cela 
reganle, ou que celui que cela louche ne 
veuille point agir, quiconque voudra inten
ter l'action, je la lui donnerai jusqu'à la 
concmrence de cent pièces d'or. Si plusieurs 
veulellt poursuivre 1 j'f'n accorderai le pou
,'oil' ;. celui qui aura la plus juste cause, Si 
quelqu'un habite par dol dans un sépulcre, 
ou y fait un édifice autre que ce qui est 

...... 

E V 1 0 L É. 287 
dcrit : nam et hœc res vindi~atur extra 
ordinem, non levi pama : idcircô (luôd 
hre arbores colligutd Di'!,gerps Niloticos, 
per quos incremenla l';i:i d!spensantur et 
coërcentur, et dirninutiones roql1è coër
centur. Chornata etiam et diacopi qui in 
aggerihus fillnt, plecli efticiunt CQS qui 
id ad miscrint. 

1 t. Paulus lib. 1 Senlentiarwn. 
In circulatores qui serpentes circum

ferunt et proponunt, si cui ob eorum me
tuIU damnuIll datum est, pro modo ad
missi Hetio dabitur. 

TITULUS XII. 

DE SEPlLCRO VIOLATO. 

J. vlpianus lLb. .2 ad Ediclum prœtoris. 

S j' PU L C ill l'iolali actio infatniam ir
rogdt. 

2. Idem lib. 18 ad Er/iclulll prœtoris. 
Si sepuicruIll quis diruit, cessai A,jui

lia: quod vi laml~n, aut c\àm agendum 
erit. El ita de statua de monU!l1fnlo enlisa 
Celsus scribit. IJem quœrit, si neque ad
plumbala fuit, neque adfixa , an pars ma
llumcnti em:cta sil: an V("rù manea! in 
bunis flash Îs ? Et Celsus scribit sic esse 
monumenti, ut OSSllarÎam : et ideo quod 
'V.j allt cl/un interdiclo tocum lure. 

5. Flpimws lih. :&5 ad Ed/clllm prœtoris. 
Prœlor ait: Cujus dolo mata sepufcrum 

violatum esse dicetur ,ù. eUIfl infilcluNI jll
dicium dabo, ut ei ad quem pert/lleat, 
qltanti ob eam rem œqullln videÛtlur, CO/1

demllc!ur. Si Ile/110 eril ad qucm pertineat, 
sille agere nolel, quicunque agent ~'olct, 
ei centum al/rearUIll actionem dabo. SI plu. 
res agere volent, cujus jllsl;SStlllll c.!Usa 
esse Ilùl<:bitur, el' agend, polestalem jù
ciam. Si quis in sepulcro dola mulo habi
tw'ait, a (Fficiul1we aùuJ quafl'qùe sepl/l
cri causa li.zctum~(~ haIuerÎt: in eum , si 
quis 8Q nOlr;ifiê' agere volet, ducclIüJrum 
t.lureorum j~diciul1l dabo. 

n~ dt"r:ulatQ
r;bus) l{ai çer
Th.. rde:. clJ"(:Ulllfe
ruul~ 

lntamii actio 
sefulcn viulatî. 

De ,rDniero 
tliruco, ,le :lattta, 
ùe v)5U:iria. 

E<licfum de 
septtlc··u vitllàto, 
âut ;nh:lh;tato l 
vel inœdi~\:il(t. 
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D. dolo. 

D~ ,~plA1cri 
allpeil.tione. 

ne >oluntate 
~utltori•• 

De tra,,,I.tÎone 
cadav,m•• 

:Ne "peli.tur
ln civil'te. 

De haMtolione 
vel œddicatione. 
f)e 'poliatoribu; 
cadaverlllU. 

$. r. Prima verba os!en,lunt eurn de
mùm ex hoc plecli, qui dol6 malo viola
vit. Si igitur dolus a!'>sit, cessabit ejus
(lem persona'). 19itur doli nol'l capaces (ut 
admodùm impubercs, item omnes qui 
non auimo violdndi accedunt) excusali 
sunt. 

S. 2. Sepulcri autem appellatione om
nem sepu ltura! locum conlineri exi~ti
mandum est. 

S.3. Si quis in hereditarium sepulcrum 
inrerat, quamvis !Jeres, tamen potes! se
pulcri violati teneri, si f()rtè contra volun
tateru lestaloris inlllEt : licet enim cavere 
testatori, ne quis eo inferatur, ut rescripto 
imperatoris Antonin! cavetur: servari 
enÎm voluntateul ejus oportere. Ergo et 
si cavit. ut UllllS tantum heredum infer
l'et, servabitur, ut solus inferal. 

S. 4. Non perpeture sepuIturro tradita 
corpora posse transferri, edicto divi Severi 
contine!ur: qno mandatur, ne corpora deti .. 
nerentur, aut 1'c.xarenlur, au! prolziberen
tur pel' ferri/oriil oppldorurn transforri. Di
vus autem MareUil reseripsit , nu/lam pœ
nam meruisse cos qui corpus in Ù/nere de. 
flnetl 	pel' vIcos aut opprdum transvexe.. 
l'un!, quamv;s tl1!ia fie ri SIN.e permissu 
eorum quibus permittel/di jus est, non de
beal/t. 

S. 5. DivllS Hadrianus rescripto pœ
nam statUlt quadraginta aureorum in eos 
qui in civitate sepeliunt, quam fisco in
ferri jussit ; et in magistratus, eadem qui 
passi sunt, et lOCllm pnblicari jussit, et 
corpus {ransferrÎ. Quid tamen si lex mu
nicipalis permittat in civitate sepeliri? 
Post l'escripta principalia an ab hoc dis
cessum sit, videhimus: quia generalia. 
sunt rescripta? Et oporlet imperialia sta
tuta suam vim obtinere, et in omni loco 
valere. 

S.6. Si quis in sepulcro habi!asset, m
àificiumve habuisset 1 ei qui vetit, agendi 
potes las fit. S· 7. 

destiné pour le sepulcre, je donnerai contre 
lui à celui qui vomira poursuivre, une ac
tion de dcux cents pièees d'or.)) 

J. Les premipres paroles de cet édit mon
trent que celui-là {<St puni par l'édit, qui par 
dol a violé le sépulcre. Si donc il n'y a pas 
de dol, la peine n'aura pas lieu. C'est pour
quoi ceux qui ne sont pas capables de dol, 
tels que les impubères, de même tous ceux: 
ql1Î s'approchent du sépulcre, sans intention 
de le violer, sont excusés. 

2. Par la dénomination de sepulcre on 
entend tout lieu où l'on a inhumé. 

3. Si quelqu'un porte un mort dans un 
sépulcre héréditaire, quoiqu'il wit héritier. 
cependant il peut être teuu de l'aclion de 
sépulcre violtl , si par hasard il a porté contre 
la volonté du testateur; car il est permis 
au testateur de défendre que l'on mette 
q~1elqu'un dans son tombeau, comme l'a dé
cidé un rescrit de l'empereur Anlonin~ car 
il faut. suivre ses volontés, Si donc il n'a 
permis qu'à un seul héritier d'y porter, lui 
seul en aura le droit. 

4. Un édit de l'empereur Sévère permet 
de transporter les corps qui n'ont pas été 
déposés pOUf sépulture perpétuelle; le même 
édit défend de retenir les corps, de les 
tourmenter, d'en empêcher le transport par 
le territoire des villes. Et l'empereur Marc
Aurèle a décidé par un rescrit, qu'il n'y a 
point de peine encourue par ceux qui en 
route font passer les corps des morts par 
les carrefours et dans les villes, quoique ces 
choses ne doivent pas se faire sans la per
mission de ceux de qui elle dépend. 

5. L'empereur Adrien par un rescrit, iii. 

porté la peine de quarante pièces d'or contre 
ct'ux qui entt'rrent des corps morts dans les 
,'illes, applicables au fisc. 11 a ~tabli la mÊ'me 
peine contre le magistrat qui l'aura souffert, 
et a voulu que le lieu EH vendu à l'I'llcan. 
et que le corps en hH transporté Mais si 
la loi muniCipale pel met d'ensevt'lir dans 
la ville, le rescrit du prince a-t-il abrogé 
ce droit particulier, car les rescrits sont 
généraux? 11 fàllt que les dé('i~i(lns impé
riales aient leur force et vaillent en tout 
lieu. 

6. Si quelqu'un habite dans un sépulcre. 
ou bien y a un édifice, quiconque vouùra 
aura l'action. 7· 
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7. Les gouverneurs ont coutume de dé
ployer plus de sévérité contre ceux qui dé
pouillent les cadavres, sur-tout s'ils arrivent 
à main armée: en sorte que s'ils sont en 
armes, comme des voleurs, ils soient punis 
de mort! comme le veut le rescrit de Sévère; 
et que s'ils sont sans armes, on puisse porter 
la peine jusque celle des mines. 

t1. Ceux qui jugent de l'action de sépulcre 
violé estimeront l'intérêt, et d'après l'in] ure 
qui a été faite, et d'après le gain de celui 
qui a violé le sépulcre, ou du dommage qu'il 
a causé, ou de la témérité de l'entreprise. 
Cependant ils ne doivent lloint porter la 
condamnntion au profit de ceux qui ont 
intérêt, au - dessous de ce qu'ils adjuge
roient à un étranger qui pOllrsllivroit. 

9. Si le droit de sépulcre apparlit'nt 11 
plusieurs, donnerol1s-nous l'action à tous, ou 
à celui qui est le plus diligent? Labéon dit 
qu'il faut la donner à tous, et avec raison; 
parce que l'action est pour Iïntérêt parti
culier de chacun. 

10. Si celui qui a intérêt ne veut pas 
iutenter l'action de sépulcre violé, il peut 
changer d'avis, et avant que la cause soit 
contestée par un autre, dire qu'il veut pour
sui\'re, et il sera admis à le faire. 

1 I. Si un esclave habite dans un sépul
cre, ou bien s'il y a bâti, l'action noxale n'a 
pas lieu, et le préteur donne contre lui la 
présente action. Si cfl!pendaot l'esclave n'y 
habite pas, mais qu'il y ait une retraite, on 
dOllnera coutre lui l'action noxale, pourvu 
qu'il paroisse pouvoir y habiter. 

12. Cette action est populaire. 

4. Paul au Liv. 27 sur l'Edit du préteur. 
Les sépulcres des ennemis ne sont pas 

religieux; c'est pourquoi les pierres qui en 
sont enlevées peuvent être converties aux 
usages que l'on veul, et il n'y a pas pour 
eux l'action de sépulcre violé. 

5. Pomponius au lif). 9 sur Plautt'us. 
C'est un drQit reçu que le.'l maîtres des 

fonds où ils oat fait des sépulcres, même 
après la vente de ces fonds, conservent le 
droit d'arriver à ces sépulcres. Car, par les 
lois sur la vente des fonds, il est réglé pour 
les sépulcres qui sont sur ces fonds, qu'il est 
réservé un chemin, un abord et le pour
tour destiné aux funérailles. 

Tome Pll. 
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S· 7· Adversus eos qui cadavera spo
liant, prœsides severius intervenire so
lent, maximè si manu arma ta adgredian
tm' : ut si armati more latronum id ege
rint, etiam capite p!eclantur, ut divull Se
veruJ rescripsit : si sino armis, usque ad 
pœnam metaUi procedunt. 

S. 8. Qui de sepulcri violati acHone 
judicanf, œstimabunt quatenùs Întcrsit, 
scilice't "x injuria qure fada est: item ex 
lucro ejus qui violavit : vel ex damno 
quod contigit : vel ex temeritate ejus 
qui fecit. Nunqualll lamen minoris dc
bent condemnare, quàm soient extraneo 
agente. 

s- 9· Si ad rlufps jus sepulcri perliuE'at, 
utrmll omnibus danws actioncm 1 an ei 
qui 6CCllpavit? Labeo omnibus dandam 
clicit, reclè: quia. in id l[uod uniuscujusque 
Înlerest, agitur. 

S. 10. Si i8 cujus interest, sepulcri vio
bti agere nollet, potest pœnitentia acta, 
alltequam lis ab eo eontestetur, diccre 
velle se agere : et audietur. 

S. ri. Si servus i.n sepulcro llabitat, 
vel œdificavit, noxalis acho cessat, et in 
eum prœtor hanc actionem pollicetur. Si 
tamen non habitet, sed dOlllunclllam ibi 
habeat servus , noxélle jmlicÎum eri! dan
dum, si modo habere passe videtur. 

g. 12. Hœc aclio popularis est. 

4. Paulus lib. 27 ad Ediclum prœtoriS. 
Sepulcm bostium religiosa nabis non 

sunt : ideùque lapides inde sublatos, in 
quemlibet usum COllvertere possumus, 
110n sepulcri violatî actio competit. 

5. Pomponius lib. 9 ex Plautt'o. 
Utimur co jl!re, ut dOIl1lnis fundorum 

in quibus serulera fecerint, etiam post 
venditos fundos adeundorum sepu1cro
fUll sit jus. Legibus namque prœdiorum 
veudundorum cavetur, ut ad sepulcra 
quœ in jiU/dis sun! , Îler ejus, ad/tus, am
bi/us, funèris jàoiendi sit. 

5'1 

Qui,l ven;'! in 
coudemlHlliQnea 

Si a,l ,,1 ure. 
jus ,ppulcri pero 
tlneat. 

De preuil,nt;a 
eju. 'lui nduit 
asere, 

De serve. 

Hanc actionem 
es.e poputaretu. 

De ho,lÎaIT! se
pulcris. 

De r.mdi ven
ditione. 



Cd ,1.lur actlo
nes"'pius agatur. 

D..:! sf'lHil~ro 
nou de-tcl'ioran
do , sed re",Jlfi
cando. 

ne l.se .Tulia 
de n. 

D<J :;ctillnc {#e~ 
CUlu..rla* 

!Je herede ne
etsl>:lriù. ne l~o
rw et "'quo. 

D" ~ ü":a '~l'ul· 
(:Tl f,HJlat:, 

DIGESTE, LIVRE 

6. Julùmus !t'b. 10 Digestorum. 
Sppulcri violati actio in primis dalur ei 

ad quem res pertinet: quo cessante, si 
alius egerit, quamvis reipublicre causa 
abfuerit dominus, non debebit ex integro 
ad versus eum qui litis œstimationem 8U5

tulerit, dari. Nec potest vide ri deterior 
fieri conditio ejus qui reipublicœ causa 
abruil : cUl1111œC actio non ad rem. familia
r.em ejusdem 1 magis ad ultionem per
tineat. 

7. Marcianus lib. 3 Instltutlonum. 
Serulcri deleriorem conditionem fieri 

prohibilum est; sed corrup!um et lapsum 
monlllllenium corporibus non contraelis 
licet reficere. 
o. Macer lib. l pllblicorum Judù:iortln/. 

S"pu!cri violati cri men potest dici ad 
legelll Juliam de vi publica perlinere ex 
illa parle, qua de 1'0 carelnr, qui fecerit 
qUlÜ qucminùs aliquis t'unerelur sepe
lia!urve : quia et qui sepulcrum violat, 
facit quo quis miuùs sepu1.tlls sit. 

g. Idem lib. 2 pub!ieorum Judieiarum. 
De sepulcro violato actio quo que pe


cuniaria dalur. 


r o. Papùlianus lib. 8 Quœst/onum. 
Quœ;,itum est, au ad heredem neces

sariulll, cùm se bonis non miscuisset, ae
lio sepulcri violali perlÎneret? D}xi , reclè 
eLllU l'a adione experiri, guro iu bonull1 
et œquum concepla est. Nec tamen si 
egerÎt, hereditarios creditores timebit: 
cùm elsi pel' hereditatem obtigit hroc ac
tio, nihil tamen ex defllllcti capiatur vo
luntate : neque id capiatur 1 quod in rei 
persecutione, sed in sola vindicla sit 
constilutUl11. 

1 r. Paulus lib. 5 Sententiarum. 
R('i seplltcrorum violatorum. si cox

pora ipsa extraxerint, vel ossa eruerÎnt , 
hmnilioris quidem tortunro surnmo sup
piicio adfieiuntur, honestiores in insulam 
deportanlur: a!ià/l autem rdegautur ,aut 
in meiallum damnanlur. 

XLVII, TITRE XII. 
6. Jal/en ail liv. Ioda nigest/!. 

L'action de sépulcre vio~é est donnée sur
tout à celui 11 qui la chose appartient; dans 
son silence, si un autre intente l'action, quoi
que le maître ait été absent pour la répu
blique, elle ne doit pas de nouveau être 
donnée contre celui qui aura payé l'esti
mation du procès. Et la condition de celui 
qui a été absent pour la république ne 
peut pas paroître devenir plus mauvaise, 
puisque celle aetion appartient moins à ses 
amlÏres particulières qu'à ta vindicte pu~ 
hlique. 

'7. ;~larc':en ail li". 3 des Institutes. 
E 'est défendu tle détériorer la condition 

d'un sépulcre, mais il est permis de l-établir 
un monument dégrad~ et en ruines, mais 
en ne touchant pas aux corps. 

8. Macer all là,. 1 des Jugemens publics. 
Le crime de sépulcre violé peut être re

gardé comme appartenant à la loi Julia sur 
la violence publique, en cette partie dan$ 
laquelle elle punit celai qui empècl'le de faire 
des funérailles et d'enterrer; parce que ce
lui qui viole un tombeau s'oppose à la sé
pulture. 
9' Le même au !/". 2. des Jugemells publics. 

QuanJ un s[.pulcre est violé, ou a aussi 
une action pécul1iairè. 

10. Papùucll au lz"v. 8 des Questrolls. 
On a oemi.!ndé si l'action de sépulcre violé 

appartient à l'héritier nécessaire, lorsqu'lI 
ne s'est pas immiscé? J'ai dit que cet hé
ritier pf~ut très-bien intenter cetle action, qui 
est conçue pour demander ce qui est bon 
et juste. Et cependant s'il inteule cette aClioll, 
il Ile craindra pas de se voir poursuivre par 
les créanciers Iléré(litaires ; parce qne, quoi
qu'il ait celte action par l'hérédité, il ne 
reçoit cependnnt rien de la volonté du dé
funt, et il ne reçoit rien qui vienne de la 
poursuite de la chase 1 mais seulement par 
suile de la vindicle. 

! 1.' Paul au liv. 5 des Sentences. 
Les hommes coupables d'avoir violé des 

sépulcres, qui en auront tiré les corps ou les 
ossemens, s'ils sont d'une basse condition, 
seront punis du dernier supplice; les plus 
distingués seront déportés dans une lie, les 
autres seront bannis ou condamnés aux 
filmes. 
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TITRE XIII. 

DEL A CON C U S S ION. 

1. rrlpzim au lù). :; des Opùuons. 

SI en feignant ua ordre nu gouverneur, 
on a f"it une concussion, le gouverneur de 
la province ordonne que ce qui est en
levé ainsi par la terreur soit restitué, et il 
plWÎt le ddit. 

2. l'>lacer au llv. t des Jugcmens publics. 
Le jugement de concussion n'est pas pu

blic; mais si quelqu'un a reçu de l'argent, 
parce qu'il a menacé d'une accusation, le 
jugement peut être puhlic, en vertu des sé
nalus-ccmsultes, qui appliquent la peine de [a. 
loi Cornélia à ceux qui se réunissent pour 
accuser des innocens, et qui, pour accuser ou 
ne pas accuser, pour donner ou ne pas don
ner leur témoignage, ont reçu de l'argent. 

T 1 T REX 1 V. 

DE CE UX QU 1 E~L\Ü:NENT 

o F. S T li 0 U P EAU X. 

l. Vlpù:n au Nv. 8 sur le De/lâr du pro
consul. 

L'/MPrnF.UR Adrien a adressé au conseil 
de la Béti'lue, sur la punition de ceux qui 
emlllè~lent des troupeaux, un rescrit ainsi 
conçu: « Ceux qui emmènent des troupeaux, 
lorsqu'ils sont pUilis le plus (lurement, sont 
or,linairement con.larnn(>s an glai ve, n Hs sont 
punis de ceLLe peine trè3- gr'lve, non par 
tout, mais ou ce genre de malfaiteurs est 
plus fJ(\'lupnt: car autrement ils sont con
damnés il ües travaux, et quelquefuis pour 
un temps. 

l, Ceux qui emmènent des troupeaux, 
(abigel) sont proprement ceux qui soustrayent 
les besti:!llX des p:llurages et du milieu des 
troupeaux, et en quC'lque sorte en font une 
proie et exercent cette manière d'emmener 
C0mme un art, en tirant les chevaux et les 
bœufs du milieu des grands troupeau:\.. Car 
si quelqu'un emmène un bœuf égaré ou des 
chevHux laissés seuls, ce n'est point (abi
geus) , un homme qui emmène d'un trou
peau, lliCli3 plUlôt un voleur. 

2. Cdui qui a emmené une truie, une 

-


T 1 T U LUS XIII. 


D ECO N eus S ION E. 


l. Ulpianus lib. 5 Opinionum. 

Sl simulato prœsidis jussu concussio De ~bJato re.
thueull,1 z et Jl!"intervenit, nblatum eiusmodi terrore reg· 
licto cQun:en.d_. 

titui prreses provinciro jubet, et deEctum 
coërcet, 

2. Maoer li'/;. r pllblz'corum Juch'ciorum. 
Concussioni$ judicium publicum non An ,it ju'licitu" 

public"",.est: sed si ideo pecuniam quis accepit, 

quan crimen mina{us sit , potest jndiciull1 

puhlicum esse ex senatusconsultis, qui

BuS pœna legis Corneliœ tcneri jubentur , 

qui in accusationem iUllocentiuIll coïerilll, 

quive ob accusandum vel non accusan

dum, denuf\tiandum vel non denunti!'1n· 

dum lestimonium, pecuuiam acceperiut. 


T 1 T 	 U LUS XIV. 

DEA BIG E 1 S. 

r. 	Ulpianlls lib. S,de Officia pro
consu!ù. 


Dr: nbigeis puniendis ila divllS J-bdl'ia- Dg l'œnaabi
nus consilio HeticiC rescripsit, Ah:gei gealu" 

c/im durissim,} punùmtur, ad g!adùull dàm
nari soIent, PUlliun!lll' alltcm dUl'issimè 
non ubique, sed llhi frequeutius est id 
gentlS maleficii : alioquin et in opus, et 
nonl1unquam temporarium dantur. 

S. 1. ANgei antem propriè hi habeu4 Qui (li~ur.tlr 
tur, qui pecora ex pascuis vel ex al'men. abigei. 

fis subtrahunt, et quodammodù deprœ
dantul', et abigendi studium quasi artem 
exercent, equo,~ de gregibus, vel boves 
de al'mentis abducentes. Cœterùm si quis 
hovem aberrantem , vel equos in solilll
cline relictos abduxerit, non est abigeus, 
sec! fur potiùs. 

S. 2. Seù et qui porcam, "el capram, l)e minnribll' 
37 * 
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yel nujoribus 
animahbus. 

De pœlla. 

Si (p.li~pf!i(!«r3J 
~]t" (}ltOru.w pro· 
rrJet .rt? L,c,e.-Lat 
4'OlJtI ü\'crÇ.am, 
a1H1St!lit. 

An si! puVi
(;um jud~ciulll 
de puma, 

o fTeronlÎa fu· 
lis 1 et abigei. 

D. loeo >lr.de 
alHH::1um f$t. Uc 
hi. 'luialllégerunt 

De rec~p!ntori. 
\-as abi4eo [uni. 

29~ D 1 G EST E, L 1 V R E 

,,'el vervecem abdu:xit , non tam graviter 
<jubm qui majora anim(jEa abigunt, plecti, 
debet. 

§. 3. Quanquam autem Hadrianus me
talli pœnam, item operis, vel etiam gla
dii prœstituerit, attamen qui houes!iore 
loco nali sunt, non dehent ad hanc pœuam 
pFrlilH'1 e : sed ant re!egandi erunt, aut 
rtlO\êlh'i ordini, Sanè qui cum gla'dio abi
gunt, non ùuquè bestùs objiciuntur. 

S. 4· Qui pecorn, de qUelrum proprie
h,te L.lci~bat conlrovfrsiam, abegit, ul S;i
tuminus quidem scrÏbit, ad examinalio
nfll1 cll,~i:em remittemll1s est: sed hoc ira 
dl'lliùm probal1dum est, si non color abi
geatus quœsilus est, sed verè putavit sua 
justis rationibus ductus. 

2. Macer lib. 1 pllhli'corum Judi'ciorum. 
Abigeatus crimen publîci judicii non 

est: quia furtum magis est. Sed quia p!e
rumque abigei el ferro utuntur, sÎ depre
hendantur, iclfô graviter et puniri eorum 
admissum solet. 

3. CalliStratus lib. 6 de Cogni'tionibus. 
Oves pro numero abacturum aut fu

rem, nut abigeum facÎunt. Quidam de
cem oves gregem esse pu!avernnt: por
cos ctiam quinque, "el quatuor abaclos : 
equlInl, bovem vel unum abigeatus cri
men facere. 

S. I. Emn quoque plenius coërcen
dllm, qni à slabulo abegit domitum pe
eus, non à sylva. nec glege. 

S.2. Qui srepiùs abegenmt, licèt sem
per Ul1um vel alterum pecus subripue
rint, tamell abigei sunt. 

S. 3. Recpptatoresabigeorum qua pœna 
plecti debeant, epistola divi Traj.ni ita 
cavelur, ut extra terram Italiam decem 
anais œlega.rentur. 

X LVII, '1' l '1' 1\ JI: XIV. 
chèvre ou un mouton, ne doit pas tolre puni 
aussi durement que celui qui a emmené de 
plus grands animaux. 

3. Quoiqu'Adrien ait étahli la peine d?s 
mines ou des travaux. ou même du glaive. 
cependant ceux <Jlli sont nés dans un rang un 
peu distingué ne doivent pas êlre soumis à 
ces sortes de peines; mais ils doivent l'tre 
ou relégués ou classés de leur ordre. Mais 
Ct'ux qui emmènent à main armé" sont très
justement exposés aux bèles téroces. 

4. Celui qui a emmené des troupeaux 
dont il prételldoit le droit de propriété. 
comme ra écrit Saturnin, doit être rf'nvoyé 
aux juges civ'ils, s'il n'a. pas cherché ce pré
texte pour pmmener, mais s'il a pensé sur 
de justes raisons que ces troupeaux étoient 
à lui. 

2. Macer au li". 1 des Jugem~ns publics. 
Le crime d'emmener des troupeaux n'ap

partient pas aux jugemens publics, parce qua 
c'est plutôt un vol; mais parce que le 
plus souvent ceux qui les emmènen t sont 
armés, ~i on les arrête, ils sont d'ordinaire 
punis plus durement. 

3. CalListrate au !iv.6 des Informai/ons. 
Des brebis, selon le nombJ'e des tètes que 

l'on a emmenées, fonl unsimple voleur on un 
voleur coupable d'emmener des brebis. Quel
q\les-un~ ont pensé que dix moutons sont 
un troupeau; de même cinq ou q1latre porcs 
enlevés, et qu'un cheval, un bœll f. mème 
seul,suffit pour le crime d'emmener des trou
peaux. 

1. Aussi que celui - là doit êlre plus 
sévèrement puni, qui a emmené de "éta
ble un troupeau privé, mais nOn de la. forêt 
ni du troupeau. 

2. Ceux qui ont souvent emmené, quoi
qu'à chaque fois ils n'aient soustrait '{u'une 
ou deux bêtes, sont des voleurs qUl em
mèncn t des troupeaux. 

3. Les recéleurs de ceux qui emmènent 
des troupeaux doivent être punis, suivant 
une épilre d'Adrien, de la peine de ban
nissement pendant dix ans hors de la terre 
d'Italie. 
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T 1 T REX V. 

DEL A PRÉ V A R 1 C A T ION. 

1. Ulpien au liv. 6 sur l'Edit du préteur. 

IJF. prévaricafpllr est celui qui, feignant 
de l'hilérèt pour l'un, trahit cependant sa 
cause en aidant l'adversaire. Labéon dit 
que cela a Irait à une variété de COIll

bals: car celui qui les excite pré\Jarique 
quand il favorise l'un plus que l'autre. 

r. Un prévaricateur proprement dit,est ce
lui qui a accusé quelqu'un dans un Jugemeut 
public. Au reste, tlU avocat n'est pas propre
ment un prévaricateur. Que sera- t-il fait de 
lui s'il a prévariqué dans un jugement privé 
ou public, c'est- à- dire s'il a trahi la cause? 
11 a coutume d'ètre puni arbitrairement. 

2. Ulpien au li.,. 9 du Devoù' du proconsul. 
Il fimt savoir qu'aujourd'hui ceux qui 

prévariquent sont punis d'une peine arbi
traire. 

5. Macer au li11. 1 des Jugemens publics. 
Le jl1gement de prévarication est ou pu

blic ou introduit par les mœurs. 
1. Car si un accusé oppose à un accu

sateur dans un jugement public, qu'il a été 
accusé du même crime par un autre et 
absous, il est réglé par III loi Julia, sur les 
jugemens publics, que l'accusation ne soit 
point poursuivie que l'on n'ait informé sur 
la prévarica~ion du premier accusateur, et 
prononcé. Ainsi le jugement de celte pré
varication appartient aux jugemeus publics. 

2. Que si l'on a accusé un avocat de 
prévarication, ce n'ellt pas un jugement pu
blic. Et peu importe qu'il ait prévariqué daus 
un jugement public ou privé. 

3. Si quelqu'un est accusé d'avoir aban
donné un jugement public, ce jugement ne 
sera pas public; parce qu'aucune loi n'a 
prononcé là·dessus, et que le sénatus~conslllt(', 
qui a statué la peine de cinq livres d'or 
contre quiconque se désiste, n'a pas introduit 
l'accusation publique. 

4. Le même au li'v. 2 des Jugemens publics. 
Si celui contre qui l'on ne peut intenter 

T 1 T U LUS X V. 

D E P R .i.E V A RIe A T ION E. 

I. Ulpianus lib. 6 ad Ediclwn prœ/oris. 

PfLEVAnICATOn est quasi varicatof, 
qui diversam partem adjuvat prodÎléi 
causa sua. Qued nOIDt'n Labco à t'aria 
certatione traclum ait. Nam qui prœvari
catu\', ex utraque parte constilit, quinimô 
ex aItera. 

S· r. 18 autem pra:'varicator propriè di
cilur, qui publico judicio accusaverit. 
Cœterùm advocatus non proprjè prœva
ricator dicilur. Quid erge d.e co fiet, sive 
privato judièio, sive publieo prœvaricu
tus sit , hoc est, prodiderit causam? Hic 
extra ordinem Bolet puniri. 

2. Ulpialllls lib. 9 de Qlfieio proconsul/s. 
Scienc1um quôd hoche iis qui pra:va

ricati Sllut, pœna Îlljungitur extraor
dinal'ia. 

5. Mace,. lib. J publù:ornm Judiciorum. 
Prœvaricationis judicium aliud publi

cmn, a!iud moribus inductum est. 
S· f. Nam si reus accusatori publico 

judîcio ideù prrescribat, quùd dicat se 
eodem crimine ab alio accusatum , et ab
solutum, ca.velur lege Julia publicorum, 
ut non prÎùs accu5clur J quàm de prioris 
accusaloris prœvaricatione constiterit, et 
pronuntiatum fuerit. Hujus ergo proeva
ricationis pronuntiatio publici judicii În
telligitur. 

S. 2. Quàd si aelvocato prœvarica!io
nis crimen intendaiur, puhliculll jl1dicium 
non est. Nec interesl, publico, an privato 
judicio prœvaricalus dicatur. 

S. 5. Si ideo quis accusetur , quod di
calur crimen jl1dicii publici deslituisse, 
judicium pnblicum non est: quia nt"que 
lege aliqua de hac re cautum est. neque 
pel' senatusconsultum, quo [lama quinque 
auri librarum in desÎslenlem slatuitur, 
public a accusatio inducta est. 

4. 	 Idem Nb, z pllblieorum Judl·eiorum. 
Si is de cujus calumnia agi prohibe-

lLfin'::o et 
prEf-

De IHUlla ex
travrdmaria~ 

Ân ,it l'ubli
Cllm j"dicium. 

De iof"l'I.ia. 

~ 
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D. jnre acea
.pndi. 

De pœn•• 

lJe.& qui de
latorem corrnpit 

De cr; mine et 
de pœna. 

De Ms 'lui .r
Il.,,, et cosnato$ 
nClplUllt. 

LIVRE 

fur, prro'i'nricator in causa judicii publici 
pronun!iatus sit, in[amis erit. 

5. 	 Venuleius Satumirws lib. 2 puhlicorum 
Jwkciorum. 

Accusator in pra>vdriealione convictus, 
posleà ex lt:gc non aCCU5Ut. 

6. 	Paulus ltb. slÏlgulari de Judicil's 
publicis. 

Ab imperatore n051ro ct patre ejus res
(;riplum est, ut in criminilJus quœ extra 
orciinem objicindur, prœvaricatores ea
dem puma ad!icial1lur, qua tenerelltur, 
si i psi in le,gl?In commisis,ent, qua reus per 
prœvuricaiiol1em nhsolulus est. 

7. Plp/anus !t'b. 4 de Censibus. 
In omnibus causis, pnderquam in san

guine, qui delatorem corrupit, ex sella
tuscollsulto pro victo habctur. 

TITULUS XVI. 

DER E CEP T AT 0 Tt 1BUS. 

1. Marcianus /tb. 2. Pllblicorum Judiciorum. 

PF. S S 11\1 U nI genu!I est receptatorum, 
sine qnibus nemo lalC're diù potest. :Et 
prœcipilur, ut pcrinde puniantur, alque 
Jatrones. ln pari causa habendi sunt , quia 
eùm apprehendere la!rones possent, pe
cllllia accepta, vel subreplorum parte, di~ 
miserunt. 

2. Paulus lib. sÙlgulari de Pœnis paga. 
lIorum. 

Ros apud quos ad6l1is, ni cognafus 
lafro conservatus est, neque abso\vendos, 
naque severè admodùm puniendos : nOll 

enim par est earum delictum, et eorum 
qui nihil ad se pertinentes latrones reci
piuut. 

T J T U LUS X VII. 

DE FURrBUS BAI,NEARIIS. 

1. Ulpialllls lib. 8 de Officia procollsulis. 

XLVII, TITRF. XVII. 
l'action de calomnie, a été déclaré prévari
catl'ur dans une cause de jugement public il 
sera inÜu11e. ' 

5. 	 J7énufélus- Satunuil au lh,. 2 des Juge
mens publics. 

Un acc.n~ateur cUllvaineu de prévarica
tion est déchu par la loi de la faculté d'ac
cuser. 

G. Paul au lzv. lIllique des .]'ugemens 
pi/blics. 

Notre empereur et son père on! prononcé 
par un rt'scrit , que (Ians les crimes qui sont 
opposés comme extraordinain's, les pré,-a
ricaleur$ sont punis de la pf'ine 11 laquelle 
ils seroii"nt soumis, si eux -Il1f~meS avoient 
péché contre la loi de laquelle l'accusé a été 
absous par leur pré\'aricalion. 

7. [Tlr ien là,. 4 des Cens.(lU 

Dans taules les causes, excepté celles où 
il y va de la vje, celui qui a corrompu 
son délat('ur est, d'après le séllattls-COn5ulte, 
tenu pour convaincu. 

TITRE XVI. 


DES R E C É: L ErR S. 


1. 1I1arcicn au li;). 2 des Jugemens publics. 


LFS l'ecétrurs sont une e-<pèce de crimi... 
nels bien lu l1Pste, PUÎ'3fj Il (' sans eux aUCUll 
coupable ne pourroit sc cacher long - temps. 
La loi ordonne de les punir comme des vo
leurs. On doit les meltre au mf:mc rang des 
voleurs, parce que. tandis qu'ils pou voient 
les saisir, ils ont reçu ou de l'argent ou une 
partie du vol, et les ont laissé al!er. 

2. 	Paul ail liv. 2 des Peillas de ccux qui 
ne sont pas militaires, 

Ceux chez lesquels s'est oaché un voleur 

ou leur allié ou leur parent, ne doivent pas 

être absous ni sévèrement punis: ca.r leur 

délit n'est pas pareil au délit de ceux qui 

recèlent des voleurs, lesquels ne leur ap

partiennent en rien. 


T 1 T REX VII. 

DES VOLEURS DANS LES BAINS. 

J. Ulpùm au l,/v. S du Devoir dü proconsul. 

1' 	 . , .. 
De fllri"u. noe· 1 UItES nocturm extra ordmem alldll'ndi L F. S voleurs de nuit doivent t'tre jugés

t",rllÎ$t lei biÙ sunt, et 	causa cogllita puniendi: dum- extraordinairement et punis en connaissance 
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de cause. pourvu qu'on ne les punisse 
pas plus sévèrement que par la peine des 
travaux publics. La même chose s'observera 
ft l'égard de ceux qui volent dans las bains. 
Mais si les voleurs se défendent avec une 
arme, ou <Iu'~ls aient l~üt etl'raction, ou 
fait quelqu6 chose de ce genre, sans cepen
(lant avoir frappé personne, ils seront punis 
de la peine des mines. et ceux d'une con
dition plus relevée seront condamnés à l'exil. 
2. Marcien au Zif'. 2 des Jugemens publics. 

Mais s'ils ont fait un vol dans le jour, il 
faut les renvoyer au droit ordmaire. 

5. Paul au lif'. unique des Peines des soldaIs. 
Un soldat qui a été surpris dans un vol 

fait à un bain doit être chassé ùe l'armée 
avec ignominie. 

T 1 T REX VIII. 

DE CEUX QUl FONT EFFRACTION, 

l'T DE CEUX QUI SPOLIENT. 

1. Ulpien au liv. ti ,tu Devoir du proconsul. 

L F.S divins frères ont décidé par un rescrit 
à lEmi!ius Tyron, qne ceux qui se sont 
échappés de la prison en la bi isant doi
,'cnt être punis du dernier supplice. Sa
turnin pense ,~lIssi que ceux qui sont sortis 
rar éruptioa de la pri&on, soit en brisant 
les portes, soit ;~n conspirant avec les autres 
prisonniers, doivent êlre punis ùe la peine 
capit21t!; et que s'its se sont évadés par la 
négligence des gardiens, ils doivent être 
punis moins durement. 

/. Les spoliateurs, qui saut des voleurs 
plus atroces (car c'eôt ce que signifie le 
mot e:rpolialor), ont coutume d'être con
damnés fi ùes travaux publics, ou pour 
toujours, ou pour un temps. Ceu... d'un 
rang plus relevé sont pour un temps exclus 
<1e leur ordl'e, ou exilés de leul' patrie; 
les rescrits des pïÎnccs ne hmr ont imposé 
auculle peine particulière. C'est pourt{uoi 
le juge pourra l'arbitrer d'après les circons
tances. 

2. De la même manière serout punis les 
saccu\aires et les direclaÎres, de même eeu:" 
qui fout des eJJractions. L'empereur i\1arc
Aurèle a ordonné qu'un chevaliel' Romain qui 
aVQit emporté de l'argent 1 après avoir brisé et 

modo sciamus, in pœna eorum operis 
publici lemporarii modum non egredien
dum. Idem et in halneariis furibus. Sed 
si telo se fures del'endunt, vel elfrac
tores, vel cœteri his similes, nec cui
quam percusserunt, metalli puma, vel 
honestiOJ;.es relegationis adficiendi erunt. 

2. MarClànus lib. ~ Jurlic/orumpublicorum. 
Sed si interdiu furtum fecf'runt 1 ad 

jus ordinarium remittendi sunt. 

5. Paulus lib. sÙlgulari de Pœnis militllm. 
Miles, qui in l'urfo balneal io adpre

hensus est, iguomillia milti debet. 

T 1 T U LUS X VIII. 

DE EFFRACTORIBUS 

ln EXPILATORlllUS. 

I. rrlpianlls lib. ::; de Qfficio proconsuli's. 

D g his qui carcere effrado evaserunt, 
sumemlutn sllppliciulll divi [ratres lEmi
lio Tironi rfs~,!'ipserunt. Satl1rnÎlllis etiam 
probat, in ros 'itlÎ de carcer~ erupe
runl, sÎve elhadis t'oribus, sive cons
piratioue cum c,deris qui in cadem cus
todia erant, c;Jpile pU'liendos: quod St 
pel' negtigcntiall1 cuslodum evaserunt, 
levius plmitnJ05. 

s. '. Expilatores, q ni sunt atrociores 
fures (hoc enim est expilatores), in opus 
pubticum, vel perpetuum, \'el tempo
rarium dari salent : honestiores autem 
ordine ad tempus moveri , vel fines pa
trire juberi excedere, quilJUs nul\a spe
cialis pœna rescriptis priucipalibus Împo
sita es!. Idcirco causa cognita libermu 
crit arbitrium statuendi ei {lui cognoscit. 

S. 2. Simili modo et saccularii et direc
tarii erunt pnn:endi, it('m effl'lictores. Sed 
fllilll di, us i\1arclls dliactorem €qllitem 
Romanum, qui etrraeto perforatoql1e pa
l'iete pecunialll abstu\erat 1 quinquennio 

neariis J el ef
fractorihll8, 

o. rllribu$ bl' 
terdlarhs. 

Be milite. 

De ell'ractoliLuSi 

De expilatorl' 
Lus. 

De ,acculari.i." 
direc·ani .. $ ei
fl".a;.ctonhus. 
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abstinere jussit provincia Arrica, unde 
erat, et urbe ,et ltalia. Oport.bit au
lem œquè et in effractores et in cœteros 
suprascriptos c<!usa cogllita stalui, prout 
mnissum suggerit: dummodà ne quis ill 
plebeio operis publici pœnam, vel in 
honestiore relegationis excedat. 

2. Paulus lio. sz'ng1l1ari de offiet'o prœftcti 
/ligilum. 

00 e[ractorihus. Inter elfractQres variè animadvertitur : 
atrociores enim sunt noctllwi etfractores: 
et ideo hi tuslibus cresi in melallum dari 
soIent. Diurni vero effractores pos Ifus
tium castigationem in opus perpetuum, 
vei temporarium dalldi sunt. 

T 1 T U LUS XIX. 

EXPILATlE HEREDITATIS. 

1. Marcianus lib. :) lnstitutionum. 

SI quis a1ienam hereditatem expilaverit, De toërcitione 
extra ordinct.. extra Qrdinem solet coêrceri per accusa

tiQnem expilatœ hereditlltis, sicut et ora
tiane divl Marci cavetur. 

2. 	ulpùmus lt'h. 9 de Officia praconsulis. 
Si expilatre hereditatis crimen intenda~De cngnitione 

prre,illii. tur, pra'lses provincire cognÎtionem suam 
aecommodare debet: cùm enim furti agi 
non potest ,solum superest auxilium 
prresidis. 

Quo caso 1. S. Apparat aulem expilatre heredi.it 
locus huie judt tntis cri men eo caSH intendi posse, quo
cÎ.u. De CfiUCl'U" casu furtj agi non potest: scilicet nnte 
r.n\ibu, actÎoni
hu•• 	 aditam hereditatem; vel post aditam, an~ 

iequam l'es ab herede possessa!l sunt. 
Nam in hune easum furti actionem non 
competere palam est: quamvis ael exhi~ 
bendum agi posse, si qui vindicaturus 
exhiberi desideret, palam sît. 

5. 	Marc/anus lib. 2 publicorum 
Judiciorum. 

Divus Severus et Antoninus rescripse
runt, electionem esse, utrum. quis .velit 

cnmen 
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percé une muraille, qu'il fùt banni pOur cinq 
ans de la province d'Afi'iquc, sa patrie, et de 
la ville et de l'Italie. Il taudra à l'égard de 
ceux qui font etH'action et des autres cri
minels dont on vient de parl ..r, statuer en 
connoissance de cause, selon les circons
tances du délit, pourvu qu'oll n'excède pas 
la peine des travaux publics pour un plé. 
héïen, et de l'exil pour les fiens plus disliB.~ 
gués. 
2. 	Paul au li".. unIque du Devoù- du prrffol 

des gardes de nuit. 
On punit diversement ceux qui font des 

elfcactions ; les plus atroces sont ceux qui 
font des etfractions de nuit, on les punit 
ordinairement du bàlon, et on les conduit 
aux mines. Ceux qui font de.!! efrractions 
pendant le jour sont d'abord cnàtiés du bâtonl 

puis livrés aux travaux publics pour tou
jours ou pour un temps. 

T 1 T REX 1 X. 

DE LA SPOLIATION D'HF:RÉOITÉ. 

1. Marcien au liv. 3 des Institutes. 

SI quelqu'un a spolié une hérédité qui 
ne lui appartient pas 1 il est puni par suite 
de l'accusation de spoliation d'hérédité, 
comme cela est ordonné par le discours de 
Marc-Amèle. 
z. Ulpicn au l/v. 9 du De~'oir du proconsul. 

Si l'oIl iatente l'accusation de spoliation 
d'hérédité, le gouverneur de la province 
doit en connaître: car lorsque l'on ne peut 
pas intenter l'action de vol, il ne reste qu'à 
se potnvoir devant le gouverneur. 

1. On voit q1ile l'accusation de spoliation 
d'hérédité peut être intentée dans le cas où 
l'on ne peut intenter l'ad ion de vol; c'est
à-dire avant l'adition d'hérédité, ou après 
qu'elle est acceptée, mais avant que les 
choses soient possé(lées par l'héritier: car 
il est évident que dans ce cas l'action d" 
vol n'est pas accordée, quoiqu'il soit évi· 
dent aussi que l'on a une action pour se 
faire exhiber, si celui qui doit revendiquer 
désire que la chose lui soit exhibée. 

s. 	Marcien au liv. 2 des Jugemens 
publics. 

Les empereurs Sévère et Antonin ont 
décidé par un rescItt, que l'on &voit le choix 

. 	 o~ 



DUS TEL t. 

(lU de poursuivre extraordinairement l'ac
cusation de spoliation d'hérédité pardevant 
Je préfet de la ville ou les gOlll'erneUrs, 
ou de revendiquer par le droit ordinaire 
l'hérédité sur les possessèurs. 

4. PauL au lill. 'i des Réponses. 
Les chos38 héréditaires appartiennent en 

commun à tous les héritiers. C'est pour
quoi celui qlli a accusé du cdme de spo
liation d·hérédité, et qui a obtenu. la con
damnation, profite aussi à SOl1 cohéritier. 

5. Rermogénien (lU IiI'. 2 des Abrégés 
du droit. 

Une épouse n'est point accusée du crime 
ète spoliation d'hérédité, parce qu'oll ne peut 
pas même intenter contre elle l'action de 
vol. 

G. Palll au liv. l sur Nératius. 
Il a répondu. si ne sachant pas qu'une 


chose fùl héréditaire vous l'avez volée, vous 

faites un vol. Paul, on ne peut pas faire 

le vol d'une chose héréditaire, pas plus 

que d'une chose qui n'a pas de maître. 

Et la pensée d.e celui qui vole ne change 

rien à la chose. 


T 1 T REX X. 


DUS TEL LlO NAT. 


1. papinien au liv. 1 des Réponses. 

,L'ACTION de stelIionat n'est contenue ni 

dans les jugemens publics, ui dans les ac

tions privées. 


2. Ulpùm au li'v. 8 sur Sabin. 
Le jugement Je stellionat, à la vérité, 

n'emporte pas infamie, m,us Ulle punition 
arbitraire. 

5. 	 Le même au liv. 5 du Devoir du pro

consul. 


L'accusation de slellionat regarde le gou
verneur. 

h Il faut savoir que le s!elliollat peut 
être reproché à ceux 'lui ont t'.it qll!'lque 
chose par dGl, sÎl n'y a pas d'autre crime 
dont on puisse les aCGtlser: car ce qui dans 
le droit privé donlle actiun de dol, dans 
les cri mes donne al:cusatioil de stelliollat. 
Donc, lorsqu'un crime n'a pas de nom 1 on 

l'orne PlI. 
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crimen expilatre heredifalis extra ordinem 

apud prrerectulll urbi, vel apllli prœsides 

agen~, an hereditatem il possessolibus 

jure ordînario vindicare. 


4. Paulus 	lib. 3 Responsorum. 
Res hereditarias onmiUlll heredum ne pluribat 

fuisse communes: et ideù et emn (Jlli l.eredtl>u •• 

expilalœ heredita!is crimen objecit, et 
obtinuil, etiam coheredi profuisse vi
d.ari. 

5. 	Hermogenianus lib. 2 jurz's Epi

tVII/arum. 


Uxor expilatœ hereditatis crimille id. De uxore. 
circo non accusa!ur, quia !lec furli eum 
ea agitur. 

6. pazdlls lib. 1 ad Neratt'um. 
Si rem heredilat'iam, ignorans in ea De Îurto, d" 

causa esse, subripuisti, furlum te fi.tcere is;,or.ntiasubri
respondit. Paulus: l'fi heredilariée fur!mn pleuu•• 

non tit, sicut Ilec ejus qua:' sine domina 
est: et nihillllllial existimatio subripientis. 

TITULUS XX. 


STE L LlO NAT U S. 


T. Papinianus lib. { Responsorum. 

r\ CTIO 	sle1\ionatus n!'que pnhlicis ju Qu.le .il hoc 
jut!icJ.l.un.diciis, neque privatis actionibus couti


netur. 


2. Ulpianus Z/b. 8 ad sabi'num. 
Stellionatus jlldicÎum tamoSlIm qui De inîamia Oe 

coë. ci ',hllle edradem non 	e~t, sed coërcitionem exlraor urdinem. 

dinariam habet. 


3. 	ldem Zib. 3 de officio pro

consulis. 


Stellionatus accusalio ad prœsidis co- D~ ~cgnitione 
gnitionem spectat. ".",..dlS, 

S. 	 L S,eHi'Jllalum au!pm objici-pl)sse ~ Qalhus caçibU9 
h"c crbllen 10'"his qui dolo qlli~1 fect' ru nt , sciendum 
CULll habct. 

es! , seilicet si alw,l crimen r.Oll sIl, quud 
objièiatur : qllod enim in privatis judi
ciis est de dola actÎo, hoc in cri'llini
hus sfeHionalus persecutio. Ubiclll1qua 
igitur titulus criminis defici!, illie slel

38 

http:jut!icJ.l.un
http:ju�Qu.le


.298 DIe EST If. , L 1 V JI 11: X LVI l, T 1 T Il E X X J • 

lle Filma. 

ne co qui n,er* 
ce. ,uppre,sit. 

De pcrJurio. 

De pœna. 

Jionatus objiciemus. Maximè autem in 
llis loeum habel: si quis fortè rem alii 
obligalam , dissimulata obligatiolle, per 
callidilalem alii distraxerit , veL permu
taverit, veL in solulum dederit : nam 
hoe omnes species slelliollatmll continent. 
Sed et si quis merces supposuerit, vel 
obligntas averterit, vel si corruperit, a'què 
stellionatus l'eus erit. Item si quis imposlu
Tam lecerit , vel collusionem in necem al te
l-jus, stellionalus poterit postulari. Et, ut 
generaliler dixerim, deficienle titulo cri
minis hoc crimen loeum habet : nec est 
opus species emUllerare. 

$, 2. Pœlla Imtem s!ellionalus nulla 
Jegitima est, eum nec legitiroum cri men 
sit SoIent auteru ex hoc extra ordinem 
plecti, dummodo non debeat opus rue
tal!i h~c pœna in plebeis egredî. In his 
autem qui sllnt in aliquo honore positi, 
ad tempus relegatio, vel ab ordine mo
tio remittenda est. 

S. 3. Qui merces suppressit , specia
liter hoc crillline postulari potest. 

4. l'vlodestinus Ho. 3 de Pœni's. 
De perjurio, si sua pignora esse quis 

in instrumento juravit , crîmen slellio
natus fit: et ideo ad tempus exulat. 

TITULUS XXI. 

DE TER MIN 0 MOT O. 

1. Modestinus lib. 8 Regularum.

rI"ERj~HNOI\.Ur.I avulsorum non TIlulta 

pecuniaria est, sed pro conditione ad
Inittentium coërciti'..me transigendum. 

2. Callistratus ft:), ,3 de Cognitionibus. 
Divus Hadrianus in hœc verba res

crip:,it: Qum pessimumfactum sit eorum 
qui tt,rmùlQs linium causa positos propu
lerunl, dubltari non potest_ De pœna ta
m~n mot/us ex conditione personœ, et 
mente làcientis nwgis stalui potes! : nalll 
SI' splelldid:ores }JerSOllIE slln! qllœ con
,dncunt.lr , mm duv:ê occupa.ndorum alie

l'appelle stellionat. Il a lieu sur-tout si q\lel~ 
qu'un dissimulant qu'une chose est obligée 
à un autre, la vend par fraude à un li!'f', 
ou l'échange, ou la donne en paiement: 
car toutes ces e~pèces contiennent un stel
lionat. "Et aussi lorsque queleju'un a livré 
des roar,chandises hme pour l'autre, ou a 
détourné celles qu'il s'étoit obligé de livrer, 
ou les a corrompues, il est égah>ment cou
pable de stellionat. De même, si quelqu'un 
a fait une imposture. ou a colludé pOUl' la 
RIOrt de quelqu'un, il pourra être accusé 
de stellionat. Et, pour s'exprimfr en géué
rai, quand il n'y fi pas de nom à un crime, 
c't'st un stelliollat, et il n'est pas )JesoÎl1 
!le dénombrer les espèces, 

2. 11 n'y a pas pour le stellionat de peine 
imposée par la loi, puisque ce n'est pas un 
crime déclaré tel par la loi, On a cou
tume de Le punir arbitrait'ement; et pour 
les plébéïens la peine ne dOIt pas ètre plus 
gra.ve {Jue le travail aux mines, Quant à. 
ceux qui sont dans un fBUg distingué, on 
relàche la sévérité par l'l'Kil li temps ou 
la déchéance de sun ordre. 

3. Celui qui a caché des marchandiqes 
peut être spécialement pomsuivi par cette 
accusation. 

4, Modestin au li". 5 de.s Peùle,~. 
Si queltlu'un, daus UDe obligat ion écrite r 

a affirmé qn'un gage qu'il donuoit étoit à 
lui, ce parjure devient crime de sL Hiouat; 
c'est pourquoi la peine est l'exil à lem ps. 

T 1 T REX X 1. 

DES fi OR NES DÉP LAC É E S, 

1. Modestt"n au till. 1) des Règles. 

L~ peine pour avoir arraché des horne3 
n'est pas uue amt:ndc péculliaire, ll1aiç plie 
doit être déterminée li api ès la coudilion 
des coupablps. 

2. Catlt:~tra!e all Zill, :; des Examens. 
L'empel eur A.lrien a donné un rescrit 

ainsi conçu: H Ou ne peut pa, douter que 
ce ne soit ulle très - méchante action que 
celle de ct'ux qui ont transporté des bornes 
posés pour \iuuks. Qu~wt à la peine on 
peut la déterminer plus tacilement par la 
condition de la pfl sonne qui l'a t'Ilcourue, 
et par son intention : car si ce sont des 

http:dncunt.lr


DES COLl,F.Gl':S ET 

personnes dîst;nguées, e'e8t évidernment 
pour s'emparer du terrain des autres. Elles 
peuvent être exilées à temps selon que te 
comporte leur âge, les plus jeunes pour 
uh temps plus long, les plus âgées pour 
uuplus court. Mais si elles ont agi pour 
un autre, et Qnt seulement prêté leur mi
nistère, elles seront chàl:ées et condamnées 
aux travaux pour demI: ans. Que si elles 
ont volé ces bornes sans le iavoir ou par 
hasard, il suffit de les punir en les faisant 
battre. 

3. Le même au li/!. 5 des Examens. 
La loi agraire que Gaïus-César a pOl'h~e 

contre ceux qui ont déplacé des bornes 
et les ont portées frauduleusement hors de 
leur circonscription et des limites de leur 
terrain, établit une peine pécu:1iaire. Ca r 
elle ordonne de payer au trÉsor public 
cinquante pièces d'or ponf chaque borne 
arrachée ou déplacée, et donne action à qui
conque voudra l'intenter. 

1. Par une autre loi agraire qu'a portée 
Nerva, il est ordonné q'tle si un esclave, 
homme ou femme, ra f~lÎt par dol à l'insu 
du maître, la peine sera capitale; à moins 
que son maître ou sa maitresse n'aime 
mieux payer ramende. 

z. Ce~x aussi qui, pour obscurcir les 
questions de bornage, cJlangent la face des 
lieux de manière à faire d'un arbre un ar
huste , et d'une forèt une teue labourable, 
ou quelque chose de pareil, doivent être 
punis selon la personne et sa condition, et 
la violence de l'attentat. 

T 1 T REX XII. 

DES COLLltGES 


E T D li: seo Il P 0 ft A T l (j N S. 

r. Marcien au liv. '3 des Instttutes. 

PA1\ les mandemens des princes, il est 
ordonné au gouverneur des provinces de ne 
ne permettre ni confréries ou associations 
en corporation même parmi les soldats 
dans les camps. Mais il est accordé aux 
plus pauvres des soldats de mettre en 
commun tous les mois une contribution, 
pourvu seulement qu'ils ne s'assemblent 
qu'une fois par mois; de peur que sous 
cc prétexte ils ne rassemblent une corpo
riltion illicite: ce qui doit avoir lieu non-
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nomm finium causa ld arlmi'semnt : et 
possunt in [emplIS, lit cujusque pat/a/ur 
tetas, relegari, id est si jUl'enwr, Ù~ 
longius : si selllor, rccùius, si ~'c:ro alti· 
negotiunz gesserunl, ct minl~çt{:rt'o /ILnctz' 
sunt , castigari, et adoplls biennio dart: 
Quàd si per ilI'tOl'antiam, autfortuito lapi
des furaü' sun!, slifficiet l'lOS IJerbertbus 
dccitiere. 

5. Idem li/;, 1) de Cognitionibus. 
Lege agraria, quam Gaïus Cresar tulit 

adversus eos qui terminas statutos extra 
suumgradumfinesve moverint dolo malo, 
pecuniaria pœna constituta t'st: nam in 
terminos singulos quos e;ecerint • 10
cove movetÏnt, quinqnaginta aureos in 
pub!ico dari jubet : et ejus actionem, 
petitionem ei qui volet, esse jubet. 

S. 1. Alia qlloque lege agraria quam 
divus Nerva tulit, cavetur, ut si servus 
servave, insciente domino, dolo malo 
fecerit, ei capital esse : nisi dOIllÎnlls 
dominave mllictam sniferre maluerit. 

S. 2, Hi quoque qui finalium quœstio
num obscuranJarulD causa faciem loco
rum convertunt , ut ex arbore arbus
tum, aut ex sylva navale, aut aliquid 
ejusmodi faciunt, pœna. plectendi sunt 
persona, et conditiolle , et filCtorum vio
lentia. 

T 1 T U LUS X XII. 

DE COLLEGIIS 


ETC 0 ft P 0 J\ 1 EUS. 

1. Marcianus Nb. 3 Inslitutiollum. 

MAN D A TI S principalibus prrecipitar 
pralsidihus provinciarum, ne patiantur 
esse collegia sodalitia, neve milites co[
legia in cast ris habeant. Sed permitti
tur tenllioribus stipem Ulenstruanl con
ferre, dum tamen seme! in lllense coëant: 
ne stlb prœtextu hujusmodi illieitulll co[
legium coëat : quod non tantum in mbe, 
sed et in ltalia., et in provinciis locum 
habere divus quoque Severus rescripsit. 

58 ,. 

De pœ"" pe
euniana ~x lege 
Gaîi Cte'ian•• 

Si ser,us aa~ 
mi,erit. 

o~ facie loc .. 
TUIn convena.. 

De colleciiJ 
sodalitÎls. lJe 
milÎtibus, JJe r~ 
ligioue. 
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Ne 'lui. in "lu· 
rihu. cont~ii. 
5Î1. 

De pœl'la. 

De di<s"luti,,· 
lle c"jh:i.;ii, et 
div:sq,nc: pen.
D'3IU.U cvmnfu.
niu.Ul. 

De collesii, 
srec\ali er non 
CCJuce&s~s.. 

s- 1. St'd religionis CBnsa coÏre non 
prohibentul': dum lamen pel' 110C HOU fiat 
cOlltra selJalusconsultum quo iIlidta col
ltgia an:entur. 

S. 2. Non licet autem ampliùs qullm 
Ufllim coikgillm licitUlll habere, ut est 
conslitutum, et il divis fralrilJlls. Etsi quis 
in duobu6 fuerit, rescriptlllll est cligere 
eum oportere, in quo magis esse velit, 
accepluntm ex 1"0 co!legio il quo n'cedit, 
id ql:od ei compelil ex ratione qUaJ com
mUllis luit. 

:2. Uipwllus lib. " de q!Jido proconsulis. 
Q!1!squis illicîlllm collt'gium USUI p'lVe

rit, ed pœna tt'HE'lur, qua tenelltur qui 
oomiaiblls ~liUiilis Inca pub:ica vel tCIll
pla occupasse judicati IlUut. 

5. Marczanus lib. ~ Judzciorum publicorum. 
Cùlli'gia si qua lueriut illicita mandatis, 

et cOll,hlllIÎowbus, et senatllscollsultis, 
di~s()lvul1tur. S0\! pprmiltitur eis l cUln 
dissolvunlur, pecullias ('UllJmUI,eS, :,j ({lias 
habellt, dividere, peeullialllque inter se 
partiri. 

S. f. In summa autem , nisi ex senalus· 
COllslllli auduritale, vel Ca'surÏs , colle
giulll \(-1 quodcunque t .. le corpus coÏe
rit, contra senatuseomultulll, et man
dala , et constitutiolles coHegiulll cele
brat. 

g. :::!. Servos quoque lice! in collegio 
tenlliorum rt'cipi \'olenlibus ùomÎuÎs : ut 
curalores hUrLlro corporum sl'Îallt, ne in
'\'ito au! ignorante doolÎllo in coiJegi\lln 
Ît'nuiorUlll reciperent, et in IUlurum pœna 
teHeanlnr in singulos hOUlines aureoruru 
cenlum. 

4. 	 Gaiu$ lib. 4 ad Legem duodedm 
Tu bu larlllll. 

Sor1ale~ sun!, qui ejusdem collegii SUl~t : 

quam Grœci i7<t'Fta;V vocan!. His aulem 
potc3tatem.lacit le;.. Pilctionem quam ve· 
lint sibi ffrre,dum ne quid ex publicalege 
cor fumpaot. Sed hrec lex vid(?tur ex Icge 
Solonill translata esse: nam illic Ha est :J:'~f1 

seulement à Rome, mais encore l'n lIalie 
et dans les provinces, comme l'ordunne 
aussi un rescrit de l'empt'reur Sèrè.e, 

I. Mais il n'est pas déft>ndu de se ras
sembler pour cause de religion; pourvu 
cl'pendant que l'on ne contrevienne pas au 
sénatus-consulte qui réprime les cOl'pora
tions illicites. 

2. 11 n-est pas permis de tenir à plus d'un 
coUége licite, comme cela a été ontvllné par 
ks divins fières. Si quelqu'un est I\tlachè .. 
deux colléges, un rescrit a déclaré qu'il 
faut choisir celui que 1'011 préfère, e.t re
prendre de celui qlle l'on quine la part 
qui lui appartieut de la mise commune. 

2. Vlpien au !t'v. 7 du Devoi'r du proconsul. 
.celui qui s'est associé à une corporation 

illicite est soumis à la peine de ceux qui 
Bont condamnés pour s'être empu,-é avec 
un attroupement armé des lieux publics 
ou des temples. 
5. Ml/rcien 	 au lt'v. 2 des Jugemens publics. 

Les collèges, s'il y en a d'illicites, doivent 
être dissous en vertu des lllandellleus, des 
constitutions et des sénatus -ccfii,uites. Mais 
lorHlu'ils se séparent il leur tJbt permis de 
diviser entre !t'l!rS membres les propriétés 
et l'argent communs. 

r. En somme, à moins qu'un col1ége 
ou une corporation quelconque ne se 1018

semLle autorisé par un .sénatus-consulte ou 
par l'umpereur , ce ra~semblemeflt est en 
conlraventionavec les sénatus consultes, 
les mamlemens eî les conslituliollS. 

2. Il est pt'rmig de recevoir aussi des 
esclaves d'IlIS les l'olléges des personnes 
pauvres, mais seultment du consenieuwnt 
des maîtres; et les -curateurs dp ces cor
porations doivent savoir qu'il n'es! pas per
mis de les recevoir dans la empor;.Itioll des 
pauvres à l'insu des maîtres ou malgré eux. 
suus peine de payer par chaque homme 
cent pièces d·or. 

4. Gai'us au !iv. 4 sur la Loi des doùze 
Tables. 

Des confrères sout ceux qui composent 
le Inf>Il\e cui!ége, que les Gcr'cs nomment 
etwrian. La loi leur permet dt: faire entre 
eux les conventions qui leur plairont, pourvu 
qu'ils u'aillent pas contre 19. loi publique. 
Cette loi paroit avoir été copiée sur celle 
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de Solon; car telle f'st celle de ce légis
lateUl': "Si le peuple, ou des frères, on des 
associés pOUf dt:s i<lcrifices, ou des mate
]ots, ou des gens qui viven! ensemble ou 
qui sout ensevelis dans le même sépulere, 
ou des compagnons de la même corporation 
qui sout souvent ensemble ou eouchf'nt en
semble, conviennent de quelque chose les 
uns avec les autres, cela sera observé, si 
cela n'est pas prohibé par les lois publiques.)) 

T 1 T REX XII l, 

DES ACT IONS POPULAIRES. 

1. Paul au li1l. 8 sur l'Edit. 

Nous apppllons action populaÏlre celle qui 
pr()lège le drOIt du demandeur il. la fois et 
du peuple. 

.z. Le même au IiI!. 1 sur l'Ede't. 
Si plusieurs intentent 11 la tois une ac

tion popu laire, le préteur choisira le plus 
conveuable. 

3. [Tlpûm au li". 1 sur l'Edit. 
Mais si l'on intente plusieurs fois l'ac

tion pcnr la. même cause qU!lnd il s'agit 
du m~!lle fait, on pourra opposer l'exception 
ordiili\ire de chose jugée. 

1. Dans 11"5 actions populaires on préfère 
celui qui a intérêt. 

4, Paul GU Iii" 3 sur l'Edit. 
L'action populaire est ,Ionnée à llne per

sonne q:!i jouit de tous ses droits, c'est
à·dÎl'e à celle qui par L'édit peut postuléT. 

5. Le même au lù,. 1:1 sur l'Edit, 
Celui qui est appelé eu jug('!flent en 

verlu d'une action populaire peut consti
tuer un pwcureur; mais ct'lui qui ['intente 
ne peut constituer U11 procureur. 

6. Dlpien (lU lli, . .z5 sur l'Edit. 
LfS actions poplllair~s ne sont pas ac

cordées à la femme et au pupille, à moins 
que la chose ne les l'l'garde. 

. 7. Paul au li"" 41 sur l'Edit. 
Les actions populaires ne passent pas à 

oelui à qui l'hérédité a été restituée eu 
nrtll du sénatus-consulle Trébellien. 
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.x.7Ta:rO?H:;:T~ J'WÔ"it/- 'tF(;./-'IU7rt. Id est, Sj au

tcm plebs l'clj;'utrcô, 1JeL sacrorum sacra

menla/es , I:et nfllllœ , l,et COT!p'umenlales, 

l'el qui in eor/em sepulcro sepe/iuntur, /Jet 

soc/ales, qlli et multwn simul habtlantes 

SllIlt • ellillWerÙ {ui negolù:lùmem aut lju;d 

(dùu! : quùlqllùl lu dù;poncllt ad ùwicem, 

finllum sit, nisi hoc puhlicœ leges pro hi

buerilll. 


T 1 T U LUS X XIII. 

DE PüPULARIlHJS ACTlONlBUS. 

1. Paulus lib. 8 ad Edù:lum. 

EAlH popularpm aetionem dicilJ.lUS, qUlle DellllÎlio. 
suum jus populi luetui". 

2. Idem lib. 1 ad Ediclum. 
Si plmes sÎlr.ul agant popalari actiol1e, Si plllre..ca!lt. 

prœtur eliget idoueiorem. 

3. Flpùmus lib. 1 ad Edictum. 
Sed si ex eadem cau~a 8a~pius agatur, Slsapil:.s .,a'u:-. 

cù;n idem fac!lIm sit, e-'.ceptio vulgaris 
rei judicatœ opponilur. 

g, 1. In popularibus actionibus, is cu- Oe eo cuiut 
jus interest, pra:-fertur. int"reü, aliis 

prdert'udo. 

4. Paulus lib. :5 ad Edictllm. 
Pop'_' laris actio integrœ personœ per Quiblls d.tur 

etctio.mÎltitur, hoc est, cui pel' edictum pos

tu lare licet. 


5. Idem lib, S ad Edictum. 
Qui popu lari actione convt'nietur, ad De procunl9re. 

oefendelHlum prOCtlrato! em dare potes!: 
il' au lem qui ~Ilm movet, procuratorem 
diue non polest. 

6. Ulpianus lib. 25 ad Edictum. 
MulierÎ 	 et pnpillo popul<ir('s actiollPS ne nmliere et 

pupillo.non dantur, nisi cùm ad eos res per/ineat. 

7. Paullis lib. 41 ad Edictum . 
Pf'pulan's 	adiooes non fracseunt ad De senahucon

sulto Trehelhau. eum l'ui restitufa e.sl hereditas ex Trebel

liauo seuatubco.usultO. 




NOl! Întelligi 
locuplttioTcm 

eum qui l,abel 
ha' actioues. 

De flucceuori'" 
lm., üe .empore 
harllm aClionulU 

QU!!! 1Înl judi
!lia publiea. 

01vlsio in ca'" 
pitali~, et non 
lI'ipüali,a. 
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S. r. Item qui hahct l1as actioncs, non 
intelligitur esse locupletior. 

8. uqnanus lib. 1 ad Erlictum. 
Omnes populares actiones Ilcque in 11e· 

redes dantur, neque supra annum exlen
duntur. 

X LVIII, T 1 T l\. Il: J. 
1. De même celui qui a ces adions n'esi 

p~s regardé comme étant plus riche par 
elles. 

8. Ulpien au li". 1 sur l'Edit. 
Les actions populaires ne sont point don

nées contre les héritiers) et Ile. passent pas 
l'année. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
LIB ER QUA DRA G E 5 1 1\1 US 0 C T A VUS. 

DIGESTE ou PANDE eTES, 
LI V R E QUA R A l\l T E - HUI T l È kt E. 

T 1 T U LUS P R 1 1\1 U S. 

D E PUB L 1 C 1 S J U D 1 CIl S. 

J • •71facer Nb 1. de Pllblieis Judiciis. 

NON omnia judicia, in qnibus crimen 
vertilur , et publica sunt: sed ea lanlùm, 
que:" ex legibus judiciornJn publicorum 
veniunt : Olt ,Julia majestatis , Julia de 
adulteriis , Cornelia de sicariis et vene
ficiis, Pompeia parricidii, Julia pecula
tus, Cornelia de teslamenlis, Julia de vi 
privala, Julia de vi publica , Julia ambi
bitus, Julia repetundarum • Julia de an
nona. 

2. Paulus 1/b. 15 ad Rdie/III» prœtoris. 
Puhlicomm judiciorum quœdam capi

talia su nt , qmcdam non eapitalia. Capi
ialia sllnt, ex quibus pœna mors aut exi
lium est: hoc est aquoe et ignis inlerdic
tia. Per l1as enim pœnas eximitllr caput 
de cïvitate : nam c1Ctem , lion exilia , sed 
relegalioncs propriè dicuntur: tUllC enim 
civitas retinetur. Non capitalia sunt, ex: 
quibus pecuniaria, au! in corpus aliqua 
~oërcitio, pœna est. 

T 1 T R E PRE 1\1 1 E R. 

DES JUGEMENS PUBLICS. 

1. JJacer au lif). 1 des Jugemens publù:s. 

Tou s les jugemens dans lesquels on 
poursuit un crime ne sont pHS publics i mai'! 
seulemi>nt ceux-là le sont {plÏ sont pour
suivis en vertu des loi.s rendfles sur If's 
jugemens publics, kiles que Ips lois .Juiia 
sur la majesté, Julia sur les adult{>l'CS, Cor
nélia sur les assassins et les empoisonneurs, 
Pompéia sur l("s parricidps, Cornélia sur 
les testamens , Julia sur la violence privée, 
Julia sur la violence puhlique, Julia sur 
la corruption des suffrages, Julia sur l'ar
gent extorqué, Julia sur la cherté des vivres. 

:J. Paul ail lif). 15 sllr (Edit du préteur. 
Parmi Ips jngemens publics quelques-ulls 

SOllt capitaux, d'autres ne le sont pas, Les 
capitaux sont ceux dont la ppine pst la mort 
ou le banllisssement, c'es!- à -dire l'interdic
tion du f('u et de l'eau. Car par ces peines 
la IMe civile du citoyen est retranchée de 
la cité; les autres pt'ines sont dit('s nou pas 
bannissement, mais ('xii: et alors le droit dQ 
cité est conservé. Les jugemens 1101'., ca
pitaux sont ceux dont la peine est pécu"O 
niaire ou corporelle. 




